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AVIS DES ÉDITEURS.

.

Depuis que nptre première édition du Code

civil est épuisée, on nous en a si souvent de-

mandé une petite édition populaire, que

nous avons pensé remplir quasi un devoir en

nous rendant aux sollicitationsbienveillantes

de nos patrons et en donnant au public le

présent ouvrage. Ce livre ne renferme que le

texte du Code, avec tous les amendements
qui y ont été faits jusqu'à ce jour, mais de

manière à donner simplement l'article tel

qu'il est maintenant en force, sans reproduire

l'ancien article. Nous avons seulement eu

soin de citer chaque fois le statut qui a fait

l'amendement, et de mettre le texte nouveau

en caractères italiques. De cette manière les

personnes qui auront besoin de consulter

l'ancien texte pourront toujours le retrouver

facilement.

Nous avons mis à la fin de l'ouvrage une

table alphabétique et analytique qui est

l'abrégé de celle du Code civil annoté, quoique

encore très détaillée. Nous avons supprimé
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les autorités et la jurisprudence, parce que
notre intention était de donner uniquement

un texte exact du Gode civil^ et non pas un
ouvrage de consultation. Pour tous ceux qui

veulent pousser l'étude plus loin, le Code civil

annoté est à leur disposition.

La présente édition est donc à proprement

parler une édition populaire, à la portée de
toutes les bourses et que tout homme instruit

doit posséder.

Montréal, 15 avril 18^5.
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CODE CIVIL
DU

BAS-CANAD'A

TITRE PRELIMINAIRE.

DB LA PROMULGATION, DB LA DISTRIBUTION, DB l'bPFBT,
DB l'application, DE l'iNTBRPRÉTATION ET DE

l'exécution DBS LOIS EN GÉNÉRAL.

1. Les actes du parlement impérial affectant le

Canada, y sont censés promulgués et y deviennent
exécutoires à comi)ter du jour où ils ont reçu la sanc-
tion royale, à moins qu'une autre époque n'y soit
fixée.

2. Les actes du parlement provincial sont réputés
promulgués :

1. S'ils sont sanctiouues par le gouverneur, à comp-
ter de cette sanction

;

2. S'ils sont réservés, à compter du moment où le

gouverneur fait connaître, soit par proclamation,
soit par discours ou message adressé aux corps légis-

latifs, qu'ils ont reçu la sanction royale.

Nota.—On a Inséré dans ce code entre crochets [ ] les change-
ments et additions foits en vertu du statut de 1865, intitulé : Acte
eoiicernatil le Code Civil du Ban-Oanada, et contenus en la cédule
de résolutions attachée h cet acte.

Les amendements faits au Code sont imprimés en caractères
italiques.
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3* Tout acte provincial sanctionné par le gouver-
neur cesse d'avoir force et efiet à compter du moment
où il a été annoncé, soit par proclamation, soit par
discours ou message adressé aux corps législatifs,

que cet acte a été désavoué par Sa Majesté dans les

deux ans qui ont suivi la réception, par l'un de ses

principaux secrétaires d'État, de la copie authen-
tique oui lui a été transmise de cet acte.

4. Une copie authentique des statuts sajictionnés

par le gouverneur, ou dont la sanction a été publiée,

comme dit en l'article 2, est fournie par le greffier du
conseil législatif à^l'imprimeur de Sa Majesté, lequel

est tenu d'en imprimer et distribuer à ceux y ayant
droit, un nombre de copies qui lui est indiqué par
l'état que doit lui transmettre, après chaque session,

le secrétaire de la. province.

5. Ont droit à cette distribution : les membres des
deux chambres de la législature ; les départements
publics, corps administratifs et officiers publics spé-

cifiés dans ledit état.

6. Les lois du Bas-Canada régissent les biens im-
meubles qui y sont situés.

Les biens meubles sont régis par la loi du domicile
du propriétaire. C'est cependant la loi du Bas-Canada
qu'on leur applique dans les cas où il s'agit de la dis-

tinction et de la nature des biens, des privilèges et

des droits de gage, des contestations sur la posses-
sion, de la juridiction des tribunaux, de la procédure,
des voies d'exécution et de saisie, de ce qui intéresse

l'ordre public et les droits du souverain, ainsi que
dans tous les autres cas spécialement prévus par ce
code.

Les lois du Bas-Canada relatives aux {personnes

sont applicables à tous ceux qui s'y trouvent, même
à ceux qui n'y sont pas domiciliés ; sauf, quant à ces
derniers, l'exception mentionnée à la fin du présent
article.

L'habitant du Bas-Canada, tant qu'il y conserve
son domicile, est régi, même lorsqu'il en est absent,

par les lois qui règlent l'état et la capacité des person-

nes ; mais elles ne s'appliquent pas â celui qui n'y est

pas domicilié, lequel y reste soumis à la loi de son
pays, quant à son état ot à sa capacité.

iJ-
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7. Les actes faits ou passés hors du Bas-Canada
sont valables, si on y a suivi les formalités requises
par les lois du lieu où ils sont faits ou passés.

8« Les actes s'interprètent et s'apprécient suivant
la loi du lieu où ils sont passés, à moins qu'il n'y
ait quelque loi à ce contraire, que les parties ne
s'en soient exprimées autrement, ou que, de la nature
de l'acte, ou des autres circonstances, il n'apparaisse

que l'intention a été de s'en rapporter à la loi d'un
autre lieu ; auxquels cas il est donné effet à cette loi,

ou à cette intention exprimée ou présumée.
0. Nul acte de la législature n'affecte les droits ou

prérogatives de la couronne, à moins qu'ils n'y soient
compris par une disposition expresse.

Sont également exempts de \'eSet de tel acte, les

droits des tiers qui n'y sont pas spécialement men-
tionnés, à moins que l'acte ne soit public et général.

10. Un acte est public soit par sa nature même,
soit pour avoir été déclaré tel ; tout autre acre est
privé.

Chacun est tenu de prendre connaissance des actes
publics; les actes privés, au contraire, doivent être
plaides.

11. Le juge ne peut refuser de juger sous prétexte
du silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi.

12. Lorsqu'une loi présente du doute ou de l'ambi-
guité, elle doit être interprétée de manière à lui faire

remplir l'intention du législateur et atteindre l'objet

pour lequel elle a été passée.

Le préambule, qui fait partie de l'acte, sert à l'ex-

pliquer.

13. On ne peut déroger par des conventions parti-

culières aux lois qui intéressent l'ordre public ou les

bonnes mœurs.
14. Les lois prohibitives emportent nullité, quoi-

qu'elle n'y soit pas prononcée.
15. La disposition qui prescrit qu'une chose se

fera ou sera faite est obligatoire. Celle oui énonce
qu'une chose peut se faire ou être faite est lacultative

seulement.
16. Le recouvrement des pénalités, confiscations

et amendes encourues pour contraventions aux lois,

s'il n'y est autrement pourvu, se fait par action ordi-
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naire portée au nom de Sa Majesté seulement ou
conjointement avec un autre poursuivant, devant
tout tribunal ayant juridiction civile au montant
réclamé, excepté la cour des commissaires pour la
décif>ion sommaire des petites causes, à laquelle la
connaissance de ces poursuites est interdite.

17« Les mots, termes, ex{)re8sions et dispositions
énumérés en la cédule qui suit, chaque fois qu'ils se

rencontrent dans ce code ou dans un acte de la légis-

lature provinciale, ont le sens, la signification et
l'application qui leur sont respectivement assignés
dans cette cédule, et sont interprétés en la manière
y indiquée, à moins qu'il n'existe quelques disposi-

tions particulières à ce contraires.

CÉDULE.

1. Chacun des mots « Sa Majesté," " le Roi," " le

Souverain," "la Reine," " la Couronne," signifient le

Roi ou la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, souve-
rains du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande.

2. Les mots " Parlement Impérial " signifient le

parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande ; les mots " Actes" ou " Statuts Impé-
riaux" signifient les lois passées par ce parlement,
et les mots " acte," " statut," partout où ils sont em-
ployés dans ce code, sans qualification, s'entendent
des actes et statuts du parlement de la province du
Canada.
Par les mots " Parlement Provincial" l'on entend

le parlement du Canada ; et les mots " Actes" ou
" Statuts Provinciaux" signifient les lois passées par
08 parlement.

3. Les mots " Gouverneur," " Gouverneur de cette

province," " Gouverneur Général," ou " Gouverneur
en Chef," signifient le gouverneur, le lieutenant-
gouverneur, ou la personne administrant le gouver-
nement de cette province.

4. " Gouverneur en Conseil " signifie le gouverneur,
le lieutenant^gouverneur, ou la personne adminis-
trant le gouvernement, agissant avec l'avis du con-
seil exécutif de cette province.

/
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5. Le mot " Proclamation " signifie proclamation
BOUS le grand sceau, et par '' grand sceau'' l'on entend
le grand sceau de la province du Canada.

6. "Bas-Canada" signifie cette partie du Canada
3ui formait, avant l'union, la province du Bas-Ca|ia-

a ; et " Haut-Canada," cette partie qui, & la même
époque, formait la province du Haut-Canada.

7. Les mots "Le Royaume-Uni" signifient le

royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande ; et
" Etats-Unis," les Etats-Unis d'Amérique.

8. Le nom communément donné à un pays, place,

corps, corporation, société, officier, fonctionnaire,

personne, partie ou chose, désigne et signifie lepays,
la place, le corps, la corporation, la société, l'officier,

le fonctionnaire, la personne, la partie ou la chose
même, ainsi dénommés, sans qu'il soit besoin de
plus ample description.

9. Le genre masculin comprend les deux sexes, &
moins qu'il ne résulte du contexte de la disposition

qu'elle n'est applicable qu'à l'un des deux.
10. Le nombre singulier s'étend à plusieurs per-

sonnes ou à plusieurs choses de même espèce, chaque
fois que le contexte se prête à cette extension

11. Le mot " personne" comprend les corps politi-

ques et incorporés et s'étend aux héritiers et repré-

sentants légaux, à moins que la loi ou les circons-

tances particulières du cas ne s'y opposent.
12. Le» termes " écritures," " écrits," et autres

ayant la même signification, comprennent ce quieet
imprimé ou autrement figuré ou copié.

13. Par le mot " mois" on entend un mois decalenr
drier.

14. Par •' Jour de Fête" l'on entend les jours sui-

vants : les Dimanches, ». premier jour de l'an, l'Epi-

phanie, l'Annonciation, le Vendredi Saint, l'Ascen-

sion, la Fête-Dieu, la Fête de St Pierre et St Paul,
la Toussaint, le jour de Noël, et tout autre iour fixé

Sar proclamation comme jour de ieûne ou a'actions

e grâces ; sauf les dispositions établies par les statuts

3ui concernent la perception du revenu et le paiement
es lettres de change et billets promissoires.
15. Dans le mot *' serment" est comprise " l'affir-
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mation solennelle" qu'il est permis à certaines per-
sonnes de faire au lieu de serment.

16. Le mot " Magistrat" signifie Juge de Paix.
" Deux Juges de Paix," signifient deux Juges de paix
ou T)lu8 assembl^^s ou agissant ensemble.

Lorsqu'il est ordonné qu'une chose se fera par ou
devant un juge de paix, magistrat, fonctionnaire ou
officier public, l'on doit entendre celui dont les pou-
voirs ou la juridiction s'étendent au lieu où se doit
faire cette chosa

L'autorisation de faire une chose comporte tous les

pouvoirs nécessaires à cette fin.

17. Le droit de nomination à un emploi ou office

comporte celui de destitution.

18. Les devoirs imposés et les pouvoirs conférés à
un officier ou fonctionnaire public sous son nom
officiel, passent à son successeur et s'étendent à son
député, en autant qu'ils sont compatibles avec cette

charge.
19. Lorsqu'un acte doit être exécuté par plus de

deux personnes, il peut l'être valablement par la

majorité de ces personnes, sauf les cas particuliers

d'exception.
20. La livre sterling équivaut à lasomme de quatre

{>iastres quatre-vingt-six contins et deux tiers, ou un
ouis quatre chelins et quatre deniers, argent courant.
Le " souverain " vaut la même somme.

21. Par les mots " Habitant du Bas-Canada," on
entend toute personne qui a son domicile dans cette

partie de la province. ,

22. Les termes " Actes de l'état civil " signifient les

entrées faites sur les registres tenus d'après la loi,

aux fins de constater les naissances, mariages et
sépultures.

Les " Registres de l'état civil" sont les livres ainsi
tenus et dans lesquels sont entrés ces actes.

Les "fonctionnaires de l'état civil" sont ceux
chargés de tenir tels registres.

23. " La faillite" est l'état d'un commerçant qui a
cessé ses paiements.

24. Le cas fortuit est un événement imprévu causé
par une force majeure à laquelle il était impossible
de résister.

;

^-•^-
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LIVRE PREMIER.
DES PERSONNES.

TITRE PREMIER.

DE LA JOUISSANCE ET DE LA PRIVATION DES
DROITS CIVILS.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS.

18. Tout sujet britannique est, quanta la jouis-

sance des droits civils dans le Bas-Canada, sur le

même pied que ceux qui y sont nés, sauf les disposi-

tions particulières résultant du domicile.
19. La qualité de sujet britannique s'acquiert soit

par droit de naissance, soit par l'effet de la loi.

50. Est sujet britannique par droit de naissance,
tout individu qui naît dans une partie quelconque
de l'empire britannique, même d'un père étranger,

et aussi celui dont le père ou l'aïeul paternel est sujet

britannic^ue, quoique né lui-même en pays étranger;
sauf les dispositions exceptionnelles résultant des lois

particulières de l'empire.

51. L'étranger devient sujet britannique par l'effet

de la loi, en se conformant aux conditions qu'elle

prescrit à cet égard.
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29* Ces conditions, en autant qu'il y est pourvu
par nos lois provinciales, sont :

1. Une résidence pendant trois ans au moins dans
une çartie quelconque de la province du Canada^
avec intention de s'v établir

;

2. La prestation des serments de résidence et d'al-

légeance exigés par la loi ; si c'est une femme le ser-

ment de résidence suffit
;

3. L'obtention du tribunal compétent, avec les

formalités voulues, du certificat de naturalisation
requis par la loi.

23. L'étrangère devient naturalisée par le seul
faitdu mariage qu'elle contracte avec un sujet britan-
nique.
»4* La naturalisation confère, dans le Bas-Ca-

nada, à celui qui l'y acquiert, tous les droits et privi-

lèges qu'il aurait, s'il fût né sujet britannique.
25. L'étranger à droit d'acquérir et de transmet-

tre, à titre gratuit ou onéreux, ainsi que par succe»*

sion ou par testament, tous biens meubles et immeu-
bles dans le Bas-Canada, de la même manière que
le peuvent faire les sujets britanniques nés ou natu-
ralisés.

26. L'étranger peut aussi servir comme juré,

dans tous les cas ou, d'après la loi, le jury doit être

composé pour moitié d'étrangers.

IS7* L'étranger, quoique non résidant dans le Bas-
Canada, peut y être poursuivi pour l'exécution des
obligations qu'il a ^contractées même en pays étran-
ger.

S8. Tout habitant du Baa-Canada peut y être

poursuivi pour les obligations par lui contractées
hors de son territoire, même envers un étranger.

39* Tout individu non résidant dans le Bas-Ca-
nada, qui y porte, intente ou poursuit une action,

instance ou procès, est tenu de fournir à la partie ad-
verse, qu'elle soit ou non sujet de Sa Majesté, caution
pour la sûreté des frais qui peuvent résulter de ces

procédures.

./

'i
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CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA PRIVATION DES DROITS CIVILS.

30. Les droits civils se perdent :

1. Dans les cas j^révus par les lois de l'empire
;

2. Par la mort civile.

SECTION I.

DE LA MORT CIVILE

31. La mort civile résulte de la condamnation &
certaines peines afilictives.

38* La condamnation à la mort naturelle em-
porte la mort civile.

33. Toutes autres peines afilictives perpétuelles

emportent aussi la mort civile.

34. Les incapacités résultant, quant aux per-

sonnes qui professent la religion catholique, de la

profession religieuse par l'émission de vœux solen-
nels et à perpétuité dans une communauté religieuse

reconnue lors de la cession du Canada à l'Angle-

terre et approuvée depuis, restent soumises aux lois

qui les réglaient à cette époque.

SECTION IL

DBS EFFETS DE LA MORT CIVILE.

35. La mort civile emporte la perte de tous les

biens du condamné, lesquels sont acquis au souve-
rain à titre de confiscation.

36. La personne morte civilement ne peut,
1. Recueillir ni transmettre à titre de succession.
2. Elle ne peut disposer de ses biens, ni acquérir,

soit par acte entrevifs ou à cause de mort, soit à
titre gratuit ou onéreux ; elle ne peut ni contracter
ni p^séder; elle peut cependant recevoir des ali-

ments.
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3. Elle ne peut être nommée tuteur ni curateur,
ni concourir aux opérations qui y sont relatives.

4. Elle ne peut être témoin dans aucun acte solen-

nel ou authentique, ni être admise à porter témoi-
gnage en justice, ni à servir comme juré.

5. Elle ne peut procéder en justice ni en deman-
dant ni en défendant.

6. Elle est inctapable de contracter un mariage
qui produise quelque effet civil.

7. Celui qu'elle avait contracté précédemment est
pour l'avenir dissous quant aux effets civils seule-

ment; il subsiste quant au lien.

8. Son conjoint et ses héritiers peuvent exercer
respectivement les droits et actions auxquels sa
mort naturelle donnerait lieu; sauf les gains de
survie auxquels la mort civile ne donne ouverture
que lorsque cet effet résulte des termes du contrat
de mariage.
37. La mort civile est encourue à compter de la

condamnation judiciaire.

38* Le pardon, la libération, la remise de la peine
ou sa commutation en une autre qui n'emporte pas
mort civile, rendent la vie civile au condamné, mais
sans effet rétroactif, à moins d'un acte du parlement
qui comporte cet effet.

TITRE DEUXIÈME.
DES ACTES DE L'ETAT CIVIL.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

. 30. L'on ne doit insérer dans les actes de l'état

civil, soit par note, soit par énonciation, rien autre
chose que ce qui doit être déclaré par les con)pa-
rants.

40. Dans les cas où les parties ne sont pas obli-
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gées de comparaître en (xersonne aux actes de Pétat
civil, elles peuvent s'y faire représenter par un fondé
de procuration spéciale.

41. Le fonctionnaire public donne lecture aux
parties comparantes ou à leur fondé de procuration,
et aux témoins, de l'acte qu'il rédige.

4IS. Les actes de l'état civil sont inscrits sur deux
registres de la même teneur, qui sont tenus pour
chaque église paroissiale catholique, pour chaque
église protestante, congrégation ou autre société reli-

gieuse, légalement autorisée à tenir t«ls registres;

chacun desquels est authentique et fait également
foi en justice.

43. Ces registres sont fournis par les églises, con-
grégations ou sociétés religieuses, et doivent être de
la forme réglée au Code de Procédure Civile.

44. Les registres sont tenus par les curés, vicai-

res, prêtres, ou ministres, desservant telles églises,

congrégations ou sociétés religieuses, ou par tout
autre fonctionnaire à ce autorisé.

45. {Amendé par 32 Vict., c. 26, s. 2.)— Le double
registre ainsi tenu doit, à la diligence de celui

qui le tient, être présenté, avant qu'il en soit fait

usage, à un des luges de la cour supérieure, ou
au protonotaire ^u district, ou à un greffier de la

cour de circuit dans le comté
;
pour, par tel juge,

protonotaire ou greffier, être numéroté et paraphé en
la manière prescrite dans le Code de Procédure
Civile.

46. Les actes de l'état civil sont inscrits sur les

deiuc registres', de suite et sans blancs, aussitôt qu'ils

sont faits ; les ratures et renvois sont approuvés et

Î)araphés par tous ceux qui ont signé au corps de
'acte ; tout y doit être écrit au long, sans abrévia-
tion ni chiffres.

47. {Àmsndé par 32 Vict., c. 26, «. 3.)—Dans les

six premières semaines de chaque année, un des
doubles est, à la diligence de celui qui les a tenus,

ou qui en a la garde, déposé au greffe de la cour su-

périeure de son district ; ce dépôt est constaté par le

reçu que doit en délivrer, sans frais, le protonotaire
de la cour.

48. {Amendé par 32 Vict., c. 26, s. 4.)—Tout pro-
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tonotaireest tenu, dans les six mois du dépôt, de vé-

rifier l'état des registres déposés en son greffe, et

de dresser procès-verbal sommaire de cette vérifica-

tion.

40. L'autre double du r^istre reste en la garde
et possession du prêtre, ministre ou autre fonction-

naire qui l'a tenu, pour par lui être conservé et

transmis à son successeur en office.

50. Les dépositaires de l'un et de l'autre des
re^stres sont tonus d'en délivrer, à toute peri?onne

qui le requiert, des extraits qui, étant par eux cer-

tifiés et signés, sont authentiques.
51. Sur preuve qu'il n'a pas exisié de registres

pour la paroisse ou congrégation religieuse, ou qu'ils

sont perdus, les naissances, mariages et décès peuvent
se prouver soit par les registres et papiers de
famille ou autres écrits, ou par témoins.
S3. Tout dépositaire des registres est civilement

responsable des altérations qui y sont faites, sauf
son recours, s'il y a lieu, contre les autours de ces
altérations.

53. Touto contravention aux articles du présent
titre de la part des fonctionnaires y dénommés, qui
ne constitue pas une offense criminelle punissable
comme toile, est punie par une amende qui n'excède

Eas quatre-vingts piastres et n'est pas moins de
uit.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES ACTES DE NAISSANCE.

S4. Les actos de naissance énoncent le jour de la

naissance de l'enfant, celui du baj tême, s'il a lieu,

son sexe et les noms qui bn sont donnés ; les noms,
prénoms, profession et domicile des père et mère,
ainsi que des parrains et iiiai-raines. s'il y en a.

99. Ces actes sont signés, dans les (leux r^isires,
tant par celui qui les reçoit que par le père et la mère,
s'ils sont présents, et par le parrain et la marraine,
s'il y en a ; quant à ceux qui ne peuvent signer, il

est fait mention de la déclaration qu'ils en font.
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50. Dans le cas où il est présenté au fonction-
naire public un enfant dont le père ou la mère, ou
tous deux, sont inconnus, il en est fait mention da:

Pacte qui en doit être drepRé.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES ACTES DE MARIAGE.

57* Avant de célébrer le mariage, le fonction-
naire chargé de le faire se fait représenter un certi-

ficat constatant que les publications de bans requises

par la loi ont été régulièrement faites, à moins au'il

ne les ait faites lui-même, auquel cas ce certincat

n'est pas nécessaire.

58. Ce certificat, qui est signé par celui qui a fait

les publications, contient, ainsi que les publications
elles-mêmes, les prénoms, noms, profession et domi-
cile des futurs épo.ix, leur qualité de majeurs ou de
mineurs, les prénoms, noms, profession et domicile
de leurs pères et mères, ou le nom de l'époux dé-
cédé. Et dans l'acte de mariage il est fait mention de
ce certificat.

59* Il peut cependant être procédé au mariage
sans ce certificat, si les parties ont obtenu des auto-

rités compétentes, et produisent une dispense ou
licence, permettant l'omission des publications de
bans.
60. Si le mariage n'est pas célébré dans l'année à

compter de la dernière des publications requises,

elles ne suffisent plus et doivent être faites de nou-
veau.
61. Au cas d'opposition, mainlevée en doit être

obtenue et signifiée au fonctionnaire chargé de la

célébration du mariage.
62. Si, cependant, cette opposition est fondée sur

une simple promesse de mariage, elle >st sans effet,

et il est procédé au mariage de même que si elle

n'eût pas été faite.

63. Le mariage est célébré au lieu du domicile
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de l'un des époux. S'il est célébré ailleurs, le fonc-

tionnaire qui en est chargé est tenu de vérifier et

constater l'identité des parties.

Le domicile, quant au mariage, s'établit par six

mois d'habitation continue dans le même lieu.

64. L'acte du mariage est signé par celui qui l'a

célébré, par les époux, et par au moins deux témoins^
parents ou non, qui y ont assisté; quant à ceux qui
ne peuvent signer, il en est fait mention.
05. L'on énonce dans cet acte:

1. Le jour de la célébration du mariage;
2. Les noms et prénoms, profession et domicile

des époux, les noms du père et de la mère, ou de
l'époux précédent

;

3. Si les parties sont majeures ou mineures
;

4. Si elles sont mariées après publication de bans
ou avec dispense ou licence

;

5. Si c'est avec le consentement de leurs père et

mère, tiiteur ou curateur, ou sur avis du conseil de
famille, dans les cas où ils sont requis

;

6. Les noms des témoins, et, s'ils sont parents ou
alliés des parties, de quel côté et à quel degré

;

7. Qu'il n'y a pas eu d'opposition, ou que mainle-
vée en a été accordée.

CHAPITRE QUATRIEME.

DES ACTES DE SÉPULTURE.

OO. Aucune inhumation ne doit être faite que
vingt-quatre heures après le décès; et quiconque
prend sciemment part à celle qui se fait avant ce
temps, hors les cas prévus par les règlements de
police, est passible d'une amende de vingt piastres.

67. L'acte de sépulture fait mention du jour où
elle a lieu, de celui du décès, s'il est connu, des noms,
qualité ou occupation du défunt, et il est signé par
celui qui a fait la sépulture et par deux des plus
proches parents ou amis qui y ont assisté, s'ils peuvent
signer ; au cas contraire, il on est fait déclaration.
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68. Les dispositions des deux articles précédents
sont applicables aux communautés religieuses et aux
hôpitaux où il est permis de faire des inhumations.
69. Lorsqu'il y a des signes ou indices de mort

violente, ou d'autres circonstances qui donnent lieu

de la soupçonner, ou bien lorsque le décès arrive dans
une prison, asile ou mai^^on de détention forcée,

autre que les asiles pour les insensés, l'on ne peut
faire l'inhumation sans y être autorisé par le coroner
ou autre officier chargé, dans ces cas, de faire l'ins-

pection du cadavre.

CHAPITRE CINQUIEME.

DES ACTES DE PROFESSION RELIGIEUSE.

70« Dans toute communauté religieuse où il est

permis de faire profession par vœux solennels et per-

pétuels, il est tenu deux registres de même teneur
pour y insérer les actes constatant l'émission de tels

vœux.
•71. [Ces registres sont cotés et paraphés comme

les autres registres de l'état civil, et les actes y sont
inscrits en la manière exprimée en l'article 46.]

7*8. Les actes font mention des noms et prénoms
et de l'âge de la personne qui fait profession, du lieu

de sa naissance et des noms et prénoms de ses père
et mèra

Ils sont signés par la partie elle-même, par la su-

périeure de la communauté, par l'évêque ou autre
ecclésiastique qui fait la cérémonie, et par deux des
plus proches parents ou par deux amis qui y ont as-

sisté.

73. Les registres durent pendant cinq années»
après lesquelles l'un des doubles est déposé comme
dit en l'article 47 ; et l'autre reste dans la communauté
pour faire partie de ses archives.

74. I-<es extraits de ces registres, signés et certifiés

par la supérieure de la communauté, ou par les dé-

iwsitaires de l'un des doubles, sont authentiques et

sont délivrés par l'une ou par les autres au choix et
à la demande de ceux qui les requièrent.
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CHAPITRE SIXIÈME.

DE LA RECTIFICATION DES ACTES ET REGISTRES
DE l'État civil.

75. S'il a été commis quelqu'erreur dans l'entrée

au registre d'un acte de l'état civil, le tribunal de
première instance au greffe duquel a été ou doit être

déposé ce registre, peut, sur la demande de toute
partie intéressée, ordonner que cette erreur soit rec-

tifiée en présence des autres intéressés.

•76. Les dépositaires de ces registres sont tenus
d'y inscrire en marge de l'acte rectifié, ou, à défaut
de marge, sur une feuille distincte qui y reste an-
nexée, le jugement de rectification, aussitôt que copie

leur en est fournie.

•77. [Si l'on a entièrement omis d'entrer aux
registres un acte qui devrait s'y trouver, le même
tribunal peut, à la demande d'un des intéressés, et

après que les autres ont été dûment appelés, ordon-
ner que cette omission soit réparée, et le jugement à
cette fin est inscrit sur la marge des registres, à l'en-

droit où aurait dû être entré l'acte omis, et, à
défaut de marge, sur une feuille distincte qui y de-
meure annexée.]
78» Le jugement de rectification ne peut, en au-

cun temps, être opposé aux parties qui ne l'ont

pas demandé, ou qui n'y ont pas été appelées.

TITRE TROISIEME.
DU DOMICILE.

70. Le domicile de toute personne, quant à
l'exercice de ses droits civils, est au lieu où elle a son
principal établissement.
80. Le changement de domicile s'opère par le fait

d'une habitation réelle dans un autre lieu, joint à
l'intention d'y faire son principal établissement.
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81. La preuve de l'intention résulte des déclara-

tions de la personne et des circonstances.

83. Celui qui est appelé à une fonction publique
temporaire ou révocable, conserve son domicile, s'il

ne manifeste l'intention contraire.

83. La femme non séparée de corps n'a pas' d'au-
tre domicile que celui de son mari.
Le mineur non émancipé a son domicile chez ses

père et mère ou tuteur.

Le majeur interdit pour démence a le sien chez
son curateur.

84. Les majeurs qui servent ou travaillent habi-
tuellement chez autrui, ont le même domicile que la

personne qu'ils servent ou chez laquelle ils travail-

lent, lorsqu'ils demeurent avec elle dans la même
maison.
89» Lorscjue les parties à un acte y ont fait, pour

son exécution, élection de domicile dans un autre
lieu que celui du domicile réel, les significations,

demandes et poursuites qui y sont relatives, peu-
vent être faites au domicile convenu et devant le

juge de ce domicile.

TITRE QUATRIEME.
DES ABSENTS.

DISPOSITION GÉNÉRALE.

86. L'absent, dans le sens du présent titre, est

celui qui; ayant eu un domicile dans le Bas-Canada,
a disparu sans que l'on ait aucune nouvelle de son
existence.

2
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CHAPITRE PREMIER.

DE LA CURATELLE AUX ABSENTS.

ST. S'il y a nécessité de pourvoir à l'administra-

tion des biens d'un absent qui n'a pas de procureur
fondé, ou dont le procureur n'est pas connu ou re-

fuse d'agir, il peut, à cette fin, être nommé un cura-
teur.

88* Il est statué sur la nécessité de cette nomina-
tion à la demande des intéressés, sur l'avis du con-

seil de famille, composé et convoqué en la manière
po,urvue au titre de la Minorité^ de la Tutelle et de

fÉmancipation, avec l'homologation du tribunal, ou
de l'un de ses juges, ou du protonotaire.

8Ô. Les curateurs nommés aux biens des absents

Srêtent serment de bien et fidèlement remplir les

avoirs do leur charge et de rendre compte.
90. Le curateur est tenu de faire faire, devant

notaire, bon et fidèle inventaire et estimation de
tous les biens commis à sa charge, et il est soumis,.

âuant à son administration, à toutes les obligations
ont le tuteur est tenu.

Ol. Les pouvoirs de ce curateur se bornent aux
actes de pure administration ; il ne peut aliéner, en-
gager, ni hypothéquer les biens de l'absent.

93. La curatelle à l'absent se termine :

1. Par son retour
;

2. Par sa procuration adressée au curateur ou à
toute autre personne

;

3. Par l'envoi en possession provisoire de ses biens
accordé à ses héritiers dans les cas prévus par la loi.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA POSSESSION PROVISOIRE DES HERITIERS
DE l'absent.

93. Lorsqu'une personne a cessé de paraître au
lieu de son domicile ou de sa résidence, et que
depuis [cinq] ans on n'en a point eu de nouvelles^
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ses héritiers présomptifs au jour de son départ ou de
ses dernières nouvelles, peuvent se faire envoyer,
par justice, en possession provisoire de ses biens à la

charge de donner caution pour la sûreté de leur ad-
ministration.
94. La possession provisoire peut être ordonnée

avant l'expiration du délai ci-dessus, s'il est établi,

à la satisfaction du tribunal, qu'il y a de fortes pré-

somptions que l'absent est mort.
09. Le tribunal, en statuant sur cette demande^

a égard aux motifs de l'absence et aux causes qui
ont pu empêcher d'avoir des nouvellets de l'absent.

06. La possession provisoire est un dépôt, qui
donne à ceux qui l'obtiennent l'administration des
biens de l'absent et qui les rend comptables envers
lui ou ses héritiers ou représentants légaux.
Ç7» Ceux qui ont obtenu la possession provisoire

doivent faire procéder devant notaire à l'inventaire

du mobilier et des titres de l'absent, [et à la visite

)ar e3«)ert8 des immeubles, afin d'en constater
'état. Le rapport est homologué par le tribunal et

es frais en sont pris sur les biens de l'absent.]

Le tribunal qui a accordé la possession ordonne,
s'il y a lieu, de vendre tout ou partie du mobilier

j

auquel cas il est fait emploi du prix de vente, ainsi

que des fruits échus.
98. Si l'absence a continué pendant trente ans du

jour de la disparition, ou de la dernière nouvelle
reçue, ou s'il s'est écoulé cent ans depuis sa nais-

sance, l'absent est réputé mort à compter de son
départ, ou de la dernière nouvelle reçue ; en consé-
quence, si la possession provisoire a été accordée, les

cautions sont déchargées, le partage des biens peut
être demandé par les héritiers ou autres y ayant
droit, et la possession provisoire devient définitive.

99. Nonobstant les présomptions en l'article pré-

cédent, la succession de l'absent est ouverte, du jour
de son décès prouvé, au profit des héritiers habiles
à succéder à cette époque, et ceux qui ont joui des
biens de l'absent sont tenus de les restituer.

100. Si l'absent reparaît, ou si son existence est

Srouvée, pendant la possession provisoire, les efiets

u jugement qui l'a ordonnée cessent.
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101. Si l'absent reparaît, ou si son existence est

prouvée, même après l'expiration des cent années
ae vie ou des trente ans d'absence, tel que porté en
l'article 98, il recouvre ses biens dans -l'état où ils se

trouvent, le prix de ceux qui ont été aliénés, ou les

biens provenant de l'emploi de ce prix.

10/3. I^es enfants et descendants directs de l'ab-

sent peuvent également, dans les trente ans à comp-
ter de l'époque où la possession provisoire est deve-
nue définitive, demander la restitution de ses biens,
comme il est dit en l'article précédent.

103. Après le jugement accordant la possession
provisoire, celui qui a des droits à exercer contre
î'abBP'^' ne peut les poursuivre que contre ceux qui
ont . /oyés en possession.

CB ' ^TTRE TROISIÈME.

DES EFFETS DE l'aBSENCE RELATIVEMENT AUX
DROITS ÉVENTUELS QUI PEUVENT COMPÉ-

TER A l'absent.

104. Quiconque réclame un droit échu à un
absent doit prouver que cet absent existait quand le

droit a été ouvert; a défaut de cette preuve, il est

déclaré non recevable dans sa demande.
105. S'il s'ouvre une succession à laquelle soit

appelé un absent, elle est dévolue exclusivement à
ceux avec lesquels il aurait eu le droit de concourir,

ou à ceux qui l'auraient recueillie à son défaut.

106. Les dispositions des deux articles précé-

dents ont lieu sans préjudice des actions en répéti-

tion d'hérédité et d'autres droits, lesquels compè'tent
à l'absent ou à ses héritiers et représentants légaux^
et ne s'éteignent que par le laps de temps établi

pour la prescription.

107. Tant que l'absent ne se représente pas, on
que les actions ne sont point exercées de son chef,

ceux qui ont recueilli la succession gagnent les fruits

par eux perçus de bonne foi.

i
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CHAPITRE QUATRIÈME.

DES EFFETS DE l'ABSENCE RELATIVEMENT AU
MARIAGE.

108. Les présomptions de décès fondées sur l'ab-

sence, quelle qu'en soit la durée, ne sont pas appli*

cableb au cas du mariage; l'époux de l'absent ne
peut jamais en contracter un nouveau sans rapporter
la preuve certaine du décès de son époux absent.
lOO. Si les conjointH sont communs eu biens, la

communauté est dissoute provisoirement du jour de
la demande à cette fin par les héritiers présomptifs,
après le temçs requis pour se faire envoyer en pos-
session des biens de l'absent, ou à compter de l'ac-

tion que le conjoint présent porte contre eux au
même effet ; et dans ces cas il peut être procédé à la
liquidation et au partage des biens de la commu-
nauté, à la demande de l'époux présent, des envoyés
en possession ou de tous autres intéressés.

110. Aux cas de l'article précédent, les conven-
tions et droits des conjoints subordonnés à la disso-

lution de leur communauté, deviennent exécutoires
et exigibles.

111. Si c'est le mari qui est absent, la femme
peut se faire mettre en possession de tous les gains
et avantages matrimoniaux lui résultant de la loi ou
de son contrat do mariage ; mais à la condition de
fournir bonne et suffisante caution de rendre compte
et de rapporter, au cas de retour, tout ce qu'elle aura
ainsi reçu.

112. Si l'époux absent n'a pas de parents habiles
à lui succéder, l'autre époux peut demander la pos-
session provisoire des biens.
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CHAPITRE CINQUIEME.

DE LA SURVEILLANCE DES ENFANTS MINEURS DU
PÈRE QUI A DISPARU.

113. Si le père a disparu, laissant des enfants
mineurs issus d'un commun mariage, la mère en a
la surveillance et elle exerce tous les droits du mari,
quant à leur personne et à l'administration de leurs

biens, jusqu'à ce qu'il y ait un tuteur.

114. Après la disparition du père, si la mère est

décédée oa incapable d'administrer les biens, il peut
être nommé aux mineurs un tuteur provisoire ou
permanent.

TITRE CINQUIEME.
DU MARIAGE.

CHAPITRE PREMIER.

DES QUALITÉS ET CONDITIONS REQUISES POUR
POUVOIR CONTRACTER MARIAGE.

115. L'homme, avant quatorze ans révolus, la
femme, avant douze ans révolus, ne peu vent contrac-
ter mariage.
116.. Il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a pas

deconse )tement.
117. L'impuissance naturelle ou accidentelle, exis-

tant lors du mariage, le rend nul, mais dans le cas
seulement où elle est apparente et manifeste.
Cette nullité ne peut être invoquée que par la partie

même avec qui l'impuissant a contracté ; elle n'y est
plus recevable si elle a laissé passer trois ans sans se
plaindre.

118. On ne peut contracter un second mariage
avant la dissolution du premier.
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IIO. Les enfants qui n'ont pas atteint l'âge de
vingt-un ans accomplis, pour contracter mariage,
doivent obtenir le consentement de leur père et de
leur mère ; en cas de dissentiment le consentement
du père suffit.

130. Si l'un des deux est mort, ou s'il est dans
l'impossibilité de manifester sa volonté, le consente-
ment de l'autre suffit.

131. L'enfant naturel c[ui n'a pas atteint l'âge de
vingt-un ans révolus, doit, pour se marier, y être

autorisé par un tuteur ad hoc qui lui est nommé à
cet effet.

ISS. S'il n'y a ni père ni mère, ou s'ils se trouvent
tous deux dans l'imi)ossibilité de manifester leur

volonté, les mineurs, pour contracter mariage, doi-

vent obtenir le consentement de leur tuteur, ou cura-
teur au cas d'émancipation, lequel est tenu lui-même
pour donner ce consentement, de prendre l'avis du
conseil de famille dûment convoqué pour en déli-

bérer.

133. Les sommations respectueuses aux père et

mère ne sont plus obligatoires.

134. En ligne directe, le mariage est prohibé entre
les ascendants et descendants et entre les alliés, soit

légitimes, soit naturels.

135. En ligne collatérale, le mariage est prohibé
entre le frère et la sœur, légitimes ou naturels, et

outre les alliés au même degré, aussi légitimes ou
naturels.

136. Le mariage est aussi prohibé entre l'oncle et

la nièce, la tante et le neveu.
137. Les autres empêchements, admis d'après

les différentes croyances religieuses, comme résultant

de la parenté ou de l'affinité et d'autres causes,

restent soumis aux règles suivies jusqu'ici dans les

diverses églises et sociétés religieuses.

Il en est de même quant au droit de dispenser de
ces empêchements, lequel appartiendra, tel que ci-

devant, à ceux qui en ont joui par le passé.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

DES FORMALITÉS . RELATIVES A LA CÉLÉBRA-
TION DU MARIAGE.

128* Le mariage doit être célébré publique-
ment, devant un fonctionnaire compétent reconnu
par la loi.

120. Sont compétents à célébrer les mariages,
tous prêtres, curés, ministres et autres fonctionnaires
autorisés par la loi à tenir et garder registres de l'état

civil

Cependant aucun desfonctionnaires ainsi autorisés

ne peut être contraint à célébrer un mariage contre
le(]uel il existe quelqu'empêchement, d'après les doc-
trines et croyances de sa religion, et la discipline de
l'église à laquelle il appartient.

130. Les publications ordonnées par les articles

57 et 68, sont faites par le prêtre, ministre ou autre
fonctionnaire, dans réglise à laquelle appartiennent
les parties, au service divin du matin, ou, s'il n'y en
a pas le matin, à celui du soir, à trois dimanches ou
jours de fête, avec intervalles convenables. Si les

parties appartiennent à différentes églises, ces publi-
cations ont lieu dans celle de chacune.
131. Si le domicile actuel des futurs époux n'est

pas établi par une résidence de six mois au moins,
les publicb.ions doivent se faire en outre au dernier
domicile qu'ils ont eu dans le Bas-Canada.
132. [Si le dernier domicile est hors du Bas-

Canada et que les publications n'y aient pas été

faites, le fonctionnaire qui, dans ce cas, procède à la

célébration du mariage, est tenu de s'assurer qu'il

n'existe entre les parties aucuns empêchements lé-

gaux.]
133. Si les parties, ou l'une d'elles sont, relati-

vement au mariage, sous la puissance d'autrui, les

Sublications sont encore faites au lieu du domicile
e ceux sous la puissance desquels elles se trouvent.
134. Il est loisible aux autorités en possession

jusqu'à présent du droit d'accorder des licences ou
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dispenses pour mariage, d'exempter desdites publi-
cations.

135. Le mariage célébré hors du Bas-Canada
entre deux personnes sujettes à ses lois, ou dont
l'une seulement y est soumise, est valable, s'il est
célébré dans les formes usitées au lieu de la célé-

bration, pourvu que les parties n'y soient pas allées

dans le dessein de faire fraude à la loi.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES OPPOSITIONS AU MARIAGE.

136. Le droit de former opposition à la célébra-

tion du mariage appartient à la personne engagée
par mariage avec l'une des deux parties contrac-
tantes.

137. Le père, et à défaut du père, la mère, peut
former opposition au mariage de son enfant mineur.
138. A défaut de père et de mère, le tuteur ou,

au cas d'émancipation, le curateur peut aussi faire

opposition au mariage de son pupille; mais le tri-

bunal auquel elle est soumise ne peut statuer sur
cette opposition qu'après avoir pris l'avis du conseil

de famille, dont il doit ordonner la convocation.
139* S'il n'y a ni père, ni mère, ni tuteur ni cu-

rateur, ou si le tuteur ou curateur a donné son con-
sentement au mariage sans prendre l'avis du conseil

de famille, les aïeuls et aïeules, l'oncle et la tante, le

cousin et la cousine germains, majeurs, peuvent
former opposition au mariage de leur parent mi-
neur, mais seulement dans les deux cas suivants :

1. Lorsque le conseil de famille qui, d'après l'ar-

ticle 122 aurait dû être consulté, ne l'a pas été
;

2. Lorsque le futur époux est dans l'état de dé-
mence.
140. Lorsque l'opposition est faite dans les cir-

constances et par une des personnes énumérées en
l'article précédent, si le futur époux mineur n'a ni
tuteur ni curateur, l'opposant est tenu de lui en faire
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nommer un ; s'il a déjà un tuteur ou curateur, qui
ait consenti au mariage sans consulter le conseil de
famille, l'opposant doit lui faire nommer un tuteur
ad hoc; pour les tuteur, curateur, ou tuteur ad hoc,

représenter les intérêts du mineur sur cette oppo-
sition.

141. [Si le futur époux, étant majeur, est dans
l'état de démence, et non interdit, les personnes sui-

vantes peuvent, dans l'ordre où elles sont mention-
nées, faire opposition à son mariage :

1. Le père, et à son défaut, la mère
;

2. A défaut de père et de mère, les aïeuls et aïeu-
les;

3. A défaut de ces derniers, le frère ou la sœur,
l'oncle ou la tante, le cousin ou la cousine germains,
majeurs

;

4. A défaut de tous les susnommés, les parents et
alliés du futur époux, q[ualifiés à assister à l'assem-
blée du conseil de famille qui doit être consulté sur
son interdiction.]

143. Lorsque l'opposition est fondée sur l'état de
démence du futur époux, l'opposant est tenu de pro-

mouvoir son interdiction et d'y faire statuer sans
délai.

143. [^Quelle que soit la qualité de l'opposant,
c'est à lui à adopter et suivie les formalités et procé-
dures requises pour soumettre son opposition au
tribunal et l'y faire décider sous les délais voulus,

sans qu'il soit besoin de demande en mainlevée ; à
défaut de quoi, l'opposition est regardée comme non
avenue, et il est, nonobstant, passé outre à la célé-

bration du mariage.]
144. Au Code de Procédure Civile se trouvent les

règles quant à la forme, au contenu et à la signi-

fication des actes d'opposition, ainsi que celles rela-

tives à la péremption décrétée en l'article précédent
et aux autres procédures requises.

145. Les oppositions sont portées devant le tri-

bunal de première instance du domicile de celui au
mariage auquel on s'oppose, ou du lieu où doit se
célébrer le mariage, ou devant un juge de ce tri-

bunal.
140. S'il y a appel, les procédures sont sommaires

et elles ont la préséance.
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147. Si l'opposition est rejetée, les opposants,
autres que le père et la mère, peuvent être con-
damnés aux dépens, et sont passibles de dommages-
intérêts suivant les circonstances.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES DEMANDES EN NULLITF DE MARIAGE.

148. Le mariage qui a été contracté sans le con-
sentenient libre des deux époux, ou de l'un d'eux, ne
peut être attaqué que par les époux, ou par celui des
deux dont le consentement n'a pas été libre.

Lorsqu'il y a erreur dans la personne, le mariage
ne peut être attaqué que par celui des deux époux
qui a été induit en erreur.

140. [Dans les cas de l'article précédent, la de-
mande en nullité n'est plus recevable, toutes les fois

qu'il y a eu cohabitation continuée pendant six

mois, depuis que l'époux a acquis sa pleine liberté,

ou que l'erreur a été reconnue.]
150. Le mariage contracté sans le consentement

des père et mère, tuteur ou curateur, ou sans l'avis

du conseil de famille, dans le cas où ce consentement
ou avisé tait nécessaire, ne peut être attaqué que par
ceuxdont le consentement ou avis était requis.

151. [Dans le cas des articles 148 et 150 qui pré-

cèdent, l'action en nullité ne peut plus être intentée
ni par les époux, ni par le tuteur ou curateur, ni par
les parents dont le consentement est requis, toutes

les lois que ce mariage a été approuvé expressément
ou tacitement par ceux dont le consentement était

nécessaire ; ou lorsqu'il s'est écoulé six mois sans ré-

clamation de leur part, depuis qu'ils ont eu connais-
sance du mariage.]
152. Tout mariage contracté en contravention

aux articles 124, 125, 126, peut être attaqué soit

par les époux eux-mêmes, soit par tous ceux qui y
ont intérêt.

153. Néanmoins le mariage contracté par des
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époux qui n'avaient pas encore l'âge requis, ou dont
l'un des deux n'avait pas atteint cet âge, ne peut
plus être attaqué :

1. Lorsau'il s'est écoulé six mois depuis que cet

époux on les époux ont atteint l'âge compétent
;

2. Lorsque la femme qui n'avait pas cet âge, a
conçu avt'.nt l'expiration de six mois.
154. Le père, la mère, le tuteur ou curateur et

les parents qui ont consenti au mariage contracté
dans les cas de l'article précédent, ne sont pas rece-

vables à en demander la nullité.

155. Dans le cas où, d'après l'article 152, l'action

en nullité compète à tous ceux qui y sont intéressés,

l'intérêt doit être né et actuel, pourdonner ouverture
à ce droit d'action en faveur des aïeux, des parents
collatéraux, dés enfants nés d'un autre mariage, et

des tiers.

150. Tout mariage qui n'a pas été contracté
publiquement et qui n'a pas été '^'^îébré devant le

fonctionnaire compétent, peut êire attaqué par les

époux eux-mêmes et par tous ceux (jui y ont un
intérêt né et actuel, sauf au tribunal à juger suivant
les circonstances.

157* [Si les publications requises n'ont pas été

faites ou suppléées au moyen de dispense ou licence,

ou bien si les intervalles prescrits ou d'usage pour
les publications et la céléoration n'ont pas été ob-
servés, le fonctionnaire qui célèbre un mariage sous
de telles circonstances est passible d'une amende qui
n'excède pas cinq cents piastres.]

158* [La pénalité imposée par l'article précédent
est également encourue par le fonctionnaire qui,

dans l'exécution du devoir qui lui est imposé, on
dont il s'est chargé, touchant la célébration d'un
mariage, contrevient aux règles qui sont prescrites à
cet égard par les divers articles du présent titre.]

159. Nul ne peut rét^lamer le titre d'époux et les

effets civils du mariage, s'il ne représente un acte de
célébration, inscrit sur les registres de l'état civil,

sauf les cas prévus par l'article 51.

160. La possession d'état ne peut dispenser les

prétendus époux qui l'invoquent de représenter l'acte

de célébration du mariaga
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101. Lorsqu'il y a possession d'état, et que l'acte

de célébration du mariage est représenté, les époux
sont non recevables à demander la nullité de cet
acte.

163. Si néanmoins, dans le cas des articles 159 et
160, il existe des enfants issus de deux individus qui
ont vécu publiquement, comme mari et femme, et
qui sont tous deux décédés, la légitimité des enfants
ne peut être contestée sous le seul prétexte du défaut
de représentation de l'acte de célébration, toutes les

fois que cette légitimité est appuyée sur une posses-
sion d'état qui n'est pas contredite par l'acte de
naissance.
163. Le mariage qui a été déclaré nul produit

néanmoins les eJQfets civils, tant à l'égard des époux
qu'à l'égard des enfants, lorsqu'il est contracté de
bonne foi.

104. Si la bonne foi n'existe que de la part de
l'un des époux, le mariage ne produit les ^ets civils

qu'en faveur de cet époux et des enfants nés du
mariage.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DU MARIAGE.

165» Les époux contractent, par le seul fait du
mariage, l'obligation de nourrir, entretenir et élever

leurs enfants.

106. Les enfants doivent des aliments à leurs

père et mère et autres ascendants qui sont dans le

besoin.

167. Les gendres et belles-filles doivent égale-

ment et dans les mêmes circonstances des aliments à
leurs beau-père et belle-mère ; mais cette obligation

cesse:
1. Lorsque la belle-mère a convolé en secondes

noces;
2. Lorsque celui des deux époux qui produisait

l'affînité et les enfants de son union avec l'autre

époux sont décédés.
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168. Les obligations résultant de ces disposi-

tions sont réciproques.

169. Les aliments ne sont accordés que dans la

proportion du besoin de celui qui les réclame, et de
la fortune de celui qui les doit.

170. Lorsque celui qui fournit ou qui reçoit des
aliments est replacé dans un état tel que l'u. ne
puisse plus en donner, ou que l'autre n'en ait plus
besoin, en tout ou en partie, la décharge ou réduc-
tion peut en être demandée.
171. Si la personne qui doit fournir les aliments

iustiâe qu'elle ne peut payer la pension alimentaire,

le tribunal peut ordonner qu'elle recevra dans sa
demeure, qu'elle nourrira et entretiendra celui au-
quel elle doit des aliments.
173. Le tribunal prononce égaleir '>nt si le père

ou la mère qui, quoique coupable, oflre Je recevoir,

nourrir et entretenir l'enfant à qui il doit des ali-

ments, doit, dans ce cas, être dispensé de payer la

pension alimentaire.

CHAPITRE SIXIÈME.

DES DROITS ET DES DEVOIRS RESPECTIFS DES
ÉPOUX.

173. Les époux se doivent mutuellement fidélité,

secours et assistance.

174. Le mari doit protection à sa femme; la

femme obéiss&nco à son mari.
179. La femme est obligée d'habiter avec le

mari, et de le suivre partout où il juge à propos de
résider. Le mari est obligé de la recevoir et lui

fournir tout ce qui est nécessaire pour les besoins de
la vie, selon ses facultés et son état.

170. La femme ne peut ester en jugement sans
l'autorisation ou l'assistance de son mari, quand
même elle serait non commune ou marchandfe pu-
blique. Celle qui est séparée de biens ne le peut faire

non plus si ce n'est dans les cas où il s'agit de
simple administration.

1ii
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177* La femme, même non commune, ne peut
donner ou accepter, aliéner ou disposer entrevifs, ni
autrement contracter, ni s'obliger sans le secours du
mari dans l'acte, ou son consentement par écrit, sauf
les dispositions contenues dans l'acte de la 25 Vict,
chap. 66.

Si cependant elle est séparée de biens, elle peut
faire seule tous les actes et contrats qui concernent
l'administration de ses biens.

178. Si le mari refuse d'autoriser sa femme à es-

ter en jugement ou à passer un acte, le juge peut
donner l'autorisation.

179* La femme, si elle est marchande publique,
peut, sans l'autorisation de son mari, s'obliger pour
ce qui concerne son négoce, et en ce cas, elle oblige
aussi son mari, s'il y a communauté entr'eux.

Elle ne peut être marchande publique sans cette

autorisation expresse ou présumée.
180. Si le mari est interdit ou absent, le juge

peut autoriser la femme, soit pour ester en jugement,
soit pour contracter.

181. Toute autorisation générale, même stipulée

par contrat de mariage, n'est valable que quant à
l'administration des biens de la femme.

18SS. Le mari, quoique mineur, peut, dans tous
les cas, autoriser sa femme majeure; si la femme est

mineure, l'autorisation du mari majeur ou mineur
ne suffit que pour les cas où un mmeur émancipé
pourrait agir seul.

183. Le défaut d'autorisation du mari, dans les

cas où elle est requise, comporte une nullité que rien

ne peut couvrir et dont se peuvent prévaloir tous
ceux qui y ont un intérêt né et actuel.

184. La femme peut tester sans l'autorisation de
son mari.

CHAPITRE SEPTIÈME.

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE.

185. Le mariage ne se dissout que par la mort
naturelle de l'un des conjoints ; tant qu'ils vivent
l'un et l'autre, il est indissoluble.
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TITRE SIXIEME.
DE LA SÉPARATION DE CORPS.

CHAPITRE PREMIER.

DES CAUSES DE LA SÉPARATION DE CORPS.

186. La séparation de corps ne peut être deman-
dée que pour cause déterminée ; elle ne peut être
fondée sur I3 consentement mutuel des époux.
187. Le mari peut demander la séparation de

corps pour cause (radultère de sa femme.
188* La femme peut demander la séparation de

corps pour cause d'adultère de son mari, lorsqu'il

tient sa concubine dans la maison commune.
180* Les époux peuvent réciproquement deman-

der la séparation de corps pour excès, sévices et in-

jures graves de l'un envers l'autre.

lOO. La. gravité et suffisance de ces excès, sévices

et injures sont laissées à l'arbitrage du tribunal, q^ui,

en les appréciant, doit avoir égard à l'état, condition
et autres circonstances des époux.
191* Le refus du mari de recevoir sa femme et

de lui fournir les choses nécessaires à la vie, suivant
son état, sa condition et ses moyens, est une autre
cause pour laquelle la femme peut demander la sé-

paration de corps.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES FORMALITÉS DE LA DEMANDE EN SÉPARA-
TION DE CORPS.

102. La demande en séparation de corps est
portée devant le tribunal compétent du district dans
lequel les époux ont leur domicile.

.
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193. Cette demande est intontée, instruite et ju-

gée de la même manière que toute autre action civile,

avec cette différence qu'il n'est pas permis aux par-
ties d'en admettre les allégations dont il doit tou-

jours être fait preuve devant le tribunal.

104. La femme doit demander par requête libel-

lée adressée au juge du tribunal, à être autorisée à
ester en jugement et à se retirer pendant le procès
dans un lieu qu'elle indique.
105. Si les griefs allégués sont trouvés suffisants,

le juge, en accordant à la femme l'autorisation d'es-

ter en jugement, lui permet de laisser son mari et de
résider ailleurs pendant le cours du procès.

Ji.90. L'action en séparation de corps est éteinte
par la réconciliation des époux, survenue soit de-

Suis les faits qui ont pu autoriser cette action, soit

epuis la demande en séparation.

197. Dans l'un et l'autre cas, le demandeur est

déclaré non recevable dans son action.

Il peut néanmoins en intenter une nouvelle pour
cause survenue depuis la réconciliation, et alors faire

usage des anciennes causes pour appuyer sa nou-
velle demande.
198. Si l'action est renvoyée, le mari est tenu de

reprendre sa femme et la femme de retourner chez
son mari, sous tel délai qui est fixé par la sentence.

199. Lorsque la demande a été formée pour
cause d'excès, de sévices ou d'injures graves, encore
qu'ils soient bien établis, le tribunal peut ne pas
admettre de suite la séparation, mais suspendre
son jugement jusqu'à un jour ultérieur qu'il indique,
afin de laisser aux époux le temps de s'entendre et

de se réconcilier.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES MESURES PROVISOIRES AUXQUELLES PEUT
DONNER LIEU LA DEMANDE EN SÉPARATION

DE CORPS.

2O0. L'administration provisoire des enfants
reste au mari demandeur ou défendeur en séparation,

8
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à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par le tri-

bunal ou le juge pour le plus grand avantage des
enfants.

201. La femme poursuivie en séparation peut
quitter le domicile de son mari et résider pendant le

f)rocè8 dans le lieu qui est indiqué ou approuvé par
e tribunal ou le juge.

SOS. Soit qu'elle soit poursuivie ou qu'elle pour-

suive, la femme peut demander une pension alimen-
taire proportionnée à ses besoins et aux moyens de
son mari ; le montant en est fixé par le tribunal qui
ordonne aussi au mari, s'il y a lieu, de faire remettre
à la femme, dans l'endroit où elle s'est retirée, les

bardes et linge dont elle a besoin.

3Q3. [Si la femme laisse le lieu qui lui a été as-

signé sans la permission du tribunal ou du juge, le

mari peut se faire libérer de la pension alimentaire;
il peut même obtenir le renvoi sauf à se pourvoir de
l'action portée contre lui, si la femme refuse de se
conformer à l'ordre qui lui est donné de retourner
au lieu qu'elle a ainsi quitté, sous le délai qui lui est

imparti.]

304. La femme commune en biens, poursuivante
ou poursuivie en séparation de corps, peut, à comp-
ter de l'ordonnance dont il est question aux articles

195 et 201, obtenir du tribunal ou du juge permission
défaire saisir-gager.les effets mobiliers de la com-
munauté, pour la conservation de la part qu'elle

aura droit d'y prétendre au cas de partage
;
par suite

de quoi le mari est tenu, lorsqu'il on est requis, de
représenter les choses ainsi saisies ou leur valeur,

comme gardien judiciaire.

305. Toute obligation contractée par le mari à la

charge de la communauté, toute aliénation par lui

.faite des immeubles qui en dépondent, postérieure-

ment à la date de l'ordonnance dont il est fait men-
tion aux articles 195 et 201, est déclarée nulle, s'il

est prouvé qu'elle a été faite ou contractée en fraude
des droits de la femme.



SEPARATION I>E COUPS. 35

la

lui

ire-

^en-

s'il

lude

CHAPITRE quatrième:.

DES EFFETS DE LA SÉPARATION DE CORPS.

300. IjE séparation de corps, pour quelque cause
que ce soit, ne rompt pas le lien du mariage, et ainsi

aucun des deux époux ne peut en contracter, un
nouveau du vivant de l'autre.

307. Cette séparation délie le mari de l'obliga-

tion de recevoir sa femme, et la femme de celle de
vivre avec son mari ; elle donne à la femme le droit
de s'établir, où elle veut^ un domicile autre que celui

de son mari.
308* La séparation de corps emporte celle de

biens ; elle fait perdre au mari le droit qu'il avait sur
les biens de la femme et donne à celle-ci le droit de
se faire restituer sa dot et ses apports.

A moins que par la sentence ils ne soient déclarés
forfaits, ce qui n'a lieu qu'au cas d'adultère, la sépa-
ration donne aussi à la femme le droit d'exiger les

dons et avantages qui lui ont été faits par le con-
trat de mariage, sauf les gains de survie, auxquels
elle ne donne pas ouverture, à moins que le con-
traire n'ait été spécialement stipulé.

200. Lorsqu'il y a communauté de biens, la sé-

paration en opère la dissolution, impose au mari
l'obligation de faire inventaire des biens qui la

composent, et donne à la femme, au cas d'accepta-

tion, le droit d'en poursuivre le partage, à moins que
par la sentence elle n'ait été déclarée déchue de ce
droit.

310. {Amendé par 39 VicL, c. 24.)—Cette sépara-
tion rend la femme capable d'ester en jugement et

de contracter seule pour tout ce qui regarde l'admi-
nistration de ses biens ; mais pour les actes et pour-
suites tendant à l'aliénation de ses immeubles, elle a
besoin de l'autorisation de son mari, ou sur son refus

de celle du juge.

311* Pour quelque cause que la séparation ait

lieu, l'époux contre lequel elle est admise perd tous
les avantages que l'autre époux lui avait faits.
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SIS. L'époux qui a obtenu la séparation de
corps, conserve les avantages à lui faits par l'autre
époux, encore qu'ils aient été stipulés réciproques et

que la réciprocité n'ait pas lieu.

213. Si l'un des époux séparés de corps n'a pas de
biens suffisants pour sa subsistance, il peut faire

condamner l'autre à lui pa^er une pension alimen-
taire qui est réglée par le tribunal, d'après l'état, les

facultés, et autres circonstances des parties.

1314. Les enfants sont confiés à répoux qui a ob-
tenu la séparation de corps, à moins que le tribunal»
après avoir consulté le conseil de famille s'il le juge
convenable, n'ordonne, pour le plus grand avantage
des enfants, que tous ou quelques-uns d'eux soient
confiés aux soins de l'autre époux, ou d'une tierce

personne.
S15. Quelle que soit la personne à laquelle les

enfants sont confiés, les pères et mères conservent
respectivement le droit de surveiller leur entretien et

leur éducation et sont tenus d'y contribuer à propor-
tion de leurs facultés.

216. La séparation de corps admise en justice ne
prive les enfants nés du mariage d'aucun des avan-
tages qui leur sont assurés par la loi ou par les con-
ventions matrimoniales de leurs père et mère ; mais
il n'y a d'ouverture à ces droits que de la même
manière et dans les mêmes circonstances où ils

seraient ouverts s'il n'y avait point eu de séparation.
217. Les époux séparés de corps, pour quelque

cause que ce soit, peuvent toujours se réunir et par
là faire cesser les efifets de la séparation.

Par c^tte réunion, le mari reprend tous ses droits
sur la personne et les biens de sa femme ; la commu-
nauté de biens est rétablie de plein droit et considé
rée, pour l'avenir, comme n'ayant jamais été dissoute
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TITRE SEPTIEME.
DE LA FILIATION.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA FILIATION DES ENFANTS LÉGITIMES OU
CONÇUS PENDANT LE MARIAGE.

218. L'enfant conçu pendant le mariage est légi-

time et a pour père le mari.
L'enfant né le ou après le cent quatre-vingtième

jour de la célébration du mariage, ou dans les trois

cents jours après sa dissolution, est tenu pour conçu
pendant le mariage.
210* Le mari ne peut désavouer cet enfant même

pour cause d'adultère, à moins ^ue la naissance ne
lui en ait été cachée ; auquel cas il est admis à pro-
poser tous les faits propres à justifier qu'il n'est pas
le père.

S30. Le mari ne peut non plus désavouer l'enfant,

en opposant son impuissance naturelle on acciden-
telle survenue avant le mariage. Le désaveu lui est

cependant permis si, pendant tout le temps où l'en-

fant peut légalement être présumé avoir été conçu,
le mari était, pour cause d'impuissance survenue
depuis le mariage, par éloignement, ou par suite de
tout autre empêchement, dans l'impossibilité physi-
que de se rencontrer avec sa femme.
231. L'enfant né avant le cent quatre-vingtième

jour de la célébration du mariage, peut être désavoué
par le mari.
3S!2. Cependant l'enfant né avant le cent quatre-

vingtième jour du mariage ne peut être désavoué
par le mari dans les cas suivants :

1. S'il a eu connaissance de la grossesse avant le

mariage;
2. S'il a assisté à l'acte de naissance, et si cet acte

est signé de lui ou contient sa déclaration qu'il ne
sait signer;

3. Si l'enfant n'est pas déclaré viable.
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223. [Dans les divers cas où le mari est autorisé
à désavouer, il doit le faire :

1

.

Dans les deux mois, s'il est sur les lieux lors de
la naissance de l'enfant ;

2. Dans les deux mois après son retour, si à cette

même époque il a été absent du lieu;

3. Dans les deux mois après la découverte de la

fraude, si on lui a caché la naissance de l'enfant.]

224. [Si le mari est mort avant d'avoir fait son
désaveu, mais étant encore dans le délai utile pour
le faire, les héritiers ont deux mois pour contester la

légitimité de l'enfant, à compter de l'époque où cet
enfant s'est mis en {X)Ssession des biens du mari, ou
de l'époque où les héritiers ont été par lui troublés
dans leur possession.]

S25. [Los désaveux de la part du mari ou de ses
héritiers doivent être proposés au moyen d'une
action en justice, dirigée contre le tuteur ou un
tuteur ad hoc doimé à l'enfant, s'il est mineur; à
laquelle action la mère vivante doit être appelée.]

226. Si«le désaveu n'a pas lieu [tel que prescrit

au présent chapitre], l'enfant qui aurait pu être désa-
voué est tenu pour légitime.

227. L'enfant né après le trois centième jour de
la dissolution du mariage est tenu pour n'en être pas
issu et est illégitime.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES PREUVES DE LA FILIATION DES ENFANTS
LÉGITIMES.

228* La filiation des enfants légitimes se prouve
{)ar les actes de naissance inscrits sur le registre de
'état civil.

229. A défaut de ce titre, la possession constante
de l'état d'enfant légitime suffit.

230. Cette possession s'établit par une réunion
suffisante de faits qui indiquent le rapport de tilia-

tion et de parenté entre un individu et la famille à
laquelle il prétend appartenir.
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SS31. Nul ne peut réclamer un état contraire à
celui que lui donne son titre de naissance et la pos-

session conforme à ce titre. Et réciproquement nul
ne peut contester l'état de celui qui a une possession
conforme à son titre de naissance.
S3S. A défaut de titre et de possession constante,

ou si l'enfant a été inscrit soit sous de faux noms,
soit comme né de père et inère inconnus, la preuve
de filiation peut se faire par témoins.
Cependant cette preuve ne peut être admise que

lorsqu'il y a commencement de preuve par écrit, ou
lorsque les présomptions ou indices résultant de faits

dès lors constants sont assez graves pour en détermi-
ner l'admission.

233. Le commencement de preuve par écrit Té-

sulte des titres de famille, des registres et papiers
domestiques du père ou de la mère, des actes publics
et même privés émanés d'une partie engagée dans
la contestation, ou qui y aurait intérêt si elle était

vivante.

S34. La preuve contraire peut se faire par tous
les moyens propres à établir que le réclamant n'est

{)a8 l'enfant de la mère qu'il prétend avoir, ou même^
a maternité prouvée, qu'il n est pas l'enfant du mari
de la mère.
335. L'action en réclamation d'état est impres-

criptible à l'égard de l'enfant.

330. Cette action ne peut être intentée par les

héritiers de l'enfant qui n'a pas réclamé, qu'autant
qu'il est décédé mineur, ou dans les cinq ans après
sa majorité; ils peuvent cependant continuer l'action

commencée.

CHAPITRE TROISIEME.

DES ENFANTS NATURELS.

337. Les enfants nés hors mariage, autres que
ceux nés d'un commerce incestueux ou adultérin,

sont légitimés par le mariage subséquent de leurs

père et mère.
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SSS. La légitimation a lieu même en faveur des
enfants décèdes qui ont laissé des descendants légi-

times, et dans ce cas elle profite à ces derniers.

S39« Les enfants légitimés par le mariait' subs^
quent ont les mêmes droits que s'ils étp.ient nés de
ce mariaf^e.

240. La reconnaissance volontaire ou forcée par
le père ou la mère de leur enfant nat irel, donne a ce
dernier le droit de réclamer des aliments contre
chacun d'eux, suivant les circonstan.^es.

241. La recherche judiciaire de la paternité et de
la maternité est permise à l'enfant naturel, et la

{)reuve s'en fait tant par écrits que par témoins, sous
es circonstances et restrictions portées aux articles

232, 233 et 234 relatifs à la preuve de la filiation des
enfants légitimes.

TITRE HUITIEME.

DE LA PUISSANCE PATERNELLE.

242. L'enfant, à tout âge, doit honneur et respect
à ses père et mère.
243. Il reste sous leur autorité jusqu'à sa majo-

rité ou son émancipation, mais c'est le père seul qui
exerce cette autorité durant le mariage, sauf les

dispositions contenues ^dans l'acte de la 25" Viet.,

chap. 66.

I244. Le mineur non émancipé ne peut quitter
la maison paternelle sans la permission de son père:
249. Le père, et à son défaut la mère, a sur son

enfant mineur et non émanciné un droit de correc-

tion modérée et raisonnable, droit qui peut être dé-
légué et que peuvent exercer ceux à^qui l'éducation

de cet enfant a été confiée.
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TITRE NEUVIEME.
DE LA MINORITÉ, DE LA TUTELLE ET DE

>*L'EMANCIPATION.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA MINORITÉ.

2146. Tout individu de l'un ou de l'autre sexe
demeure eu minorité jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge

de vingt-un ans accomplis.

St47. L'émancipation ne fait que modifier l'état

du mineur, mais elle ne met pas fin à la minorité,
et ne confère pas tous les droits résultant de la ma-
jorité.

IS48. Les incapacités, les droits et privilèges ré-

sultant de la minorité, les actes et poursuites dont le

mineur est capable, les cas où il peut se faire resti-

tuer, le mode et le temps de faire la demande en res-

titution, toutes ces questions et autres en résultant
sont réglées au livre troisième du présent code» et au
Code de Procédure Civile.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA TUTELLE.

SECTION L

DE LA NOMINATION DU TUTEUR.

249. Toutes les tutelles sont datives. Elles sont
déférées sur avis du conseil de famille, par les tribu-

naux compétents, ou par un des juges qui les com-
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posent, ayant juridiction civile dans le district où le

mineur a son domicile, ou par le protonotaire du
même tribunal.

S50. La convocation du conseil de famillo peut
être provoquée par tous les parents et alliés da
mineur, sans égard au degré de parenté, par le su-

brogé-tuteur, par le mineur lui-même en certains
cas, par ses créanciers et par toutes autres parties
intéressées.

351. Doivent y être appelés les plus proches pa-
rents et alliés du mineur, au nombre de sept au
moins, et pris tant dans la ligne paternelle que ma-
ternelle, aussi également que possible.

352. Ces parents, à l'exception de la mère et

autres ascendantes en état de viduité, doivent être

mâles, majeurs de vingt-un ans, et résidant dans le

district où doit se faire la nomination du tuteur.

)Î'!S3* Si cependant ils ne se trouvent pas en nom-
bre suffisant dans ce district, ils peuvent être pris

dans les autres; et même à défaut de parents de
l'une et de l'autre ligne, les amis du mineur peuvent
êt^.e appelés pour former ou compléter le nombre
requis.

254. Les parents et alliés du mineur qualifiés à
faire partie du conseil de famille, et qui n'y ont pas
été convoqués, ont le droit de s'j^ présenter et d'y
donner leur avis, de même que s'ils eussent été ap-
pelés.

255. Le juge ou protonotaire, sur requête de la

part d'une personne compétente, convoque par-de-
vant lui les parents, alliés ou amis qui doivent com-
poser le conseil de famille, et émet, à cette fin, un
ordre qui est notifié aux parties à la diligence de
celui qui en provoque la convr';-ition.

250. Si les parties à convoquer résident à plus de
cinq lieues, le tribunal, le juge ou le protonotaire
peut, s'il en est requis, autoriser un notaire, ou toute
autre personne compétente, à tenir sur les lieux les-

dites assemblées, à administrer le serment requis, à
recueillir les avis sur les nominations à faire, et
même à administrer le serment d'office au tuteur
choisi.

257. Dans tous les cas où, d'après les article»
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précédents, le juge peut convoquer par-devant lui,

ou déléguer le droit de convoquer le conseil de fa-

mille, il est loisible à tout notaire, résidant ou étant
au lieu où doit se faire l'assemblée, sans égard à lu

distance, do la convoquer lui-même sans l'autori-

sak/ion du juge, et d'y agir de la même manière à
tous égards que s'il eût été délégué par le juge.

358. Le notaire ne peut cependant procéder
comme en l'article qui précède, qu'en autant qu'il en
est requis par une des personnes à la demande des-
quelles la convocation aurait pu être faite par le

juge, et, dans ce cas, le requérant fait devant le

notaire une déclaration de l'objet et des motifs de sa
demande, de la même manière que si elle était

adressée au juge. De cette déclaration le notaire est
tenu de dresser acte par écrit.

250. Les assemblées que peuvent ainsi convo-
quer les notaires se composent de la même manière
que celles appelées devant le juge ; ce n'est qu'à dé-
faut de parents et alliés que les amis du mineur y
sont admis, et ce défaut doit être constaté par le

notaire et mentionné dans son rapport.

260. La déclaration mentionnée en l'article 258
est d'abord lue aux parents assemblés; le notaire
prend leur avis et dresse, par écrit, un acte de leur

délibération, lequel acte doit contenir mention des
oppositions qui ont été faites et des diverses opinions
qui ont été émises, ainsi que de la qualité, résidence
et degré de parenté de ceux qui ont composé l'as-

semblée.
201. Dans tous les cas où ces assemblées sont

convoquées et tenues par un notaire, soit qu'ii ait

été délégué par le juge /3U par le protonolaire, ou
qu'il ait ag;i sans délégation, ce notaire est tenu de
faire au tribunal ou au juge ou au protonotaire au-
quel il appartient, un rapport complet et circons-

tancié de ses procédés, accompagné des actes et
déclarations qu'il est de son devoir de rédiger.

202. Le tribunal, juge, ou protonotaire auquel ce
rapport est adressé peut homologuer ou rejeter les

procédés 3 contenus, lesquels, sans homologation, ne
sont d'aucun effet. Il leur est également loisible d'or-

donner, sur ces procédés, tout ce qu'ils jugent con-
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venable, de même que si le conseil de famille eût été

convoqué devant eux.
S03. Dans tous les cas où un tuteur a été nommé

hors de cour, le tribunal, sur requête de toute per-

sonne apte à provoquer l'assemblée du conseil de
famille, peut, après avoir entendu ce tuteur, annuler
sa nomination et en ordonner une nouvelle.

I364. L'on ne nomme qu'un seul tuteur à chaque
mineur, à moins qu'il n'ait des biens immeubles
éloignés les uns des autres ou situés dans différents

districts, auquel cas il peut être nommé un tuteur
pour chacun des lieux ou districts où sont situés les

immeubles. Ces tuteurs sont indépendants les uns
des autres ; chacun n'est tenu que pour la partie des
biens qu'il a administrés.

C'est le tuteur du domicile qui a l'administration
de la personne du mineur.

L'on peut cependant, en certains cas, nommer un
tuteur distinct à la personne du mineur.
L'on peut aussi nommer tuteurs conjoints la mère,

ou autre ascendante remariée, et son second mari.
365. Le tuteur agit et administre en cette qualité

du jour de sa nomination, si elle a eu lieu en sa pré-

sence, sinon du jour qu'elle lui est notifiée.

1366. La tutelle est une charge personnelle qui ne
passe pas aux héritiers du tuteur. Ceux-ci sont seu-
lement responsables de la gestion de leur auteur.
S'ils sont majeurs, ils sont tenus de la continuer jus-

qu'à la nomination d'un nouveau tuteur.

SECTION II.

DU SUBROGÉtTUTEUR.

267* Dans toute tutelle, il doit y avoir un su-
brogé-tuteur dont la nomination est faite par le

même acte, de la même manière, et est sujette à la

même révision que celle du tuteur. Ses fonctions
consistent à voir à ce que l'acte de tutelle soit enre-
gistré, assister à l'inventaire, surveiller l'adminis-
tration du tuteur,le faire destituer si le cas y échet,

et agir pour les intérêts du mineur chaque fois qu'ils

sont en opposition à ceux du tuteur.
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S08> Le subrogé-' ateur ne remplace pas de plein
droit le tuteur, lorsque la tutelle devient vacante ou
que le tuteur devient incapable par absence ou autre
cause ; mais il doit en ce cas, sou.s peine des dom-
mages-intérêts qui pourraient en résulter pour le

mineur, provor-uer la nomination d'un nouveau
tuteur.

360. Si 1 ; lant la tutelle il arrive que le mi-
neur ait des incérêts à discuter en justice avec son
tuteur, on lui donne, pour ce cas, un tuteur ad hoc,

dont les pouvoirs s'étendent seulement aux objets à
discuter.

370. Les fonctions du subrogé-tuteur cessent de
la même manière que celles du tuteur.

371. Les dispositions contenues aux sections
trois et quatre du présent chapitre, s'appliquent aux
subrogés-tuteurs.

«'I

SECTION III.

DES CAUSES QUI DISPENSENT DE LA TUTELLE.

373. Nul ne peut être contraint d'accepter la tu-

telle s'il n'a été appelé au conseil de famille qui
l'a élu.

373. Celui qui n'est ni parent, ni allié, ne peut
être forcé d'accepter la tutelle, que dans I3 cas où le

mineur n'a aucuns parents ou alliés en état de la

gérer.

374. Tout individu âgé de soixante et dix ans
accomplis peut refuser d'être tuteur; celui qui a été

nommé avant cet âge peut, orsqu'il y est parvenu,
se faire décharger de la tutelit».

375. Tout individu atteint d'une infirmité grave
et habituelle est dispensé de la tutelle. Il peut même
s'en faire (décharger si cette infirmité est survenue
depuis sa nomination.
370. [Deux] tutelles sont pour toute personne

une juste dispense d'en accepter une troisième autre
que celle de ses enfants. Celui qui, époux ou père,

est déjà chargé d'une tutelle, n'est pas tenu d'er.

accepter une seconde, excepté celle de ses enfants.
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IST'T. Ceux qui ont cinq enfants légitimes sont
dispensés de toute tutelle autre que celle de leurs en-
fants. Dans ce nombre sont comptés ceux qui, quoi-
que décédés, ont laissé des enfants actuellement
existants.

878. La survenance d'enfants pendant la tutelle

ne peut autoriser à l'abdiquer.

379. Si celui qu'a élu le conseil de famille est

présent, il est tenu, sous peine d'en être déchu,
de proposer ses excuses atin qu'il y soit fait droit
sur-le-champ, lorsque c'est devant le tribunal, le

juge ou le protonotaire qu'il est procédé, ou afin

qu'elles soient rapportées aevant le tribunal, le juge
ou protohotaire, par le notaire ou par la personne dé-
léguée, si c'est devant l'un ou l'autre que le conseil

de famille a été convoqué.
380. Si la personne élue n'est pas présente, copie

de l'acte d'élection lui est signifiée, et elle est tenue,
sous cinq jours et sous peine d'en être déchue, de lo-

ger ses excuses au greffe du tribunal, devant lequel

ou devant le juge ou protonotaire duquel il a été

procédé, ou entre les mains du notaire ou de la per-

sonne déléguée, si c'est devant l'un ou l'autre qu'a
été convoqué le conseil de famille, pour alors être

fait ainsi que dit en l'article précédent.

381. La décision rendue sur les excuses par le

j,uge ou le protonotaire hors de cour, est sujette à
révision par le tribunal, du jugement duquel il y
a aussi appel ; mais la personne élue est, pendant le

litige, tenue d'administrer provisoirement, et les

actes d'administration qu'elle fait sont valables,

même dans le cas où elle serait déchargée de la tu-

telle.

SECTION IV.

DE L INCAPACITE, DBS EXCLUSIONS ET DESTITUTIONS DE
LA TUTELLE.

383. Ne peuvent être tuteurs :

1 . Les mineurs, excepté le père qui est tenu d'ac-

cepter la charge, et la mère qui, quoique mineure, a
droit à la tutelle de ses enfants, mais n'est pas tenue
de l'accepter

;



MINORITE, TUTELLE ET EMANCIPATION'. 47
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2. Les interdits
;

8. Les fommes, autres que la mère et les ascen-
dantes, lep quelles ont droit, tant qu'elles sont en vi-

duité et dans le cas du dernier paragraphe de l'arti-

cle 264, à la tutelle de leurs enfants et petits-enfants,

mais ne sont pas tenues de s'en charger;
4. Tous ceux qui ont, ou dont les père et mère ont

avec le mineur un procès dans lequel l'état de ce mi-
neur, sa fortune ou une partie notable de ses biens,
sont compromis.
383. La mère et l'aïeule qui ont été nommées

tutrices en viduité, sont privées de cette charge du
jour qu'elles contractent un second mariage, et si,

avant la célébration de ce mariage, les mineurs
n'ont été pourvus d'un nouveau tuteur, le mari de
la mère ou aïeule tutrice demeure responsable de la

gestion des biens des mineurs pendant ce second
mariage, même au cas où il n'y aurait pas de com-
munauté.
384. La condamnation à une peine infamante

emjwrte de plein droit l'exclusion de la tutelle ; elle

emjwrte de même la destitution dans le cas où il

s'agit d'une tutelle antérieurement déférée.

285. Sont aussi exclus de la tutelle, et même
destituables s'ils sont en exercice :

1. Les personnes d'une inconduite notoire;

2. Ceux dont la gestion atteste l'incapacité ou
l'infidélité.

380. La demande en destitution se poursuit de-
vant le tribunal compétent, par un des parents ou
alliés du mineur, par le subrogé-tuteur, ou par toute
autre personne ayant intérêt à la destitution.

387. La destitution ne peut être prononcée que
sur l'avis du conseil de famille, qui se compose de
même que pour la nomination à la tutelle et est con-
voqué ainsi que le tribunal l'ordonne.

388. Le jugement qui prononce la destitution

doit être motivé, et ordonner la reddition de compte
et la nomination d'un nouveau tuteur, qui est nommé
avec les formalités ordinaires, aussitôt que le juge-
ment est devenu exécutoire, soit par acquiescement,
soit par défaut d'appel en temps utile, soit enfin que
sur appel il ait été confirmé.
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380. Pendant le litige, le tuteur poursuivi garde
la gestion et administration de la personne et des
biens du mineur, à moins qu'il n'en soit ordonné
autrement par le tribunal.

SECTION V.

DE l'administration DU TUTEUR.

390. Le tuteur prend soin de la personne du
mineur et le représente dans tous les actes civils.

Il administre ses biens en bon père de famille, et

répond des dommages-intérêts qui peuvent résulter

d'une mauvaise gestion.

Il ne peut ni acheter les biens du mineur, ni les

prendre à ferme, ni accepter la cession d'aucun droit
ou d'aucune créance contre son pupille.

SOI. Dès que sa nomination lui est connue, et

avant que de s'immiscer, le tuteur doit prêter serment
de bien et fidèlement administrer la tutelle.

303. Aussitôt le serment prêté, le tuteur requiert
la levée des scellés, s'ils ont été apposés, et fait pro-
céder immédiatement à l'inventaire des biens du
mineur, en présence du subrogé-tuteur.

S'il lui est dû Quelque chose par le mineur, il doit
le déclarer dans l'inventaire, à peine de déchéance.
303. Dans le mois qui suit la clôture de l'inven-

taire, le tuteur fait vendre en présence du subrogé-
tuteur, à l'enchère et après les publications requises
dont le procès-verbal de vente fait mention, tous les

effets mobiliers autres que ceux qu'il a droit ou est

tenu de conserver en nature.

304. Dans les six mois à compter de cette vente,

le tuteur, après les dettes et autres charges acquit-

tées, doit placer les deniers qui lui restent entre les

mains, du produit de la vente et de ceux qu'il a
trouvés lors de l'inventaire, ou qu'il a reçus depuis
des débiteurs du mineur.
305. Il doit aussi, pendant la durée de la tutelle,

faire emploi de l'excédant des revenus sur les dé-

Eenses, ainsi que des capitaux qui lui sont rem-
oursés et des autres sommes qu'il a reçues ou dû

recevoir, et ce sous le même délai de six mois à
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compter du jour où il a eu ou dû avoir entre ses
mains une somme suffisante, eu égard aux moyens
du mineur, pour former un placement convenable.
306. A défaut par le tuteur d'avoir fait, dans les

délais, les emplois voulus, il est tenu envers son
pupille des intérêts des sommes qu'il aurait dû avoir
placées, à moins qu'il ne justifie que l'emploi lui a
été impossible, ou à moins que, sur demande de sa
part, lejuge ou le protonotaire, sur avis du conseil de
famille, ne l'en ait dispensé, ou n'ait prolongé les dé-
lais.

SOT. Sans l'autorisation du juge ou du protono-
taire, accordée sur avis du conseil de famille, il est
interdit au tuteur d'emprunter pour son pupille,

d'aliéner ou hypothéquer ses immpubles, et aussi de
céder ou transporter ses capitaux ou ses actions ou
intérêts dans les compagnies de finance, de com-
merce et d'industrie.

S08. Cetta autorisation n'est accordée que pour
cause de nécessité, ou d'un avantage évident.
Dans le cas de nécessité le juge ou le protonotaire

n'accorde son autorisation qu'après qu'il est cons-
taté, par un compte sommaire présenté par le tuteur,

que les deniers, effets mobiliers et revenus du mineur
sont insuffisants.

L'autorisation indique, dans tous les cas, les biens
qui doivent être vendus ou hypothéqués, et toutes
les conditions jugées utiles.

200. Cette vente, quoiqu'autorisée, pour être
valable, doit être faite en justice, en présence du
subrogé-tuteur, au plus off'rant, sur enchères reçues
publiquement par le tribunal, le juge, le protonotaire,

ou par une autre personne à ce commise, après publi-

cations faites au nombre et aux lieux indiqués par
le décret d'autorisation.

300. lios formalités exigées par les articles 298 et
299 pour l'aliénation des biens du mineur, ne s'ap-

pliquent point aux cas où un jugement a ordonné la

licitation sur provocation d'un copropriétaire par
indivis ; seulement en ce cas la licitation ne peut se
faire que dans la forme prescrite par la loi. Les
étrangers y sont admis.
301. [Le tuteur ne peut accepter ni répudier une

4
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succesBion échue au mineur, sans autorisation, sur
avis du conseil de famille. L'acceptation n'a lieu que
sous bénéfice d'inventaire. Accompagnée de ces for-

malités, l'acceptation ou la renonciation a le même
effet que si elle était faite par un majeur.]
30». [Dans le cas où la succession répudiée au

nom du mineur n'a pas été accepté^ par un autre,

elle peut être reprise soit par le tuteur autorisé à cet

effet, sur nouvel avis du conseil de famille, soit par
le mineur devenu majeur, mais dans l'état où elle se

trouve lors de la reprise et sans pouvoir attaquer les

ventes ou autres actes qui ont été légalement faits

pendant la vacance.]
303. La donation faite au mineur peut être

acceptée par son tyteur ou un tuteur ad hoc, par ses
père et mère ou autres ascendants, sans qu'il soit

besoin d'aucun avis de parents pour rendre valable
cette acceptation.

304. Les actions appartenant au mineur sont
portées au nom de son tuteur, sauf celles pour gages
que le mineur âgé de quatorze ans peut intenter seul
jusqu'au montant de [cinquante piastres.]

Nulle action portée par le tuteur n'est maintenue,
s'il ne justifie de l'enregistrement préalable de l'acte

de tutelle.

305. Le tuteur ne peut provoquer le partage
définitif des immeubles du mineur, mais il peut,

même sans autorisation, répondre à unedemande en
partage dirigée contre le mineur.
306. Le tuteur ne peut appeler d'un jugement

qu'après y avoir été autorisé par le juge ou le proto-
notaire sur avis du conseil de famille.

307. [Le tuteur ne peut transiger au nom de son
mineur qu'après y avoir été autorisé par le tribunal,

le juge ou le protonotaire, sur avis du conseil de
famille ; accompagnée de ces formalités, la transac-
tion a le même effet que si elle était faite avec un
majeur.]

SECTION VL
DU COMPTE DE LA TUTELLE.

308* Le tuteur est comptable de sa gestion lors»

qu'elle finit.

Ml
f
!



MINORITÉ, TUTELLE ET ÉMANCIPATION. 51

300. Le tuteur peut être forcé, même pendant la

tutelle, à la demande des parents et alliés du mineur,
(|b subrogé-tuteur, et de toutes autres parties inté-

ressées, de représenter de temps à autre un compte
sommaire de sa gestion, lequel compte doit être

fourni sans frais ni formalités de justice.

310* Le compte définitif de tutelle se rend aux
dépens du mineur, lorsqu'il a atteint sa majorité, ou
obtenu son émancipation ; le tuteur doit en avancer
les frais.

On y alloue au tuteur toutes dépenses suffisam-

ment justifiées et dont l'objet est utile.

311. Tout traité relatif à la gestion et au compte
de la tutelle, qui peut intervenir entre le tuteur et le

mineur devenu majeur, est nul, s'il n'est précédé de la

reddition d'un compte détaillé et de la remise des
pièces justificatives.

3113. Si le compte donne lieu à des contestation^:,

elles sont poursuivies et jugées en la manière pourvue
au Code de Procédure Civile.

313. La somme à laquelle s'élève le reliquat dû
par le tuteur porte intérêt sans demande, à compter
de la clôture du compte. Les intérêts de ce qui est

dû au tuteur par le mineur ne courent que du jour
de la mise en demeure par le tuteur, après la clôture

du compte.

CHAPITRE TROISIÈME.

DE l'Émancipation.

314. Le mineur est émancipé de plein droit par
le mariage.
319. Le mineur non marié peut être émancipé,

à sa propre demande, à celle de son tuteur et de ses

parents et alliés, par le tribunal, les juges ou les

protonotaires auxquels il appartient de conférer la

tutelle, sur l'avis du conseil de famille convoqué et

consulté de même que dans le cas de la tutelle.

310. Si l'émancipation est accordée hors de cour,
elle est sujette à révision et peut être annulée par le
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tribunal auquel appartient le juge ou le protonotaire

qui l'a prononcée. De c» jugement il y a appel.

317. Soit que l'émancipation résulte du mariage
ou qu'elle soit accordée en justice, il doit être nom-
mé un curateur au mineur émancipé.
318. Le compte de tutelle est rendu au mineur

énmncipé, assisté de son curateur.

StlO. I^e mineur émancipé p&sm les baux dont la

durée n'excède pas neuf ans ; il reçoit ses revenus,

en donne quittance, et fait tous les actes qui ne sont

que de pure administration, [sans être restituable

(îontre ces actt s dans tous les cas où les majeurs ne
le sont pas.]

3SO. Il ne peut intenter une action immobilière
ni y défendre, sans l'assistance de son curateur.

331. Le mineur émancipé ne peut faire aucun
emprunt .«ans l'assistance de son curateur. Les em-
prunts considérables, eu égard à sa fortune, faits par
actes emportant hypothèque, sont nuls, même avec
cette assistance, s'ils ne sont autorisés par le juge
ou le protonotaire tar avis du conseil de famille,

sauf les cas auxqusls il est pourvu par l'article

1005.

33S. Il ne peut non plus vendre ni aliéner ses
immeubles, ni faire aucun acte autre que ceux de
pure administration, sans observer les formes pres-
crites au mineur non émancipé.
A l'égard des obligations qu'il aurait contractées

par voie d'achat ou autrement, elles sont réductibles
au cas d'excès ; les tribunaux prennent à ce sujet en
considération la fortune du mineur, la bonne ou
mauvaise foi des personnes qui ont contracté avec
lui, l'utilité ou l'inutilité des dépenses.
333. Le mineur qui fait commerce est réputé

majeur pour les faits relatifs à ce commerce.
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TITRE DIXIEME.
DE LA MAJORITÉ, DE l/lNÏERDICTION, DE LA

CURATELLE ET DU CONSEIL JUDICIAIRE.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA MAJORITE.

3S4. La majorité est fixée à vinj:t-un ans ac-

complis. A cet Age on est capable de tous les actes

de la vie civile.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE l'interdiction.

<t35. Le majeur ou le mineur émancii)é qui est

dans un état habituel d'imbécillité, démence ou fu-

reur, doit être interdit, même lorsque cet état pré-

sente des intervalles lucides.

330* Doivent également être interdits ceux qui

se portent à des excès de prodigalité qui donnent
lieu de craindre qu'ils ne dissipent leurs biens.

32*7* Toute personne est admise à j)rovoquor l'in-

terdiction de son parent ou allié prodigue, furieux,

imbécile ou en démence ; il en est de même de l'un

des époux à l'égard de l'ant'ro.

338* La demande en interdiction est portée de-

vant le tribunal compétent, ou devant un des juges

ou le protonotaire de ce tribunal ; elle doit contenir
l'articulation des faits d'imbécillité, démence, fureur

ou de prodigalité. C'est à celui qui poursuit l'inter-

diction à produire la preuve de ces faits.

339. Le tribunal, le juge ou le protonotaire, au-
quel lademande est adressée, ordonne la convocation
du conseil de famille, comme dans le cas de la tu-

r:.
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telle, et prend son avis sur l'état de la personne dont
l'interdiction est demandée ; mais celui qui la pro-

voque ne peut faire partie de ce fjonseil de familfe.

330. i-orsque la demande est fondée sur l'imbé-

cillité, la démence ou la fureur, le défendeur doit être

interrogé par le juge accompagné d'un greffier ou as-

sistant, ou par le protonotaire; l'interrogatoire est

rédigé par écrit et communiqué au conseil de fa-

mille. Cet interrogatoire n'est pas de rigueur si

l'interdiction est demandée pour cause de prodi-
galité ; mais dans ce cas le défendeur doit être en-
tendu ou appelé.

331. En rejetant la demande en interdiction, l'on

peut, si les circonstances l'exigent, donner au défen-
deur un conseil judiciaire.

33â. Si l'interdiction est prononcée hors de cour,

elle est sujette à révision par le tribunal, sur requête
de la partie elle-même ou de quelqu'un de ses pa-
rents. Le jugement du tribunal est aussi sujet à
appel.

333. Tout arrêt ou jugement en interdiction ou
en nomination d'un conseil, est, à la diligence du
demandeur, signifié à la partie et inscrit sans délai

par le protonotaire ou greffier sur le tableau tenu à
cet effet, et affiché publiquement dans le greffe de
chacune des cours ayant, dans le district, le droit
d'interdire.

334. L'interdiction ou la nomination du conseil

a son effet du jour du jugement, nonobstant l'appel.

Tout acte fait postérieurement par l'interdit pour
cause d'imbécillité, démence ou fureur, est nul; les

actes faits par celui auquel il a été donné un conseil
sans en être assisté, sont nuls s'ils lui sont préju-
diciables, de la même manière que ceux du mineur
et de l'interdit pour prodigalité d'après l'article 987.

335. Les actes antérieurs à l'mterdiction pro-
noncée pour imbécillité, démence ou fureur, peuvent
cependant être annulés, si la cause de l'interdiction

existait notoirement à l'époque où ces actes ont été
faits.

336. L'interdiction cesse avec les causes qui l'ont

déterminée; néanmoins la mainlevée n'est pro-
noncée qu'en observant les formalités prescrites pour
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parvenir à l'interdiction, et l'interdit ne peut re-

prendre l'exercice de ses droits qu'après le jugement
de mainlevée.

CHAPITRE TROISIÈME.

DE LA CURATELLE.

337. Il y a deux espaces de curatelle, l'une à la

personne et l'autre aux biens.

338. Les personnes auxquelles on donne des
curateurs sont :

1. Les mineurs émancipés
;

2. Les interdits
;

3. Les enfants conçus, mais qui ne sont pas en-
core nés.

330. Les curateurs à la personne sont nommés
avec les formalités et d'après les règles prescrites

pour la nomination des tuteurs. Ils prêtent serment
avant d'entrer en exercice.

340. Le curateur au mineur émancipé n'a aucun
contrôle sur sa personne ; il lui est donné aux fins

de l'assister dans les actes et poursuites dans les-

quels il ne peut agir seul. Cette curatelle cesse avec
la minorité.
341. Le curateur à l'interdit est nommé par la

sentence qui prononce l'interdiction.

«. 34S. Le mari, à moins de raisons jugées vala-
bles, doit être nommé curateur à sa femme interdite.

Le femme peut être curatrice à son mari.
343. Le curateur à l'interdit pour imbécillité, dé-

mence ou fureur, a sur la personne et les biens de
cet interdit tous les pouvoirs du tuteur sur la per-
sonne et les biens du mineur ; il est tenu à son égard
à toutes les obligations du tuteur envers son pupille.

Ces pouvoirs et obligations ne s'étendent que sur
les biens, dans le cas où l'interdiction est pour pro-
digalité.

344. [Nul à l'exception des époux, des ascen-
dants et descendants, n'est tenu de conserver la cu-
ratelle d'un interdit au delà de dix ans. A l'expira-
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tion de ce te; le, le curateur peut demander et doit

obtenir son rtinplacement.]
345. Le curateur à l'enfant conçu, mais qui n'est

pas encore né, est chargé d'agir pour cet er .mt dans
tous les cas où ses intérêts l'exigent ; il a, jsqu'à sa

naissance, l'administration des biens qui doivent lui

appartenir, et il est alors tenu d'en rendre compte.
346. Si Ipendant la curatelle il arrive que celui

qui y est soumis ait des intérêts à discuter contre son
curateur, on lui donne pour ce cas un curateur ad hcc

dont les pouvoirs s'étendent seulement aux objets

à discuter.

34'7« Les curateurs aux biens sont ceux que l'on

nomme ;

1. Aux biens des absents
;

2. Dans les cas de substitutions
;

3. Aux biens vacants
;

4. Aux biens des corporations éteintes
;

5. Aux biens délaissés par les débiteurs arrêtés ou
emprisonnés, ou pour cause d'hypothèque

;

6. A ceux acceptés sous bénéfice d'inventaire.

348» Ce qui regarde le curateur aux biens des
absents est exposé au titre des Absents. Ce qui con-

cerne le curateur aux biens des corporations étein-

tes est réglé au titre des Corpo'ations. C'est au livre

troisième et au Code de Procédure Civile que se trou-

vent les règles touchant la nomination, les pouvoirs
et les devoirs des autres curateurs mentionnés en
l'article précédent, lesquels prêtent aussi serment.

*

CHAPITRE QUATRIEME.

r»U CONSEIL JUDICIAIRE.

349. L'on donne un conseil judiciaire à celui qui,

sans être complètement insensé ou prodigue, e'it

cependfl nt faible d'esprit ou enclin à la prodigalité,

de manière à faire craindre qu'il ne dissipe ses

biens et; ne conij^rom'^tte gravement sa fortune.

350. Ce conseil est donné par ceux auxquels il
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appartient d'interdire, sur la demande de ceux qui
ont droit de provoquer l'interdiction et avec les

mêmes formalités. Cette demande peut aussi être

faite par la partie elle-même.
351. Si les pouvoirs du conseil judiciaire ne sont

pas définis par la sentence, il est défendu à celui à qui
il est nommé de plaider, transiger, emprunter, rece-

voir un capital mobilier et en donner décharge, d'a-

liéner, ni de grever ses biens d'hypothèques, sans
l'assistance de ce conseil.

La défense ne peut être levée que de la même ma-
nière que la nomination a eu lieu.

^

TITRE ONZIEME.
DES CORPORATIONS.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA iî^ATURE DES CORT^ORATIONS, DE LEUR
SOURCE ET DE LE ;S DIVISIONS.

353. Toute corporation légalement constituée
forme une personne fictive ou morale dont l'exis-

tence et la successibilité sont perpétuelles, ou (quel-

quefois pour un temjis défini seulement, e^ c^ui est

cap*ible de certains droits et sujette à certaines obli-

gations.

353c, Les corporations sont constituées par acte
du parlement, par charte royale ou par prescription.

Soiit aussi légalement constituées celles qui exis-

taient au temps de la cession da pays et qui depuis
ont été continuées et reconnues par autorité compé-
tente.

354. Les corporations sont multiples ou sim^yles.

Les corporations multiples sont celles comj)Osée8
de plusieurs membres; les corporations simples,
celles qui consistent dans un seul individu.

1
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355. Les corporations sont ecclésiastiques ou
religieuses, ou bien elles sont séculières ou laïques.

Les corporations ecclésiastiques sont multiples ou
simples. Elles sont toutes publiques.
Les corporations séculières sont multiples ou

simples ; elles sont publiques ou privées.

356. Les corporations séculières se subdivisent
encore en politiques et en civiles. Les politiques sont
régies par le droit public, et ne tombent sous le con-
trôle du droit civil que dans leurs rapports, à cer-

tains égards, avec les autres membres de la société

indi viduellement.
Les corporations civiles étant par le fait de l'in-

corporation rendues personnes morales ou fictives,

sont, comme telles, régies par les lois affectant les

individus, sauf les privilèges dont elles jouissent et

les incapacités dont elles sont frappées.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES DROITS, DES PRIVILÈGES ET DES INCAPA-
CITÉS DES CORPORATIONS.

SECTION I.

DES DROITS DBS CORPORATIONS.

357. Toute corporation a un nom propre qui lui

est donné lors de sa création, ou qui a été reconnu et

approuvé depuis par une autorité compétente.
C'est sous ce nom qu'elle est désignée et connue,

qu'elle agit et que l'on agit contre elle, et qu'elle fait

tous ses actes et exerce tous les droits qui lui appar-
tiennent.

358. I^es droits qu'une corporation peut exercer
sont, outre ceux qui lui sont spécialement conférés

{)ar son titre ou par les lois générales applicables à
'espèce, tous ceux qui lui sont nécessaires pour
atteindre le but de sa destination. Ainsi elle peut
acquérir, aliéner et posséder des biens, plaider, con-
tracter, s'obliger et obliger les autres envers elle.
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350. A ces fins toute corporation est, de droit,

autorisée à se choisir parmi ses membres, des
officiers dont le nombre et les dénominations sont
déterminés par sou titre d'incorporation ou par ses

propres statuts ou règlements.
300. Ces officiers représentent la corporation

dans tous les actes, contrats ou poursuites, et la lient

dans toutes les choses qui n'excèdent pas les limites
des pouvoirs qui leur sont conférés. Ces pouvoirs sont
déterminés, soit par la loi, soit par les statuts de la
corporation, soit enfin par la nature des devoirs im-
posés.

301. Toute corporation a droit de faire pour la

régie de sa discipline intérieure, pour la conduite de
-os procédés et l'administration de ses affaires, des
statuts et règlements auxquels ses membres sont

>us d'obéir, pourvu qu'ils soient légalement et ré-

gulièrement faits.

SECTION II.

DBS PRIVILÈGES DBS CORPORATIONS.

303. Outre les privilèges spéciaux qui ])euvent
être accordés à chaque corporation par son titre de
création ou par une loi particulière, il eu est d'autres
qui résultent du fait même de l'incorporation et qui
existent de droit en faveur de tous corpus incorporés,

à moins qu'ils n'aient été 6 tés, restreints, ou mo-
difiés par l'acte d'incorporatir<n ou par la loi.

363. Le principal privilège de cette espèce est

celui qui consiste à limiter la responsabilité des
membres de la corporation à l'intérêt que chacun
d'eux y possède, et à les exempter t\e tout recours
personnel pour l'acquittement des obligations qu'elle

a contractées dans les limites de ses pouvoirs et avec
les formalités requises.

SECTION III.

DBS IWAPACITÉS DBS C0RP0PATI0N8.

364. Le.-* onr|>oration8 sont soumises A, ûei inca-

pacités qui leur interdisent ou qui restreignent à leur

égard l'exercice do certains droits, facultés, privilèges

^i"" --1
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et fonctions dont jouissent les personnes naturelles.

Ces incapacités résultent de la nature même de l'in-

corporation, ou bien elles sont imposées par la loi.

£t6S. En cons'^quence des incapacités qui ré-

sultent de la nature même des corporations, elles ne
peuvent exercer ni la tutelle, ni la curatelle, sauf
l'exception contenue dans le chapitre 34 des Statuts
Eefondus pour le Bas-Canada, ni prendre part aux
assemblées des coni-eils de famille.

On ne peut leur confier l'exécution des testaments,
ni aucune autre administration dont l'exercice né-

cessite la prest-ition du serment, et fait encourir
une responsabilité personnelle.

Elles ne peuvent être assignées personnellement
ni comparaître en justice autrement que par pro-
cureur.

Elles ne peuvent ni poursuivre ni être poursuivies
pour assaut, batterie ou autre voie de fait qui se

commettent sur la {jersonne.

Elles ne peuvent servir ni comme témoins, ni

comme jurés dans les cours de justice.

Elles ne peuvent être ni jrardiens, ni séquestres
judiciaires, ni être chargées d'aucun autre devoir ou
fonction dont l'exercice puisse entraîner la con-
trainte par corps.

306. Les incapacités résultant de la loi sont:

1. Celles qui sont imposées à chaque corporation
par son acte de création ou par une loi applicable à
l'espèce à laquelle cette corooration appartient

;

2. Celles comprises dans les lois générales du pays
touchant les gens de mainmorte et corps incorporés,

leur interdisant l'acquisition de biens immeubles ou
réputés tels, sans l'autorisation du souverain, ex-
cepté pour certaines fins seulement, à un montant et

pour une valeur déterminée
;

3. Celles qui résultent des mêmes lois générales,

d'après lesquelles les gens de mainmorte ne peuvent
ni aliéner ni hypothéquer leurs immeubles qu'en se

conformant à certaines formalités particulières et
exorbitantes du droit commun.
367. Le droit de faire le commerce de banque

est interdit à toute corporation qui n'y est pas
spécialement autorisée par le titre qui l'a constituée.
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CHAPITRE TROISIEME.

DE l'extinction DES CORPORATIONS ET DE LA
LIQUIDATION DE LEURS AFFAIRES.

SECTION I.

DE I/EXTI>;CTION DES CORPORATIONS.

'aies,

vent
^n se

3S et

ique
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tuée.

368* Les corporations deviennent éteintes :

1. Par l'acte de la législature qui décrète leur dis-

solution
;

2. Par l'expiration du terme ou l'accomplissement
de l'objet pour lesquels elles ont été formées, ou par
l'avènement de la condition apposée à leur création

;

3. Par la forfaiture légalement encourue
;

4. Par la mort naturelle de tous les membres, la

diminution de leur nombre ou toute autre cause de
nature à en interrompre l'existence corporative,
lorsqu'il n'est pas pourvu à la successibilité dans ces
cas;

5. Par le consentement mutuol do tous les mem-
bres, sous les modifications et dans les circonstances
ci-après déterminées.
369. LeH corporations ecclésiastiques et sécu-

lières d'un caractère public, autres que celles formées
pour le secours mutuel de leurs membres, ne peu-
vent se dissoudre par consentement mutuel, sans un
abandon formel et légal ou sans l'autorité de la législa-

ture, suivant le cas. Il en est de même des banques, des
compagnies de chemins de fer, canaux et télégraphes,

de celles pour ponts et chemins de péage, et générale-
ment de toutes les corporations privées qui ont ob-
tenu des privilèges exclusifs ou excédant ceux qui
résultent, de droit, de l'incorporation.

370. Les corporations publiques formées pour le

secours mutuel de leurs membres, et celles d'un ca-

ractère privé non comprises dans l'article précédent,
peuvent se dissoudre par consentement mutuel, en se
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conformant aux conditions qui peuvent leur avoir

été imposées spécialement, et sauf les droits des
tiers.

SECTION II.

'M:

m
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DE LA LIQUIDATION DES AFFAIRES
ÉTEINTES.

DES CORPORATIONS

371« La corporation éteinte est, pour la liquida-

tion de ses affaires, dans la position d'une succession
vacante. Les créanciers et autres intéressés ont, sur
les biens qui lui ont appartenu, les mêmes recours
que ceux qui peuvent être exercés contre les succes-

sions vacantes et les biens qui en dépendent.
373. Pour faciliter l'exercice de ces recours, il

est nommé, par le tribunal compétent, avec les for-

malités suivies dans le cas de succession vacante,
aux biens de la corporation éteinte, un curateur qui
la représente et est saisi des biens qui lui ont appar-
tenu.

373. Ce curateur est tenu de prêter serment, de
donner caution et faire inventaire. Il doit aussi dis-

poser des meubles et faire procéder à la vente des
immeubles, et à la distribution du prix entre les

créanciers et autres y ayant droit, de la même ma-
nière qu'il est procédé à la discussion, distribution et

partage des biens vacants auxquels il a été nommé
un curateur, et dans les cas et avec les formalités
réglées au Code de Procédure Civile.



LIVRE DEUXIEME.
DES BIENS, DE LA PROPRIETE, ET DE SES DIFFE-

RENTES MODIFICATIONS.

TITRE PREMIER

,

DE LA DISTINCTION DES BIENS.

374. Tous les biens, tant corporels qu'incorporels,

sont meubles ou immeubles.

CHAPITRE PREMIER.

DES IMMEUBLES.

375. Les biens sont immeubles, ou par leur na-
ture, ou par leur destination, ou par l'objet auquel ils

s'attachent, ou enfin par la détermination de la loi.

3*76. Les fonds de terre et les bâtiments sont
immeubles par leur nature.

377. Les moulins à vent, ou à eau, fixés sur des
•piliers et faisant partie du bâtiment, sont aussi

immeubles par leur nature, lorsqu'ils y sont édifiés

pour perpétuelle demeure.
378* Les récoltes pendantes par les racines, et

les fruits des arbres non encore recueillis sont pareil-

lement immeubles.
A fur ot à mesure que les grains sont coupés et que

les fruits sont détachés, ils deviennent meubles pour
la partie ainsi coupée et détachée. Il en est ainsi des
arbres; ils sont immeubles tant qu'ils tiennent au

M
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sol par les racines et deviennent meubles dès qu'ils

sont abattus.

370. Les objets mobiliers que le propriétaire a
placés sur son fonds à, perpétuelle demeure, ou qu'il

y a incorporés, sont immeubles par destination tant
qu'ils y restent.

Ainsi sont immeubles, sous ces restrictions, les

objets suivants et autres semblables :

1. Les pressoirs, chaudières, alambics, cuves et
tonnes

;

2. Les ustensiles nécessaires à l'exploitation des
forges, papeteries et autres usines.

Sont aussi immeubles par destination les fumiers
ainsi que les pailles et autres substances destinées à
le devenir.

380. Sont censés avoir été attachés à perpétuelle
demeure les objets placés par le propriétaire qui
tiennent à fer et à clous, qui sont scellés en plâtre, à
chaux ou à ciment, ou qui ne peuvent être enlevés
sans être fracturés, ou sans briser ou détériorer la

partie du fonds à laquelle ils sont attachés.
Les glaces, les tableaux et autres ornements sont

censés mis a perpétuelle demeure, lorsque, sans eux,
la partie de l'appartement qu'ils couvrent demeure-
rait incomplète ou imparfaite.

381. Sont immeubles par l'objet auquel ils s'at-

tachent : l'emphytéose, l'usufruit des choses immo-
bilières, l'usage et l'habitation, les servitudes, les

droits ou actions qui tendent à obtenir la possession
d'un immeuble.
383. Sont immeubles par la détermination de la

loi, absolument ou à certaines fins, les biens mobi-
liers dont elle ordonne ou autorise l'immobilisation-
La loi déclare immeubles, jusqu'au rachat, le capi.

tal des rentes constituées, créées avant la promulga-
tion de ce code, ainsi que les deniers provenant du
rachat de toutes rentes constituées quî appartiennent
à des mineurs, lorsqu'il est fait pendant la minorité.

Il en est de même quant aux sommes revenant au
mineur du prix de ces immeubles vendus pendant la

minorité, lesquelles demeurent immeubles tant
qu'elle dure.
La loi déclare immeubles les sommes données par
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les ascendants à leurs enfants en considération de
leur mariage, pour être emplo^ ées en achat d'héri-

tages ou pour être propres à eux seulement, ou à eux
et à leurs enfants.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES MEUBLES.

383. Les biens sont meubles par leur nature ou
par la détermination de la loi.

384. Sont meubles par leur nature les corps qui
peuvent se transporter d'un lieu à l'autre, soit qu'ils

se meuvent par eux-mêmes, comme les animaux,
soit qu'il faille une force étrangère pour les changer
de place, comme les choses inanimées.
385. Les bateaux, bacs, navires, moulins et bains

sur bateaux, et généralement toutes usines non fixées

par des piliers et ne faisant pas partie du fonds, sont
meubles.
380. Les matériaux provenant de la démolition

d'un édifice, ou d'un mur ou autre clôture, ceux
assemblés pour en construire de nouveaux, sont
meubles tant qu'ils ne sont pas employés.
Mais les choses faisant partie de l'édifice, mur et

clôture, et qui n'en sont séparées que temporaire-
ment, ne cessent pas d'être immeubles, tant qu'elles

sont destinées à y être replacées.

387. Sont meubles par la détermination de la loi

les immeubles dont elle autorise à certaines fins la

mobilisation et aussi les obligations et actions oui
ont pour objet des effets mobiliers, y compris les

créances constituées ou garanties car la province
ou les corporations,—les actions ou intérêts dans les

compagnies de finance, de commerce ou d'industrie,

encore que des immeubles dépendant de ces entre-
prises appartiennent aux compagnies. Ces immeu-
bles sont réputés meubles à l'égard de chaque as-

socié, seulement tant que dure la société.

388. [Sont aussi meubles par la détermination
de la loi) les rentes constituées, et toutes les autres

5
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rentes perpétuelles ou viagères, sauf celle résultant

de l'emphytéose, laquelle est immeuble.]
380. Nulle rente, soit foncière ou autre, affectant

un bien-fonds, ne peut être créée pour un terme
excédant quatre-vingt-dix-neuf ans, ou la durée de
la vie de trois personnes consécutivement.
Ces termes expirés, le créancier de la rente peut

en exiger le capital.

Ces rentes, quoique créées pour quatre-vingt-dix-

neuf ans, ou la durée de la vie de trois personnes,
sont, en tout temps, rachetables, à l'option du débi-

teur, de la même manière que le sont les rentes cons-
tituées auxquelles elles sont assimilées.

300. Il est cependant loisible aux parties de
stipuler, dans le titre constitutif de ces rentes,

qu elles ne seront remboursées qu'à un certain terme
convenu, qui ne peut pas excéder trente ans ; toute
convention étendant ce terme au delà étant nulle

quant à l'excédant.

391. Les rentes, foncières ou autres, affectant

des biens-fonds, créées ci-devant pour un terme
excédant quatre-vingt-dix-neuf ans, ou la durée de la

vie de trois personnes, sont rachetables à l'option du
débiteur ou du détenteur de l'immeuble affecté.

303. Ne sont cependant pas sujettes à ce rachat
les rentes créées par bail emphytéotique, ni celles

auxquelles le créancier n'a qu'un droit conditionnel
ou limité.

303. [Le rachat des rentes autres que les rentes
viagères, si le taux auquel il doit se faire n'est ni
réglé par la loi, ni valablement stipulé, a lieu par la

remise du prix capital originaire, ou de la valeur
pécuniaire attribuée par les parties aux choses
moyennant lesquelles la rente a été créée. Si ce prix
ou cette valeur n'apparaissent pas, le rachat se fait

moyennant une somme qui puisse produire la même
rente à l'avenir, au taux de l'intérêt légal à l'époque
du rachat.]

Des dispositions particulières quant au rachat
des rentes en remplacement des droits seigneuriaux
se trouvent au chapitre quarante et unième des
Statuts Befondus pour le Bas-Canada.
304. [Les rentes viagères et les autres rentes
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temporaires au terme desquelles aucun capital n'est

remboursable, ne sont pas rachetables à l'option de
l'une des parties seulement.

Il est pourvu au titre douzième du troisième livre

au mode de rachat des rentes viagères, lorsqu'il

doit avoir lieu forcément en justice.

La rente temporaire non viagère, sans capital

remboursable, est estimée dans les mêmes cas com-
me les rentes viagères.]

395. Le mot " meubles," employé seul dans une
loi ou dans un acte, ne comprend pas l'argent comp-
tant, les pierreries, les dettes actives, les livres, les

médailles, les instruments des sciences, arts et mé-
tiers, le linge de corps, les chevaux, équipages,
armes, grains, vins, foins et autres denrées, non plus

que les choses qui font l'objet d'un commerce.
300. Les mots " meubles meublants " ne com-

{)rennent que les meubles destinés à garnir et orner
es appartements, comme tapisseries, lits, sièges,

glaces, pendules, tables, jKDrcelaines et autres objets

de cette nature.

Les tableaux et les statues y sont aussi compris,
mais non les collections de tableaux qui sont dans
les galeries ou pièces particulières.

Il en est de même des porcelaines ; celles-là seule-

ment qui font partie de la décoration de l'appar-

tement sont comprises sous la dénomination de
meubles meublants.
397. L'expression "biens meubles," celle de

" mobilier," ou " effets mobiliers," comprennent gé-
néralement tout ce qui est censé meuble d'après les

règles ci-dessus établies.

La vente ou le don d'une maison meublée ne com-
prend que les meubles meublants.
398. La vente ou le don d'une maison, avec tout

ce qui s'y trouve, ne comprend pas l'argent comp-
tant, ni les dettes actives et autres droits dont les

titres peuvent être déposés dans la maison. Tous les

autres effets mobiliers y sont compris.

a* r
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CHAPITRE TROISIÈME.

DES BIENS DANS LEURS RAPPORTS AVEC CEUX
A QUI ILS APPARTIENNENT OU QUI

LES POSSÈDENT.

300. Les biens appartiennent ou à l'Etat, ou aux
municipalités et autres corporations, ou enfin aux
particuliers.

Ceux de la première espèce sont régis par le droit
public ou par les lois administratives.
Ceux de la seconde sont soumis à certains égards

pour 1er* administration, leur acquisition et alié-

nation, ^ f ta règles et formalités qui leur sont pro-
pres.

Quant au:^ particuliers, ils ont la libre disposition

des biens \j'n l3ur appartiennent sous les modifi-
cations étfl' Mes par la loi.

400. Leb chemins et routes à la charge de l'Etat,

les fleuves et rivières navigables et flottables et
leurs rives, les rivages, lais et relais de la mer, les

ports, les havres et les rades et généralement toutes

les portions de territoire qui ne tombent pas dans
le domaine privé, sont considérées comme des dé-
pend; aces du domaine public.

401* Tous les biens vacants et sans maître, ceux
des personnes qui décèdent sans représentants, ou
dont les successions sont abandonnées, appartien-
nent au domaine public.

40I3. Les portes, murs, fossés, remparts des places
de guerre et des forteresses, font aussi partie du
domaine public.

403. il en est de même des terrains des forti-

fications et remparts des places qui ne sont plus
places de guerre; ils appartiennent à l'Etat, s'ils

n'ont été valablement aliénés.

404. Les biens des municipalités et des autres
corporations sont ceux à la propriété ou à l'usage

desquels ces corps ont un droit acquis.

405. On peut avoir, sur les biens, ou un droit de
propriété, ou un simple droit de jouissance, ou seule-

ment des servitudes à prétendre.



. PROPRIÉTÉ.

TITRE DEUXIEME.
DE LA PROPRIÉTÉ.

400. La propriété est le droit de jouir et de dis-

poser des choses de la manière la dIus absolue,
pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les

lois ou les règlements.
407. Nul ne peut être contraint de céder sa pro-

priété, si ce n'est pour cause d'utilité publique et

moyennant une juste et préalable indemnité.
408. La propriété d'une chose soit mobilière,

soit immobilière, donne droit sur tout ce qu'elle

produit, et sur ce qui s'y unit accessoirement, soit

naturellement, soit artificiellement. Ce droit se
nomme droit d'accession.

' f
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CHAPITRE PREMIER.

DU DROIT d'accession SUR CE QUI EST PRODUIT
PAR LA CHOSE.

400. Les fruits naturels ou industriels de la

terre, les fruits civils, le croît des animaux, appar-
tiennent au propriétaire par droit d'accession.

410. Les fruits produits par la chose n'appar-
tiennent au propriétaire qu'à la charge de rembour-
ser les frais des labours, travaux et semences faits

par des tiers.

411. Le simple possesseur ne fait les fruits siens
que dans le cas où il possède de bonne foi ; dans le cas
contraire, il est tenu de rendre les produits avec la

chose au propriétaire qui la revendique. Le posses-

seur de bonne foi n'est pas tenu de compenser les

fruits avec le remboursement des améliorations au-
quel il a droit
418. Le possesseur est de bonne foi lorsqu'il pos-

sède en vertu d'un titre dont il ignore les vices, ou
l'avènement de la cause résolutoire qui y met fin.
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Cette bonne foi ne cesse néanmoins que du moment
où ces vices ou cette cause lui sont dénoncés par in-

terpellation judiciaire.

CHAPITRE DEUXIEME.

DU DROIT d'accession SUR CE QUI s'UNIT ET
s'incorpore a la CHOSE.

413. Tout ce qui s'unit et s'incorpore à la chose
appartient au propriétaire, suivant les règles qui
sont ci-après établies.

SECTION I.

DU DROIT D*ACCESSION RELATIVEMENT AUX CHOSES
IMMOBILIÈRES.

414» La propriété du sol emporte la propriété du
dessus et du dessous.

Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plan-
tations et constructions qu'il juge à propos, sauf les

exceptions établies au titre des servitudes.
Il peut faire au-dessous toutes les constructions et

fouilles qu'il juge à propos et tirer de ces fouilles

tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les

modifications résultant des lois et règlements relatifs

aux mines, et des lois et règlements de police.

415. Toutes constructions, plantations et ou-
vrages sur un terrain ou dans l'intérieur, sont présu-
més faits par le propriétaire, à ses frais, et lui ap-

Sartenir, si le contraire n'est prouvé ; sans préjudice
e la propriété qu'un tiers pourrait avoir acquise ou

pourrait acquérir par prescription, soit d'un souter-

rain sous le bâtiment d'autrui, soit de toute autre
partie du bâtiment.
410* Le propriétaire du sol qui a fait des cons-

tructions et ouvrages avec des matériaux qui ne lui

appartiennent pas, doit en payer la valeur ; il p^eut

aussi être condamné à des dommages-intérêts, s'il y
a lieu ; mais le propriétaire des matériaux n'a pas
droit de les enlever.
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celui qui

417. Lorsque les améliorations ont été faites par
un possesseur avec ses matériaux, le droit qu'y peut
prétendre le propriétaire du fonds dépend de leur
nature et de la Lionne ou mauvaise foi de <

les a faites.

Si elles étaient nécessaires, le propriétaire du fonds
ne peut les faire enlever ; il doit dans tous les cas en
Ï)ayer le coût, lors même qu'elles n'existent plus, sauf
a compensation des fruits perçus, si le possesseur
était de mauvaise foi.

Si elles n'étaient pas nécessaires et qu'elles aient
été faites par un possesseur de bonne foi, le proprié-

taire est encore tenu de les retenir si elles existent et
de payer soit la somme déboursée, soit celle au mon-
tant de laquelle la valeur du fonds a été augmentée.

Si, au contraire, le possesseur était de mauvaise foi,

le propriétaire peut, à son choix, les retenir en payant
ce qu'elles ont coûté ou leur valeur actuelle, ou bien
lui permettre de les enlever à ses frais si elles peuvent
l'être avec avantage pour ce tiers, et sans détériorer

le sol ; aux cas contraires, les améliorations restent
au propriétaire du fonds sans indemnité; le pro-
priétaire (>eut, dans tous les cas, forcer le possesseur
de mauvaise foi à les enlever.
418. Au cas du troisième alinéa de l'article pré-

cédent, si les améliorations faites par le possesseur
sont tellement considérables et dispendieuses que le
propriétaire du fonds no pu" se les rembourser, illui

est permis, d'après les circonstances, à la discrétion

du tribunal, de forcer le tiers à retenir le terrain en
en payant la valeur suivant estimation.
419. Dans le cas où le tiers détenteur est tenu de

restituer l'immeuble sur lequel il a fait des amélio-
rations dont il a droit d'être remboursé, il lui est

permis de le retenir jusqu'à ce que le remboursement
soit effectué, sans préjudice au recours personnel de
ce tiers pour l'obtenir, sauf le cas de délaissement
sur poursuite hypothécaire, auquel il est spéciale-

ment pourvu au titre des Privilèges et Hypothèques.

4SI0. Les atterrissements et accroissements qui
se forment successivement et imperceptiblement aux
fonds rivertyns d'un fleuve ou d'une rivière s'appel-

lent alluvions.

i'î
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Que le fleuve ou la rivière soit ou non navigable
ou flottable, l'alluvion qui en procède profite au pro-

Sriétaire riverain, à la charge, dans le premier cas^

e laisser le marchepied ou chemin de halage.
431. Quant aux relais que forme l'eau courante

qui ee retire insensiblement de l'une de ses rives, en
se portant sur l'autre, le propriétaire de la rive dé-
couverte en profite, sans que le riverain du côté oppo-
sé puisse rien réclamer pour le terrain qu'il a perdu.
Ce droit n'a pas lieu à l'égard des relais de la mer

qui font partie du domaine public.

42IS. L'alluvion n'a pas lieu sur los bords des
lacs et étangs qui sont propriété privée ; le proprié-
taire non plus que le riverain ne gagnent ni ne per-
dent par suite des crues ou des décroissements acci-

dentels des eaux, au delà ou en deçà de leur niveau
ordinaire.

423. Si un fleuve ou une rivière, navigable ou non,
enlève, par une force subite, une partie considérable
et reconnaissable d'un champ riverain, et la porte
vers un champ inférieur ou sur la rive opp 3e, le

propriétaire de la partie enlevée peut la réu.imer;
[mais il est tenu, à peine de déchéance, de le faire

dans l'année, à compter de la possession qu'en a prise
le propriétaire du fonds auquel elle a été réunie].

424. Les îles, îlots ev' atterrissements qui se
fofment dans le lit des fleuves ou des rivières navi-
gables ou flottables, appartiennent au souverain, s'il

n'y a titre au contraire.

425. Les îles et atterrissements qui se forment
dans les rivières non navigables et non flottables ap-
partiennent aux propriétaires riverains du côté où
l'île s'est formée. Si l'île n'est pas formée d'un seul

côté, elle appartient aux propriétaires riverains des
deux côtés, à partir de la ligne que l'on suppose tra-

cée au milieu de la rivière.

420. Si une rivière ou un fleuve, en se formant
un bras nouveau, coupe et embrasse le champ d'un
propriétaire riverain et en fait une île, le proprié-

taire conserve la propriété de son champ, encore que
l'île se soit formée dans un fleuve ou dans une rivière

navigable ou flottable.

427. Si un fleuve ou une rivière navigable ou
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flottable abandonne son cours pour s'en former un
nouveau, l'ancien lit appartient au souverain. Si la

rivière n'est ni navigable ni flottable, les propriétaires
des fonds nouvellement occupés prennent à titre d'in-

demnité, l'ancien lit abandonné, chacun dans la pro-
portion du terrain qui lui a été enlevé.

428* Les pigeons, lapins, poissons, qui passent
dans un autre colombier, garenne ou étang, devien-
nent la propriété de .celui à qui appartiennent ces
étang, garenne ou colombier, pourvu qu'ils n'y aient
pas été attirés par fraude et artifice.

SECTION II.

DU DROIT d'accession RELATIVEMENT AUX CHOSES MOBI-
LIÈRES.

429» Le droit d'accession, quand il a pour objet
deux choses mobilières, appartenant à deux maîtres
diflérents, est entièrement subordonné aux principes
de l'équité naturelle.

Les règles suivantes, obligatoires dans les cas où
elles s'appliquent, servent d'3xemple dans les cas
non prévus, suivant les circonstances.
430. Lorsque deux choses, appartenant à diffé-

rents maîtres, ont été réunies de manière à former
un tout, lors même qu'elles sont séparables, et que
l'une peut subsister sans l'autro, le tout appartient
au maître de la chose qui fonno la partie principale^

à la chaîne de payer la valeur de la chose unie à celui

à qui elle appartenait.
431. Est réputée partie principale celle à laquelle

l'autre n'a été unie que pour l'usage, l'ornement ou
le complément de la première.
438. Cependant quand la chose unie est beau-

coup plus précieuse que la chose principale, et a été

employée à l'insu du propriétaire, celui-ci peut de-
mander que la chose unie soit séparée i)Our lui être
rendue, <^uand même il pourrait en résulter quelque
dégradation de la chose à laquelle elle a été jointe.

433. Si de deux choses unies pour former un seul
tout, l'une ne peut pas être regardée comme l'acces-

soire de l'autre, est réputée principale celle qui est

w

i
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la plus considérable en valeur, ou en volume, si les

valeurs sont à peu près égales.

434. Si un artisan ou une autre personne a em-
ployé une matière qui ne lui appartenait pas, à
former une chose d'une nouvelle espèce, soit que la

matière puisse ou non reprendre sa première forme,
celui qui en était le propriétaire a le droit de récla-

mer la chose qui en a été formée, en remboursant le

prix de la main-d'œuvre.
435. Si cependant la main-d'œuvre est tellement

importante qu'elle surpasse de beaucoup la valeur
de la matière employée, l'industrie est alors réputée
la partie principale, et l'ouvrier a droit de retenir la

chose travaillée, en rendant le prix de la matière au
propriétaire.

430. Lorsqu'une personne a employé en partie la
matière qui lui appartenait, et en partie celle qui ne
lui appartenait pas, à former une cho$>e d'une nou-
velle espèce, sans que ni l'une ni l'autre des deux
matières soit entièrement détruite, mais de manière
qu'elles ne peuvent pas être séparées sans inconvé-
niont, la chose est commune hux deux propriétaires,

en raison, quant à l'un, de la matière qui lui apparu
tient, quant à l'autre, en raison, à la fois, de la ma-
tière qui lui appartient, et du prix de la main-
d'œuvre.
437. Lorsqu'une chose a été formée par le mé-

lange de plusieurs matières appartenant a différents

propriétaires, mais dont aucune ne peut être r^ar-
dée comme matière principale, si les matières peu-
vent être séparées, celui à l'insu duquel les matières
ont été mélangées peut en demander la division.

Si les matières ne peuvent plus être séparées sans
inconvénient, ils en acçiuièrent en commun la pro-
{>riété, dans la proportion de la quartité, de la qua-
ité et de la valeur des matières appartenant à
chacun.
438» Si la matière appartenant- à l'un des pro-

priétaires était de beaucoup supérieure par la quan-
tité et le prix, en ce cas, le propriétaire de la ma-
tière supérieure en valeur peut réclamer la chose
provenue du mélange, en remboursant à l'autre la

valeur de sa matière.
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430. Lorsque la chose reste en commun entre
les propriétaires des matières dont elle est formée,
elle doit être licitée au profit commun, si l'un d'eux
l'exige.

440. Dans tous les cas où le propriétaire, dont la

matière a été employée, sans son consentement, à
former une chose d'une autre espèce, peut réclamer
la propriécé de cette chose, il a le choix de demander
la restitution de sa matière en même nature, quan-
tité, noids, mesure et bonté, ou sa valeur.

441. Oslui qui est tenu de restituer un objet mo-
bilier auquel il a fait des améliorations ou augmen-
tations dont il a droit d'être remboursé, peut retenir

cet objet jusqu'à ce que le remboursement ait été

effectué, sans préjudice à son recours personnel.
442. Ceux qui ont employé des matières appar-

tenant à d'autres et sans leur consentement, peuvent
être condamnés à des dommages-intérêts, s'il y a
lieu.

TITRE TROISIEME.
DE l'usufruit, de l'uSAGE ET DE l'hA-

BITATION.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'USUFRUIT.

lua-

à

la

443. L'usufruit est le droit de jouir des choses
dont un autre a la propriété, comme le propriétaire

lui-même, mais à la charge d'en conserver la subs-

tance.
444. L'usufruit est établi par la loi ou par la vo-

lonté de l'homme.
445. L'usufruit peut être établi purement ou à

condition, et commencer de suite ou à certain jour.

446. Il i>eut être établi sur toute espèce de biens,

meubles ou immeubles.
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SECTION I.

DES DROITS DB l'USUFRUITIBR.

447* L'usufruitier a droit de jouir de toute es-

pèce de fruits, soit naturels, soit industriels, soit civils,

que peut produire l'objet dont il a l'usufruit.

448* Les fruits naturels sont ceux qui sont le

Sroduit spontané de la terre. Le produit et le croît

es animaux sont aussi des fruits naturels.

Les fruits industriels d'un fonds sont ceux qu'on
obtient par la culture ou l'exploitation. >

440. Les fruits civils sont les loyers des maisons,
les Intérêts des sommes dues, les arrérages des ren-
tes. Les prix des baux à ferme sont aussi rangés
dans la classe des fruits civils.

450. Les fruits naturels et industriels pendants
par branches ou tenant par racines, au moment où
l'usufruit est ouvert, appartiennent à l'usufruitier.

Ceux qui sont dans le même état au moment où
finit l'usufruit, appartiennent au propriétaire, sans
récompense, de part ni d'autre, des labours et des
semences, mais aussi sans préjudice de la portion
des fruits qui peut être acquise au colon partiaire,

s'il en existe un au commencement ou à la cessation
de l'usufruit.

451. Les fruits civils sont réputés s'acquérir jour
{)ar jour, et appartiennent à l'usufruitier à raison de
a durée de son usufruit.

Cette règle s'applique aux prix des baux à ferme,
comme aux loyers des maisons et aux autres fruits ci-

vils.

452. Si l'usufruit comprend des choses dont on
ne peut faire usage sans les consommer, comme
l'aident, les grains, les liqueurs, l'usufruitier a le

droit de s'en servir, mais à la charge d'en rendre de
fKareille quantité, qualité et valeur, ou leur estima-
tion, à la fin de l'usufruit.

453. L'usufruit d'une rente viagère donne aussi
à l'usufruitier^ pendant la durée de son usufruit, le

droit de retenir pour le tout les termes qu'il a reçus
comme payables '^'avance, sans être tenu à aucune
restitution.
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454. Si l'usufruit comprend des choses qui, sans
se consommer de suite, se détériorent peu à peu par
Vusage, comme du liugQ, des meubles meublants,
l'usuiruitier a le droit de s'en servir pour l'usage au-
quel elles sont destinées, et n'est obligé de les rendre,

a la fin de l'usufruit, que dans l'état où elles se trou-

vent, non détériorées par son dol ou par sa faute.

495. L'usufruitier ne peut abattre les arbres qui
croissent sur le fonds soumis â l'usufruit. C'est parmi
ceux qui sont renversés accidentellement qu'il doit
prendre ce dont il a besoin pour son usage.

Si cependant parmi ces derniers il ne s'en trouve
pas en quantité et des qualités convenables pour les

réparations dont il est tenu et pour l'entretien et

l'exploitation de l'héritage, il lui est loisible d'en
abattre autant qu'il en faut pour ces objets, en se
conformant à l'usage des lieux ou à la coutume des
propriétaires ; il peut même en abattre pour le chauf-
fage, s'il s'en trouve de la nature de ceux générale-

ment employés à cet usa^e dans la localité.

456. Les arbres fruitiers qui meurent, ceux
même qui sont arrachés ou brisés par accident,
appartiennent à l'usufruitier, mais il est tenu de les

remplacer par d'autres, à moins que la plus grande
partie n'en ait été ainsi détruite, auquel cas il n'est

pas obligé au remplacement.
457* L'usufruitier peut jouir par lui-même, louer

et même vendre son droit ou le céder à titre gratuit.

S'il donne à ferme ou à loyer, le bail expire avec
son usufruit ; cependant le fermier ou le locataire a
droit et peut être contraint de continuer sa jouis-

sance pendant le reste de l'année commencée à l'ex-

piration de l'usufruit, à la charge d'en payer le loyer
au propriétaire.

498* L'usufruitier jouit de l'augmentation sur-

venue par alluvion au fonds dont il a l'usufruit

Mais son droit ne s'étend pas sur l'île qui se for-

me, pendant l'usufruit, auprès du fonds qui y est

sujet et auquel cette île appartient.

459. Il jouit des droits de servitude, de passage
et généralement de tous les droits du propriétaire,

comme le propriétaire lui-même.
460. I«s mines et les carrières ne sont pas com-

prises dans l'usufruit

M
s

i
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L'usufruitier peut cependant en tirer les maté-
riaux nécessaires pour les réparations et entretien
des héritages sujets à son droit.

Si cependant ces carrières, avant l'ouverture de
l'usufruit, ont été exploitées comme source de reve-
nu, par le propriétaire, l'usufruitier peut continuer
cette exploitation de la même manière qu'elle a été

commencée.
401. L'usufruitier n'a aucun droit sur le trésor

trouvé, pendant la durée de l'usufruit, sur le fonds
qui y est sujet.

402. Le propriétaire ne peut, par son fait, de
Quelque manière que ce soit, nuire aux droits de
l'usufruitier.

De son côté, l'usufruitier ne peut, à la cessation de
l'usufruit, réclamer aucune indemnité jwur les amé-
liorations qu'il a faites, encore que la valeur de la

chose en soit augmentée.
Il peut cependant enlever les glaces, tableaux et

autres ornements qu'il a fait placer, mais à la charge
de rétablir les lieux dans leur premier état.

SECTION IL

DBS OBLIGATIONS DE l'uSUFRUITIBB,

403. L'usufruitier prend les choses dans l'état où
elles sont, mais il ne peut entrer en jouissance qu'a-

près avoir fait dresser, en présence du propriétaire,

ou lui dûment appelé, un inventaire des biens meu-
bles et un état des immeubles sujets à son droit, s'il

n'en est dispensé par l'acte constitutif de l'usufruit.

464. Il donne caution de jouir en bon père de
famille, si l'acte constitutif ne l'en dispense ; cepen-

dant le vendeur ou le donateur, sous réserve d'usu-

fruit, n'est pas tenu de donner caution.

405. Si l'usufruitier ne peut fournir de cautions,

les immeubles sont loués, donnés à ferme ou mis en
séquestre.

Les sommes comprises dans l'usufruit sont pla-

cées ; les denrées et autres objets mobiliers, ^ui se

consomment par l'usage, sont vendus, et le prix en
provenant est pareillement placé.
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Les intérêts de ces sommes et le çrix des baux
appartiennent, dans ces cas, à l'usufruitier.

460. A défaut de cautions, le propriétaire peut
exiger que les eftets mobiliers qui dépérissent par
l'usage, soient vendus, pour le prix en être placé et

perçu comme dit en l'article précédent.
Cependant l'usufruitier peut demander, et les

juges peuvent accorder, suivant les circonstances,

qu'une partie des meubles nécessaires pour son
usage, lui soit laissée sous sa simple caution juratoi-

re, et à la charge de les représenter à l'extinction da
l'usufruit.

467* Le retard de donner caution ne prive pas
l'usufruitier des fruits auxquels il peut avoir droit

;

ils lui sont dus du moment où l'usufruit a été ouvert
4II$. L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparations

d'entretien. Les grosses demeurent à la charge du
propriétaire, à moins qu'elles n'aient été occasion-
nées par le défaut d« réparations d'entretien depuib
l'ouverture de l'u.^uu uit, auquel cas l'usufruitier en
est aussi tenu.

409* Li v* grosses réparations sont celles des gros
murs et des voûtes, le rétablissement des poutres et

des couvertures entières, celui des digues et des
murs de soutènement et de clôtures aussi en entier.

Toutes les autres réparations sont d'entretien.

470. Ni le propriétaire ni l'usufruitier ne sont
tenus de rebâtir ce qui est tombé de vétusté, ou ce
qui a été détruit par cas fortuit.

471* L'usufruitier est tenu, pendant sa jouissan-
ce, de toutes les charges ordinaires, telles que rentes
foncières et autres redevances ou contributions
annuelles dont est grevé l'héritage lors de l'ouvertu-

re de l'usufruit.

Il est pareillement tenu des charges extraordi-
naires (jui y sont imposées depuis, telles que les

répartitions pour l'érection et la réparation des
églises, les contributions publiques ou municipales
et autres impositions semblables.
47!2. Le legs fait par un testateur d'une rente

viagère ou pension alimentaire, doit être acquitté
par le légataire universel de l'usufruit dans son înté*

grité, ou par le légataire à titre universel de l'usu-

m
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fruit dans la proportion de sa jouissance, sans
aucune répétition de leur part.

473. L'usufruitier ù titre particulier, n'est tenu
au paiement d'aucune partie des dettes héréditaires,

pas même de celles auxquelles est hypothéqué le

ronds sujet à l'usufruit.

S'il est forcé, pour conserver sa jouissance, de
payer quelques-unes de ces dettes, il a son recours
contre le débiteur et contre le propriétaire du fonds.

474. L'usufruitier, soit universel, soit à titre

universel, doit contribuer avec le propriétaire au
paiement des dettes comme suit :

On estime la valeur dos immeubles et autres
objets sujets à l'usufruit, on fixe ensuite la contribu-
tion aux dettes à raison de cette valeur.

Si l'usufruitier veut avancer la somme pour
laquelle le propriétaire doit contribuer, le capital
lui en est restitué à la an de l'usufruit, sans aucun
intérêt.

Si l'usufruitier ne veut pas faire cette avance, le

Sropriétaire a le choix ou de payer la somme, et

ans ce cas, l'usufruitier lui tient compte des inté-

rêts pendant la durée de l'usufruit, ou de faire ven-
dre jusqu'à due concurrence une portion des biens
soumis à l'usufruit.

475* L'usufruitier n'est tenu que des frais des
procès qui concernent la jouissance, et des autres
condamnations auxquelles ces procès peuvent don-
ner lieu.

470. Si pendant la durée de l'usufruit, un tiers

commet quelque usurpation sur le fonds, ou attente
autrement aux droits du propriétaire, l'usufruitier

est tenu de le lui dénoncer, faute de quoi il est res-

ponsable de tout le dommage qui peut en résulter

pour le proçriétaire, comme il le serait de dégrada-
tions commises par lui-même.
477* Si l'usufruit n'est établi que sur un animal

qui vient à périr sans la faute de l'usufruitier, celui-

ci n'est pas tenu d'en rendre un autre, ni d'en payer
l'estimation.

478* Si le troupeau, sur lequel un usufruit a été

établi, périt entièrement par accident ou par mala-
die, et sans la faute de l'usufruitier, celui-ci n'est
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484. Les créanciers de l'usufruitier peuvent faire

annuler la renonciation qu'il aurait faite à leur pré-

judice.

485. Si une partie seulement de la chose sou-

mise à l'usufruit est détruite, l'usufruit se conserve
sur le reste.

486. Si l'usufruit n'est établi que sur un bâti-

ment, et que ce bâtiment soit détruit par un incen-

die ou autre accident, ou qu'il s'écroule de vétusté,

l'usufr"itier n'a droit de jouir ni du sol, ni des ma-
tériaux.

Si l'usufruit est établi sur un domaine dont le bâ-

timent détruit faisait partie, l'usufruitier jouit du
sol et des matériaux.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE l'usage et de l'habitation.

487. L'usage est le droit de se servir de la chose-

d'autrui et d'en percevoir les fruits, mais seulement
jusqu'à concurrence des besoins de l'usager et de sa
famille.

Lorsque le droit d'usage est applicable à une mai-
son, il prend le nom d'habitation.
488. Les droits d'usage et d'habitation ne s'éta-

blissent que par la volonté de l'homme, par acte
entrevifs ou de dernière volonté.

Ils se perdent de la même manière que l'usufruit.

489. On ne peut exercer ces droits sans donner
préalablement caution et sans faire des états et
inventaires, comme dans le cas de l'usufruit.

400. L'usager et celui qui a un droit d'habita-
tion, doivent jouir en bon père de famille.

401. Les droits d'usage et d'habitation se règlent
par le titre qui les a établis, et reçoivent, d'après ses
dispositions, plus ou moind d'étendue.
402. Si le titre ne s'explique pas sur l'étendue

de ces droits, ils sont réglés ainsi qu'il suit.

403. Celui qui a l'usage d'un fonds ne peut
exiger des fruits qu'il produit, que la quantité qu'il

lui en faut pour ses besoins et ceux de sa falnille.
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Il peut en exiger pour les besoins même des en-

fants qui lui sont survenus depuis la concession de
l'usage.

404. L'usager ne peut céder ni louer son droit à
un autra
499* Celui qui a un droit d'habitation dans une

maison peut y demeurer avec sa famille, quand
même il n'aurait pas été marié à l'époque où ce
droit lui a été donné.
406. Le droit d'habitation se restreint à ce qui

est nécessaire pour l'habitation de celui, à qui ce
droit est accordé, et de sa famille.

49'7« Le droit d'habitation ne peut être cédé ni
loué.

498* Si l'usager absorbe tous les fruits du fonds^
ou s'il occupe la totalité de la maison, il est assujetti

aux frais de culture, aux réparations d'entretien et

au paiement des contributions comme l'usufruitier.

S'il ne prend qu'une partie des fruits, ou s'il n'oc-

cupe qu'une partie de la maison, il contribue au
prorata de ce dont il jouit. ,

TITRE QUATRIEME.
DES SERVITUDES REELLES.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

499. La servitude réelle est une charge îm{x>sée

sur un héritage pour l'utilité d'un autre héritage
appartenant à un propriétaire différent.

ftOO« Elle dérive ou de la situation naturelle des
lieux, ou de la loi ; ou elle est établie par le fait de
l'homme.
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CHAPITRE PREMIER.

DES SERVITUDES QUI DERIVENT DE LA
SITUATION DES LIEUX.

301. Les fonds inférieurs sont assujettis envers
ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en
découlent naturellement sans que la main de l'hom-
me y ait contribué.

Le propriétaire inférieur ne peut pas élever de
digue qui empêche cet écoulement. Le propriétaire
supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude
du fonds inférieur.

503. Celui qui a une source dans son fonds peut
en user et en disposer à sa volonté.

503. Celui dont l'héritage borde une eau cou-
rante ne faisant pas partie du domaine public, peut
s'en servir à son passage pour l'utilité de cet hérita-

ge, mais de manière à ne pas empêcher l'exercice du
même droit -par ceux à qui il appartient, sauf les

dispositions contenues dans le chapitre 51 des Sta-

tuts Refondus pour le Bas-Canada, et autres lois

spéciales.

Celui dont l'héritage est traversé par cette eau
peut eu user dans tout l'espace qu'elle parcourt,
mais à la charge de la rendre, à la sortie du fonds,

à son cours ordmaire.
504. Tout propriétaire peut obliger son voisin

au bornage de leurs propriétés contiguës.
Les frais de bornage sont communs; ceux de

litige, au cas de contestation, sont à la discrétion du
tribunal.

505. Tout propriétaire peut obliger son voisin à
faire pour moitié ou à frais communs, entre leurs

héritages respectifs, une clôture ou autre espèce de
séparation suffisante suivant l'usage, les règlements
et la situation des lieux.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

le

lu

DES SERVITUDES ETABLIES PAR LA LOI.

506. Les servitudes établies par la loi ont pour
objet l'utilité publique ou celle ('.es particuliers.

507. Celles établies pour l'utilité publique ont
pour objet le marchepied ou chemin de halage le

long des rivières navigables ou flottables, la cons-
truction ou réparation des chemins ou autres ouvra-
ges publics.

Tout ce qui concerne cette espèce de servitude est

déterminé par des lois ou des règlements parti-

culiers.

508. La loi assujettit les propriétaires à diffé-

rentes obligations l'un à l'égard de l'autre indépen-
damnvent de toute convention.
500. Partie de ces obligations est réglée par les

lois concernant les municipalités et les chemins.
Les autres sont relatives au mur et au fossé mi-

toyens ; au cas où il y a lieu à contremur ; aux vues
sur la propriété du voisin ; à l'égout des toits et au
droit de passage.

SECTION L

DU MUR ET DU FOSSÉ MITOYEN ET DU DÉCOUVERT.

510. Dans les villes et les campagnes, tout mur
servant de séparation entre bâtiments jusqu'à l'hé-

berge, ou entre cours et jardins, et même entre en-
clos dans les champs, est présumé mitoyen, s'il n'y
a titre, marque ou autre preuve légale au contraire.

511. 11 y a marque de non-mitoyenneté lorsque
la sommité' du mur est droite et à plomb de son pa-
rement d'un côté, et présente de l'autre un plan in-

cliné ; lors encore qu'il n'y a que d'un côté ou un
chaperon ou des filets et corbeaux de pierre qui ont
été mis en bâtissant le mur.
Dans ces cas le mur est censé appartenir exclusi-

vement au propriétaire du côté duquel sont l'égout

Ou les corbeaux et filets.
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512. La réparation et la reconstruction du mur
mitoyen sont k la charge de tous ceux qui y ont
droit, et proportionnellement au droit de chacun.
513. Cependant tout copropriétaire d'un mur

mitoyen peut se dispenser de contribuer aux répa-
rations et reconstruction, en abandonnant le droit
de mitoyenneté et en renonçant à faire usage de ce
mur.
514. Tout copropriétaire peut bâtir contre un mur

mitoyen et y placer des poutres ou solives dans toute
l'épaisseur du mur [à quatre pouces près], sans pré-
judice du droit qu'a le voisin de le forcer à réduire
l8la poutre jusqu'à la moitié du mur dans le cas où il

voudrait lui-même asseoir des poutres dans le même
lieu, ou y adosser des cheminées.
515. Tout copropriétaire peut faire exhausser à

volonté, mais à ses dépens, le mur mitoyen, en
payant indemnité pour la charge en résultant et en
supportant pour l'avenir les réparations d'entretien
au-dessus de l'héberge commune.
L'indemnité ainsi payable est le sixième de la va-

leur de l'exhaussement.
A ces conditions la partie du mur ainsi exhaussée

est propre à celui qui l'a faite, mais quant au droit
de vue, elle reste sujette aux règles applicables au
mur mitoyen.
516. Si le mur mitoyen n'est pas en état de sup-

porter l'exhaussement, celui qui veut l'exhausser
doit le faire reconstruire en entier à ses frais, et

l'excédant d'épaisseur doit se prendre de son côté.

917* Le voisin qui n*a pas contribué à l'exhaus-
sement peut en acquérir la mitoyenneté en oayant
la moitié de la dépense qu'il a coûté, et la valeur de
la moitié du sol fourni pour l'excédant d'épaisseur,

s'il y en a.

518. Tout propriétaire joignant un mur a de
même la faculté de le rendre mitoyen en tout ou en
partie, en remboursant au propriétaire la moitié de
Uk valeur de la portion qu'il veut rendre mitoyenne
et moitié de la valeur au sol sur lequel le mur est

bâti.

519. L'un des voisins ne peut pratiquer dans le

corps d'un mur mitoyen aucun enfoncement, ni y



SERVITUDES RÉELLES). 87

appliquer on appuyer aucun ouvrage sans le consen-
tement de l'autre, ou sans avoir, à son refus, fait

régler par experts les moyens nécessaires pour que
le nouvel ouvrage ne soit pas nuisible aux droits de
l'autre.

520. Chacun peut contraindre son voisin, dans
les cités et villes incorporées, à contribuer à la cons-
truction et réparation du mur de clôture faisant sé-

Saration de leurs maisons, cours et jardins situés es
ites cités et villes, jusqu'à la hauteur de dix pieds

du sol ou res5-de-chau88ée, y compris le chaperon,
sur une épaisseur de dix-huit pouces, chacun des
voisins devant fournir neuf pouces de terrain ; sauf
à celui à qui cette épaisseur ne suffit pas à l'augmen-
ter à ses frais et sur son propre terrain.

521. [Lorsque les différents étages d'une maison
appartiennent à divers propriétaires, si les titres de
propriété ne règlent pas le mode de réparation et

reconstruction, elles doivent être faites ainsi qu'il

suit :

Les gros murs et le toit sont à la charge de tous
les propriétaires, chacun en proportion ^ > la valeur
de l'étage qui lui appartient

;

Le propriétaire de chaque étage fait le plancher
sur lequel il marche

;

Le propriétaire du premier étage fait l'escalier qui

y conduit ; le propriétaire du second étage fait, à
partir du premier, l'escalier qui conduit chez lui,

et ainsi de suite.]

5StS* Lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen ou
une maison, les servitudes actives et passives se
continuent à l'égard du nouveau mur ou de la nou-
velle maison, sans toutefois qu'elles puissent être

aggravées et pourvu (^[ue la reconstruction se fasse

avant que la prescription soit acquise.

523. Tous fossés entre deux héritages sont répu-
tés mitoyens s'il n'y a titre ou marque du contraire.

9)24. Il y a marque de non-mitoyenneté, lorsque
la levée ou le rejet de la terre se trouve d'un côté
seulement du fossé.

985. Le fossé est censé appartenir exclusivement
à ce^ui du côté duquel le rejet se trouve.

520. Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais

communs.

îi

I
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537. Toute haie qui sépare des héritages est ré-

Eutée mitoyenne, à moins qu'il n'y ait qu'un seul des
éritages en état de clôture, ou s'il n'y a titre ou

possession suffisante au contraire.

5S8* Aucun des voisins ne peut planter ou lais-

ser croître des arbres à haute tige ou autres auprès
de la ligne séparative, qu'à la distance prescrite par
les règlements ou par les usages constants et recon-
nus ; et à défaut de tels règlements et usages, cette

distance doit être déterminée d'après la nature des
arbres et leur situation, de manière à ne pas nuire
au voisin.

5S0. Le voisin peut exiger que les arbres et

haies qui sont en contravention à l'article précédent
soient errachés.

Celui sur la propriété duquel s'étendent les bran-
ches des arbres du voisin, quoique situés à la distan-

ce voulue, peut contraindre ce dernier à couper ces
branches.

Si ce sont les racines qui avancent sur son hérita-

ge, il a le droit de les couper lui-même.
{|30. Les arbres qui se trouvent dans la haie mi-

toyenne sont mitoyens comme la haie, et chacun
des deux voisins a droit de requérir qu'ils soient
abattus.
531. Tout propriétaire ou occupant d'un terrain

en état de culture, ad>cent à un gui n'est pas défri-

ché, peut contraindre le propriétaire ou occupant de
ce dernier à faire abattre le long de la ligne sépara-
tive tous les arbres qui sont de nature à nuire à
l'héritage cultivé, et ce sur toute la longueur, et sur
la largeur, en la manière et au temps déterminés
par la loi, par les règlements qui en ont force ou
par les usages constants et reconnus.
Sont cependant exceptés ceux de ces arbres qui

peuvent être conservés dans ou auprès de la ligne,

avec ou sans retranchement des branches et des ra-

cines, d'après les trois articles précédents.
Sont également exceptés les arbres fruitiers, les

érables et les planes, lesquels peuvent être conservés
dans tous les cas auprès ou le long de la ligne, mais
sont sujets au même retranchement.
L'amende pour contravention n'exempte pas de
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la condamnation à donner le découvert prononcée
par un tribunal compétent, ni des dommages actuel-

lement encourus depuis la mise en demeure.

SECTION II.

DE LA DISTANCE ET DBS OUVRAGES INTERMÉDIAIRES
POUR CERTAINES CONSTRUCTIONS.

532. Les dispositions suivantes sont établies

pour les cités et villes incorporées :

1. Celui qui veut avoir puits auprès du mur mi-
toyen ou propre au voisin, doit y faireen maçonnerie
un contre-mur d'un pied d'épaisseur.

2. Celui qui veut avoir fosse d'aisance auprès des
dits murs, doit y faire un contre-mur de même na-
ture de [quinze pouces] d'épaisseur.

Si cependant il y a déjà un puits vis-à-vis sur
l'héritage voisin, l'épaisseur doit être de [vingt et

un pouces].
3. [L'on n'est plus obligé de faire ce contre-mur

lorsque le puits ou la fosse d'aisance est éloigné du
mur à la aistance fixée par les règlements munici-
paux et par des usages constants et reconnus. S'il

n'existe pas de tels règlements ou usages, cette dis-

tance est de trois pieds.]

4. Celui qui veut avoir cheminée ou âtre, écurie

ou étable, dépôt de sel ou d'autres matières corrosi-

ves, auprès au mur mitoyen ou propre au voisin, y
exhausser le sol ou y amonceler terres jectisses, est

tenu d'y faire un contre-mur ou autres travaux
suffisants [déterminés par les règlements munici-
paux, les usages constants ou reconnus, et à défaut,

par les tribunaux dans chaque cas].

5. Celui qui veut avoir four, forge ou fourneau,
doit laisser un espace vide de six pouces entre son
propre mur et le mur mitoyen ou propre au voisin.

SECTION IIL

DES VUES SUR LA PROPRIÉTÉ DU VOISIN.

533. L'un des voisins ne peut, sans le consente-
ment de l'autre, pratiquer dans le mur mitoyen
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aucune fenêtre ou ouverture, en quelque manière
que ce soit, même à verre dormant.
534. Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joi-

gnant immédiatement l'héritage d'autrui, jpeut pra-
tiquer dans ce mur des jours ou fenêtres à fer maillé
et veire dormant; <i!e8t-à-dirc que ces fenêtres doi-
vent être garnies d'un treillis de fer dont les mailles
n'ont que quatre pouces au plus d'ouverture, et d'un
châssis scellé en plâtre où autrement de manière à
ce qu'il ne puisse être ouvert.

IS35. Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis

qu'à neuf pieds au-dessus du plancher ou sol de la

chambre que l'on veut éclairer si c'est au rez-de-

chaussée ; et à sept pieds du plancher pour les

étages supérieurs.

S30. On ne peut avoir vues ou fenêtres d'aspect,

ni galeries, balcons ou autres semblables saillies sur
l'héritage clos ou non-clos de son voisin, si ce n'est à
la distance de six pieds de cet héritage.

837. L'on ne peut avoir vues ou baies de côté

ou obliques sur cet héritage, s'il n'y a deux pieds
de distança
S38* Les distances dont il est parlé dans les deux

articles précédents se comptent depuis le parement
extérieur du mur où l'ouverture se fait, et s'il y a
balcon ou autres semblables saillies, depuis leur
ligne extérieure.

SECTION IV.

DBS ÉGOUTS DBS TOITS.

S30. Les toits doivent être établis de manière à
ce que les eaux et les neiges s'écoulent sur le terrain

du propriétaire, sans qu'il puisse les faire verser sur
le fonds de son voisin.

SECTION V.

DU DROIT DB PASSAGE.

540. Le propriétaire dont le fonds est enclavé, et

qui n'a aucune issue sur la voie publique, peut exiger

un passage sur ceux de ses voisins pour l'exploitation



8BRVITUOBB RÉBLLES. 91

\

de son héritage, à la charge d'une indemnité pro-
portionnée au dommage qu'il peut causer.

S41. Le passage doit généralement être pris du
côté où le trajet est le plus court du fonds enclavé à
la voie publique.
543. Cependant il doit être fixé dans l'endroit le

moins dommageable à celui sur le fonds duquel il

est accordé.
543. Si l'héritage ne devient enclavé qut par

suite d'une vente, d'un partage ou d'un testament,
c'est au vendeur, au copartageant ou à l'héridei, et
non au propriétaire du fonds qui offre le trajet le

plus court, à fournir le passage, lequel est, dans ce
cas, dû même sans indemnité.
544. Si le passage ainsi accordé cesse d'être né-

cessaire, il peut être supprimé, et, dans ce cas, l'in-

demnité payée est restituée, ou l'annuité convenue
cesse poui l'avenir.

CHAPITRE TROISIEME.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LE FAIT
DE l'homme.

SECTION I.

DBS DIVERSES ESPÈCES DE SERVITUDES QUI PEUVENT
tHRE ÉTABLIES SUR LES BIENS.

545. Tout propriétaire usant de ses droits et ca-

pable de disposer de ses immeubles, peut établir sur
ou en faveur de ses immeubles telles servitudes que
bon lui semble, pourvu qu'elles n'aient rien de con-
traire à l'ordre public.

L'usage et l'étendue de ces servitudes se déter-

minent d'après le titre qui les constitue, ou d'après
les règles qui suivent, si le titre ne s'en explique pas.

546. Les servitudes réelles sont établies ou pour
l'usage des bâtiments ou pour celui des fonds de
terre.
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Celles de la première espèce s'appellent urbaines,
soit que les Mtiments auxquels elles sont dues
soient situés à la ville ou à la campagne.

Celles de la seconde espèce se nomment rurales,

sans égard à leur situation.

C'est de l'héritage dominant que les servitudes
prennent leur nom, indépendamment de la qualité

du fonds servant.

947. Les servitudes sont ou continues ou dis-

continues.
Les servitudes continues sont celles dont l'usage

S
eut ôtre continuel sans avoir besoin du fait actuel

e l'homme; telles sont les conduits d'eau, les

égouts, les vues et autres de cette espèce.

Les servitudes discontinues sont celles qui ont
besoin du fait actuel de l'homme pour être exercées

;

tels sont les droits de passage, puisage, pacage et
autres semblables.

94S. Les servitudes sont apparentes ou non ap-
parentes.
Les servitudes apparentes sont celles qui s'annon-

cent par des ouvrages extérieurs tels qu'une porte,

une fenêtre, un aqueduc, des canaux ou égouts, et

autres semblables.
Les servitudes non apparentes sont celles qui

n'ont pas de signe extérieur, comme, par exemple,
la pronibition de bâtir sur un fonds ou de ne bâtir

qu'a une hauteur déterminée.

SECTION IL

COMMENT s'Établissent les servitudes.

940« Nulle servitude ne peut s'établir sans titre
;

la possession, même immémoriale, ne suffit pas à
cet effet.

590. Le titre constitutif de la servitude ne peut
être remplacé que par un acte récognitif émanant
du propriétaire du fonds asservi.

551» En fait de servitude, la destination du père
de famille vaut titre, mais seulement lorsqu'elle est
par écrit, et que la nature, l'étendue et la situation

en sont spécifiées.



SERVITUDES RÉELLES. 93

558. Celui qui établit une servitude est censé ac-

corder tout ce qui est nécessaire pour qu'il en soit

fait usage.
Ainsi la servitude de puiser de l'eau à la fontaine

d'autrui emporte le droit de passage.

SECTION III.

DES DROITS DU PROPRIÉTAIRB DU FONDS AUQUEL LA
SERVITUDE EST DUE.

553. Celui auquel est due une servitude a droit

de faire tous les ouvrages nécessaires pour en user et

pour la conserver.

554. Ces ouvrages sont à ses frais et non à ceux
du propriétaire du fonds assujetti, à moins que le

titre constitutif de la servitude ne dise le contraire.

555. Dans lo cas même où le propriétaire du
fonds assujetti est chargé par le titre de faire les

ouvrages nécessaires pour l'usage et pour la conser-
vation de la servitude, il peut toujours s'affranchir

de la charge en abandonnant l'immeuble assujetti

au propriétaire de celui auauel la servitude est due.
550. Si l'héritage cour lequel la servitude a été

établie, vient à être divisé, la servitude reste due
pour chaque portion, sans néanmoins que la con-
dition du fonds assujetti puisne être aggravée.

Ainsi s'il s'agit d'un droit de passage, tous les co-

propriétaires ont droit de l'exercer, mais sont obligés

de le faire par le même endroit.

557. Le proi)riétaire du fonds qui doit la servi-

tude, ne peut rien faire qui tende à en diminuer
l'usage ou à le rendre plus incommode.

Ainsi il ne peut changer l'état des lieux, ni trans-

férer l'exercice de la servitude dans un endroit
différent de celui où elle a été primitivement assi-

gnée.
Cependant si l'assignation primitive était devenue

plus onéreuse au propriétaire du fonds assujetti, ou
si elle l'empêchait d'y faire des améliorations avan-
tageuses, il peut offrir au propriétaire du fonds do-
minant un endroit aussi commode pour l'exercice de
ses droits, et celui-ci ne peut pas le refuser.

WWJ
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558* De so^i côté, celui qui a un droit de ser-

vitude ne peut en user que suivant son titre^ sans
pouvoir faire, ni dans le fonds qui doit la servitude^
ni dans celui à ^ui elle est due, de changement qui
aggrave la condition du premier.

SECTION IV.

COMMENT LES SERVITUDES S'ÉTEIGNENT.

559. Les servitudes cessent lorsque les choses se

trouvent en tel état qu'on ne peut plus en user.

500. Elles revivent si les choses sont rétablies de
manière à ce qu'on puisse en user, même après le

temps de la prescription.

501. Toute servitude est éteinte, lorsque le fonds
à qui elle est due et celui qui la doit sont réunis
dans la même main par droit de propriété.

502. La servitude est éteinte par le non usage
pendant trente ans, entre âgés et non privilégiés.

503. Les trente ans commencent à courir pour
les servitudes discontinues du jour où l'on cesse d'en
jouir, et pour les servitudes continues, du jour où il

est fait un acte contraire à leur exercice.

504. Le mode de la servitude peut se prescrire

comme la servitude elle-même et de la même ma-
nière.

505. Si l'héritaKe en faveur duquel la servitude
est établie appartient à plusieurs par indivis, la

jouissance de l'un empêche la prescription à l'égard

de l'autre.

500. Si parmi les copropriétaires il s'en trouve
un contre lej^uel la prescription ne peut courir,

comme un mineur, il conserve le droit de tous les

autres.
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TITRE CINQUIEME
DE L'EMPHYTÉOSE.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

507. L'emphytéose ou bail emphytéotique est un
contrat par lequel le propriétaire d'un immeuble le

cède pour un temps à un autre, à la charge par le

Ereneur d'y faire des améliorations, de payer au
ailleur une redevance annuelle, et moyennant les

autres charges dont on peut convenir.
568. La durée de l'emphytéose ne peut excéder

quatre-vingt-dix-neuf ans, et doit être pour plus de
neuf.

500. L'emphytéose emporte aliénation ; tant
qu'elle du»^, le preneui jouit de tous les droits atta-

chés à la qualité de propriétaire; il n'y a que celui

qui a la libre disposition de ses biens qui puisse la

constituer.

570. Le preneur qui jouit de ses droits, peut
aliéner, transporter et hypothéquer l'immeuble ainsi
baillé, sans préjudice aux droits du bailleur ; s'il ne
jouit pas de ses droits, il ne le peut faire sans auto-
risation et formalités de justice.

571. L'immeuble baillé à emphytéose peut être
saisi réellement par les créanciers du preneur, aux-
quels il est loisible d'en poursuivre la vente en sui-

vant les formalités ordinaires du décret.

97S. L'emphytéote ç3t recevable à exercer l'ac-

tion possessoire contre tous ceux qui le troublent
dans sa jouissance et même contre le bailleur.

SECTION IL

DBS DROITS ET OBLIGATIONS RESPECTIFS DU BAILLEUR
ET DU PRENEUR.

573. Le bailleur est tenu de garantir le preneur
et de le faire jouir de l'immeuble baillé pendant tout
le temps légalement convenu.

«i/f.
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Il

Il est également obligé de reprendre cet immeuble
et de décharger l'emphytéote de la rente ou rede-
vance stipulée, au cas où ce dernier veut déguerpir,
à moins qu'il n'y ait convention au contraire.

574. De son côté le preneur est tenu de payer
annuellement la rente emphytéotique; s'il laisse

passer trois années sans le faire, il peut être déclaré
en justice déchu de l'inimeuble, quand même il n'y
aurait pas de stipulation à ce sujet.

575. Cette rente est payable en entier sans que
le preneur puisse en réclamer la remise ou la dimi-
nution, soit à cause de la stérilité ou des accidents
de force majeure qui auraient détruit la récolte ou
empêché la jouissance, ni même pour perte partielle

du fonds.

576. L'emphytéote est tenu d'acquitter tons les

droits réels et fonciers dont l'héritage est chargé.

577. Il est tenu de faire les améliorations aux-
quelles il s'est obligé, ainsi que toutes les séparations
petites et grosses.

Il peut y être contraint, même avant l'expiration

du bail, s'il néglige de les faire et que l'héritage en
souffre une détérioration notable.

578. Le preneur n'a pas le droit de détériorer
l'immeuble baillé ; s'il y commet des dégradations
qui en diminuent notablement la valeur, le bailleur

peut le faire expulser et condamner à remettre les

choses dans leur ancien état.

SECTION III.

COMMENT FINIT l'bMPHVTÉOSB.

570. L'emphytéose n'est pas sujette à la tacite

reconduction.
Elle prend fin

—

1» Par l'expiration du temps cour lequel elle a
été contractée, ou après quatre-vingt-dix-neuf ans,
au cas où un terme plus long aurait été stipulé

;

2" Par la déchéance prononcée en justice pour les

causes portées aux articles 574 et 578, ou autres
causes de droit

;

3" Par la perte totale de l'héritage baillé
;

4» Par le déguerpissement.
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580* L'emphytéote n'est admis à user du déguer-
pissement qu'en autant qu'il a satisfait pour le passé
a toutes les obligations qui résultent du bail, et no-
tamment qu'il ait pa^é ou offert tous les arrérages
de la redevance, et fait les améliorations convenues.
581. A la fin du bail, de quelque manière qu'elle

arrive, l'emphytéote doit remettre en bon état les

biens reçus du bailleur^ ainsi que les constructions
qu'il s'était obligé de faire, mais il n'est pas tenu de
réparer les bâtiments qu'il a fait ériger sans y être
obligé.

582. Quant aux améliorations faites par le pre-
neur volontairement et sans y être tenu, le bailleur
peut, à son choix, les retenir en payant ce qu'elles

ont coûté ou leur valeur actuelle, ou bien permettre
à l'emphytéote de les enlever à ses frais, si elles

peuvent l'être avec avantage pour lui et sans dété-
riorer le sol ; aux cas contraires, elles restent sans
indemnité au bailleur, qui peut néanmoins forcer

l'emphytéote à les enlever conformément aux dispo-
tions de l'article 417.



!M LIVRE TROISIÈME.
DE L'ACQUISITION ET DE L'EXERCICE DES DROITS

DE PROPRIETE.

DISPOSITIONS GENERALES.

583. La propriété des biens s'acquiert par appré-
hension ou occupation, par accession, par succession,

par testament, par contrat, par prescription, et au-
trement par l'effet de la loi et des obligations.

584. Les biens qui n'ont pas de maître sont con-
sidérés comme appartenant au souverain.
585. Il est des choses qui n'appartiennent à per-

sonne et dont l'usage est commun à tous. Des lois

d'ordre public règlent la manière d'en jouir.

586. La propriété d'un trésor appartient à celui

qui le trouve dans son propre fonds ; si le trésor est

trouvé dans le fonds d'autrui, il appartient pour
moitié à celui qui l'a découvert, et pour l'autre

moitié au propriétaire du fonds.

Le trésor est toute chose cachée ou enfouie sur
laquelle personne ne peut justifier sa propriété et qui
est découverte par l'effet du hasard.
S87* La faculté de chasser et de pécher est su-

jette à des lois spéciales d'ordre public, et aux droits
légalement acquis aux particuliers.

588* Les choses qui sont le produit de la mer et
qui n'ont appartenu à personne, tirées de son fonds,
trouvées sur ses flots ou jetées sur ses rivages, appar-
tiennent par droit d'occupation à celui qui les a
trouvées et se les est appropriées.

580. Les choses, auparavant possédées, qui sont
trouvées à la mer ou sur ses rivages, ou le prix si
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elles ont été vendues, continuent d'appartenii; A leur
propriétaire s'il les réclame; et s'il ne les ré'^lame
pas, elles appartiennent au souverain; p^auf dans
tous les cas les droits de celui qui les a trouvées et
conservées, pour leur sauvetage et leur conservation.
500. Ce qui concerne les vaisseaux naufragés et

leurs marchandises, et les objets et débris qui en
proviennent, la manière d'en disposer ainsi que du
prix produit, et le droit de sauvetage, est réglé spé-
cialement, d'après les mêmes principes, par le statut
impérial intitulé :

" The Merchant Shipping Act, 1854.'*

991. Les foins croissant sur les grèves du fleuve
Saint-Laurent qui ne sont pas propriété privée, sont,

dans certains lieux, attribués p&r des lois spéciales

ou par les titres particuliers, au propriétaire rive-
rain, sous les restrictions imposées par la loi ou les

règlements.
Dans les autres cas, s'il n'en a pps été disposé au-

trement par le souverain, ils appartiennent, par
droit d'occupation, à celui qui les exploite.

903. Les choses trouvées dans ou sur le fleuve
Saint-Laurent ou la partie navigable de ses tribu-
taires, ou sur leurs rivages, doivent être dénoncées,
et il en est disposé en la manière pourvue par des
lois provinciales particulières.

993. Les choses trouvées sur terre, sur la voie
publique ou ailleurs, même sur la propriété d'autrui,

ou qui se trouvent autrement sans propriétaire
connu, sont, dans beaucoup de cas, sujettes à des lois

. spéciales quant aux avis publics à donner, au droit
du propriétaire de les réclamer, à l'indemnité de
celui qui les a trouvées, à la vente, et à l'appropria-

tion du prix.

A défaut de telles dispositions, le propriétaire qui
ne les a pas volontairement abandonnées, peut les

réclamer en la manière ordinaire, sauf une indem-
nité, s'il y a lieu, à celui qui les a trouvées et con-
servées ; si elles ne sont pas réclamées, elles appar-
tiennent à ce dernier par droit d'occupation.
Les rivières non navigables sont, pour les fins du

pré^jont article, considérées comme lieu terrestre.

994. Au nombre des choses sujettes aux dispo;>

sitions particulières mentionnées en l'article qui
précède se trouvent :
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1. Les bois et autres objets faisant obstruction sur
les grèves et sur les terrains adjacents ;

2. Les effets non réclamés entre les mains des
possesseurs de quais et des garde-magasins, et des
personnes qui se chargent des transports soit par
terre soit par eau

;

3. Ceux restant aux bureaux de poste avec les

lettres mortes
;

4. Les effets supposés volés et demeurés entre les

mains dea officiers de justice
;

5. Les animaux trouvés errants.

50S. Quelques-uns des sujets qui tombent sous
l'intitulé du présent titre se trouvent incidemment
compris dans les livres précédents.

TITRE PREMIER.
DES SUCCESSIONS.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

590. La succession est la transmission qui se
fait par la loi ou par la volonté de l'homme, a une
ou plusieurs personnes des biens, droits et obliga-
tions transmissibles d'un défunt.

Dans une autre acception du mot, l'on entend
aussi par succession l'universalité des biens ainsi
transmis.
507. L'on appelle succession ab intestat celle qui

est déférée par la loi seule, et succession testamen-
taire celle qui procède de la volonté de l'homme.
Ce n'est qu'a défaut de cette dernière que la pre-
mière a lieu.

Les donations à cause de mort participent de la
nature de la succession testamentaire.

Celui auquel l'une ou l'autre de ces successions est
dévolue est désigné sous le nom d'héritier.

998. La succession ah intestat se subdivise en
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légitime, qui est celle que la loi défère aux parents,
et en succession irrégulière quand, à défaut de
parents, elle est dévolue à quelqu'un qui ne l'est pas.

599. [La loi n'e considère ni l'Drigine,ni la natu-
re des biens pour en régler la succession. Tous en-
semble ils ne forment qu'une seule et unique héré-
dité qui se transmet et se partage d'après les mêmes
règles, ou suivant qu'en a ordonné le propriétaire.]

CHAPITRE PREMIER.

DE l'ouverture DES SUCCESSIONS ET DE LA
SAISINE DES HÉRITIERS.

la

est

SECTION I.

DB l'oUVBRTUDB DBS SUCCBSSIONS.

000. Le Heu où la succession s'ouvre est déter-
miné par le domicile.
001. Les successions s'ouvrent par la mort natu-

relle, et aussi par la mort civile.

602. La succession est ouverte par la mort civile

du moment où cette mort est encourue.
603. Si plusieurs personnes respectivement appe-

lées à la succession 1 une de l'autre, périssent aans
un même événement sans que l'on puitiise établir

laquelle est décédée la première, la présomption de
survie est déterminée par les circonstances, et, à
leur défaut, d'après l'âge et le sexe, conformément
aux règles contenues aux articles suivants.

604. Si ceux qui ont péri ensemble avaient
moins de quinze ans, le plus âgé est présumé avoir
survécu.

S'ils étaient tous au-dessus de soixante ans, c'est le

moins âgé C[ui est présumé avoir survécu.
S'ils avaient les uns moins de quinze ans et les

autres plus de soixante, les premiers sont présumés
avoir survécu.

Si les uns étaient au-dessous de quinze ans ou au-

m
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dessus de soixante et les autres dans l'âge intermé-
diaire, la présomption de survie est en faveur de ces

derniers.

605. Si ceux qui ont ainsi péri étaient tous dans
l'âge intermédiaire entre quinze et soixante ans
accomplis, l'on suit, s'ils étaient du même sexe,

l'ordre de la nature, d'après lequel c'est ordinaire-
ment le plus jeune qui survit au plus âgé.

Mais s'ils étaient de sexe différent, le mâle est

toujours présumé avoir survécu.

SECTION II.

DE LA SAISINE DES HÉRITIERS.

606. Les successions ab intentât sont déférées aux
héritiers légitimes dans l'ordre réglé par la loi; à
défaut de tels héritiers elles sont dévolues à l'époux
survivant, et s'il n'y en a pas, elles passent au sou-
verain.

607« Les héritiers légitimes, lorsqu'ils succèdent,
sont saisis de plein droit des biens, droits et actions
du défunt, sous l'obligation d'acquitter toutes les

charges de la succession ; mais l'époux survivant
et le souverain doivent se faire envoyer en possession
par justice dans les formes indiquées au Gode de
Procédure Civila

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES QUALITÉS REQUISES POUR SUCCÉDER.

008. Pour succéder il faut exister civilement à
l'instant de l'ouverture de la succession ; ainsi sont
incapables de succéder :

1. Celui qui n'est pas encore conçu ;

2. L'enfant qui n'est pas né viable ;

3. Celui qui est mort civilement.
009. L'étranger est admis à succéder dans le

Bas-Canada, de la même manière que les sujets bri-

tanniques.
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610. Sont indignes de succéder et comme tels

exclus des successions :

1. Celui qui est convaincu d'avoir donné ou tenté
de donner la mort au défunt ;

^
2. Celui qui a porté contre le défunt une accusa-

tion capitale jugée calomnieuse
;

3. L'néritier majeur qui, instruit du meurtre du
défunt, ne l'a pas dénoncé à la justice.

011. Le défaut de dénonciation ne peut cepen-
dant être opposé aux ascendants et aux descendants
du meurtrier, ni à son époux ou à son épouse, ni à
ses frères et sœurs, ni à ses oncles et tantes, ni à ses

neveux et nièces, ni à ses alliés aux mêmes degrés.
618. L'héritier exclu de la succession pour cause

d'indignité, est tenu de rendre les fruits et revenus
qu'il a perçus depuis l'ouverture de la succession.

613. Les enfants de l'indigne ne sont pas exclus
de la succession pour la faute de leur père, s'ils y
sont appelés de leur chef et sans le secours de la re-

présentation, qui n'a pas lien dans ce cas.

m

CHAPITRE TROISIÈME.

DES DIVERS ORDRES DE SUCCESSION.

SECTION L

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

014. Les successions sont déférées aux enfants et
descendants du défunt, à ses ascendants et à ses pa-
rents collatéraux, dans l'ordre et suivant les règles

ci-après déterminées.
615. La proximité de parenté s'établit par le

nombre de générations; chaque génération forme
un deprré.

616. La suite des degrés forme la ligne.

On appelle ligne directe la suite des degrés entre
personnes qui descendent l'une de l'autre ; ligne col-

latérale, la suite des degrés entre personnes qui ne
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i
descendent pas les unes des autres^ mais qui des-
cendent d'un auteur commun.
La directe se divise en ligne directe descendante

et en ligne directe ascendante.
La première est celle qui lie le chef avec ceux qui

descendent de lui ; la deuxième est celle qui lie la

personne avec ceux de qui elle descend.
617. En ligne directe Ton compte autant de

degrés qu'il y a de générations entre les personnes
;

ainsi le âls est à l'égard du père au premier degré»
le petit-fils au second ; et réciproquement du père et
de l'aïeul à l'égard du fils et du petit-fils.

618* En ligne collatérale les degrés se comptent
par les générations depuis l'un des parents jusqu'à et
non compris l'auteur commun, et depuis celui-ci jus-

qu'à l'autre parent
Ainsi deux frères sont au deuxième degré ; l'oncle

et le neveu sont au troisième, les. cousins germains
au quatrième, et ainsi de suite.

SECTION n.

DE LA REPRÉSENTATION.

619. La représentation est une fiction de la loi»

dont l'effet est de faire entrer les représentants dans
la place, dans le degré et dans les droits du repré-

senté.

620. La représentation a lieu à l'infini dans la

ligne directe descendante.
jj^Ue est admise soit que les enfants du défunt con-

courent avec les descendants d'un enfant prédécédé,
soit que tous les enfants du défunt, étant morts
avant lui, les descendants de ces enfants se trouvent

.

entre eux en degrés égaux ou inégaux.
621. La représentation n'a pas lieu en faveur

des ascendants; le plus proche dans chaque ligne
exclut le plus éloigné.

tt22. En ligne collatérale la représentation est
admise dans le cas seulement où des nev«ux et
nièces viennent à la succession de leur oncle ou
tante concurremment avec les frères et sœurs du
défunt.
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083. Dans tous les cas où la représentation est

admise, le partage s'opère par souches ; si une même
souche a plusieurs branches, la subdivision se fait

aussi par souche dans chaque branche, et les mem-
bres ae la même branche partagent entre eux par
tête.

OI24. On ne représente pas les personnes vivantes,

mais seulement celles qui sont mortes naturellement
ou civilement.
On peut représenter celui à la succession duquel

on a renoncé.

SECTION III.

DBS SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX DESCENDANTS.

0S5. Les enfants ou leurs descendants succèdent
à leurs père et mère, aïeuls et aïeules ou autres as-

cendants, sans distinction de sexe ni primogéniture,
et encore qu'ils soient issus de différents mariages.

Ils succèdent par égales portions et par tête quand
ils sont tous au même degré et appelés de leur chef

;

ils succèdent par souche, lorsqu'ils viennent tous ou
en partie par représentation.

SECTION IV.

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX ASCENDANTS.

620. [Si quelqu'un décédé sans postérité, laisse

son père et sa mère et aussi des frères ou sœurs, ou
des neveux ou nièces au premier degré, la succession
se divise en deux portions égales dont l'une est dé-
férée au père et à la mère qui la partagent également
entre eux, et l'autre aux frères et sœurs, ou neveux
et nièces du défunt, d'après les règles prescrites en la

section suivante.]

627. [Au cas de l'article précédent, si le père ou
la mère est prédécédé, la portion qui lui aurait été
déférée accroît au survivant.]
628. [Si le défunt n'a laissé ni postérité, ni frères

ni sœurs, ni neveux ni nièces au premier degré, ni
père ni mère, mais seulement d'autres ascendants,

:-<(fî

B
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ces derniers lui succèdent à l'exclusion de tous au-
tres collatéraux.]

680. [Au cas de l'article précédent, la succession
est divisée par moitié entre les ascendants de la

ligne paternelle et entre ceux de la ligne maternelle.

L'ascendant qui se trouve au degré le plus croche
recueille la moitié affectée à sa ligne à l'exclusion de
tous autres.

Les ascendants au même degré succèdent par têtes

dans la même ligne.]

630. Les ascendants succèdent, à l'exclusion de
tous autres, aux biens par eux donnés à 'surs en-
fants ou autres descendants décédés sans postérité,

lorsque les objets donnés se trouvent en nature dans
la succession ; et s'ils ont été aliénés, les ascendants
en recueillent le prix, s'il est encore dû.

Ils succèdent aussi à l'action en reprise qui jwu-
vait appartenir au donataire sur les biens ainsi

donnés.

SECTION V.

DBS SUCCESSIONS COLLATÉRALES.

631. [Si le père et la mère de la personne décé-
der sans postérité ou l'un d'eux lui ont survécu, ses

frères et sœurs ainsi que ses neveux ou nièces au
premier degré, ont droit à la moitié de sa succes-

tsion.]

632. [Si le père et la mère sont tous deux prédé-
cédés, les frères, sœurs, et neveux au premier degré
du défunt, lui succèdent à l'exclusion des ascendants
et des autres collatéraux.

Ils succèdent ou de leur chef, ou par représenta-
tion ainsi qu'il a été réglé en la soctioii ieuxième du
présent chapitra]
033. [Le partage de la moitié ou Je la totalité de

la succession dévolue aux frères, sœurs, neveux ou
nièces, aux termes des deux articles précédents,
s'opère entre eux par égales portions s'ils sont tous
du même lit ; s'ils sont de lits différnnts, la division
se fait par moitié entre les deux lignes paternelle et
maternelle du défunt, les germains prenant part
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dans les deux lignes, les utérins ou consanguins
chacun dans leur ligne seulement. S'il n'y a de
frères ou sœurs, neveux ou nièces, que d'un côté, ils

succèdent & la totalité, à l'exclusion de tous autres
parents de l'autre ligne.]

684. [Si le défunt, mort sans postérité, sans père
ni mère, sans frères, sœurs, ni neveux ou nièces au
J)remier degré, laisse des ascendants dans une des
ignés seulement, le plus proche de ces ascendants
prend la moitié de la succession, dont l'autre moitié
est dévolue au plus proche parent collatéral de
l'autre ligne.

Si dans le même cas il ne reste aucun ascendant,
la succession entière se divise en deux parts égales
dont l'une est dévolue au plus proche parent colla-

téral de la ligne paternelle et l'autre au plus proche
parent de la ligne maternelle.]
Entre collatéraux, sauf le cas de la représentation,

le plus proche exclut tous les autres ; ceux qui sont
au même degré partagent par tête.

685. Les parents au delà du douzième degré ne
succèdent pas.

A défaut de parents au degré successible dans une
ligne, les parents de l'autre ligne succèdent pour le

tout.

SECTION VI.

DES SUCCESSIONS IRRÉOULIÈRES.

6SO. Lorsque le défunt ne laisse aucuns parents
au degré successible, les biens de sa succession ap-
partiennent à son conjoint survivant
637» A défaut de conjoint survivant, la succes-

sion est acquise au souverain.
638. Aux cas des deux articles précédents, les

biens de la succession dévolue à l'époux survivant
ou au souverain, doivent être constatés à leur dili-

gence au moyen d'un inventaire ou autre acte équi-
valant, avant que l'envoi en possession puisse être
demandé.
639. Cet envoi en possession se poursuit devant

le tribunal supérieur de première lUbcance du dis-

trict où s'ouvre la succession, et sur cette demande

«:
,'5
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il est procédé et statué de la manière et dans les

formes réglées au Code de Procédure Civile.

040. Dans tous les cas où les règles et formalités
prescrites n'ont pas été suivies, les héritiers, s'il s'en

présente, sont admis à réclamer une indemnité et

même des dommages-intérêts, suivant les circons-

tances, pour les pertes qui en seraient résultées.

CHAPITRE QUATRIEME,
?,DE L'ACCEPTATION ET DE LA REPUDIATION DES

SUCCESSIONS.

SECTION I.

DE l'acceptation DES SUCCESSIONS.

641. Nul n'est tenu d'accepter la succession qui
lui est déférée.

04S. Toute succession peut être acceptée pure-
ment et simplement ou sous bénéfice d'inventaire.

643. La femme mariée ne peut accepter vala-

blement une succession sans y être autorisée par son
mari ou en justice, suivant les dispositions du cha-
pitre 6 du titre du Mariage.

Les successions échues aux mineurs et aux inter-

dits ne peuvent être valablement acceptées que con-
formément aux dispositions contenues aux titres

relatifs à la minorité ou à la majorité.

644. L'effet de l'acceptation remonte au jour de
l'ouverture de la succession.

645. L'acceptation peut être expresse ou tacite
;

elle est expresse quand on prend le titre ou la qua-
lité d'héritier dans un acte authentique ou privé ;

elle est tacite quand l'héritier fait un acte qui sup-
pose nécessairement son intention d'accepter, et qu il

n'aurait droit de faire qu'en sa qualité d'néritier.

646. Les actes purement conservatoires, de sur-

veillance et d'administration provisoire ne sont pas
des actes d'édition d'hérédité, si on n'a pas pris le

titre et la qualité d'héritier.
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047. La donation, vente ou transport que fait de
ses droits successifs un des cohéritiers, soit à un
étranger, soit à tous ses cohéritiers, soit à quelques-
uns d'eux, emporte de sa part acceptation de la suc-
cession.

Il en est de même : 1. De la renonciation, même
gratuite, faite par un des héritiers au profit d'un ou
de plusieurs de ses cohéritiers ; 2. De la renonciation
3u'il fait, même au profit de tous ses cohéritiers in-

istinctement, lorsqu'il reçoit le prix de sa renon-
ciation.

648. Lorsque celui à qui une succession est
échue est décédé sans l'avoir répudiée, ou sans
l'avoir acceptée expressément ou tacitement, ses
héritiers peuvent Taccepter ou la répudier à sa
place.

649. [Si ces héritiers ne sont pas d'accord pour
accepter ou pour répudier la succession, elle est
censée acceptée sous bénéfice d'inventaire.]

050. Le majeur ne peut attaquer l'acceptation
expresse ou tacite qu'il a faite d'une succession aue
dans le cas où cette acceptation a été la suite du dol,

de la crainte ou de la violence ; il ne peut jamais
réclamer sous prétexte de lésion seulement; il en
est autrement dans le cas où la succession se trou-
verait absorbée ou notablement diminuée par la

découverte d'un testament inconnu au moment de
l'acceptation.

,

SECTION II.

DE LA BENONCIATION AUX SUCCESSIONS.

091. La renonciation à une succession ne se pré-
su'xie pas ; elle se fait par acte devant notaire ou
§ar une déclaration judiciaire de laquelle il est
onné acte.

052. L'héritier qui renonce est censé n'avoir
jamais été héritier.

093. La part du renonçant accroît à ses cohéri-
tiers. S'il est seul, la succession est dévolue pour le

tout au degré subséquent
0S4. On ne vient jamais par représentation d'un

héritier qui a reiioncé ; si le renonçant est seul héri-

'i-'

s 'J
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tier de son degré, ou si tous ses cohéritiers renon-
cent, les enfants viennent de leur chef et succèdent
par tête.

655. Les créanciers de celui qui renonce au pré-
judice de leurs droits, peuvent faire rescinder cette

renonciation et ensuite accepter eux-mêmes la suc-
cession du chef de leur débiteur, en son lieu et
place.

Dans ce cas la renonciation n'est annulée qu'en
faveur des créanciers qui l'ont demandée et jusqu'à
concurrence seulement de leurs créances. Elle ne
l'est pas au profit de l'héritier qui a renoncé.
650. L'héritier est toujours à temps de renoncer

à la succession, tant qu'il ne l'a pas acceptée formel-
lement ou tacitement.
697. L'héritier qui a répudié une succession

peut, nonobstant, la reprendre tant qu'elle n'est pas
acceptée par un autre y ayant droit ; mais il la re-

prend dans l'état où elle se trouve alors et sans pré-

judice aux droits acquis par des tiers sur les biens
de cette succession par prescription ou par actes va-
lablement faits pendant qu'elle a été vacante.
658* L'on ne peut renoncer à la succession

d'un homme vivant, ni aliéner les droits éventuels
qu'on y peut prétendre, si ce n'est par contrat de
mariage.
690. L'héritier qui a diverti ou recelé des effets

de la succession est déchu de la faculté d'y renoncer
;

il demeure héritier pur et simple nonobstant sa re-

nonciation subséquente, sans pouvoir prétendre au-
cune part dans les objets divertis ou recelés.

SECTION IIL

DES FORMALITÉS DB l'ACCEPTATION, DU BÉNÉFICE
d'inventaire, DB SBS EFFETS ET DBS OBLI-

GATIONS DB l'héritier BÉNÉFICIAIRB.

000. Pour être admis au bénéfice d'inventaire,

l'héritier est tenu d'en faire la demande par requête
présentée au tribunal ou à un des juges du tribunal
supérieur de première instance du district où la

succession s'est ouverte ; sur cette demande il est

1.
1"
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procédé et statué en la manière et avec les formali-
tés réglées au Code de Procédure Civile.

661. [La sentence accordant la demande doit
être enregistrée dans le bureau d'enregistrement du
lieu de l'ouverture de la succession.]

603. Cette demande doit être précédée ou suivie
d'un inventaire fidèle et exact des biens de la succes-
sion, fait par-devant notaires, dans les formes et
sous les délais réglés par les lois sur la procédure.
663» L'héritier bénéficiaire est aussi tenu, si la

majorité des créanciers ou des autres personnes in-

téressées l'exige, de donner caution bonne et solva-

ble, au montant de la valeur du mobilier porté en
l'inventaire, et des deniers provenant de la vente
des immeubles qu'il peut ou pourra avoir entre les

mains*
A défaut de fournir cette caution, le tribunal i)eut,

suivant les circonstances, ordonner que l'héritier

sera déchu du bénéfice d'inventaire, ou que les

meubles seront vendus et le produit ainsi que les

autres deniers de la succession qu'il peut avoir entre
les mains, déposés en cour pour être employés à en
acquitter les charges.

004. L'héritier a trois mois pour faire inventaire
à compter de l'ouverture de la succession.

Il a de plus, pour délibérer sur son acceptation ou
sur sa renonciation, un délai de quarante jours qui
commence à courir du jour de l'expiration des trois

mois donnés pour l'inventaire, ou du jour de la clô-

ture de l'inventaire, s'il a été terminé avant les

trois mois.

005. Si cependant il existe dans la succession
des objets susceptibles de dépérir, ou dispendieux à
conserver, l'héritier peut faire vendre ces effets, sans
qu'on puisse en induire une acceptation de sa part;
mais cette vente doit être faite publiciuement, et

après les aftiches et publications requises par les

lois sur la procédure.

000. Pendant la durée des délais pour faire in-

ventaire et délibérer, l'héritier ne peut être contraint
à prendre qualité, et il ne peut être obtenu contre
lui de condamnation; s'il renonce, pendant les délais

ou aussitôt qu'ils sont expirés, les frais par lui faits
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légitimement jusqu'à cette époque sont à la charge
de la succession.

667* Après l'expiration des délais ci-dessus, l'hé-

ritier, en cas de poursuite dirigée contre lui, i)eut

demander un nouveau délai que le tribunal saisi de
la contestation accorde ou refuse suivant les cir-

constances.
668* Les frais [de poursuite, dans le cas de l'ar-

ticle précédent, sont à la charge de la succession, si

l'héritier justifie ou qu'il n'avait pas eu connaissance
du décès, ou que les délais ont été insuffisants, soit à
raison de la situation des biens, soit à raison des
contestations survenues; s'il n'en justifie pas, les

frais restent à sa charge personnelle.
009. L'héritier conserve cependant, après l'ex-

Siration des délais accordés par l'article 664, même
6 ceux donnés par le juge suivant l'article 667, la

faculté de faire encore inventaire et de se porter
héritier bénéficiaire, s'il n'a pas fait d'ailleurs acte
d'héritier, ou s'il n'existe pas contre lui de jugement
passé eu force de chose jugée qui \e condamne en
qualité d'héritier pur et simple.

070. L'héritier qui s'est rendu coupable de recelé

ou qui a omis sciemment et de mauvaise foi de com-
prendre dans l'inventaire des effets de la succession,
est déchu du bénéfice d'inventaire.

671. L'effet du bénéfice d'inventaire est de don-
ner à l'héritier l'avantage: 1. De n'être tenu au
paiement des dettes de la succession que jusqu'à
concurrence de la valeur des biens qu'il a recueillis;

2. De ne pas confondre ses biens personnels avec
ceux de la succession, et de conserver contre elle le

droit de réclamer le paiement de ses créances.

678. L'héritier bénéficiaire est chargé d'admi-
nistrer les biens de la succession et doit rendre
compte de son administration aux créanciers et aux
légataires. Il ne peut être contraint sur ses biens
personnels qu'après avoir été mis en demeure de
présenter son compte, et faute d'avoir satisfait à
cette obligation.

Après l'apurement du compte, il ne peut être con-
traint sur ses biens personnels que iusqu'à concur-
rence seulement des sommes dont il se trouve reli-

quataire.
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673* Dans son administration des biens de la

succession, l'héritier bénéficiaire est tenu d'apporter
tous les soins d'un bon père de famille.

674. Si l'héritier bénéficiaire fait vendre les

meubles de la succession, la vente doit s'en faire pu-
bliquement et après les affiches et publications re-

quises par les lois sur la procédure.
S'il les représente en nature, il n'est tenu que de la

dépréciation ou de la détérioration causée par sa né-
gligence.

675. Quant aux immeubles, s'il devient néces-
saire de les vendre, l'on procède à cette vente ainsi

qu'à la distribution du prix en provenant, de la ma-
nière et dans les formes suivies à l'égard des biens
appartenant aux successions vacantes, suivant les

régies posées en la section suivante.

076. L'héritier bénéficiaire, avant de disposer
des biens de la succession et après avoir fait inven-
taire, donne avis de sa qualité en la manière réglée
au Code de Procédure Civile.

Après deux mois à compter du premier avis don-
né, s'il n'y a pas de poursuites, saisies ou contesta-
tions judiciaires, par ou entre les créanciers et les

légataires, il est loisible à l'héritier bénéficiaire de
payer les créanciers et les légataires à mesure qu'ils

se présentent.
S'il y a poursuites, saisies ou contestations à lui

notifiées judiciairement, il ne peut payer que suivant
qu'il est réglé par le tribunal.

677. L'iiéritier bénéficiaire peut en tout temps :

1. Renoncer, soit en justice, soit par acte devant
notaire, au bénéfice d'inventaire, pour devenir héri-

tier pur et simple, en donnant les mêmes avis que
lors de son acceptation ; 2. Rendre compte final en
justice, en donnant les mêmes avis que lors de son
acceptation, et tous autres avis que le tribunal or-

donne, aux fins d'être déchargé de son administra-
tion, soit qu'il ait légalement acquitté, par ordre de
justice ou extra-judiciairement, toutes les dettes de
la succession, soit qu'il les ait dûment payées jus-

qu'à la concurrence de la pleine valeur de ce qu'il a
reçu.

Moyennant la décharge qu'il obtient du tribunal,

8

14 'M

il
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il peut retenir en nature les biens restant entre ses
mains faisant partie de l'hérédité.

678* L'héritier bénéficiaire peut aussi, de l'agré-

ment de tous les intéressés, rendre compte à l'amia-
ble et sans formalités de justice.

679* Si la décharge est basée sur ce que l'héritier

bénéficiaire a acquitté toutes les dettes, L^ans qu'il ait

cependant payé jusqu'à concurrence de ce qu'il a
reçu, il n'est pas déchargé à l'égard des créanciers
qui se présentent dans les trois ans de la dé-
charge en établissant une cause satisfaisante pour ne
s'être pas présentés sous les délais voulus ; mais il est

tenu de les satisfaire tant qu'il n'a pas payé la pleine
valeur de ce Cju'il a reçu.

680* -p 'charge de l'héritier bénéficiaire ne
préjuui'Me .. i; recours des créanciers non payés,
contre le ' re qui a reçu à leur préjudice, à
moins qu il n'établisse qu'ils eussent pu être payés
en usani >^o diligence, sans que le légataire fût de-
meuré obàgé ^ver 'lutres créanciers qui ont été

payés au lieu du réoii.'ji'int.

081* Les frais de scellé, s'il en a été apposé, d'in-

ventaire et de compte sont à la charge de la succes-

sion.

68S. La forme et le contenu du compte que doit
rendre l'héritier bénéficiaire sont réglés au Code de
Procédure Civile.

683* [En ligne collatérale, de même qu'en ligne

directe, 1 héritier qui .accepte sous bénéfice d'inven-

taire n'est pas exclu par celui qui oflFre de se porter

héritier pur et simple.]

SECTION IV.

DBS SUCCESSIONS VACANTES.

684. Après l'expiration des délais pour faire in-

ventaire et pour aélibérer, s'il ne se présente per-

sonne qui réclame la succession, s'il n'y a pas d'hé-

ritiers connus, ou s'ils ont renoncé, cette succession

est réputée vacante.

085. Sur la demande de toute personne intéres-

sée, un curateur est nommé à cette succession va-
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cante par le tribunal ou par un des juges du tribunal

de première instance du district où elle s'est ou-

verte.

Cette nomination se fait en la manière et avec les

forinalit;és réglées au Code de Procédure Civile.

086. Ce curateur donne avis de sa qualité, prête

serment et fait avant tout procéder à l'inventaire;

il administre les biens de la succession, en exerce et

I)0ur8uit les droits, répond aux demandes portées
contre elle et rend compte de son administration.
6S7y Après la nomination du curateur, s'il se

présente un héritier ou légataire prétendant à la suc-

cession, il lui est loisible de faire mettre la curatelle

de côté pour l'avenir et d'obtenir la possession, sur
action devant le tribunal compétent, en justifiant de
ses droits.

688. Les dispositions de la section troisième du
présent chapitre sur la forme de l'inventaire, sur les

avis à donner, sur le mode d'administration et sur
les comptes à rendre de la part de l'héritier bénéfi-

ciaire, sont applicables aux curateurs aux succes-

sions vacantes.

ti\ V i

m

CHAPITRE CINQUIEME.

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS.

SECTION I.

DE l'action en FAKTÂQE EfT DE SA FORME.

680» Nul ne peut être contraint à demeurer dans
l'indivision ; le partage peut toujours être provoqué
nonobstant prohibition et convention contraires.

Il peut cependant être convenu ou ordonné que le

partage sera différé pendant un temps limité, s'il

existe quelque raison d'utilité qui justifie ce retard.

OOO. Le partage peut être demandé même quand
l'un des cohéritiers aurait joui séparément de partie

des biens de la succession, s'il n'y a eu un acte de

W

.<

ï
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partage ou possession suffisante pour acquérir la
prescription.

001. Ni le tuteur au mineur, ni le curateur à
l'interdit ou à l'absent, ne pmvent provoquer le par-
tage des immeubles de la succession dévolue à ce
mineur, interdit ou absent ; mais ils peuvent y être
forcés, et alors le partage se fait en justice et avec
les formalités requises pour l'aliénation des biens
des mineurs.

Il est cependant loisible au tuteur ou curateur de
demander le partage définitif des meubles et un par-
tage provisionnel des immeubles de cette succession.

692. Le m^ri peut sans le concours de sa femme
provoquer le partage des meubles ou des immeubles
a elle échus, qui tombent dans la communauté ; à
l'égard des objets qui en sont exclus, le mari ne peut
en provoquer le partage sans le concours de sa
femme ; il peut seulement, s'il a droit de jouir de
ses biens, demander un partage provisionnel.
Les cohéritiers de la femme ne peuvent provoquer

le partage définitif qu'en]mettant en cause le mari et

la femme.
003. Si tous les héritiers sont majeurs, présents

et d'accord, le partage peut être fait dans la forme et

par tel acte que les parties intéressées jugent conve-
nables.

Si quelques-uns des héritiers sont absents ou op-
posants, s'il y a parmi eux des mineurs ou des in-

terdits, dans tous ces cas le partage ne peut se faire

<^u'en justice, et l'on y suit les règles tracées aux ar-

ticles suivants.
S'il y a plusieurs mineurs représentés par un seul

tuteur et ^ui aient des intérêts opposés dans le par-
tage, il doit être donné à chacun d'eux un tuteur
spécial et particulier pour les y représenter.

604. L'action en partf^e et les contestations qu'il

soulève, sont soumises au tribunal du lieu de 1 ou-
verture de la succession, si elle s'ouvre dans le Bas-
Canada, sinon, à celui du lieu où sont situés les biens,
ou à celui du domicile du défendeur.

C'est sous l'autorité de ce tribunal que se font les

licitations et les procédures qui s'y rattachent.

605. Sur l'action en partage ainsi que sur les
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incidents qui en résultent, il est procédé comme sur
les poursuites ordinaires, sauf les modifications in-

troduites par le Code de Procédure Civile.

096* L'estimation des immeubles se fait par ex-
perts choisis par les parties intéressées, ou, à leur
refus, nommés d'office.

Le procès-verbal des experts doit présenter les

bases de l'estimation ; il doit indiquer si l'objet esti-

mé peut être commodément partagé, de quelle ma-
nière, et fixer, en cas de division, cliacune des parts
qu'on peut en former et leur valeur.

007. Chacun des cohéritiers peut demander sa
Ï)art en nature des biens meubles et immeubles de
a succession ; néanmoins s'il y a des créanciers
saisissants ou opposants, ou si la majorité des cohé-
ritiers juge la vente nécessaire pour l'acquit des
dettes et charges de la succession, les efifets mobiliers
sont vendus publiquement en la forme ordinaire.

608. Si les immeubles ne peuvent se partager
commodément, ils doivent être vendus par licitation,

devant le tribunal.

Cependant les parties, si elles sont toutes ma-
jeures, peuvent consentir que la licitation soit faite

devant un notaire sur le choix duquel elles s'accor-

dent.

009. Après que les meubles et les immeubles ont
été estimés, et vendus s'il y a lieu, le tribunal
peut renvoyer les parties devant un notaire dont
elles conviennent, ou qui est nommé d'ofiice si elles

ne s'accordent pas sur le choix.
On procède devant ce notaire aux comptes (jue

les copartageants peuvent se devoir, à la formation
de la masse générale, à la composition des lots et au
fournissement à faire à chacun des copartageants.
700» Chaque cohéritier fait rapport à la masse^

suivant les règles ci-après établies, des dons qui lui

ont été faits et des sommes dont il est débiteur.

701. Si le rapport n'est pas fait en nature, les

cohéritiers à qui il est dû, prélèvent une portion
égale sur la masse de la succession.

Les prélèvements se font, autant que possible, en
objets de même nature, qualité et bonté que les

objets non rapportés en nature.

^ I
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702. Après ces prélèvements, il est procédé, sur
ce qui reste dans la masse, à la composition d'au-
tant de lots qu'il y a d'iiéritiers copartageants ou de
souches copartageantes.
703. Dans la formation et la composition des

lots, on évite autant que possible, de morceler les

héritages et de diviser les exploitations ; il convient
aussi de faire entrer dans chaque lot, s'il se peut,
la même quantité de meubles, d'immeubles, de
droits ou de créances de même nature et valeur.

704. L'inégalité des lots en nature, lorsqu'elle ne
peut être évitée, se compense par un retour, soit en
rente soit en argent.

705. Les lots sont faits par l'un des cohéritiers,

s'ils peuvent convenir entre eux sur le choix et si

celui qui est choisi accepte la charge; dans le cas
contraire les lots sont faits par un expert désigné
par le tribunal. Ces lots ainsi faits sont ensuite tirés

au sort.

700. Avant de procéder au tirage des lots,

cha(]|ue copartageant est admis à, proposer sa récla-

mation contre leur formation.
707. Les règles établies pour la division des

masses à partager sont également observées dans les

subdivisions à faire entre les souches copartageantes.
708. Si dans les opérations renvoj^ées devant un

notaire, il s'élève des contestations, il doit dresser
procès-verbal des difficultés et des dires respectifs des
parties, et les soumettre pour décision au tribunal
qui l'a commis. Sur ces incidents il est procédé sui-

vart les formes prescrites par les lois sur la pro-
cédure.

700. Lorsque la licitation a lieu par suite de ce
cjue parmi les cohéritiers il se trouve des absents, des
interdits ou des mineurs même émancipés, elle ne
peut être faite qu'en justice, avec les formalités
prescrites pour l'aliénation des biens des mineurs.
710. Toute personne, même parente du défunt,

qui n'est cas son successible, et à laquelle un cohé-
ritier aurait cédé son droit à la succession, peut être
écartée du partage, soit par tous les cohéritiers, soit

par un seul, en étant remboursée du prix de la

cession.
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711. Après le partage, remise doit être faite à
chacun des copartageants des titres particuliers aux
objets qui lui sont échus.

Les titres d'une propriété divisée restent à celui

qui en a la plus grande partie, à la charge d'en aider

ceux de ses copartageants qui y ont intérêt, quand il

en est requis.

Les titres communs à toute l'hérédité sont remis à
celui que les héritiers ont choisi pour en être le dé-
positaire, à la charge d'en aider ses copartageants à
toute réquisition.

S'il y a difficulté sur ce choix, il ôst réglé par le

juf?e.

SECTION IL

« •''

DBS RAPPORTS.

71!2. [Tout héritier, même bénéficiaire, venant à
une succession, doit rapporter à la masse tout ce
qu'il a reçu du défunt par donation entre vifs, direc-

tement ou indirectement ; il ne peut retenir les dons,
ni réclamer les legs à lui faits par le défunt, à moins
que les dons et legs ne lui aient été faits expressé-
ment par préciput et hors part, ou avec dispense de
rapport.]

713. L'héritier peut cependant, en renonçant à la

succession, retenir les dons entre vifs ou réclamer les

legs qui lui ont été faits.

'714:. [Le donataire qui n'était pas héritier pré-
somptif lors de la donation, mais qui se trouve suc-
cessible au jour de l'ouverture de la succession, doit
le rapport, à moins que le donateur ne l'en ait dis-

pensée
715. Les dons et legs faits au fils de celui qui se

trouve successible à l'époque de l'ouverture de la
succession, sont sujets au rapport.
Le père venant à la succession du donateur ou

testateur est tenu de les rapporter.

710. Le petit-fils venant à la succession de son
aïeul est tenu de rapporter ce qui a été donné à son
père, quand même il renoncerait à la succession de
ce dernier.

717. L'obligation de rapporter les dons et legs
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faits pendant le mariage, soit à l'époux successible,

soit à son conjoint seul, soit à l'un et à l'autre, dé-

pend de l'intérêt qu'y a l'héritier successible et du
profit qu'il en retire, d'après les règles exjwsées au
titre des conventions matrimoniales, quant à l'effet

des dons et legs faits aux conjoints pendant le ma-
ri "<»e.

718. Le rapix)rt ne se fait qu'à la succession du
donateur ou testateur.

719. Le rapport est dû de ce (^ui a été employé
pour l'établissement d'un des cohéritiers, ou pour le

paiement de ses dettes.
i

7S0. Les frais de nourriture, d'entretien, d'éduca-
tion, d'apprentissage, les frais ordinaires d'équipe-

ment, ceuç de noces et les présents d'usage, ne
sont pas sujets à rapport.

731. Il en est de même des profits que l'héritier a
pu retirer de conventions faites avec le défunt, si

elles ne présentent aucun avantage indirect, lors-

qu'elles sont faites.

7SI3. Les fruits et Jes intérêts des choses sujettes

à rapport ne sont dus qu'à compter du jour de l'ou-

verture de la succession.

733. Le rapport n'est dû que par le cohéritier à
son cohéritier ; il n'est pas dû aux légataires ni aux
créanciers de la succession.

734. Le rapport se fait en nature ou en moins
prenant.
735. C'est en moins prenant que se rapporte tou-

jours les objets mobiliers ; ils ne peuveut être rap-

portés en nature.
730. Le rapport de l'argent reçu se fait aussi en

moins prenant dans le numéraire de la succession.

En cas d'insuffisance, le donataire ou légataire peut
se dispenser de rapporter du numéraire, en abandon-
nant jusqu'à due concurrence du mobilier ou, à
défaut de mobilier, des immeubles de la succession.

737. L'immeuble donné ou légué, qui a péri par
cas fortuit et sans la faute du donataire ou légataire,

n'est pas sujet à rapport.

738. [Eu fait d'immeubles le donataire ou léga-

taire peut, à son choix, les rapporter dans tous les

cas en nature ou en moins prenant d'après esti-

mation.]
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730. Si l'immeuble est rapix)rté en nature, le do-
nataire ou légataire a droit d'être remboursé des im-
penses qui y ont été faites ; les nécessaires, confor-
mément aux règles établies à l'article 417, les non
nécessaires suivant l'article 582.

'730. D'autre paît le donataire ou légataire doit
tenir compte des dégradations et détériorations qui
ont diminué la valeur de l'immeuble rapporté en na-
ture, si elles résultent de son fait ou de celui de ses
ayants cause.

Il en est autrement si elles ont été c:i.uséob par cas
fortuit et sans leur fait.

'731. [Lorsque le rapport se fait en nature, si

l'immeuble rapporté a été atfecté d'hypothèques ou
charges, les copartageants ont droit à ce que le do-
nataire ou le légataire les fasse disparaître; s'il ne le

fait, il ne peut rapporter qu'en moins prenant.
Les parties peuvent cependant convenir que le

rapport aura lieu en nature ; ce qui se fait sans pré-
judice aux créanciers hypothécaires, dont la cré-

ance est chargée au rapportant dans le partage de la

succession.]

733. Le cohéritier qui fait en nature le rapport
d'un immeuble peut en retenir la possessionjusqu'au
remboursement effectif des sommes qui lui sont
dues pour impenses ou améliorations.
733. Les immeubles restés dans la succession

s'estiment d'après leur état et leur valeur au temps
du partage.
Ceux sujets à rapport ou rapportés enl»nature, soit

qu'ils aient été donnés ou légués, s'estiment suivant
leur valeur au temps du partage, d'après leur état à
l'époque de la donation, ou de l'ouverture de la suc-

cession quant au legs, en a^ant égard aux disposi-

tions contenues dans les articles qui précèdent
734. Les biens meubles trouvés dans la succes-

sion et ceux rapportés, comme legs, s'estiment égale-

ment suivant leur état et valeur au temps du par-

tage, et ceux rapportés comme donnés entre vifs,

d'après leur état et valeur au temps de la donation.

"^i.

l'ij
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SECLION III.

•;

(

DU PAIBMBNT DBS DETTBS.

735. L'héritier venant seul à la succession en ac-

quitte toutes les charges et dettes.

Il en est de mi^me du légataire uTiiversel.

Le légataire à titre universel contribue en propor-
tion de la part qu'il a dans la succession.

Le légataire particulier n'est tenu qu'au cas d'in-

suffisance des autres biens, et aussi hypothécaire-
ment avec recours contre ceux tenus personnelle-
ment.
736. S'il y a plusieurs héritiers ou plusieurs lé-

gataires universels, ils contribuent à l'acquittement
des charges et dettes chacun en proportion de sa
part dans la succession.
'737. Le légataire à titre universel, venant en

concours avec les héritiers, contribue aux charges et

dettes dans la même proportion.

TSS. L'obligation résultant des articles précé-
dents est personnelle à l'héritier et aux légataires

universels ou à titre universel; elle donne contre
chacun d'eux respectivement une action directe aux
légataires particuliers et aux créanciers de la suc-
cession.

739. Outre cette action personnelle, l'héritier et
le légataire universel ou à titre universel, sont en-
core tenus hypothécairement pour tout ce qui affecte

les immeubées tombés dans leur lot; sauf recours
contre ceux tenus personnellement, pour leur part
suivant les règles applicables à la garantia
740. L'héritier ou le légataire universel ou à

titre universel qui acquitte, sans en être tenu per-
sonnellement, la dette hypothécaire dont est grevé
l'immeuble tombé dans son lot, devient subrogé
aux droits du créancier contre les autres cohé-
ritiers ou colégataires pour leur part ; la subrogation
conventionnelle ne peut en ce cas avoir un effet plus
étendue; sauf les droits de l'héritier bénéficiaire
comme créancier.

741. Le légataire particulier qui acquitte la dette
hypothécaire lorsqu'il n'en est pas tenu, pour libérer
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rimmeuble à lui légué, a son recours contre ceux qui
viennent à la succession, chacun pour leur part,
avec subrogation comme tout autre acquéreur à
titre particulier.

74S. En cas de recours exercé entre cohéritiers

et colégataires à cause de la dette hypothécaire, la
part de celui qui est insolvable est répartie sur tous
les autres au marc la livre, en proportion de leurs
parts respectives.

743. Les créanciers du défunt et ses légataires

ont droit à la séparation de son })atrimoine d'avec
celui des héritiers et légataires universels, ou à titre

universel, à moins qu'il n'y ait novation. Ce droit
peut être exercé tant que les biens existent dans les

mains de les derniers ou sur le prix de l'aliénation
s'il est encore dû.
744. Les créanciers de l'héritier ou du légataire

ne sont pas admis à demander la séparation des i)a-

trimoines contre les créanciers de la succession, ni à
exercer contre eux aucun droit de préférence.
745. Les créanciers de la succession et ceux des

copartageants ont droit d'assister au partage, s'ils le

requièrent.
Si ce partage est fait en fraude de leurs droits, ils

peuvent l'attaquer comme tout autre acte fait à leur
préjudice.

SECTION IV.

DES EFFETS DU PARTAGE ET DE LA GABANTIB
DBS LOTS.

*

746. Chaque copartageant est censé avoir succé-
dé seul et immédiatement à toutes les choses com-
prises dans son lot, ou à lui échues sur Incitation et
n'avoir jamais eu la propriété des autres biens de la
succession.

747. Tout acte qui a pour objet de faire cesser
l'indivision entre conéritiers et légataires est réputé
partage, encore qu'il soit qualifié de vente, d'échan-
ge, de transaction ou de toute autre matière.
748. Les copartageants demeurent respective-

ment garants les uns envers les autres des troubles
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que

et évictions qui procèdent d'une cause antérieure au
partage.
La garantie n'a pas lieu si l'espèce d'éviction souf-

ferte se trouve exceptée par quelque disposition de
Pacte de partage ; elle cesse si c'est par sa faute q
le copartageant souffre l'éviction.

740. Chacun des copartageants est personnelle-
ment obligé, en proportion de sa part, d'indemniser
son copartageant de la perte que lui a causée l'évic-

tion.

Si l'un des copartageants se trouve insolvable, la

Î)ortion dont il est tenu doi^ être répartie au marc la

ivre entre tous les copartageants solvablee, d'après
leurs parts respectives.
'790. Il n'y a pas lieu à garantie pour l'insolva-

bilité du débiteur d'une créance échue à l'u.. des co-

Sartageants, si cette insolvabilité n'est survenue que
epuis le partage.
Cependant l'action en garantie subsiste pour le

cas d'une rente dont le débiteur est devenu insolva-
ble en quelque temps que ce soit depuis le partage,
si la perte ne vient pas de la faute de celui à qui la

rente était échue.
L'insolvabilité des débiteurs existante avant le

partage donne lieu à la garantie de la même ma-
nière que l'éviction.

SECTION V.

DE LA RESCISION EN MATIERE DE PARTAGE.
%

751. Les partages peuvent être rescindés pour
les mêmes causes que les autres contrats.

[La rescision pour lésion n'y a lieu qu'à l'égard

des mineurs, d'après les règles portées au titre des
Obligationn.']

La simple omission d'un objet de la succession
ne donne pas ouverture à l'action de rescision, mais
seulement à un supplément à l'acte de partage.

753. Lorsque l'on a à décider s'il y a eu lésion,

c'est la valeur des objets au temps du partage qu'il

faut considérer.

753. Lo défendeur à une demande en rescision
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de partage, peut en arrêter le cours et en empêcher
un nouveau, en offrant et en fournissant au deman-
deur le supplément de sa part dans la succession,
soit en numéraire, soit en nature.

TITRE DEUXIEME.
DES DONATIONS ENTRE VIFS £T TESTAMEN-

TAIRES.

m
u
'If''.

i'p. i

w

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

754. On ne peut disposer de ses biens à titre

gratuit que par donation faite entre vifs ou par testa-

ment.
755. La donation entre vifs est un acte par le>

quel le donateur se dépouille à titre gratuit de la

propriété d'une chose, en faveur du donataire dont
l'acceptation est requise et rend le contrat parfait.

Cette acceptation la rend irrévocable, sauf les cas
nrévus par la loi, ou une condition résolutoire vala-
ble.

756. Le testament est un acte de donation à
cause de mort, au moyen duquel le testateur dispo-
se par libéralité, sans Tintervention de la personne
avantagée, du tout ou de partie de ses biens, pour
n'avoir effet qu'après son décès ; lequel acte il peut
toujours révoquer. L'acceptation qu'on en préten-
drait faire de son vivant est sans effet.

757* Certaines donations peuvent être faites

irrévocablement entre vifs dans un contrat de ma-
riage, pour n'avoir cependant effet qu'à cause de
mort. Elles partici];>ônt de la donation entre vifs et

du testameiit. 11 en'est traité en particulier à la sec-

tion sixième du chapitre deuxième de ce titre.

758* Toute donation faite pour n'avoir effet qu'à

<?.
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cause de mort qui n'est pas valide comme testament
ou comme permise en un contrat de marii^e, est

nulle.

TSO. Les prohibitions et restrictions quant à la

capacité de contracter, d'aliéner ou d'acquérir, éta-

blies ailleurs en ce code, s'appliquent aux donations
entre vifs et aux testaments avec les modifications
contenues au présent titre.

760. Les donations entre vifs ou testamentaires
peuvent être conditionnelles.

La condition impossible, ou contraire aux bonnes
mœurs, aux lois, ou à l'ordre public, dont dépend
une donation entre vifs, est nulle et rend nulle la

disposition elle-même comme dans les autres con-
trats.

Dans un testament une telle condition est consi-

dérée comme non écrite et n'annule pas la disposi-

tion.

CHAPITRE DEUXIEME.
DES DONATIONS ENTRE VIFS.

SECTION L

DB LA CAPACITÉ DE DONNER ET DE RECEVOIR PAR
DONATION ENTRE VIFS.

761. Toutes personnes capables de disposer libre-

ment de leurs biens peuvent le faire par donation
entre vifs, sauf les exceptions établies car la loi.

768. Les donations conçues entre vifs sont nulles

comme réputées à cause de mort, lorsqu'elles sont
faites pendant la maladie réputée mortelle du dona-
teur, suivie ou non de son décès, si aucunes circons-

tances n'aident à les valider.

Si le donateur se rétablit et laisse le donataire en
possession paisible pendant un temps considérable,

le vice disparaît.

703* Le mineur ne peut donner entre vifs, même
avec l'assistance de son tuteur, si co n'est par son
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contrat de mariage, tel que pourvu au titre des Ohli-

gâtions.

Le mineur émancipé peut cependant donner des
choses mobilières, suivant son état et sa fortune et
sans affecter notablement ses capitaux.
Le tuteur, le curateur, et autres qui administrent

pour autrui, ne peuvent donner les biens qui leur
sont confiés, excepté des choses modiques, dans l'in-

térêt de leur charge.
La nécessité pour la femme d'être autorisée de son

mari s'applique aux donations entre vifs, tant pour
donner que pour accepter.
Les corporations publiques, même celles gui ont

pouvoii' l'aliéner^ outre les dispositions spéciales et
les formalités qui peuvent les concerner, ne peuvent
donner gratuitement qu'avec l'assentiment de l'au-

torité dont elles dépendent et du corps principal des
intéressés ; ceux qui administrent pour les corpora-
tions en général peuvent cependant donner seuls
dans les limites ci-dessus réglées quant aux tuteurs
et curateurs.
Les corporations privées peuvent donner entre vifs

comme les particuliers, avec l'assentiment du corps
principal des intéressés.

704. [Les prohibitions et restrictions des dona-
tions et avantages par un futur conjoint dans le cas
de secondes noces n'ont plus lieu.]

765. Toutes personnes capables de succéder et

d'acquérir peuvent recevoir par donation entre vifs, à
moins de quelque exception établie par la loi, et sauf
la nécessite de l'acceptation légalement faite par le

donataire ou par une personne habile à accepter pour
lui.

700. Les corporations peuvent acquérir par do-
nations entre vifs comme par autres contrats, dans la

limite des biens qu'elles peuvent posséder.

767. Les mineurs devenus majeurs, et autres
qui ont été sous puissance d'autrui, ne j»euvent don-
ner entre vifs à leurs anciens tuteurs ou curateurs
pendant que leur administration se continue de
fait et jusqu'à ce qu'ils aient rendu compte: [ils

peuvent cependant donner à leurs propres ascen-
dants qui ont exercé ces charges].
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TOS* Les donations entre vifs faites par le dona»
leur à celui ou à celle avec qui il a vécu en concubi-
nage, et à ses enfants incestueux ou adultérins,
sont limitées à des aliments.

[Cette prohibition ne s'applique pas aux dona-
tions faites par contrat de mariage intervenu entre
les concubinaires.
Les autres enfants illégitimes peuvent recevoir des

donations entre vifs comme toutes autres personnes.]
760. [Les donations entre vifs faites par un dona-

teur au prêtre ou ministre du culte qui exerce au-
près de lui la direction spirituelle, aux médecins
ou autres qui le soignent en vue de guérison, ou aux
avocats et procureurs qui ont pour lui des procès, ne
SBUvent être mises de côté par la seule présomption
e la loi, comme entachées de suggestion et de dé-

faut de consentement. Les présomptions, dans ces
cas, s'établissent par les faits comme dans tous
autres.]

770. La prohibition aux époux de s'avantager
durant le mariage par acte entre vifs, est exposée au
titre des conventions matrimoniales.
771. La capacité de donner et de recevoir entre

vifs se considère au temps de la donation. Elle doit
exister à chaque époque chez le donateur et chea le

donataire lorsque le don et son acceptation ont lieu

par des actes différents.

Il suffit que le donataire soit conçu lors do la do-
nation, ou lorsqu'elle prend effet en sa faveur, s'il

est ensuite né viable.

772. La faveur des contrats de mariage rend
valides les donations (]^ui y sont faites aux enfants à
naître du mariage projeté.

Il n'est pas nécessaire que les appelés en substitu-
tion existent lors de la donation qui l'établit.

773. La donation entre vifs de la chose d'autrui
est nulle ; elle est cependant valide si le donateur en
devient ensuite propriétaire.

774. La disposition au profit d'un incapable est
nulle, soit qu'on la déguise sous la forme d'un con-
trat onéreux, soit qu'on la fasse sous le nom de per-
sonnes interposées.

Sont réputés interposés les ascendants, les descen-
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dants, l'héritier présomptif à Tépoaue de la donation
et l'époux de la personne incapable, si aucuns rap-
ports de parente, ou de service, ou autres circons-

tances ne tendent à faire disparaître la présomption.
La nullité a lieu même lorsque la personne inter-

posée a survécu à l'incapable.

775. [Les enfants ne peuvent réclamer aucune
portion legitimaire à cause des donations entre vifs

faites par le défunt.]

SECTION II.

DE LA FORME DBS DONATIONS ET DE LEUR ACCEPTATION.

776. Les actes portant donation entre vifs doivent
être notariés et porter minute, à peine de nullité.

L'acceptation doit avoir lieu en la même forme.
Cependant la donation de choses mobilières, ac-

compagnée de délivrance, peut être faite et acceptée
par acte sous seing privé, ou par convention verbale.
Sont exemptées de la forme notariée les donations

validement faites hors du Bas-Canada, ou dans ses
limites dans certaines localités pour lesquelles l'ex-

ception existe par statut.

777. Il est de l'essence de la donation faite pour
avoir effet entre vifs, que le donateur se dessaisisse

actuellement de son droit de propriété à la chose
donnée.

[Le consentement des parties suffit comme dans
la vente sans qu'il soit besoin de tradition.]

Le donateur peut se réserver l'usufruit ou la pos-
session précaire, et aussi céder l'usufruit à l'un et la

nue propriété à l'autre, ^urvu qu'il se dessaisisse de
son droit de propriété.

La chose donnée peut être réclamée, comme dans
le contrat de vente, contre le donateur qui la retient,

et le donataire peut demander que s'il ne l'obtient

pas la donation soit résohie, sans préjudice aux dom-
mages-intérêts dans les cas où ils sont exigibles.

[Si sans réserve d'usufruit ou de précaire le dona-
teur reste en possession sans réclamationjusqu'à son
décès, la revendication peut avoir lieu contre l'héri-

tier, pourvu que l'acte ait été enregistré du vivant
du donateur.]

9
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La donation d'une rente créée par l'acte de dona-
tion, ou d'une somme d'argent ou autre chose non
déterminée que le donateur promet payer ou livrer,

dessaisit le donateur en ce sens qu'il devientdébiteur
du donataire.

TTS. L'on ne çeut donner que les biens présents
par actes entre vifs. Toute donation des oiens à
venir par les mêmes actes est nulle comme faite à
cause de mort- Celle faite à la fois des biens présents
et de ceux à venir est nulle quant à ces aernier^,

mais la disposition cumulative ne rend pas ^ulle la

donation des biens présents.

La prohibition contenue au présent article ne
s'applique pas aux donations faites par contrat de
mariage.
'779» Le donateur i)eut stipuler le droit de retour

des choses données, soit pour le cas de prédécès du
donataire seul, soit pour le cas du prédécès du dona-
taire et de ses descendants.
La condition résolutoire peut dans tous les cas

être stipulée soit au profit du donateur lui-même,,

soit au profit des tiers.

L'exercice du droit de retour ou autre droit réso-

lutoire a lieu en matière de donation de la même
manière et avec les mêmes effets que l'exercice du
droit de réméré dans le cas de vente.

780. L'on peut donner tous les biens et la do-
nation est alors universelle ; ou l'universalité des
biens meubles ou des immeuble.<«, des biens de la

communauté matrimoniale, ou autre universalité,

ou une quote-part de ces sortes de biens, et la dona-
tion dans ces cas est à titre utiiversel ; ou bien la do-
nation est li-^iitée à des choses désignées particuliè-

rement et elle est alors à titre particulier.

7^1* La démission ou le partage actuel des biens
présents sont considérés comme donations entre vifs

et sujets aux règles qui les concernent.

Les mêmes dispositions ne peuvent être faites à
cause de mort par actes entre vifs, qu'au moyen
d'une donation contenue en un contrat de mariage,
dont il est traité en la section sixième du présent
chapitre.

78!S. La donation entre vifs peut être stipulée
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suspendue, révocable, ou réductible, sous des condi-
tions qui ne dépendent pas uniquement de la volon-
té du donateur.

Si le donateur s'est réservé la liberté de disposer ou
de se ressaisir à sa volonté de quelque effet compris
dans la donation ou d'une somme d'argent sur les

biens donnés, la donation vaut pour le surplus, mais
elle est nulle quant à la partie retenue, qui continue
d'appartenir au donateur, excepté dans les donations
par contrat de mariage.
783. Toute donation entre vifs stipulée révocable

suivant la seule volonté du donateur est nulle.

Cette disposition ne s'applique pas aux donations
faites par contrat de mariage.
784. La donation entre vifs de biens présents est

nulle si elle a été faite sous la condition d'acquitter
d'autres dettes ou charges que celles qui existaient à
l'époque de la donation, ou que celles à venir dont
la nature est exprimée et le montant défini dans
l'acte ou dans l'état qui y est annexé.
Cet article ne s'applique pas aux donations par

contrat de mariage.
785. Les nullités et prohibitions contenues aux

trois articles qui précèdent et en l'article 778, ont
leur effet nonobstant toutes stipulations et renoncia-
tions par lesquelles on a prétendu y déroger.
786. [Il n'est pas nécessaire, à moins d'une loi

spéciale, (lue l'acte de donation soit accompagné
d un état des choses mobilières données ; c'est au
donataire à faire preuve légale de l'espèce et quan-
tité désignée.]

787. La donation entre vifs n'engage le donateur
et ne produit d'effet qu'à compter de l'acceptation. Si

le donateur n'a pas été présent à cette acceptation,
elle n'a d'effet (jue du jour où il l'a reconnue, ou de
celui où elle lui a été signifiée.

788. [Il n'est pas nécessaire que l'acceptation

d'une donation soit en termes exprès. Elle peut
s'inférer de l'acte ou des circonstances. La présence
du donataire à l'acte et sa signature sont au nombre
de celles qui peuvent la faire inférer.]

L'acceptation se présume en un contrat de mariage
tant à l'égard des époux que des enfants à naître.

is*.
'
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Dans la donation de biens meubles, elle se présume
aussi de la délivranna
7S9. La donation entre vifs peut être acceptée :

par le donataire lui-même, autorisé et assisté, s'il y
a lieu, comme pour les autres contrats; par le

mineur, l'interdit pour prodigalité, et par celui

auquel il a été nommé un conseil judiciaire, eux-
mêmes, sauf le cas de restitution ; et par les tuteurs,

curateurs et ascendants jx)ur les mineurs, ainsi qu'il

es^ porté au titre de la Minorité, de la Tutelle et de

VÉmancipation. Le curateur à l'interdit peut égale-

ment accepter pour lui.

Ceux qui composent ou administrent les corpora-
tions peuvent aussi accepter pour elles.

790. Dans les donations entre vifs aux enfants
nés et à naître, dans les cas où elles peuvent être

faites, l'acceptation par ceux qui sont nés, ou pour
eux par une personne capable d'accepter, vaut pour
ceux qui ne sont pas nés, s'ils s'enprévalent.
701. L'acceptation peut être faite postérieure-

ment à l'acte de donation ; elle doit l'être cependant
du vivant du donateur et pendant qu'il conserve la

capacité de donner.
79S. [Le mineur et l'interdit ne sont pas resti-

tuables contre l'acceptation ou la répudiation en
leur nom par une personne capable d'accepter, s'il y
a eu autorisation préalable du juge sur avis du conseil

de famille. Accompagnée de ces formalités, l'accep-

tation a le même effet que si elle était faite par un
majeur usant de ses droits.]

793. L'acte de donation peut être fait sujet à
l'acceptation, sans qu'aucune personne y représente

le donataire. L'acceptation prétendue faite par le

notaire, ou par une autre personne non autorisée, ne
rend pas la donation nulle, mais une telle accepta-

tion est sans effet et la ratification par le donataire

ne peut valoir comme acceptation qu'à compter du
jour où elle a eu lieu.

794. La donation ne peut être acceptée après le

décès du donataire par ses héritiers ou représen-

tants.
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SECTION iir. -

DB l'effet des donations.

705. [La donation entre vifs les biens présents
dépouille le donateur, au moyen de l'acceptation, de
la propriété de la chose donnée, et transfère cette

propriété au donataire, comme dans la vente, sans
qu'il soit besoin de tradition.]

700. La donation ne comporte par l'effet de la

loi seule a'ioune obligation de garantie de la part du
donateur qui n'est censé donner la chose qu'autant
qu'elle est à lui.

Néanmoins si la cause d'éviction provient de la

dette du donateur, ou de son fait, il est obligé, quoi-
qu'il ait agi de bonne foi, de rembourser le dona-
taire qui a payé pour se libérer, à moins que celui-

ci ne soit tenu du paiement en vertu de la donation,
soit par la loi, soit par la convention.
Rien n'empêche que la garantie ne soit stipulée

avec plus ou moins d'étendue dans une donation
comme dans tout autre contrat.
"707. Le donataire universel entre vifs des biens

Srésents est tenu personnellement de la totalité des
ettes que le donateur devait lors de la donation.
Le donataire entre vifs de ces biens à titre univer-

sel est tenu personnellement des mêmes dettes en
proportion de ce qu'il reçoit.

798. Cependant le donataire à quelque titre que
ce soit, si les choses données sont suffisamment dési-

gnées en détail par la donation, ou s'il a fait inven-
taire, peut se libérer des dettes du donateur en ren-

dant compte et en abandonnant la totalité de ce
qu'il a reçu.

S'il est poursuivi hypothécairement seulement, il

peut, comme tout autre possesseur, se libérer en
abandonnant l'immeuble hypothéqué, sans préju-

dice aux droits du donateur envers qui il peut être

obligé au paiement.
799. Le donataire entre vifs à titre particulier

n'est pas astreint personnellement aux dettes du
donateur. Il peut, dans le cas de poursuite hypothé-
caire, abandonner l'immeuble affecté, comme tout
autre acquéreur.
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U: 800. L'obligation de payer les dettes du dona-
teur peut être modifiée en plus ou moins par l'acte

de donation, pourvu qu'il ne contrevienne pas aux
prohibitions de la loi quant aux dettes futures et in-

certaines.

L'action du créancier en ce cas, contre le donataire
personnellement au delà de ce q^ui est fixé par la loi,

se règle d'après ce qui est établi au sujet de la délé-

gation et de l'indication de paiement au titre des
Obligations.

801. L'exception de choses particulières, quels
qu'en soient le nombre et la valeur, dans une dona-
tion universelle ou à titre universel, ne dispense pas
le donataire du paiement des dettes.

802. Les créanciers du donateur ont droit à la sé-

paration de son patrimoine d'avec celui du dona-
taire, dans les cas où celui-ci est tenu de la dette,

suivant les règles sur la séparation de patrimoines
en matière de successions, exposées au titre pré-

cédent.

80S.>Si au temps de la donation et distraction
faite des choses données le donateur n'était pas sol-

vable, les créanciers antérieurs, hypothécaires ou
non, peuvent la faire révoquer quand même l'insol-

vabilité n'aurait pas été connue du donataire.
Dans le cas de faillite, les donations faites par le

failli dans les trois mois qui précèdent la cession ou
le bref de saisie en liquidation forcée sont annu-
lables comme présumées faites en fraude.

SECTION IV.

DE l'enregistrement QUANT AUX DONATIONS ENTRE
VIFS EN PARTICULIER.

804. L'enregistrement des donations entre vifs

aux bureaux établis pour l'enregistrement des droits

réels, remplace l'insinuation aux greffes des tribu-

naux qui est abolie.

Les donations d'immeubles doivent être enregis-

trées au bureau de leur situation ; celles des choses
mobilières doivent l'être au bureau du domicile du
donateur, à l'époque de la donation.



DONATIONS ENTRU VIFS ET TESTAMENTAIRES. 135

805. Les effets de l'enregistrement des donations
entre vifs et du défaut de cet enregistrement, quant
aux immeubles et aux droits réels, sont réglés par
les lois générales sur l'enregistrement des droits

réels.

En outre l'enregistrement des donations est requis
particulièrement dans l'intérêt des héritiers et léga-
taires du donateur, de ses créanciers et de tous
autres intéressés, d'après les règles qui vont suivre.

806. Toutes donations entre vifs, mobilières ou
immobilières, même celles rémiinératoires, doivent

• être enregistrées, sauf les exceptions contenues aux
deux articles qui suivent. Le donateur personnelle-
ment non plus que le donataire ou ses héritiers, ne
sont pas recevaDles à, invoquer le défaut d'enregistre-

ment; ce défaut peut être invoqué par ceux (jui y
ont droit en vertu des lois générales d'enregistre-

ment, par l'héritier du donateur, par ses légataires

universels ou particuliers, par ses créanciers quoique
non hypothécaires et même postérieurs et par tous
autres qui ont un intérêt à ce que la donation soit

nulle.

807* Les donations faites en ligne directe par
contrat de mariage ne sont pas affectées faute d'en-

registrement, quant à ce qui excède les effets des
lois générales d'enregistrement.
Toutes autres donations en contrat de mariage,

même entre futurs époux, et même à cause de mort,
et aussi toutes autres donations en ligne directe,

demeurent sujettes à être enregistrées comme les

donations en général.

808* Les donations d'effets mobiliers, soit, uni-

verselles, soit particulières, sont exemptées de l'en-

. registrement lorsqu'il y a tradition réelle et posses-

sion publique par le donataire.
800. Les donations sont sujettes aux règles con-

cernant l'enregistrement des droits réels contenues
au titre dix-huit de ce livre, et ne sont plus«oumi8es
aux règles de l'insinuation.

810. Le donateur n'est pas tenu des conséquences
du défaut d'enregistrement quoiqu'il se soit obligé à
l'effectuer.

La femme mariée, les mineurs et les interdits ne

;''•

if ,.'

i
n

•V.

JV



136 DONATIONS ENTRE VIFS ET TESTAMENTAIRES.

sont pas restituables contre le défaut d'enregistré*

ment de la donation, sauf leur recours contre ceux
qui ont négligé de la faire enregistrer.

Le mari, les tuteurs et administrateurs et autres
qui sont tenus de veiller à ce que l'enrfigistrement

ait lieu, ne sonb pas recevables à en opposer le

défaut.

SECTION V.

DE LA RÉVOCATION DES DONATIONS.

811* Les donations entre vifs acceptées sont su-

jettes à révocation :

1. Pour cause d'ingratitude de la part du dona-
taire ;

2. Par l'effet de la condition résolutoire dans les

cas où elle peut être validement stipulée
;

3. Pour les autres causes de droit qui peuvent faire

annuler les contrats, à moins d'une exception parti-

culièt'e applicable.

813. [Dans les donations la survenance d'enfarts
au donateur ne forme une condition résolutoire que
moyennant la stipulation qui en est faite.]

813. La donation peut être révoquée pour cause
d'ingratitude, sans qu il soit besoin ae stipulation à
cet effet :

1. Si le donataire a attenté à la vie du donateur
;

2. S'il s'est rendu coupable envers lui de sévices,

délits majeurs ou injures graves
;

3. S'il lui refuse des aliments, ayant égard à la

nature de la donation et aux circonstances des par^

ties.

Les donations par contrat de i.iariage sont sujettes

à cette révocation, ainsi que celles rémunératoires
ou onéreuses jusqu'à concurrence de ce qu'elles excè-
dent le prix des services ou des charges.

814. La demande en révocation pour cause d'in-^

gratitude doit être formée dans rannée du délit

imputé au donataire, ou dans l'année à compter du
jour où ce délit a pu être connu du donateur.

Cette révocation ne peut être demandée par le

donateur contre les héritiers du donataire, ni par
les héritiers du donateur contre le donataire ou ses
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héritiers, à moins que l'action n'ait été intentée par
le donateur contre le donataire lui-même, ou, dans
le second cas, que le donateur ne soit décédé dans
l'année qui a suivi la commission ou la connaissance
du diiit
815. La révocation pour cause d'ingratitude ne

préjudicie ni aux aliénations faites par le donataire,
ni aux hypothèques et autres charges par lui impo-
sées, antérieurement à l'enregistrement de la sen-

tence do révocation, lorsque l'acquéreur ou le créan-
cier a agi de bonne foi.

Dans le cas de révocation pour cause d'ingrati-

tude, le donataire est condamné à restituer la chose
donnée s'il en est encore en possession, avec les

fruits à compter de la demande en justi«;e; si le

donataire a aliéné la chose depuis la demande en
justice, il est condamné à en rendre la valeur eu
égard au temps de la demande.
810. [La révocation des donations n'a lieu pour

cause d'inexécution des obligations contractées par
le donataire comme charge ou autrement, oue si

cette révocation est stipulée en l'acte, et elle est

réglée à tous égards comme la résolution de la vente
faute de paiement du prix, sans qu'il soit besoin de
condamnation préliminaire contre le donataire pour
l'accomplissement de ses obligations.]
Les autres conditions résolutoires stipulées, lors-

Su'elles peuvent l'être légalement, ont effet dans les

onations comme dans les autres contrats.

DES

• SECTION VI.

DONATIONS PAR CONTRAT DE MARIAGE, TANT DK
BIENS PRÉSENTS QU'a CAUSE DE MORT.

817. Les règles concernant les donations entre vifs

s'appliquent à celles faites par contrat de mariage,
sous les modifications apportées par des dispositions
spécialet^.

818* lies père, mère et autres ascendants, les

parents en général, et même les étrangers, peuvent
en un contrat de mariage faire donation aux futurs

époux ou à l'un d'eux, ou aux enfants à naître de
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n leur mariage, même avec substitution, Foit de leurs

biens présents, soit de ceux qu'ils délaisseront à leur
décès, soit des uns et des autres ensemble, en tout
ou en partie.

810. Les futurs époux peuvent également, par
leur contrat de mariage, se faire respectivement, ou
l'un d'eux à l'autre, ou faire à leurs enfants à naître,

pareilles donations de biens tant présents qu'à venir,

et sujettes aux mêmes règles, à moins d'exceptions
particulières.

8!30. A cause de la faveur du mariage et de
l'intérêt que les futurs époux peuvent avoir aux
arrangements faits en faveur des tiers, il est loisible

aux parents, aux étrangers et aux futurs époux eux-
mêmes, de faire en un contrat de mariage où les

futurs époux ou leurs enfants sont avantagés par le

même donateur, toutes donations de biens présents

à des tiers, parents ou étrangers.
Il est loisible pour les mêmes motifs aux ascen-

dants d'un futur époux, de faire dans un contrat de
mariage des donations à cause de mort aux frères

et sœurs de ce futur époux qui est aussi avantagé
par la disposition. Les autres donations à cause de
mort faites en faveur des tiers sont nulles.

831. Les donations de biens présents par contrat
de mariage sont, comme toutes autres, sujettes à
l'acceptation entre vifs. L'acceptation se présume
néanmoins dans les cas aientionnés en la section

deuxième de ce chapitre. Les tiers donataires qui
n'ont pas été présents à l'acte peuvent accepter sépa-
rément avant ou aprjs le mariage. ,

8S3* La donation des biens présents ou à venir
par contrat de mariage, même quant aux tiers,

n'est valide que si le mariage a lieu. Si le donateur
ou le tiers donataire qui a accepté décèdent avant le

mariage, la donation n'est pas nulle, mais sa validité

continue d'être suspendue par la condition que le

mariage aura lieu.

8S3. Le donateur de biens présents par contrat

de mariage ne peut révoquer la donation, même en
ce qui concerne les tiers donataires qui n'ont pas
encore accepté, si ce n'est pour cause de droit ou
par suite

stipulée.

d'une condition résolutoire validement
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La donation à cause d i mort par le même acte est

irrévocable en ce sens qu'à mo.ns d'une cause de
droit ou d'une condition résolutoire valide, le dona-
teur ne peut la révoquer, ni disposer des biens
donnés par donation entre vifs ni par testament, si

ce n'est pour so"^"" es modiques, à titre de récom-
pense ou autremf *. Il demeure cependant proprié-
taire aux autre égards, et libre d'aliéner à titre

onéreux et pour son propre avantage les biens ainsi
donnés. Même si la donation à cause de mort est

universelle, il peut acquérir et posséder des biens et
en disposer sous les restrictions qui précèdent, et
contracter autrement qu'à titre gratuit des obliga^
tiens affectant les biens donnés.
SI34. La donation soit des biens présents soit à

cause de mort faite en un contrat de mariag;e peut
être stipulée suspendue, révocable ou réductible, ou
sujette à des reprises et réserves non fixes ni déter-

minées, quoique l'effet de la disposition dépende de
la volonté du donateur. Si dans le cas de reprises et
réserves le donateur n'exerce pas le droit qu'il s'est

conservé, le donataire garde en entier l'avantage à
l'exclusion de l'héritier.

833. La donation par contrat de marit^e peut
être faite à la charge de payer les dettes que le

donateur aura à son décès, déterminées ou non.
Dans la donation universelle ou à titre universel

faite des biens à venir, ou cumulativement des
biens présents et à venir, cette charge quoique non
stipulée incombe au donataire pour le tout ou en
proportion de ce qu'il reçoit.

830. Il peut cependant aprè-:" le décès du dona-
teur dans la donation faite sei: ioment à cause de
mort, tant qu'il n'a pas fait d'autre acte d'accepta-
tion, se libérer des dettes en renonçant à la donation
après inventaire fait et compte rendu, et en rapjxïr-

tant les biens du donateur qu'il possède, ou dont il a
-disposé ou fait confusion avec len siens.

827. Dans la donation cumulative des biens pré-

sents et à venir, le donataire peut aussi après le

décès du donateur et tant qu'il n'a pas autrement
accepté la donation à cïîipe de mort, se décharger
des dettes du donateur autres que celles dont il est

P ;
;
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tenu à cause de la donation entre vifs, en renonçant
de même à la donation à cause de mort, pour s'en

tenir aux biens donnés comme présents.

828. Le donataire peut renoncer aussi en même
temps quant aux biens présents, et se décharger de
toutes les dettes, en faisant inventaire, rendant
compte et rapportant, ainsi qu'il est pourvu quant à
l'effet des donations en général.

8S0. Nonobstant la règle qui exclut la représen-
tation en matière de legs, la donation à cause de
mort faite au profit des futurs époux ou de l'un

d'eux par les ascendants, les autres parents, ou les

étrangers, est toujours, dans le cas où le donateur
survit à l'époux donataire, présumée faite au profit

des enfants à naître du mariage, s'il n'y a disposi-

tion contraire.

La donation devient caduque si lors du décès du
donateur les époux ou l'époux avantagés sont décé-

cés et s'il n'y a pas d'enfants.

830. Les donations à cause de mort par contrat
de mariage peuvent être énoncées en termes de dona-
tion, d'institution d'héritier, de constitution de dot
ou de douaire, de legs, ou sous tous autres termes
qui manifestent la volonté du donateur.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES TESTAMENTS.

SECTION L

DE LA CAPACITÉ DE DONNER ET DE RECEVOIR
PAR TESTAMENT.

831* Tout majeur sain d'esprit et capable d'alié-

ner ses biens pNdut en disposer librement par testa-

ment sans distinction de leur origine ou de leur na-
ture, soit en faveur de son conjoint en marii^e, ou
de l'un ou de plusieurs de ses enfants, soit de toute

autre personne capable d'acquérir et de posséder,
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sanB réserve, restriction, ni limitation, sauf les pro-

hibitions, restrictions et autres causes de nullité

contenues en ce code, et les dispositions ou condi-
tions contraires à l'ordre public ou aux bonnes
mœurs.
832. La capacité de la femme mariée de disposer

par testament est établie au premier livre de ce
code, au titre du Mariage.

833. J^ mineur [même âgé de vingt ans et plus],

émancipé ou non, est incapable de tester d'aucune
partie de ses biens.
834. Les tuteurs et curateurs ne peuvent tester

pour ceux qu'ils ont sous leur puissance, ni seuls, ni
conjointement avec ces derniers.

L'interdit pour imbécillité, démence ou fureur^ ne

rut disposer par testament ; le testament postérieur
l'interdiction du prodigue peut être confirmé ou

non, d'après la nature des dispositions et les circons-

tances.

Celui auquel il a été seulement nommé un conseil

judiciaire, soit à sa propre demande, soit sur provo-
cation pour interdiction, le peut valablement.
835. La capacité du testateur se considère au

temps de son testament; néanmoins le testament
fait antérieurement à la sentence de condamnation
emportant mort civile est sans effet si le testateur
décède sous l'effet de cette sentence.
836. Les corporations et mainmortes ne peuvrint

recevoir par testament que dans la limite des biens»
qu'elles peuvent posséder.
837. Les mineurs, les interdits, les insensés,

quoiqu'incapables de tester, peuvent recevoir par
testament.
838. La capacité de recevoir par testament se

considère au temps du décès du testateur ; dans les

legs dont l'effet demeure suspendu après ce décès
soit par suite d'une condition, soit dans les cas de
legs à des enfants à naître et de substitution, cette

capacité se considère au temps où le droit est

ouvert.
Il n'est pas nécessaire que la personne avantagée

par testament existe lors(][ue cet acte est fait, ni
qu'elle y soit désignée et identifiée d'une manière
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absolue. Il suffit qu'elle existe au décès du testateur

ou qu'elle soit alors conçue et naisse ensuite viable,

et qu'elle soit clairement reconnue à cette époque

S)ur celle qui était dans l'intention du testateur,

ême dans les legs qui demeurent suspendus, tel

qu'il est mentionné précédemment au présent ar-

ticle, il suffit que le légataire existe ou soit conçu,
avec la condition qu'il naîtra viable, et qu'il se
trouve être la personne indiquée, au temps où le legs

prend effet en sa faveur.

830. Les présomptions légales de suggestion et

de défaut de volonté clans les disiwsition'S testamen-
taires, à cause seulen^ent des relations de prêtre ou
ministre, médecin, avo(;at ou procureur, qui existent
chez le légataire à l'égard du testateur ont disparu
par l'introduction de la liberté absolue de tester.

Les présomptions dans ces cas ne s'établissent que
comme dans tous autres.

SECTION IL

DE LA FORME DBS TESTAMENTS.

840. Les dispositions à cause de mort soit de
tous biens soit de partie des biens, faites en forme
légale par testament ou codicille, et soit en termes
d'institution d'héritier, de don, ou de legs, soit en
d'autres termes propres à exprimer la volonté du
testateur, ont leur effet suivant les règles ci-après
établies, comme legs universel ou à titre universel
ou comme legs particulier.

841. Un testament ne peut être fait dans le

même acte par deux ou plusieurs personnes, soit au
profit d'un tiers, soit à titre de disposition récipro-

que et mutuelle.
84S. Le testament peut être fait :

1. Suivant la forme notariée ou authentique;
2. Suivant les formes requises pour le testament

olographe
; ,

3. Par écrit et d(3vant témoins, d'après le mode dé-
rivé de la loi d'Angleterre.

843. [Le testament en forme notariée ou au-
thentique est reçu devant deux notaires, ou devant
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un notaire et deux témoins ; le testateur en leur pré-
sence et avec eux signe le testament ou déclare ne
le pouvoir faire après que lecture lui en a été faite par
l'un des notaires en présence de l'autre, ou par le

notaire en présence des témoins. Il est fait mention
à l'acte de l'accomplissement des formalités.]

844. Le testament authentique doit être fait en
minute. Les témoins y doivent être nommés et dési-

gnés. Ils doivent être du sexe masculin, majeurs,
non morts civilement, ni condamnés à une peine in-

famante. [Les aubains peuvent y être témoins]
Les clers et serviteurs des notaires ne le peuvent.
La date et le lieu doivent être mentionnés dans le

testament.
845. [Un testament ne peut être re^'^u par des

notaires parents ou alliés du testateur, ou entre eux,
en ligne directe ou au degré de frère, oncle ou neveu.
Rien n'empêche que les témoins ne soient parents
ou alliés du testateur, ou entre eux ou avec le no-
taire.]

846. [Les legs faits aux notaires ou aux témoins,
ou à la femme de tel notaire ou témoins ou à quel-

qu'un de leurs parents au premier degré, sont riuls,

mais ne rendent pas nulles les autres dispositions du
testament.]

L'exécuteur testamentaire qui n'est pas gratifié ni

rémunéré par le testament y peut servir de témoin.
847. Le testament sous forme authentique ne

peut être dicté par signes,

[Le sourd-nmet et toute personne qui ne peut tester

de vive voix, s'ils sont suffisamment instruits, le

peuvent au moyen d'instructions écrites de leur

propre main, remises au notaire avant ou lors de la

confection du testament.
Le sourd-muet et celui qui ne peut entendre la

lecture du testament, doivent le lire eux-mêmes, et

à haute voix quant à celui qui est sourd seulement.
La déclaration par écrit que l'acte contient la vo-

lonté du testateur et a été préparé d'après ses instruc-

tions, supplée à la même déclaration de vive voix
lorsqu'elle est nécessaire.

Mention doit être faite de l'accomplissement de
ces formalités exceptionnelles et de leur cause.
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Si le sourd-muet ou autres, sont dans l'impossibi-

litéde se prévaloir des dispositions du présent article,

ils ne peuvent tester sous la forme authentique.]
848« Des dispositions additionnelles et particu-

lières existent quant au district de Gaspé, pour y
obvier au manque de notaires dans la réception des
testaments comme des autres actes.

[Sauf ces dispositions d'une nature locale, les mi-
nistres du culte ne peuvent remplacer les notaires

dans la réception des testaments. Ils ne peuvent
non plus y servir que comme témoins ordinaires.]

849* Les testaments des militaires en service
actif hors des garnisons, faits dans le Bas-Canada ou
ailleurs, et ceux des marins faits en voyage à bord
des vaisseaux ou dans les hôpitaux, qui seraient va-
lides en Angleterre quant à leur forme, sont égale-

ment valides dans le Bas-Canada.
850. Le testament olographe doit être écrit en en-

tier et signé de la main du testateur, sans qu'il soit

besoin de notaires ni de témoins. Il n'est assujetti à
aucune forme particulière.

Le sourd-muet qui est suffisamment instruit peut
faire un testament olographe comme toute autre
personne qui sait écrire.

851. Le testament suivant la forme dérivée de
la loi d'Angleterre, [soit qu'il affecte les biens meu-
bles ou les immeulDies], doit être rédigé par écrit et

signé, à la fin, de son nom ou de sa marque par le

testateur, ou par une autre personne pour lui en sa
présence et d'après sa direction expresse, [laquelle

signature est alors ou ensuite reconnue par le testa-

teur comme apposée à son testament alors produit,

devant au moins deux témoins idoines présents en
même temps et qui attestent et signent de suite

le testament en présence et à la réquisition du testa-

teur].

{Les personnes du sexe féminin peuvent y servir

de témoins et les règles qui concernent la capacité

des témoins sont aux autres égards les mêmes que
pour le testament en forme authentique.]
89!2* Le sourd-muet en état de connaître la

portée d'un testament et le mode de le faire, et toute
autre personne lettrée ou non, que son infirmité
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n'empêche pas d'avoir la même connaissance et de
manifester sa volonté, peuvent tester suivant la

forme dérivée de la loi d'Angleterre, pourvu que
leur intention et la reconnaissance de leur signature
ou marque soient manifestées eu présence des
témoins.
853. Dans les testaments faits suivant la même

forme, les legs faits aux témoins, à leur conjoint ou
à quelqu'un de leurs parents [au premier degré],
sont nuls, mais ne rendent pas nulles les autres
dispositions du testament.
La capacité de l'exécuteur testamentaire de servir

comme témoin suit les mêmes règles que dans le

testament sous la forme authentique.
854. Dans le testament olographe et dans celui

fait suivant la forme dérivée de la loi d'Angleterre,
ce qui se trouve après la signature du testateur est
regardé comme un nouvel acte qui doit être égale-
ment écrit et signé par le testateur dans le premier
cas, ou signé seulement dans le second. Dans ce
dernier cas l'attestation des témoins doit être après
chaque signature du testateur ou après la dernière
comme attestant en entier le testament qui précède.
Dans le testament suivant l'une ou l'autre des

formes mentionnées au commencement du présent
article, la mention de la date et du lieu n'est pas
requise à peine de nullité. C'est aux juges et £,uX
tribunaux à décider dans chaque cas s'il résulte de
son absence quelque urésomption contre le testa-

ment ou qui en rende les disiwsitions particulières

incertaines.

Il n'est pas nécessaire que le testament soit signé
à chaque page.
855. Les formalités auxquelles les testaments

sont assujettis par les dispositions de la présente
section doivent être observées à peine de nullité, à
moins d'une exception à ce sujet.

Néanmoins le testament fait apparemment sous
une forme et nul comme tel à cause de l'inobserva-
tion de quelque formalité, peut être valide comme
fait sous une autre forme, s'il contient tout ce
qu'exige cette dernière.

7. i\

10
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SECTION III.

DE LA VÉRIFICATION ET DE LA PREUVE
DES Tii»TAMBNTS.

850. Les minutes et les copies légalement certi-

fiées des testaments faits suivant la forme authenti-

que font prouve de la même manière que les autres
écrits authentiques.
857. Le teetament olographe et celui fait suivant

la forme dérivée de la loi d'Angleterre sont présentés
pour vérification au tribunal ayant juridiction supé-
rieure de première instance dans le district où le

défunt avait son domicile, et, à défaut de domicile^
dans celui où il est décédé, ou à l'un des juges de
ce tribunal, ou au protonotaire du district. Le tribu-

nal, le juge ou le protonotaire reçoit les déclarations
par écrit et sous serment de témoins compétents à
rendre témoignage, lesquelles demeurent annexées
à l'original du testament, ainsi que le jugement, s'il

a été rendu hors de cour, ou une copie certifiée, s'il

a été rendu par le tribunal. Il peut ensuite être déli-

vré aux intéressés des copies certifiées du testament^
de la preuve et du jugement, lesquelles sont authen-
tiques, et font donner eflet au testament, jusqu'à ce
qu'il soit infirmé sur contestation.

Si le testament se trouve déposé en original chez
un notaire, le tribunal, le juge ou le protonotaire se
fait remettre cet original.

858. Il n'est pas nécessaire que l'héritier dir

défunt soit appelé à la vérification ainsi faite d'un
testament, à moins qu'il n'en soit ainsi ordonné
dans des cas particuliers.

L'autorité qui procède à cette vérification prend
connaissance de tout ce qui concerne le testament.
La vérification ainsi faite d'un testament n'en

empêche pas la contestation par ceux qui y ont
intérêt.

859. La reconnaissance du testament par l'héri-

tier ou quelque partie intéressée a ses effets contre
eux, quant à la faculté de contester ultérieurement
sa validité, mais n'empêche pas la vérification et le
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dépôt au greffe en la manière requise quant aux
autres intéressés.

800* Lorsque la minute ou l'original d'un testa-

ment ont été perdus ou détruits par cas fortuit après
le décès du testateur, ou sont détenus sans collusion

par la partie adverse ou par un tiers, la preuve de ce
testament peut être faite en la manière réglée pour
le cas quant aux autres actes et écrits au titre des
Obligations.

Si le testament a été détruit ou perdu avant le

décès du testateur et qu'il n'ait pas connu le fait, la

preuve peut également s'en faire comme si l'accident
n'était arrivé qu'après son décès.

Si le testateur a connu la destruction ou la perte
du testament et s'il n'y a pas Bup{)léé, il est censé
l'avoir révoqué, à moins d'une manifestation jpostér

rieure de la volonté d'en maintenir les dispositions.

801. Dans les cas où l'on peut, conformément à
l'article qui précède, faire la preuve judiciaire d'un
testament qui n'est pas représenté, il peut aussi en
être fait une vérification sur requête à cet effet, sur
preuve non équivoque des faits qtii justifient cette

procédure, ainsi que du contenu du testament. En
ce cas le testament est censé vérifié tel que compris
dans la preuve trouvée suffisante, et avec les modi-
fications qui peuvent être contenues au jugement.
86S. La suffisance d'un seul témoin s'étend à la

vérification et à la preuve des testaments, même de
ceux détruits ou perdus, si le tribunal ou le juge
sont satisfaits.

SECTION IV.

DES LEGS.

§ 1.

—

Des legs en général.

863. La disposition qu'une personne fait de ses

biens par testament constitue un legs universel, ou à
titre universel, ou un legs à titre particulier.

864. Les biens que le testateur laisse sans en
avoir disposé, ou au sujet desquels les dispositions
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manquent absolument d'avoir effet, demeurent dans
sa succession ab intestat et vont à ses héritiers lé-

gaux.
805* Lorsqu'un legs chargé d'un autre legs de-

vient caduc {wur une cause qui se rattache au
légataire, le legs impoBé comme charge ne devient
3a8 jx)ur cela caduc, mais est réputé former une dis-

X)sition distincte, à la charge de l'héritier ou du
égataire qui recueille ce qui faisait l'objet du legs
atteint de caducité.
800. Le legs peut toujours être répudié par le

légataire tant qu'il ne l'a pas accepté. L'acceptation
est formelle ou présumée. La présomption d'accep-
tation s'établit par les mémos actes que dans la

succession ab intestat. Le droit d'accepter le legs non
répudié pa^se aux héritiers ou autres représentants
légaux du légataire, de même que les droits succes-
sifs qui découlent de la loi seule.

867. Les tuteurs et curateurs peuvent accepter
les legs sous les mêmes modifications que dans le

cas des successions ab intestat.

La capacité du mineur et de l'interdit pour pro-
digalité d'accepter eux-mêmes les legs, suit les

mêmes règles que pour l'acceptation d'une suc-
cession.

868. II y a lieu à accroissement au profit des
légataires en cas de caducité, lorsque le legs est fait

à plusieurs conjointement.
Il est réputé tel lorsqu'il est fait par une seuïe et

même disposition et que le testateur n'a pas assigné
la part de chacun des colégataires dans la chose
léguée. L'indication de quote-part égale dans le par-
tage de la chose donnée par disposition conjointe
n'empêche pas l'accroissement.

Le legs est encore réputé fait conjointement q^uand

une chose qui n'est pas susceptible d'être divisée

sans détérioration a été léguée par le même acte à
plusieurs personnes séparément.

Le droit d'accroissement s'applique aussi aux do-

nations entre vifs faites à plusieurs par disposition

conjointe et qui ont failli d'être acceptées quant à
tous les donataires.

809. Un testateur peut établir des légataires seu-



-1i
.,

ii

DONATIONS ENTRB VIFS ET TESTAMENTAIRES. 140

lement fiduciaires ou simples ministres pour des
fins de bienfaisance ou autres fins permises et dans
les limites voulues par les lois ; il peut aussi re-

mettre les biens pour les mêmes fins à ses exécuteurs
testamentaires, ou y donner effet comme charge im-
posée à ses héritiers et légataires.

870. Le paiement fait de bonne foi à l'héritier

apparent ou au légataire qui est en possession de la

succession, est validement fait à l'encontre des héri-

tiers ou légataires qui se présentent plus tard, sauf
le recours de ceux-ci contre celui qui a reçu sans y
avoir droit.

871. Les fruits et intérêts de la chose léguée cou-
rent au profit du légataire à compter du décès, lors-

que le testateur a expressément déclaré sa volonté à
cet égard dans le testament. La rente viagère ou
pension léguée à titre d'aliments court également du
jour du décès. Dans les autres cas les fruits et in-

térêts ne courent que de la demande en justice [ou
de la mise en demeure].
872* Les règles oui concernent les legs et les pré-

somptions de la volonté du testateur, ainsi que le

sens attribué à certains termes, cèdent devant l'ex-

pression formelle ou autrement snfiisante de cette
volonté dans un autre sens et pour avoir un effet

différent. Le testateur peut déroger à ces règles en
tout ce qui n'est pas contraire à l'ordre public, aux
bonnes mœurs, à ouelque loi prohibitive ou établis-

sant autrement des nullités applicables, ou aux
droits des créanciers et des tiers.

g 2.

—

Des legs universels et à titre universel.

873. Le legs universel est la disposition testa-

mentaire par laquelle le testateur donne à une ou
à plusieurs personnes l'universalité des biens qu'il

laissera à son décès.

Le legs est seulement à titre universel lorsque le

testateur lègue une quote-part de ses biens, comme
la moitié, le tiers, ou une universalité de biens,
comme l'universalité de ses meubles ou immeubles,
ou encore l'universalité des propres exclus de la

communauté matrimoniale, ou une quote-part de
telles universalités.

^ A
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Tout autre i îs n'est qu'à titre particulier.

L'exception Je choses particulières, quels q»'.'en

soient le nombre et la valeur, n'enlève pas son ca-

ractère au legs universel on à titre universel.

874. Le légataire a les mêmes délais que l'héritier

pour faire inventaire et pour délibérer. S'il n'a pas
pris qualité dans les délais et s'il est ensuite pour-
suivi à cause des dettes et charges qui incombent à
son legs, sa renonciation ne l'exempte pas des frais

non plus que l'héritier.

875. La manière dont le légataire, tant universel
ou à titre universel qu'à titre particulier, est tenu
des dettes et hypothèques, se trouve exposée au titre

des Swccensionj, et aussi à certains égards en la sec-

tion présente, et au titre de V Usufruit.

870. Le légataire de l'usufruit donné comme legs

universel ou à titre universel est tenu personnelle-
ment envers le créancier des dettes de la succession,

même des capitaux, en proportion de ce qu'il reçoit,

et aussi hypothécairement pour tout ce qui affecte

les immeubles tombés dans sor» lot, le tout comme
tout autre légataire aux mêmes titres et sauf les

mêmes recours. L'estimation se fait proportionnel-
lement entre lui et le nu propriétaire en la manière
et d'après les règles contenues en l'article 474.

877. Le testateur peut changer entre ses héri-

tiers et légataires le mode et les proportions d'après
lesquels la loi les rend responsables du paiement des
dettes et des legs ; sans préjudice au droit des créan-
ciers d'agir pt-rHonnellement ou hypothécairement
contre ceux qui sont en loi sujets au droit réclamé,
et sauf le recours de ces drrniers contre ceux que le

testateur a chargés de l'obligation.

878. [Les légataires universels ou à titre univer-
sel ne peuvent, après acceptation, se décharger per-

sonnellement des dettes et legs qui leur sor', imposés
par la loi ou par le testament, sans avoir obtenu le

bénéfice d'inventaire ; ils sont à cet égard et en tout
ce qui concerne leur gestion, leur reddition de compte
et leur décharge, sujets aux mêmes règles que l'héri-

tier, ains: qu'à l'onregiitrement.
Le légataire à ti^re" particulier auquel le testament

impose des dettes et charges dont l'étendue est in-
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certaine, peut, comme l'héritier et le légataire uni-

versel, n'accepter que soup bénéfice d'inventaire.]

879. Les créanciers d'une succession ont droit,

contre le légataire tenu de la dette, de même que
contre l'héritier pour la proportion à laquelle il est

tenu, à la séparation des patrimoines.

^ 3.

—

Des legs à titre particulier.

880. Les dettes du testateur sont dans tous les

cas préférées au paiement des legs.

Les legs particuliers sont payés par les héritiers et

légataires universels ou à titre universel chacun pour
la part dont il est tenu comme pour la contribution
aux dettes, et avec droit en faveur du légataire à la

séparation des patrimoines.
Si le l^s est imposé en particulier à quelqu'un des

héritiers ou légataires, l'action personnelle du léga-

taire particulier ne s'étend pas.aux autres.

Le droit au legs n'est pas accompagné d'hypothè-
que sur les biens de la succession, mais le testateur

peut l'assurer par hypothèque spéciale, sous quelque
forme que soit le testament, sujette, quant aux droits

des tiers, à l'enregistrement du testament.
881. [Le legs que fait un t^ tateur de ce qui ne

lui appartient pas, soit qu'il c< nût ou non le droit

d'autrui, est nul, même lorsque la chose appartient à
l'héritier ou au légataire obligé au paiement.
Le legs est cependant valide et équivaut à la

charge de procurer la chose ou d'eii payer la valeur,

s'il paraît que telle a été l'intention du testnt«jur.

Dans co cas, si la chose léguée appartient à l'héritier

ou au légataire obligé au paiement, soit que le fait

fût ou non connu du testateur, le légataire particu-

lier est saisi de la propriété de son legs.]

883» [Si la chose léguée n'appartenait au testateur

que pour partie, il est présume n'avoir légué que la

part qu'il y avait, même dans le cas où le surplus
appartient a l'héritier ou au légataire principal, à
moins que son intention au contraire ne soit appr^r

rente.]

La même règle s'applique au legs fait par l'un des
époux d'un effet de la communauté ; sauf le droit du

V,
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légataire à la totalité de la chose léguée, sous les cir-

constances énumérées au titre des conventions ma-
trimoniales, et généralement dans le cas de l'article

qui suit.

883. [Si le testateur est devenu depuis le testa-

ment, pour le tout ou pour partie, propriétaire de la

chose léguée, le legs est valide pour tout ce qui se

retrouve dans sa succession, nonobstant la disposi-

tion contenue en l'article qui précède, excepté|dans le

cas où la chose ne reste dans la succession que parce
que l'aliénation faite ensuite volontairement par le

testateur s'est trouvée nulle.]

884. Lorsqu'un legs à titre particulier comprend
une universalité d'actif et do passif, comme par
exemple une certaine succession, le légataire de cette
universalité est tenu seul et personnellement des
dettes qui s'y rattachent, sauf les droits des créan-
ciers contre les héritiers et les légataires universels
ou à titre universel, qui ont leur recours contre le lé-

gataire particulier.

885. En cas d'insuffisance des biens de la succes-

sion ou de l'héritier ou légataire tenu au paiement,
les legs qui ont la préférence sont payés d'abord, et

ensuite le partage se fait entre les autres légatairot

au marc la livre en proportion de la valeur de
chaque legs. Les légataires d'une chose certaine et

déterminée la prennent sans être tenus de contri-

buer à remplir les autres legs qui ne sont pas préfé-

rés au leur.

886. Pour faire opérer la réduction des legs par-
ticuliers le créancier doit avoir discuté l'héritier ou
ie légataire tenu personnellement, et s'être prévalu
à temps du droit de séparation des patrimoines.
Le créancier n'exerce la réduction contre chacun

des légataires particuliers que pour une partie pro-
portionnelle à la valeur de son legs, mais les léga-

taires particuliers peuvent se libérer en rendant le

legs ou sa valeur.
887*. Le créancier de la succession a, dans le cas

de réduction du legs particulier, un droit de préfé-

rence sur la chose léguée, à l'encontre des créanciers
du légataire, comme dans la séparation des patri-

moines.
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Le légataire particulier préjudicié par la réduc-
tion, a son recours contre les héritiers ou légataires

tenus personnellement, avec subrogation légale à
tous les droits du créancier payé.
888. Lorsqu'un immeuble légué a été augmenté

par des acquisitions, ces acquisitions fussent-elles

contiguës, ne sont censées faire partie du legs, que si

d'après leur destination et les circonstances l'on

3eut présumer de l'intention du testateur de n'en
'aire qu'une dépendance constituant avec la partie
éguée un seul et même corps de propriété.

Les constructions, embellissements et améliora-
tions sont censés adjoints à la chose léguée.

889. [Si avant le testament ou depuis l'immeu-
ble légué a été hypothéqué pour une dette restée

.
«^ ou même s'il se trouve hypothéqué pour la

dt ce d'un tiers, connue ou non du testateur, l'héri-

tier ou le légataire universel ou à titre universel
ïî'est pas tenu de l'hypothèque, à moins» qu'il n'en
;-oit chargé en vertu du testament.]

L'usufruit constitué sur la chose léguée est aussi
supporté sans recours par le légataire particulier. 11

en est de même des servitudes.

Si cependant l'hypothèque pour une dette étran-
gère inconnue au testateur aôecte en même temps
le legs particulier et les biens demeurés dans la suc-
cession, rien n'empêche que It bénéfice de division
ait lieu réciproquement.
890. Le legs fait au créancier n'est pas censé en

compensation de sa créance, ni le legs fait au domes-
tique en compensation de ses gages.

§ 4.

—

De la saisine du légataire.

891. Le légataire à quelque titre que ce soit est

Sar le décès du testateur ou par l'événement qui
onne eflet au legs, saisi du droit à la chose léguée

dans l'état où elle se trouve, et des accessoires
nécessaires qui en forment partie, on du droit
d'obtenir le p^ieniont, et d'exercer les aotif^ns qui
résultent de son Itgs, sans être obligé d'obtenir la

délivrance légale.
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SECTION V.

DB LA RÉVOCATION DBS TESTAMENTS ET DBS LEGS
ET DE LEUR CADUCITÉ.

893. Les testaments et les legs ne peuvent être

révoqués par le testateur, que :

1. Far un testament postérieur qui les révoque
expressément ou par la nature de ses dispositions ;

2. Par un acte devant notaire ou autre acte par
écrit, par lequel le changâment do volonté est
expressément constaté

;

3. Par la destruction, la lacération ou la rature du
testament olographe ou de celui en la forme dérivée
de la loi d'Angleterre, faites délibérément par le

testateur ou par son ordre, avec intention de révo-
cation ; et en certains cas par la destruction ou la
pert3 du testament par cas fortuit, parvenu à la con-
naissance du testateur, ainsi qu'il est exposé en la
section troisième du j. résent chapitre

;

4. Par l'aliénation que le testateur fait de la chose
léguée.

893. La demande en révocation d'un testament
ou d'un legs peut aussi être admise : pour la partici-

pation du légataire à la mort du testateur, ou pour
cause d'injure grave faite à sa mémoire, de la même
manière que dans le cas de succession légitime; ou
encore si le légataire a gêné le testateur quant à la

révocation ou à la modification du testament; par
suite de la condition résolutoire;

—

Sans préjudice aux causes pour lesquelles le testa-

ment ou le legs peuvent être attaqués dans leur vali-

dité.

La survenance d'enfants au testateur n'opère pas
la révocation.

j^L'inimitié survenue entre lui et le légataire ne la

fait pas non plus présumer.]
894. Les testaments postérieurs qui ne révoquent

pas les précédents d'une manière expresse, n'y an-
nulent que les dispositions incompatibles avec les

nouvelles ou qui y sont contraires.

895. La revocation faite dans un testament pos-
térieur conserve tout son effet, quoique ce nouvel
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acte reste sans exécution par l'incapacité du léga-

taire ou son refus de recueillir.

La révocation contenue dans un testament nul
par défaut de forme est nulle.

896. A défaut de disposition expresse, c'est par
les circonstances et les indicos de l'intention du tes-

tateur qu'il est décidé si la révocation du testament
qui en révoque un f.atre, est destinée à faire revivre
le testament antérieur.

807. [Toute aliénation, même en cas de récessi-

té ou opérée forcément, du droit de propriété à la

chose léguée, celle même avec faculté de rachat, ou
pf r échange, que fait le testateur, s'il n'y a lui-même
pourvu autrement, emporte la révocation du testa-

ment ou du legs pour tout ce qui a été aliéné, même
quoique l'aliénation soit nulle, lorsqu'elle a été volon-
taire.]

La révocation subsiste quoique la chose soit ren-

trée depuis dans la main du testateur, [s'il n'appa-
raît de son intention au contraire].

808* Personne ne peut, si ce n'est quant à l'effet

de la donation à cause de mort par contrat de ma-
riage, abdiquer la faculté de tester ou de disposer à
cause de mort, ou de révoquer ses disjpositions testa-

mentaires. Personne ne peut non plus soumettre la

validité du testament qu'il fera, à des formalités, ex-

Sressions ou signes que la loi n'y requiert pas, ni à
'autres clauses dérogatoires.

890. [Personne ne peut exclure son héritier de
sa succession, si l'acte qui contient l'exclusion n'est

revêtu des formes d'un testament.]

900. Toute disposition testamentaire est caduque,
si celui en faveur de qui elle est faite n'a pas survécu
au testateur.

901. Toute disposition testamentaire faite sous
une condition dépendant d'un événement incertain,

est caduque si le légataire décède avant l'accomplis-

sement de la condition.

90)8. La condition qui, dans l'intention du testa-

teur, ne fait que suspendre l'exécution de la disposi-

tion, n'empêche it&s le légataire d'avoir un droit ac-

quis et transmissible à ses héritiers.

903. Le legs est caduc si la chose léguée a totale-

ment péri pendant la vie du testateur.

.«' I
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La perte de la chose léguée survenue après la mort
du testateur a lieu pour le légataire, sauf les cas

où l'héritier ou autre détenteur peut en être respon-
sable d'après les règles applicables généralement à la

chose qui fait le sujet d'une obligation.

904. La disi)osition testamentaire est caduque
lorsque le légataire la répudie ou se trouve incapable
de la recueillir.

SECTION YI.

DBS EXECUTEURS TESTAMENTAIRES.

905. Le testateur peut nommer un ou plusieurs

exécuteurs testamentaires [ou pourvoir au mode de
leur nomination ; il peut également pourvoir à leur

remplacement successif].

Rien n'empêche que l'héritier ou le légataire ne
soient nommés exécuteurs testamentaires.

Les créanciers de la succession peuvent l'être sans
perdre leur créance.

Les femmes non mariées ou veuves peuvent aussi
être chargées de l'exécution des testaments.

Les tribunaux ou les juges ne peuvent nommer ni

remplacer les exécuteurs testamentaires, [si ce n'est

dans les cas spécifiés dans l'article 924],

S'il n'y a pas d'exécuteurs testamentaires, et qu'il

n'en soit pas nommé de la manière dont ils peuvent
l'être, l'exécution du testament demeure entièrement
à la charge de l'héritier ou uu légataire qui recueille

la succession.

906. La femme mariée ne peut accepter l'exé-

cution testamentaire qu'avec le consentement de
son mari.

Si l'c^xécutrice testamentaire, fille ou veuve, se

marie en possession de sa charge, elle ne la perd pas
de plein droit, même quoiqu'elle soit commune en
biens avec son mari ; mais elle a besoin du consen-
tement de ce dernier pour continuer à la rt>mplir.

L'exécutrice testamentaire séparée de biens soit

par contrai .le inariage, soit par jugement, à laquelle

bon mari refuse le consentement nécessaire pour ac-

cepter ou exercer sa charge, peut être autorisée en
justice, comme dans les cas prévus en l'article 178.
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907* Le mineur ne peut agir comme exécuteur
testamentaire, même avec l'autorisation de son
tuteur.

Néanmoins le mineur émancipé le peut, si l'objet

de l'exécution testamentaire est peu considérable eu
égard à ses moyens.
OOS. L'incapacité des corporations d'être char-

gées de l'exécution d'un testament se trouve portée
au livre premier.
Rien n'empêche que les personnes qui composent

une corporetion, ou ces personnes et leurs succes-

seurs, ne soient nommées pour exécuter un testa-

ment en leur qualité purement personnelle et n'agis-

sent à cette fin, si telle paraît avoir éUi l'intention

du testateur, quoiqu'il ne les ait désignées que sous
l'appellation à elles attribuée en leur qualité cor-

porative.
Il en est de même des personnes désignées par la

charge ou la position qu'elles occupent, et de leurs

successeurs.

009. Sauf les dispositions qui précèdent, celui

qui ne peut s'obliger ne peut pas être exécuteur tes-

tamentaire.
010. Personne ne peut être forcé d'accepter la

charge d'exécuteur testamentaire.
Elle est gratuite à moins que le testateur n'ait

pourvu à sa rémunération.
Si le legs fait à l'exécuteur testamentaire n'a que

cette rémunération pour cause, et si l'exécuteur

n'accepte pas la charge, le legs est caduc par défaut
de la condition.

S'il accepte le legs ainsi fait, il est réputé avoir
accepté la charge.

li'exéouteur testamentaire n'est pas tenu de prêter

serment ; ni de donner caution, à moins qu'il n'ait

accepté avec cette charge.
Il n'est pas assujetti à la contrainte par corps.

OU. L exécuteur testamentaire qui a accepté ne
peut renoncer à sa charge [qu'avec l'autorisation du
tribunal ou du juge, laquelle peut êtro accordée pour
des causes suffisantes, les héritiers et légataires, et

les autres exécuteurs testamentaires, s'il y en a,

étant présents ou dûment appelés.

3;
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La divergence de vues sur l'exécution du testa-

ment entre quelqu'un d'eux et la majorité de ses
co-exécuteurs, peut constituer une cause suffisante.]

OlIS. S'il a été nomn.é plusieurs exécuteurs tes-

tamentaires et que guelques-uns seuls, ou même l'un

d'eux seulement, aient accepté, ceux-ci ou celui-ci

peuvent agir seuls, à moins que le testateur ne l'ait

réglé aiitrement.
Pareillement si plusieurs ont accepté et que quel-

ques-uns ou l'un d'eux seulement survivent ou con-
servent leur charge, ces derniers ou ce dernier
peuvent agir seuls jusqu'au remplacement, s'il y a
lieu, à moins de prohibition de la part du testateur.

913. Si plusieurs exécuteurs testamentaires exis-

tent conjointement avec les mêmes attributions, ils

ont tous un pouvoir égal, et doivent agir ensemble,
à moins que le testateur ne l'ait réglé autrement.

[Cependant, au cas d'absence de quelqu'un d'en-

tr'eux, ceux qui se trouvent sur les lieux peuvent
agir seuls pour les actes conservatoires et autres qui
demandent célérité.] Les exécuteurs peuvent aussi
agir généralement comme procureurs les uns des
autres, à moins (jue l'intention du testateur n'appa-
raisse au contraire, et sauf la responsabilité de celui

qui a donné la procuration. Les exécuteurs ne peu-
vent déléguer généralement l'exécution du testa-

ment à d'autres qu'à leurs co-exécuteurs, mais ils

peuvent se faire représenter par procureurs pour des
actes déterminés.
Les exécuteurs qui exercent ces pouvoirs conjoints

sont tenus solidairement de rendre un seul et même
compte, à moins que le testateur n'ait divisé leurs
fonctions et que chacun d'eux ne se soit renfermé
dans celles qui lui sont attribuées.

Ils ne sont responsables que chacun pour leur
part des biens dont ils ont pris possession en leur
qualité conjointe, et du paiement du reliquat de
compte, sauf la responsabilité distincte de ceux au-
torisés à agir séparément
914. I^s frais faits par l'exécuteur testamentaire

en accomplissement de sa charge sont supportés par
la succession.

915. L'exécuteur testamentaire peut, avant la

( U\
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vérification du testament, procéder aux actes con-
servatoires et autres qui demandent célérité, sauf à
faire faire cette vérification sans délai, et à en pro-
duire la preuve où elle est requise.

010. Le testateur peut limiter l'obligation qu'a
l'exécuteur testamentaire de faire inventaire et de
rendre un compte de l'exercice de sa charge, ou
même l'en dispenser entièrement.

Cette décharge n'emporte pas celle de payer ce
qui lui reste entre les mains, à moins que le testa-

teur n'ait voulu lui remettre la disposition des biens
sans re«îponsabilité, le constituer légataire, ou que
les termes du testament ne comportent autrement
la décharge de payer.
917. [Si, ayant accepté, l'exécuteur testamen-

taire refuse ou néglige d'agir, s'il dissipe ou dilapide
les biens ou exerce autrement ses fonctions de
manière à autoriser la destitution dans le cas d'un
tuteur, ou s'il est devenu incapable de remplir sa
charge, il peut être destitué par le tribunal compé-
tent.]

018. L'exécuteur testamentaire est saisi comme
dépositaire légal, pour les fins de l'exécution du
testament, des biens meubles de la succession, et
peut en revendiquer la possession même contre
l'héritier ou le légataire.

Cette saisine dure pendant l'an et jour à compter
du décès du testateur, ou du temps où l'exécuteur a
cessé d'être empêché de se mettre en possession.

Lorsque ses fonctions ont cessé, l'exécuteur testa-

mentaire doit rendre compte à l'héritier ou au léga-

taire qui recueillent la succession, et leur payer ce
qui lut reste entre les mains.
019. L'exécuteur testamentaire fait faire inven-

taire, en y appelant les héritiers et légataires et

autres intéressés. Il peut cependant faire de suite

tous actes conservatoires et autres qui demandent
célérité.

Il veille aux funérailles du défunt.
Il procède à faire vérifier le testament, et le frât

enregistrer, dans les cas requis.

S'il y a contestation sur la validité du testament,
il peut se rendre partie pour la soutenir.

î i
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Il paie les dettes et ac()intte les legs particuliers,

du consentement de l'héritier ou du légataire qui re-

cueillent la succession, ou, iceux appelés, avec l'au-

torifaation du tribunal.

En cas d'insuffisance de deniers pour l'exécution

du testament, il peut, avec le même consentement
ou la même autorisation, faire vendre jusqu'à con-
currence le mobilier de la succession. L'héritier ou
le légataire peuvent cependant empêcher cette vente
en offrant de remettre les sommes nécessaires pour
accomplir le testament.
L'exécuteur testamentaire peut recevoir le mon-

tant des créances et en poursuivre le paiement.
Il peut être poursuivi pour ce qui tombe dans les

devoirs de sa charge, sauf son droit de mettre en
cause l'héritier ou le légataire.

930. Les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire
ne passent pomt par l'effet de la loi à ses héritiers ou
autres successeurs, qui sont cependant tenus de
rendre compte de sa gestion, ainsi que de ce qu'ils

peuvent eux-mêmes avoir géré de fait.

OSl. IjO testateur peut modifier, restreindre, ou
étendre leb pouvoirs, les obligations et la saisine de
l'exécuteur testamentaire, et la durée de sa charge.
Il peut constituer l'exécuteur testamentaire admi-
nistrateur des biens en tout ou en partie, et même
lui donner pouvoir de les aliéner, avec ou sans l'in-

tervention de l'héritier ou du légataire, en la ma-
nière et pour les fins par lui établies.

9I33. Un testateur ne peut nommer de tuteurs
aux mineurs, ni de curateurs à ceux qui sont dans
le cas d'en être pourvus, ou à une substitution.

Si le testateur a prétendu nommer à ces charges,
les pouvoirs npécifiques donnés aux personnes ainsi
appelées et qu'il eût pu leur conférer sans cette dési-

gnation, peuvent cependant être exercés par elles

comme exécuteurs et administrateurs testamen-
taires.

Le testateur peut obliger l'héritier ou le légataire

à prendre l'avis ou à obtenir l'assentiment des exé-
cuteurs testamentaires on d'autres personnes dans
certains cas.

9133. Le testateur peut pourvoir au remplace- %
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ment des exécuteurs et adminÎHtrateurs testamen-
taires par d'autres, même successivement, et pour
tout le temps que durera l'exécution du testament,
soit en les nommant ou désignant lui-même directe-

ment, soit en leur donnant pouvoir de se remplacer,
ou en indiquant autrement un mode à suivre non
contraire à la loi.

934. [Si le testateur a voulu que la nomination
ou le remplacement fussent faits par les tribunaux
ou les juges, les pouvoirs à ces fins peuvent être

exercés judiciairement en appelant les héritiers et

légataires intéressés.

Ijorsque des exécuteurs et administrateurs testa-

mentaires ont été nommés par le testament, et que
par leur refus d'accepter, ou la cessation de leurs

pouvoirs sans remplacement, ou par des circons-
tances imprévues, il ne s'en trouve aucun, sans qu'il

soit possible de pourvoir au remplacement d'après
les termes du testament, les juges et les tribunaux
peuvent également exercer les pouvoirs requis â. cet

effet, pourvu qu'il apparaisse de l'intention du testa-

teur de faire continuer l'exécution et l'administra-
tion indépendamment du légataire ou de l'héritier.]

CHAPITRE QUATRIEME.

DES SUBSTITUTIONS.

SECTION I.

RÈGLES SUR LA NATURE ET LA FORME DBS SUBSTITUTIONS.

935. Il y a deux sortes de substitutions.

La substitution vulgaire est celle par laquelle une
personne est appelée à la disposition, pour le cas où
elle est sans effet quant à la personne avantagée en
premier lieu.

La substitution fidéicommissaire est celle où celui

âui reçoit est chargé de rendre la chose, soit à son
écès, soit à un autre terme.

11
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La substitution a son effet en vertu de la loi, à
l'époque fixée, sans qu'il soit besoin d'aucune tradi-

tion ou autre acte de la part de celui qui est chargé
de rendre.

936. La substitution fidéicommissaire comprend
la vulgaire sans qu'il soit besoin de l'exprimer.
Lorsque la vulgaire est adjointe en termes exprès

à la fidéicommissaire pour régler des cas particuliers,

la substitution est aussi appelée compendieuse.
Lorsque le terme de substittttion est employé seul,

il s'applique à la fidéicommissaire, avec la vulgaire
qui y est comprise ou s'y rattache ; à moins que la

nature ou les termes de la disposition n'indiquent la
vulp ^»^ seale.

^'^^ Colui qui est chargé de rendre se nomme le

grevé - xini qui a droit de recueillir postérieure-

ment Ec ucmme l'appelé. Lorsqu'il y a plusieurs
degrés J''ns la substitution, l'appelé qui recueille à
la cha:;;.? de rendre devient à son tour grevé par
rappoi t'a l'appelé subséquent.
0IS8* Une substitution peut exister quoique le

terme d'usufruit ait été employé pour exprimer le

droit du grevé. En général c'est d'après l'ensemble
de l'acte et l'intention qui s'y trouve suffisamment
manifestée, plutôt que d'après l'acceptation ordi-
naire de certaines expressions, qu'il est décidé s'il y
a ou non substitution.

9S9* L'on peut créer une substitution par dona-
ti'^n entre vifs en un contrat de mariage ou autre-
ment, par donation à cause de mort en un contrat
de mariage, ou par testament.
La capacité des personnes suit dans chaque cas la

nature de l'acte.

La disposition qui substitue peut être condition-
nelle comme toute autre donation ou legs.

La substitution peut être attachée à une disposi-

tion soit universelle, ou à titre universel, ou à titre

particulier.

Il n'est pas nécessaire que l'appelé ait été présent
à la donation entre vifs qui substitue en sa faveur

;

il peut même n'avoir été ni né ni conçu lors de
l'acte.

980* La substitution par contrat de mariage

•
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participe de l'irrévocabilité des donations ainsi

faites.

Les substitutions par autres donations entre vifs

demeurent révocables par le donateur nonobstant
l'acceptation du grevé pour lui-même, [tant que
l'ouverture n'a pas eu lieu, à moins que l'acceptation

de la substitution n'ait eu lieu par l'appelé ou pour
lui, soit formellement soit d'une manière équiva-
lente, comme dans les donations en général].

L'acceptation pour eux-mêmes par les pères et
mères grevés, même étrangers au donateur, rend
aussi irrévocable la substitution en faveur de leurs
enfants nés et à naître.

La révocation de la substitution, lorsqu'elle peut
avoir lieu, ne peut préjudicier au grevé, ni à ses

héritiers, en les privant de l'avantage de la caducité
éventuelle ou autrement. Au contraire, et quoique
l'appelé eût pu recueillir sans la révocation, cette
révocation est au profit du grevé et non du substi-

tuant, à moins que ce dernier n'en ait fait la réserve
dans l'acte qui substitue.

La substitution par testament demeure révocable
comme toute autre disposition testamentaire.
031. Les biens meubles peuvent, comme les im

meubles, être l'objet des sunstitutioui:). A moins que
les meubles corporels ne soient assujettis à une dis-

position différente, ils doivent être vendus publique-
ment et le prix être employé aux fins de la substi-
tution.

Il doit être fait emploi aux mêmes fins des deniers
trouvés comptant.

L'emploi doit dans tous les cas être fait au nom
de la substitution.

933. [La substitution créée par un testament ou
dans une donation entre vifs ne peut s'étendre à plus
de deux degrés outre l'institué.]

933. Les règles qui concernent les legs en géné-
ral ont leur effet en matière de substitution, à moins
d'exception, en autant qu'elles peuvent être appli-

quées.
Les substitutions par donation entre vifs sont,

comme celles faites par testament, assujetties aux
règles des legs quant a l'ouverture et après qu'elle a

r !l
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eu lieu. Ce qui concerne la forme de l'acte, ainsi que
l'acceptation et l'appréhension des biens par le pre-

mier donataire, demeure sujet aux règles des dona-
tions entre vifs.

L'acceptation par le premier donataire grevé suffit

pour les appelés, s'ils se prévalent de la disposition

et si elle n'a été validement révoquée.
Si la donation entre vifs devient caduque par ré-

pudiation ou par défaut d'acceptation de la part du
Sremier donatairs, il n'y a pas lieu à la substitution
déicommissaire, ni à la vulgaire à moins que le do-

nateur ne l'ait ainsi réglé.

034. Le testateur peut charger de substitution

soit le donataire on le légataire qu'il avantage, soit

son héritier à cause de ce qu'il lai laisse à ce titre.

939. Un donateur par acte entre vifs ne peut
substituer postérieurement les biens par lui donnés,
même en faveur des enfants du donataire.

11 ne peut non plus s'en réserver le droit, si ce
n'est dans la donation par contrat de mariage.
Cependant le substituant peut m réserver, dans tous
les cas, le droit de déterminer les proportions entre
les appelés.

Néanmoins le disposant peut, dans une nouvelle
donation entre vifs faite d'autres biens à la même
personne, ou par testament, substituer les biens qu'il

lui a donnés purement et simplement dans la pre-

mière ; cette subtitution n'a d'effet qu'au moyen de
l'acceptation de la disposition postérieure dont elle

est une condition, et sans préjudice aux droits acquis
aux tiers.

936. Les enfants qui ne sont point appelés à la

substitution, mais qui sont seulement mis dans la

condition sans être chargés de restituer à d'autres,

ne sont pas regardés comme étant dans la dispo-

sition.

037. La représentation n'a pas lieu dans les

substitutions non plus que dans les autres legs, à
moins que le testateur n'ait ordonné que les biens
seraient déférés suivant l'ordre des successions légi-

times, ou que son intention au même effet ne soit

autrement manifestée.
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SECTION II.

DB l'bNBEGISTRBMENT DES SUBSTITUTIONS.

938. Outre les effets de l'enregistrement et du
défaut d'icelui quant aux donations et aux testa-

ments respectivement comme tels, ceux de ces actes
qui portent substitution fidéicommissaire, soit de
oiens meubles, soit d'immeubles, doivent être enre-
gistrés dans l'intérêt des appelés et dans celui des
tiers.

Les substitutions en ligne directe par contrat de
mariage et celles de meubles corporels avec tradition
réelle au premier donataire ne sont pas exemptées
de l'enregistrement.
Le défaut d'enregistrement de la substitution

opère en faveur des tiers au préjudice des appelés,
même mineurs, interdits ou non nés, et même contre
la femme mariée, sans qu'il y ait lieu à restitution,

sauf leur recours contre ceux qui étaient tenus de la
faire enregistrer.

930. La substitution peut être attaquée à cause
du défaut d'enregistrement par tous ceux qui y ont
intérêt, à moins d'une exception qui les concerna
940. Le substitu nt, le grevé, non plus que leurs

héritiers et légataires universels, ne peuvent se pré-

valoir du défaut d'enregistrement; ceux qui ont
acquis d'eux de bonne foi à titre particulier, soit

onéreux soit gratuit, et leurs créanciers le peuvent
941» L'enregistrement des actes portant substi-

tution remplace leur insinuation au greffe des tri-

bunaux et leur publication en justice, formalités qui
sont abolies.

L'enregistrement se fait, dans les six mois à comp-
ter de la date de la donation entre vifs ou du décès
du testateur. L'effet de l'enregistrement dans ces
délais des donations entre vifs, à l'égard des tiers

dont les droits sont enregistrés, est exposé au titre

de l'enregistrement des droits réels; quant à tous
autres et quant aux substitutions par testament
l'enregistrement effectué dans ces délais, opère avec
rétroactivité au temps de la donation ou a celui du

tBji'ija!
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décès. S'il a lieu postérieurement il n'a d'effet qu'A
compter de sa date.

Néanmoins les délais particuliers établis, quant
aux testaments, pour le cas où le testateur décède
hors du Canada, et pour le cas de recelé de l'acte,

s'appliquent également avec rétroactivité aux subs-
titutions qui y sont contenues.
La substitution qui affecte les immeubles doit être

enregistrée au bureau pour la circonscription dans
laquelle ils sont situés, et en outrt?, si elle est faite

par donation à cause de mort ou par testament, au
Dureau du domicile du substituant.

Si elle affecte les biens meubles elle doit être en-
registrée au bureau du domicile du donateur lors de
la donation, ou du testateur lors de son décès.

94I3. Sont tenues de faire effectuer l'enregistre-

ment des substitutions, lorsqu'elles en connaissent
l'existence, les personnes suivantes, savoir :

1. Le grevé qui accepte le don ou ]e legf

2. L'appelé majeur qui est lui-même chargé de
rendre ;

3. Les tuteurs ou curateurs au grevé ou aux ap-
pelés et le curateur à la substitution

;

4. Le mari pour sa ftmme obligée.

Ceux qui sont tenus de faire effe^'tuer l'enregistre-

ment de la substitution et leurs héritiers et léga-

gataires universels ou à titre universel ne peuvent se
prévaloir de son défaut.

Le grevé qui a négligé de faire enregistrer est en
outre passible de la perte des fruits, comme pour la

négligence de faire inventaire.

943. Les actes et déclarations d'emploi des de-
niers affectés à la substitution doivent aussi être
enr^istrés dans les six mois de leur date.

SECTION IIL

DB LA SUBSTITUTION AVANT L'oUVERTURB.

044» Le grevé possède pour lui-même à titre de
propriétaire, à la charge de rendre et sans préjudice
aux droits de l'appelé.
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045. {Amendé par 38 Vtctt c. 13, s. 1.) Tou8 les

appelés, nés et à naître, sont représentés en tous inven-

taires et partages par un curateur à la substitution

nornmé en la manière établie pour la nomination des
tuteurs. Ce curateur à la substitution veille aux intérêts

des appelés en tous tels inventaires et partages, et les

représente dans tous les cas auxquels son intervention est

requise ou peut avoir lieu.

Le grevé qui néglige de provoquer cette nomination
peut être déclaré, au profit des appelés, déchu du bénéficie

de la disposition.

Toute personne qui aurait qualité pour provoquer la

nomination d*un tuteur à un mineur de la même famille,

peut aussi provoquer celle d'un curateur à la substi'

tution.

946. Le grevé est tenu de procéder à ses propres
frais, dans les trois mois, à l'inventaire des biens
substitués et è. la prisée des effets mobiliers, s'ils ne
sont compris comme tels et avec semblable prisée

dans l'inventaire général fait par d'autres des biens
de la succession. Les intéressés doivent être présents
ou avoir été dûment appelés.
Au défaut du grevé, les appelés, leurs tuteurs ou

curateurs, et le curateur à la substitution ont droit,

et ils sont tenus, à l'oxception de l'appelé lorsqu'il

n'est pas lui-même chargé de rendre, de faire procé-
der à cet inventaire aux frais du grevé en l'y ap-
pelant ainsi que les autres intéressés.

Faute par le grevé d'avoir fait procéder à l'inven-

taire et à la prisée, il doit être privé des fruits jus*
qu'à ce qu'il ait satisfait à cette obligatloo.

047> Le grevé fait tous les actes nécessaires à la

conservation des biens.

Il est tenu pour son propre compte des droits,

rentes, redevances et arrérages échus de son temps.
Il fait les paiements, reçoit les créances et rem-

boursements, fait l'emploi des capitaux et exerce en
justice les droits nécessaires à ces Ans.

Il fait à ces mêmes fins les avances pour frais de
Srocès et autres déboursés extraordinaires requis,

ont le montant est remis à lui ou à ses héritiers, en
tout ou en partie, ainsi qu'il est trouvé juste lors de
la restitution.

• 1



168 DONATIONS ENTRE VIFS ET TBSTAMKNTAIKBS.

^
S'il a racheté des rentes ou payé des dettes en ca-

pital, sans en avoir été chargé, il a le droit, ou ses

héritiers, d'en être remboursé, sans intérêt, à la

même époque.
Si le rachat ou le paiement a, sans cause suffisante,

été fait par anticipation et n'eût pas encore été exi-

gible lors de l'ouverture, l'appelé peut se borner, jus-

qu'à l'époque où fût arrivée cette exigibilité, à servir

la rente ou payer les intérêts.

948. Les règles qui concernent l'indivis expo-
sées au titre des Successions s'appliquent également
aux substitutions, sauf la nature provisoire du par-
tage pendant leur durée.
Dans le cas de vente forcée des immeubles, ou

autre aliénation des biens substitués, lorsqu'elle peut
avoir lieu, et dans celui du remboursement des
rentes et capitaux, le grevé ou les exécuteurs testa-

mentaires qui ont pouvoir d'administrer en son lieu,

sont tenus de faire emploi du prix dans l'intérêt des
appelés, avec le consentement des intéressés, ou à
leur refus, suivant autorisation en justice, après les

avoir dûment appelés.

040. L'obligation de rendre les biens substitués
dans leur intégrité, et la nullité des actes du grevé
au contraire, ne l'empêchent pas de les hypothéquer,
et de les aliéner sans préjudice aux droits de l'ap-

pelé qui les reprend libres de toute hypothèque,
charge ou servitude et même de la continuation du
bail, à moins que son droit ne soit prescrit conformé-
ment aux règles contenues au titre de la Prescription,

ou que le tiers n'ait droit de se prévaloir du défaut
d'enregistrement de la substitution.
950. La vente forcée en justice ou par licitation

est également résolue en faveur de l'appelé, par l'ou-

verture, si la substitution a été enregistrée, à moins
que cette vente n'ait lieu dans quelqu'un des cas
mentionnés en l'article 953.

991. Le grevé ne peut non plus transiger sur la

propriété des biens de manière à obliger l'appelé, si

ce n'est dans les cas de nécessité où l'intérêt de ce
dernier est concerné, et après y avoir été autorisé en
justice comme pour la vente des biens de mineurs.
992. Le substituant peut indéfiniment permettre



(•

,

iX)NATIONS ENTRE VIFS BT TESTAMENTAIRES. 169

l'aliénation des biens substitués ; la substitution n'a
d'effet en ce cas que si l'aliénation n'a pas eu lieu.

953. L'aliénation finale des biens substitués
jt&at en outre avoir lieu validement pendant la subs-
titution :

1. Par suite du droit d'expropriation pour cause
d'ulilité publique, ou d'après quelque loi spéciale ;

2. Far vente forcée en justice pour la dette du subs-
tituant ou pour hypothèques antérieures à sa pos-
session. L'obligation du grevé d'acquitter la dette ou
la charge n'empêche pas en ce cas la vente d'être

valide à rencontre de la substitution, mais le grevé
demeure passible de tous dommages envers l'appelé

;

3. Du consentement de tous les appelés, lorsou'ils

ont l'exercice de leurs droits. Si quelques-uns d'eux
seulement ont consenti, l'aliénation vaut pour ce qui
les concerne, sans préjudice aux autres ;

4. Lorsque l'appelé, comme héritier ou légataire

du grevé, est tenu de l'éviction envers l'acquéreur
;

5. Quant aux choses mobilières vendues confor-
mément à la section première du présent chapitre.

954. [La femme du grevé n'a pas de recours
subsidiaire sur les biens substitués pour la sûreté
de son douaire ou de sa dot.]

055. Le grevé qui dégrade, dilapide ou dissipe,

peut être assujetti à donner caution, ou à souffrir

l'envoi en possession de l'appelé à titre de séquestre.

956. L'appelé peut durant la substitution dis-

poser, par acte entre vifs ou par testament, de son
droit éventuel aux biens substitués, sujet au manque
d'effet par caducité, et aussi sujet aux effets ulté-

rieurs de la substitution lorsqu'elle continue après
lui.

L'appelé et ceux qui le représentent peuvent faire

avant l'ouverture tous les actes conservatoires qui se
rapportent à son droit éventuel, soit contre le grevé
soit contre les tiers.

957. L'appelé qui décède avant l'ouverture en sa
faveur, ou à l'égard duquel le droit à la substitution
est autrement devenu caduc, ne transmet pas ce
droit à ses héritiers non plus que dans le cas de
tout autre legs non ouvert.
958. Quant aux réparations dont le grevé est
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tenu et aux répétitions qu'il peut exercer, ou ses
héritiers, pour les améliorations qu'il a faites, les

r^les sont les mêmes que celles exposées par rap^
port à l'emphytéote aux articles 581 et 582.

050. Les jugements intervenus en faveur des
tiers contre le grevé ne peuvent être attajjués par
les appelés sur le motif de la substitution, si on les a
mis en cause, ou leurs tuteurs ou curateurs, ou le

curateur à la substitution, et en outre les exécuteurs
et administrateurs testamentaires, s'il y en avait en
exercice.

Si les appelés, ou ceux qui doivent Tétre pour eux,
n'ont pas été mis en cause, ces jugements peuvent
être attaqués soit que le grevé ait défendu ou non à
la poursuite contre lui.

060. Le grevé ^ut faire la remise des biens par
anticipation, à moins que le délai n'ait été établi

pour l'avantage de l'appelé; sans préjudice aux
créanciers du grevé.

SECTION IV.

DE l'ouverture ET DE LA RESTITUTION DES BIENS.

OOl* Lorsqu'aucune autre époque n'est assignée
pour l'ouverture de la substitution et la restitution

des biens, elles ont lieu au décès du grevé.

96!S. L'appelé reçoit les biens directement du
substituant et non du grevé-

L'appelé est, par l'ouverture de la substitution à
son profit, saisi de suite de la propriété des biens,

de la même manière que tout autre légataire; il

peut en disposer absolument et il les transmet dans
sa succession, s'il n'y a prohibition ou substitution
ultérieure.

963. Si ])ar suite d'une condition pendante ou
•autre disposition du testament, l'ouverture de la

substitution n'a pas lieu immédiatement au décès du
grevé, ses héritiers et légataires continuent jusqu'à
l'ouverture à exercer ses droits et demeurent char^
gés de ses obligations.

9tt4. Le légr "^aire qui est chargé comme simple
ministre d'administrer les biens et de les employer
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OU restituer pour les iins du testament, bien que
dans les termes sa qualité paraisse réellement ôtre

celle de propriétaire grevé et non simplement d'exé-

cuteur et administrateur, ne conserve pas les biens
dans le cas de caducité de la disposition ultérieure

ou de l'impossibilité de les appliquer aux fins vou-
lues, à moins que le testateur n'ait manifesté son
intentpn à ce sujet. Ces biens passent en ce cas à
l'héritier ou au légataire qui recueille la succession.

905. Le grevé ou ses héritiers restituent les biens
avec leurs accessoires ; ils rendent les fruits et inté-

rêts échus depuis l'ouverture, s'ils les ont perçus, à
moins que l'appelé mis en demeure d'accepter ou de
répudier son legs n'ait manqué de prendre qualité.

906. [Si le grevé était débiteur ou créancier du
substituant, et a, par son acceptation en qualité
d'héritier ou de légataire universel ou à titre univer-
sel, fait confusion en sa personne de sa dette ou de
sa créance, cette dette ou cette créance revivent
entre rat)pelé et le grevé ou ses héritiers, lors de la

restitution des biens substitués, nonobstant cette

confusion considérée comme temporaire, sauf les

intérêts jusqu'à l'ouverture pour lesquels la confu-
sion subsiste.

Le grevé ou ses héritiers ont droit à la séparation
des patrimoines dans l'exercice de leur créance, et
ils peuvent retenir les biens jusqu'au paiement.]
907* Le grevé mineur, interdit, ou non né, et la

femme grevée sous puissance de mari, ne peu-
vent se faire restituer contre l'omission des obliga-

tions que cette section et la précédente leur impo-
sent, ou au mari, au tuteur, ou au curateur pour
eux, sauf recours.

SECTION V.

W

DE LA PROHIBITION D'ALIENER.

968* La prohibition d'aliéner contenue dans un
acte peut, en certains cas, se rattacher à une substi-

tution et même en constituer une.
Elle peut aussi être faite pour des motifs autres

que celui de substituer.
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Elle peut être en termes exprès, ou résulter des
conditions et des circonstances de l'acte.

Elle comprend la prohibition d'hypothéquer.
Dans les donations entre vifs l'ent^agement de ne

pas aliéner pris par celui qui reçoit a les mêmes
effets que la prohibition.

069. La prohibition d'aliéner put avoir pour
cause ou considération l'intérêt soit du disposant,
soit de celui qui reçoit, ou encore celui des appelés a
la substitution ou des tiers.

070. La prohibition d'aliéner la chose venduo
ou cédée à titre purement onéreux est nulle.

071. La prohibition d'aliéner peut être simple-
ment confirmative d'une substitution.

Elle en constitue une, quoique les termes à cet
effet ne soient pas exprès, suivant les règles ci-après

exposées.
97IS» [Quoique le motif de la prohibition d'alié-

ner ne soit pas exprimé, et quoiqu elle ne soit pas en
termes de nullité ou sous quelque autre peine, la

volonté du disposant suffit pour y donner effet, à
moins que les expressions ne se bornent évidem-
ment à un simple conseil.

Lorsque la prohibition n'est pas faite pour d'autre
motif, elle est interprétée comme constituant un
droit de retour en faveur du disposant et de ses
héritiers.]

973. Si la prohibition d'aliéner est faite en
faveur de quelques personnes désignées, ou que l'on

puisse connaître et qui doivent recevoir la chose
après le donataire, l'héritier ou le légataire, il y a
substitution en faveur de ces personnes quoiqu'elle
ne se trouve pas énoncée en termes exprès.

974. Lorsque la prohibition d'aliéner est gra-
duelle, et qu'elle est en même temps interprétée
comme comportant une substitution, ceux à qui
cette prohibition est adressée subséquemment au
premier qui reçoit, sont successivement appelés à
cette substitution comme s'ils étaient l'objet d'une
di^sition expresse.

975. La prohibition d'aliéner peut être limitée
aux actes entre vifs ou à ceux à cause de mort, ou
s'étendre aux uns et aux autres, ou encore être
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autrement modifiée suivant la volonté du disposant
L'étendue en est déterminée d'après le but que le

disposant avait en vue, et d'après les autres circons-

tances.
S'il n'y a pas de limitation, la prohibition est

censée s'étendre à toutes sortes d'actes.

076. La simple défense de tester, sans autre
condition ni indication, comporte une substitution en
faveur des héritiors naturels du donataire, ou de
ceux de l'héritier ou du légataire, quant à ce qui
restera des biens à son décès.

077* La prohibition d'aliéner hors de la famille,

soit du disposant ou de celui qui reçoit, ou de toute
autre famille, ne s'étend, à moins d'expressions qui
indiquent la gradnalité, qu'à ceux auxquels elle o.st

adressée; ceux de la famille qui recueillent après
eux n'y sont pas assujettis.

Si cette prohibition d'aliéner n'est adressé*^ ^ per-
sonne en particulier, elle est, à moins de semL^lables
expressions réputée adressée seulement à celui qu^
est gratifié te premier.

Tia substitution faite dans la famille s'interprète
duiifl tous les cas d'après les mêmes règles.

078. La prohibition d'aliéner hors de la famille,

lorsque aucune disposition n'astreint à suivre l'ordre

des successions légitimes ou tout autre ord»*e, n'em-
pêche pas l'aliénation à titre gratuit ou onéreux en
faveur de ceux de la famille qui sont en degré plus
éloigné.

070. Le terme famille non limité s'applique à tous
les parents en ligne directe ou collatérale qui sont
de la famille, venant successivement en degré sui-

vant la loi ou dans l'ordre indi(^ué, sans qu'il y ait

lieu néanmoins à la représentation autrement que
comme dans le cas des legs.

080. Dans la prohibition d'aliéner, comme dans
la substitution, et dans les donations et legs en
général, le terme evfants ou petits-enfants, employé
seul soit dans la disposition soit dans la condition,
s'applique à tous les descendants avec ou sans gra-
duante suivant la nature de l'acte.

981. [Les prohibitions d'aliéner, quoique non
accompagnées de substitution, doivent être enregis-

I
<
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trées, même quant aux biens meubles, comme les

substitutions elles-mêmes.
Celui auquel la prohibition est faite et son tuteur

ou curateur, et le mari p. ur sa femme obligée, sont
tenus de faire efl'ectuer cet enregistrement.]

TITRE TROISIEME.
DES OBLIGATIONS.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

982. Il est de l'essence d'une obligation qu'il y
ait une cause d'où elle naisse, des personnes entre
qui elle existe, et qu'elle ait un objet.

983. Les obligations procèdent des contrats, des
quasi-contrats, des délits, des quasi-délits, ou de la
loi seule.

CHAPITRE PREMIER.

DES CONTRATS.

SECTION I.

DE CE QUI BST NÉCESSAIRE POUR LA VALIDITÉ DES
CONTRATS.

084. Quatre choses eont nécessaires pour la va-
lidité d'un contrat :

Des parties ayant la capacité légale de contracter ;

Leur consentement donné légalement
;

Quelque chose qui soit l'objet du contrat
;

Une cause ou considération licite.

g 1 .

—

De la capacité légale pour contracter.

985. Toute personne est capable de contracter,

si elle n'en est pas expressément déclarée incapable

I)ar la loi.
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986. Sont incapables de contracter:
Jjed mineurs, dans les cas et suivant les disposi-

tions contenues dans ce code ;

Les interdits
;

Les femmes mariées, excepté dans les cas spécifiés

par la loi
;

Ceux à qui des dispositions spéciales de la loi dé-
fendent de contracter à raison de leurs relations en-
semble, ou de l'objet du contrat

;

Les personnes aliénées ou souffrant d'une aberra-
tion temporaire causée par maladie, accident,
ivresse ou autre cause, ou qui, à raison de la faiblesse

de leur esprit, sont incapables de donner un consen-
tement valable;
Ceux qui sont morts civilement.

987. L'incapacité des mineurs et des interdits

pour prodigalité est établie en leur faveur.

Ceux oui sont capables de contracter ne peuvent
opposer l'incapacité des mineurs ou des interdits

avec qui ils ont contracté.

§ 2.

—

Du consentement.

988. Tje consentement est ou exprès ou implicite.
Il est invalidé par les causes énoncées dans la sec-

tion deuxième de ce chapitre.

§ 3.

—

De la cause mi considération des contrats.

989. Le contrat sans considération, ou fondé sur
une t;onsidération illégale, est sans effet; mais il

n'est pas moins valable quoique la considération
n'en soit pas exprimée ou soit exprimée incorrecte-

ment dans l'écrit qui le constate.

990. La considération est illégale quand elle est

prohibée par la loi, ou contraire aux bonnes mœurs
ou à l'ordre public.

§ 4.

—

De Voojet des contrats.

Voir chap. V.—De l'objet des obligations.
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SECTION IL

DBS CAUSES DB NULLITÉ DBS CONTRATS.

901. L'erreur, la fraude, la violence ou la crainte

et la lésion sont des causes de nullité des contrats,

sujettes aux restrictions et règles contenues en ce

code.

? 1.— De Terreur

.

003. L'erreur n'est une cause de nullité que lors-

qu'elle tombe sur la nature même du contrat, sur la

substance de la chose qui en fait l'objet, ou sur

quelque chose qui soit une considération principale

qui ait engagé à le faire.

§ 2.

—

De lafravde.

003. La fraude ou le dol est une cause de nullité

lorsque les manœuvres pratiquées par l'une des
parties ou à sa connaissance sont telles que, sans
cela, l'autre partie n'aurait pas contracté.

Il ne se présume pas et doit être prouvé.

§ 3.

—

De la violence et de la crainte.

904. La violence ou la crainte est une cause de
nullité, soit qu'elle soit exercée ou produite par la

partie au profit de laquelle le contrat est fait, ou par
toute autre personne.
995. La crainte produite par violence ou autre-

ment doit être une crainte raisonnable et présente
d'un mal sérieux. On a égard, en cette matière, à
l'âge, au sexe, au caractère, et à la condition des per-

sonnes.
996' La crainte que subit le contractant est une

cause de nullité, soit que le mal appréhendé se rap-

porte à lui-même, ou à sa femme, ou à ses enfants,
ou à quelqu'un de ses proches, et dans quelques cas
même à des étrangers, suivant les circonstances.
997. La seule crainte révérentielle envers le

père, la mère ou autre ascendant, sans aucune me-
nace, ou sans l'exercice d'aucune violence, ne suffit

point pour faire annuler le contrat.
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098. Si la violence n'est qu'une contrainte lé-

gale, ou si la crainte n'est que celle produite par
(]^uelqu'un dans l'exercice d'un droit qui lui appar-
tient, il n'y a pas cause de nullité ; mais cette cause
existe si on emploie les formalités de la loi, ou si on
menace de les employer, pour une cause injuste et
illégale, afin d'extorquer un consentement.
OOO* Un contrat ayant pour objet de soustraire

calui qui le fait, sa femme, son mari, ou quelqu'un
de ses proches à la violence, ou à la menace de quel-

que mal, n'est pas nul par suite de telle violence ou
menace, pourvu que la personne en faveur de qui ce
contrat est fait soit de bonne foi et n'ait pas coUudé
avec la partie coupable.
1000. L'erreur, le dol, la violence ou la crainte,

ne sont pas cause de nullité absolue. Elles donnent
seulement un droit d'action, ou une exception pour
faire annuler ou rescinder les contrats qui en sont
entachés.

§ 4.—De la lésion.

1001. La lésion n'est une cause de nullité des
contrats que dans certains cas et à l'égard de cer-

taines personnes, tel qu'expliqué dans cette section.

lOOIS. La simple lésion est une cause de nullité',

en faveur du mineur non émancipé, contre toutes
espèces d'actes, lorsqu'il n'est pas assisté de son tur

teur, et lorsqu'il l'est, contre toutes espèces d'actes
autres que ceux d'administration ; et en faveur du
mineur émancipé, contre tous les contrats qui excè-
dent les bornes de sa capacité légale, telle qu'établie

au titre de la Minorité, de la Tutelle et de VEmanci'
pation; sauf les exceptions spécialement énoncées
dans ce code.

1003. La simple déclaration faite par un mineur
qu'il a atteint l'âge de majorité n'empêche pas la

rescision pour cause de lésion.

1004. Le mineur n'est pas restituable pour cause
de lésion, lorsqu'elle ne résulte que d'un éveneiiient
casuel et imprévu.
1005. Le mineur banquier, commerçant ou artir

San, n'est pas restituable pour cause de lésion contre
12
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les engagements qu'il a pris à raison de son com-
merce, ou de son art ou métier.
1006. [Le mineur n'est pas restituable contre les

conventions portées en son contrat de mariage, lors-

qu'elles ont été faites avec le conseiïtement et l'as-

sistance de ceux dont le consentement est requis
ix)ur la validité de son mariage.]
1007. Il n'est point restituable contre les obli-

gations résultant de ses délits et quasi-délits.

1008* Nul n'est restituable contre le contrat qu'il

a fait durant sa minorité, lorsqu'il l'a ratifié en ma-
jorité.

lOOO. Les contrats faits par les mineurs pour
aliéner ou grever leurs propriétés immobilières, avec
ou sans l'intervention de leurs tuteurs ou curateurs,
sans observer les formalités requises par la loi, peu-
vent être annulés, sans qu'il soit nécessaire de prou-
ver la lésion.

1010. [Lorsque toutes les formalités requises à
l'égard des mineurs ou des interdits, soit pour l'alié-

nation d'immeubles, soit pour un partage de suc-
cession, ont été remplies, tels contrats ou actes ont
la même force et le même effet que s'ils étaient faits

par des majeurs non interdits.]

1011. Tjorsque les mineurs, les interdits ou les

femmes mariées, sont admis, en ces qualités, à se

faire restituer contre leurs contrats, le rembourse-
ment de ce qui a été, en conséquence de ces engage-
ments, payé pendant ta minorité, l'interdiction ou le

mariage, n'en peut être exigé, à moins qu'il ne soit

prouvé que cequi a été ainsi payé a tourné a leur profit.

1012. [Les majeurs ne peuvent être restitués

contre leurs contrats pour cause de lésion seule-

ment.]

SECTION III.

DE L'iNTEmPRETATION DBS CONTRATS.

1013. Lorsque la commune intention des parties

dans un contrat est douteuse, elle doit être détermi-
née par interprétation plutôt que par le sens littéral

des te^'ines du contrat
1014. Lorsqu'une clause est susceptible de deux
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.«ens, on doit plntbt Tentendre dans celui avec lequel

elle peut avoir quelqii'effet, que dans le sens avec
lequel elle n'en pourrait avoir aucun.
1015. Les termes susceptibles de deux sens

doivent être pris dans le sens qui convient le plus à
la matière du contrat.

1016. Ce qui est ambigu s'interprète par ce qui
•est d'usage dans le pays où le contrat est passé.

1017. On doit suppléer dans le contrat les clauses
•qui y sont d'usage, quoiqu'elles n'y soient pas ex-
primées.
1018» Toutes les clauses d'un contrat s'inter-

prètrent les unes par les autres, en donnant à chacune
le sens qui résulte de l'acte entier.

1019* Dans le doute le contrat s'interprète contre
celui qui a stipulé, et en faveur de celui qui a con-
tracté l'obligation.

1020. Quelque généraux que soient les termes
•dans lesquels un contrat est exprimé, ils ne com-
Î)rennent que les choses sur lesquelles il paraît que
es parties se sont proposé de contracter.

lOSSl. Lorsque les parties, pour écarter le doute,
si un cas particulier serait compris dans le contrat,
ont fait des dispositions pour tel cas, les termes gé-
néraux du contrat ne sont pas pour oette raison res-

treints au seul cas ainsi exprimé.

SECTION IV.

DE l'effet DBS CONTRATS.

1022. Les contrats produisent des obligations et
quelquefois ont pour effet de libérer de quelque
autre contrat, ou de le modifier.

Ils ont aussi, en certains cas, l'effet de transférer
le droit de propriété.

Ils ne peuvent être résolus que du consentement
des parties, ou pour les causes que la loi reconnaît.
1083. Les contrats n'ont d'effet qu'entre les par*

ties contractantes ; ils n'en ont point quant aux tiers,

excepté dans les cas auxquels il est pourvu dans la

cinquième section de ce chapitre.

1V84. Les obligations d'un contrat s'étendent
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noD seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à
toutes les conséquences qui en découlent, d'après sa
nature, et suivant l'équité, l'usage ou la loi.

10S5. [Le contrat d'aliénation d'une chose cer-

taine et déterminée rend l'acquéreur propriétaire de
la chose par le seul consentement des parties, quoi-
que la tradition actuelle n'en ait pas lieu.

La règle qui précède est sujette aux dispositions
spéciales contenues en ce code concernant la cession

et l'enregistrement des vaisseaux.
La conservation et le risque de la chose avant sa

livraison sont sujets aux règles générales contenues
dans les cha{)itres de ce titre, de l'Effet des obligations

et de VExtinction des obligations^]

1026. Si la chose qui doit être livrée est incer-

taine ou indéterminée, le créancier n'en devient pro-
priétaire que lorsqu'elle est devenue certaine et dé-
terminée, et qu'il en a été légalement notifié.

1027. [Les règles contenues dans les deux ar-

ticles qui précèdent, s'appliquent aussi bien aux
tiers qiraux parties contractantes, sauf dans les con-
trats pour le transport d'immeubles, les dispositions

particulières contenues dans ce code quant à l'enre-

gistrement des droits réels.

Mais si une partie s'oblige successivement envers
deux personnes à livrer à chacune d'elles une chose
purement mobilière, celle des deux qui en aura été

mise en possession actuelle a la préférence et en de-
meure propriétaire, quoique son titre soit de date
Sostérieure, pourvu toujours que sa possession soit

e bonne foi.]

SECTION V.

DB l'effet des contrats A l'ÉGABD DBB TIERS.

1028. On ne peut, par un contrat en son propre
nom, engager d'autre que soi-même et ses héritiers

et représentants légaux ; mais on peut en son propre
nom promettre qu'un autre remplira une obligation^

et dans ce cas on est responsable des dommages, si

le tiers indiqué ne remplit pas cette obligation.

1029. On peut pareillement stipuler au profit

d'un tiers, lorsque telle est la condition d'un contrat
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que l'on fait pour soi-même, ou d'une donation que
Ton fait à un autre. Celui qui fait cette stipulation
ne peut plus la révoquer si le 'tiers a signifié sa
volonté d'en profiter.

1080. On est censé avoir stipulé pour soi et pour
ses héritiers et représentants légaux, à moins que
le contraire ne soit exprimé, ou ne résulte de la

nature du contrat.

1031. Les créanciers peuvent exercer les droits
et actions de leur débiteur, à l'exception de ceux qui
sont exclusivement attachés à sa personne, lorsque,

à leur préjudice, il refuse où néglige de le faire.

SECTION VI.

DE l'annulation DES CONTRATS ET PAIEMENTS FAITS
EN FRAUDE DES CRÉANCIERS.

1032. Les créanciers peuvent, en leur propre
nom, attaquer les actes faits par leur débiteur en
fraude de leurs droits, conformément aux règles
prescrites dans cette section.

1033. Un contrat ne peu ^'tre annulé à moins
qu'il ne soit fait par le débiteur avec l'intention de
frauder, et qu'il n'ait l'eflet de nuire au créancier.

1034. Un contrat à titre gratuit est réputé fait

avec intention de frauder, si, au temps où il est fait,

le débiteur est insolvable
1035. Un contrat à titre onéreux fait par un dé-

biteur insolvable avec une jpersonne qui connaît
cette insolvabilité, est réputé fait avec l'intention de
frauder.

1030. Tout paiement fait par un débiteur insol-

vable à un créancier qui connaît cette insolvabilité,

est réputé fait avec intention de frauder, et le créan-
cier peut être contraint de remettre le montant ou
la chose reçue, ou sa valeur, pour le bénéfice des
créanciers suivant leurs droits respectifs.

1037. Des dispositions plus étendues sur la pré-

somption de fraude et la nullité des actes faits en
vue de la faillite sont contenues en " l'Acte concer-
nant la faillite, 1864."

1038. Un contrat à titre onéreux fait avec l'in-
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tention de frauder de la part du débiteur, mais da^

bonne foi de la part de la personne avec ^ui il con-
tracte, ne peut être annulé, sauf les dispositions par-
ticulières au cas de faillite.

1089. La nullité d'un contrat ou d'un paiement
ne peut être demandée par un créancier postérieur
en vertu de q[uelque disposition contenue en cette

section, à moins qu'il ne soit subrogé aux droits

d'un créancier antérieur; sauf néanmoins l'exception

contenue en " l'Acte concernant la faillite, 1864."

1040. [Aucun contrat ou paiement ne peut être-

déclaré nul, en vertu de quelqu'une des dispositions

contenues dans cette section, à la poursuite d'un
créancier individuellement, à moins que telle pour-
suite ne soit commencée avant l'expiration d'un an
à compter du jour qu'il en a eu connaissance.

Si la poursuite est faite par des syndics ou autres
représentants des créanciers collectivement, elle

devra être commencée dans l'année à compter du
jour de leur nomination.]

CHAPITRE DEUXIÈME.
DES QUASI-CONTRATS.

1041. Une personne capable de contracter peut,,

par son acte volonUire et licite, s'obliger envers une
autre, et quelquefois obliger une autre envers elle,

sans qu'il intervienne entre elles aucun contrat.

1048. Une personne incapable de contracter
peut, par le ouasi-contrat résultant de l'acte d'une
autre, être obligée envers cette dernière.

1
i'

SECTION I.

DU QUASI-CONTRAT " NBGOTIORUM GBSTIO."

1043. Celui qui volontairement assume la ges-

tion de l'affaire d'un autre, sans la connaissance de
ce dernier, est tenu de continuer la gestion qu'il a
commencée, jusqu'à ce que l'affaire soit terminée, ou
que la personne pour laquelle il agit soit en état d'y
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pourvoir elle-même; il doit également se charger
aes acueHsoires de cette même affaire.

Il se soumet à toutes les obligations qui résultent

d'un mandat exprès.
1044. Il est obligé de continuer sa gestion, en-

core que la personne pour laquelle il agit meure
avant que l'affaire soit terminée, jusqu'il ce que l'hé-

ritier ou autre représentant légal soit en état d'en
prendre la direction.

1045. Il est tenu d'apporter à la gestion de
l'affaire tous les soins d'un bon père de famille.

Néanmoins le tribunal peut modérer les doin-

iriages résultant de sa négligence ou de sa faute,

selon les circonstances dans lesquelles la gestion a
été assumée.
1046. Celui dont l'affaire a été bien administrée

doit remplir les obligations que la personne qui
agissait pour lui a contractées en son nom, l'indem-
niser de tous les engagements personnels qu'elle a
pris et lui rembourser toutes dépenses nécessaires

ou utiles.

SECTION II.

DU QUASI-CONTRAT RÉSULTANT DR LA RÉCEPTION d'uNE
CHOSE NON DUE.

1047* Celui qui reçoit par erreur de droit ou de
fait, ce qui ne lui est pas dû, est obligé de le resti-

tuer; et s'il ne peut le restituer en nature, d'en payer
la valeur.

[Si la personne qui reçoit est de bonne foi, elle

n'est pas obligée de restituer les profits qu'elle a
perçus de la chose.]

1048» Celui qui paie une dette s'en croyant erro-

nément le débiteur, a droit de répétition contre le

créancier.
Néanmoins ce droit cesse lorsque le titre a été de

bonne foi anéanti ou est devenu sans effet par suite

du paiement; sauf le recours de celui qui a payé
contre le véritable débiteur.

1040. S'il y a mauvaise foi de la part de celui qui
a reçu, il est tenu de restituer la somme payée ou la

chose reçue, avec les intérêts ou les profits qu'elle



BBBaW

É'!

1

184 OBLIGATIONS.

aurait dû produire du jour qu'elle a été reçue, ou
que la mauvaise foi a commencé.

,

1050. Si la chose indûment reçue est une chose
certaine et qu'elle ait péri, ait été détériorée, ou ne
pviisse plus être restituée en nature, par la faute de
ce!ui qui l'a reçue et lorsqu'il était en mauvaise foi,

il e^si obligé a'eu restituer la valeur.
Si, étant en mauvaise foi, il a reçu la chose, ou la

retient anrès avoir été mis en demeure, il est respon-
sable de la )X)rte de la chose par cas fortuit ; à moins
qu'elle n'eût également péri, ou n'eût été détériorée
en la possession du propriétaire.

1051. Si celui qui a indûment reçu la chose la
vend, étnnt dans la bonne foi, il ne doit restituer que
le prix de vente.

1052. Celui auquel la chose est restituée, doit
rembourser au possesseur, même de mauvahe foi,

les dépendes qu'il a encourues pour sa conservation.

CHAPITRE TROISIEME.

DES DÉLITS ET QUASI-DÉLITS.

1053. Toute personne capable de discerner le

bien du mal, est responsable du dommage causé par
sa faute à autrui, soit par son fait, soit par impru-
dence, négligence ou inhabileté.

1054. Elle est responsable non seulement du
dommage qu'elle cause par sa propre faute, mais
encore de celui causé par la faute de ceux dont elle a
le contrôle, et par les choses qu'elle a sous sa garde;
Le père, et après son décès, la mère, sont respon-

sables du dommage causé par leurs enfants mineurs
;

Les tuteurs sont également responsables pour leurs
pupilles

;

Les curateurs ou autres ayant légalement la garde
des insensés, pour le dommage causé par ces der-
niers

;

L'instituteur et l'artisan, pour le dommage causé
par ses élèves ou apprentis, pendant qu'ils sont sous

sa surveillance
;
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La responeabilité ci-dessus a lieu seulement
lorsque la personne qui y est assujettie ne peut
{>rouver qu'elle n'a pu empêcher le fait qui a causé
e dommage;
Les maîtres et les commettants sont responsables

du dommage causé par leurs domestiques et ouvriers,

dans l'exécution des fonction» auxquelles ces der-

niers sont employés.
1055. Le propnétaire d'un animal est respon-

sable du dommage que l'animal a causé, soit qu'il

fût sous sa garde ou sous celle do <?os domestiques,
soit qu'il fût égaré ou échappé.

Celui qui se sert de l'animal en est également res-

ponsable pendant qu'il en fait usage.
Le propriétaire d'un bâtiment est responsable du

dommage causé par sa ruine, lorsqu'elle est arrivée
par suite du défaut d'entretien ou par vice de cons-
truction.

1050. Dans tous les cas où la partie contre qui
le délit ou quasi-délit a été commis décède en con-
séquence, sans avoir obtenu indemnité ou satisfac-

tion, son conjoint, ses père, mère et enfants ont, pen-
dant l'année seulement à compter du décès, droit de
poursuivre celui qui en est l'auteur ou ses représen-
tants, pour les dommages-intérêts résultant de tel

décès.

Au cas de duel cette action peut se porter de la
même manière non seulement contre l'auteur immé-
diat du décès, mais aussi contre tous ceux qui ont
pris part au duel soit comme seconds, soit comme
témoms. En tous cas il ne peut être pK>rté qu'une
seule et même action pour tous ceux qui ont droit à
l'indemnité et le jugement fixe la proportion de cha-
cun dans l'indemnité.

Ces poursuites sont indépendantes de celles dont
les parties peuvent être passibles au criminel, et
sans préjudice à ces dernières.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

DES OBLIGATIONS QUI RÉSULTENT DE L'OPÉRA-
TION DE LA LOI SEULE.

1057. Les obligations naissent, en certains cas,

de l'opération seule et directe de la loi, sans qu'il in-

terrienne aucun acte, et indépendamment de la vo-

lonté de la personne obligée, ou de celle eu faveur
de qui l'obligation est imposée :

Telles sont les obligations aes tuteurs et autres
administrateurs qui ne peuvent refuser la charge
qui leur est imposée;

L'obligation des enfants de fournir à leurs parents
indigents les nécessité» de la vie;

Certaines obligations des propriétaires de terrains

adjacents;
Les obligations qui en certaines circonstances,

naissent de cas fortuits
;

Et autres semblables.

i

l

CHAPITRE CINQUIEME.
DE l'objet des OBLIGATIONS.

lOdS* Toute obligation doit avoir pour objet
uelque chose qu'une personne est obligée de donner,
e faire ou de ne pas faire:

1059. Il n'y a que les choses qui sont dans le

commerce qui puissent être l'objet d'une obligation.

1060. Il faut que l'obligation ait pour objet une
chose déterminée au moins quant à son espèce.

La quotité de la chose peut être incertaine, pour-
vu qu'elle puisse être déterminéa
1061. Les choses futures peuvent être l'objet

d'une obligation.

On ne peut cependant renoncer à une succession
non ouverte, ni faire aucune stipulation sur une pa-
reille succession, même avec le consentement de
celui de la succession duquel il s'agit, excepté par
contrat de mariage.
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1008. L'objet d'une obligation doit être une
chose possible, qui ne soit ni prohibée par la loi, ni

contraire aux bonnes mœurs.

•
CHAPITRE SIXIÈMP:.

DE L'EFFET DES OBLIGATIONS.

SECTION I.

niSi'OHITIONS (iENERALES.

1068. L'obligation de donner comporte celle de
livrer la chose et de la conserver jusqu'à la livraison.

1004. [L'obligation de conserver la chose oblige
celui qui en est chargé d'y apporter tous les soins
d'un bon père de famille.]

1065. Toute obligation rend le débiteur passible

de dommages en cas de contravention de sa part ;

dans les cas qui le permettent, le créancier peut
aussi demander l'exécution de l'obligation même, et
l'autorisation de la faire exécuter aux dépens du dé-
biteur, ou la résolution du contrat d'où naît l'obli-

gation ; sauf les exceptions contenues dans ce code
et sans préjudice à son recours pour les dommages-
intérêts dans tous lus cas.

1060. Le créancier peut aussi, sans préjudice des
dommages-intérêts, demander que ce qui a été fait

en contravention à l'obligation soit détruit, s'il y a
lieu ; et le tribunal peut ordonner çiue cela soit lait

par ses officiers, ou autoriser la partie lésée à le faire

aux dépens de l'autre.

SECTION IL

DE LA DEMEURE.

1007. Le débiteur peut être constitué en de-
meure soit par les termes mêmes du contrat, lors-

âu'il contient une stipulation que le seul écoulement
u temps pour l'accomplir aura cet effet; soit par

/
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Teffet seul de la loi ; soit par une interpellation en
justice, ou une demande qui doit être par écrit, à
moins que le contrat lui-même ne soit verbal.

1008. Le débiteur est encore en demeure, lors-

que la chose qu'il s'est obligé à donner ou à faire, ne
pouvait être donnée ou faite que dans un temps qu'il

a laissé écouler.

1060. [Dans tout contrat d'une nature commer-
ciale, où un terme est fixé pour l'accomplir, le débi-
teur est en demeure par le seul laps du temps.

SECTION III.

DBS DOMMAGES-INTÉRÊTS RÉSULTANT DE l'iNEXÉCUTION
DES obligations.

1070. Les dommages-intérêts ne sont dus pour
l'inexécution d'une obligation, que lorsque le débi-

teur est en demeure conformément à quelqu'une des
dispositions contenues dans les articles de la pré-

cédente section ; à moins que l'obligation ne consiste

à ne point faire quelquo chose, auquel cas le contre-

venant est responsable des dommages-intérêts par le

seul fait de la contravention.
1071. Le débiteur est tenu des dommages-inté'

rets, toutes les fois qu'il ne justifie pas que l'inexé-

cution de l'obligation provient d'une cause qui ne
peut lui être imputée, encore qu'il n'y ait aucune
mauvaise foi de sa part
1073. Le débiteur n'est pas tenu de payer les

dommages-intérêts lorsque l'inexécution de l'obli-

gation est causée par cas fortuit ou force majeure,
sans aucune faute de sa part, à moins qu'il ne s'y

soit obligé spécialement par le contrat.

1073. Les dommages-intérêts dus au créancier
sont, en général, le montant de la pert^ qu'il a faite

et du gain dont il a été privé ; sauf les exceptions et

modifications contenues dans les articles de cette

section qui suivent.

1074. Le débiteur n'est tenu que des dommages-
intérêts qui ont été prévus ou qu'on a pu prévoir au
temps ou l'obligation a été contractée, lorsque ce
n'ent point par son dol qu'elle n'est point exécutée.



OBLIGATIONS. 189

1075. Dans le cas même où Pinexécutîon de
robligation résulte du dol du débiteur, les domma-
ges-intérêts ne comprennent que ce qui est une
suite immédiate et directe de cette inexécution.
1076. [Lorsque la conj.ention porte qu'une cer-

taine somme sera payée comme dommages-intérêts^
pour l'inexécution de l'obligation, cette somme seule^

et nulle autre plus forte ou moindre, est accordée au
créancier pour ses dommages-intérêts.
Mais si l'obligation a été* exécutée en partie, au

profit du créancier, et ^ue le temps pour l'entière

exécution soit de peu d'importance, la somme stipu-

lée peut être réduite, à moins que le contraire ne soit

stipulé.]

lOTT. Dans les obligations pour le paiement
d'une somme d'argent, les dommages-intérêts résul-

tant du retard ne consistent que dans l'intérêt au
taux légalement convenu entre les parties, ou en
l'absence de telle convention, au taux fixé par la loi.

Ces dommages-intérêts sont dus sans que le créan-
cier soit tenu de prouver aucune perte. Ils ne sont
dus que du jour de la mise en demeure, excepté
dans les cas où la loi les fait courir plus tôt, à raison
de la nature même de l'obligation.

Le présent article n'affecte point les règles spé-

cialeb applicables aux lettres de change et aux cau-
tionnements.
1078. Les intérêts échus des capitaux produisent

aussi des intérêts :

1. Lorsqu'il existe une convention spéciale à cet

effet;

2. Lorsque dans une action ces nouveaux intérêts

sont spécialement dem....dés
;

3. Lorsqu'un tuteur a reçu ou dû recevoir des
intérêts sur les deniers de son pupille et a manqué
de les employer dans le temps fixé par la loi.
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CHAPITRE SEPTIEME.

DES DIVERSES ESPÈCES d'oBLIGATIONS.

SECTION I.

DBS OBLIGATIONS CONDITIONNELLES.
•

1079. L'obligation est conditionnelle lorsqu'on
la fait dépendre d'un événement futur et incertain,
soit en la suspendant jusqu'à ce que l'événement
arrive, soit en la résiliant, selon que l'événement
arrive ou n'arrive pas.

Lorsqu'une obligation dépend d'un événement qui
est déjà arrivé, mais qui est inconnu des parties, elle

n'est pas conditionnelle. Elle a son effet ou est nulle
du moment qu'elle a été contractée.

1080. La condition contraire à la loi ou aux
bonnes mœurs est nulle et rend nulle l'obligation

qui en dépend.
L'obligation qu'on fait dépendre de l'exécution ou

de l'accomplissement d'une chose impossible est

également nulle.

1081. Toute obligation est nulle lorsqu'elle est

contractée sous une condition purement facultative

de la part de celui qui s'oblige ; mais si la condition
consiste à faire ou à ne pas faire un acte déterminé,
quoique cet acte dépende de sa volonté, l'obligation

est valable.

1082. S'il n'y a pas de temps fixé pour l'accom-
plissement de la condition, elle peut toujours être

accomplie, et elle n'est censée défaillie que lorsqu'il

est devenu certain qu'elle ne sera pas accomplie.
1083. Lorsqu'une obligation est contractée sous

la condition qu'un événement n'arrivera pas dans
un temps fixe, cette condition est accomplie lorsque
ce temps est expiré sans que l'événemenfrsoit arrivé

;

elle l'est également, si, avant le terme, il est certain
que l'événement n'arrivera pas. S'il n'y a pas de
temps déterminé, elle ifest censée accomplie que
lorsqu'il est certain que l'événement n'arrivera pas.
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1084. L'obligation conditionnelle a tout son
effet, lorsque le débiteur obligé sous telle condition
en empêche l'accomplissement.
1085. La condition accomplie a un effet rétroac-

tif au jour auquel l'obligation a été contractée. Si le

créancier est mort avant l'accomplissement de la

condition, ses droits passent à ses héritiers ou repré-
sentants légaux.
1086. Le créancier peut, avant l'accomplisse-

ment de la condition, exercer tous les actes conser-
vatoires de ses droits.

1087. Lorsque l'obligation est contractée sous
une condition suspensive, le débiteur est obligé de
livrer la chose qui en est l'objet aussitôt que la con-
dition est accomplie.

Si la chose est entièrement périe, ou ne peut plus
être livrée, sans la faute du débiteur, il nV a plus
d'obligation.

Si la chose s'est détériorée sans la faute du débi-
teur, le créancier doit la recevoir dans l'état où elle

se trouve, sans diminution de prix.

Si la chose s'est détériorée par la faute du débi-
teur, le créancier a le droit ou d'exiger la chose en
l'état où elle se trouve, ou de demander la résolution

du contrat, avec dommages-intérêts dans l'un et

l'autre cas.

1088* La condition résolutoire, lorsqu'elle est

accomplie, opère de plein droit la résolution du con-
trat. Elle oblige chacune des parties à rendre ce
qu'elle a reçu et remet les choses au même état que
si le contrat n'avait pas existé ; en observant néan-
moins les règles établies dans l'article qui précède
relativement aux choses qui ont péri ou ont été dé-

tériorées.

SECTION II.

DES OBLIGATIONS A TBRME.

1080. Le terme diffère de la condition suspen-
sive, en ce qu'il ne suspend point l'obligation, mais
en retarde seulement l'exécution.

1000. Ce gui n'est dû qu'à terme ne peut être

exigé avant l'échéance ; mais ce qui a été volontai-
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rement et sans erreur ou fraude payé d'avance, ne
peut être répété.

1091. Le terme est toujours présumé stipulé en
faveur du débiteur, à moins qu'A ne résulte de la

stipulation ou des circonstances qu'il a été aussi
convenu en faveur du créancier.

1095. Le débiteur ne peut plus réclamer le béné-
fice du terme, lorsqu'il est devenu insolvable ou en
faillite, ou lorsque par son fait il a diminué les sû-

retés qu'il avait données par le contrat à son créan-
cier.

SECTION III.

DES OBUGATIONS ALTERNATIVES.

1003. Le débiteur d'une obligation alternative

est libéré en donnant, ou en faisant une des deux
choses qui forment l'objet de l'obligation ; mais il ne
peut pas forcer le créancier à recevoir une partie de
l'une et une partie de l'autre.

1094* Le choix appartient au débiteur, s'il n'a
pas été expressément accordé au créancier.

1099. li'obligation est pure et simple quoique
contractée d'une manière alternative, si l'une des
deux choses promises ne pouvait être l'objet de
l'obligation.

1096. L'obligation alternative devient pure et
simple si l'une des choses promises périt, ou ne peut
plus être livrée, même par la faute du débiteur. Le
prix de cette chose ne^peut pas être offert à sa place.

Si les deux choses sont péries ou ne peuvent plus
être livrées, et que le débiteur soit en faute à l'égard

de l'une d'elles, il doit payer la valeur de celle qui
est restée la dernière.

1097. Lorsque, dans les cas prévus par l'article

précédent, le choix a été déféré par la convention au
créancier :

Ou bien l'une des deux choses a péri ou ne peut

S
lus être livrée : et alors, si c'est sans la faute du
ébiteur, le créancier aura celle qui reste ; mais si

le débiteur est en faute, le créancier peut demander
la chose qui reste, ou la valeur de celle qui est périe

;

Ou les deux choses ont péri ou ne peuvent plus
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être livrées : et alors, si le débiteur est en faute à
l'égard des deux, ou même à l'égard de l'une d'elles

seulement, le créancier peut demander la valeur do
l'une ou de l'autre à son choix.
1008. Si les deux choses ont péri, l'obligation

est éteinte dans les cas et sous les conditions prévus
en l'article 1200.

1090. Les règles contenues dans les articles de
cette section s'appliquent aux cas où il y a plus de
deux choses comprises dans l'obligation alternative,
ou lorsqu'elle a pour objet de faire ou de ne pas faire

<iuelque chose.

SECTION IV.

DES OBLIGATIONS SOLIDAIRES.

§ 1.

—

De la solidar!*^ "nire les créanciers.

1100. La solidarité entre les créanciers donne à
chacun d'eux le droit d'exiger l'exécution de l'obli-

gation en entier et d'en donner quittance au débi-
teur.

IIOI» Il est au choix du débiteur de payer à l'un

ou à l'autre des créanciers solidaires, tant qu'il n'a
pas été prévenu par les poursuites de l'un d'eux.
[Néanmoins si l'un des créanciers fait remise de la

-dette, le débiteur n'en est libéré que pour la part de
ce créancier. La même règle s'applique à tous les

cas où la dette est éteinte autrement que par le paie-
ment réel, sauf les règles applicables aux sociétés de
commerce]
1103. Les règles qui concernent l'interruption

de la prescription à l'égard des créanciers solitaires

«ont énoncées au titre de la Prescription.

'i
2.

—

De la solidarité de la part des débiteurs.

1103. Il y a solidarité de la part des débiteurs,

lorsqu'ils sont obligés à une même chose, de ma-
nière que chacun d'eux puisse être séparément con-
traint à l'exécution de l'obligation entière, et que

13
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l'exécution par l'un libère les autres envers le créan-
cier.

1104. L'obligation peut être solidaire quoique
l'un des codébiteurs soit obligé difléremment des
autres à l'accomplissement de la même chose; par
exemple, si l'un est obligé conditionnellement, tan-

dis que l'engagement de l'autre est pur et simple;
ou s'il est donné à l'un un terme qui n'est pas accor-

dé à l'autre.

1105. La solidarité ne se présume pas; il faut
qu'elle !:<oit expressément stipulée.

Cette règle cesse dans les cas où la solidarité a
lieu de plein droit en vertu d'une disposition de la loi.

Elle ne s'applique pas non plus aux affaires de
commerce, dans lesquelles l'obligation est présumée
solidaire, excepté dans les cas régis différemment
par des lois spéciales.

1106. L'obligation résultant d'un délit ou quasi-
délit commis par deux personnes ou plus est soli-

daire.

IIOT. Le créancier d'une obligation solidaire

peut s'adresser, pour en obtenir le paiement, à celui

des codébiteurs qu'il veut choisir, sans que celui-ci

puisse lui opposer le bénéfice de division,

1108. Les poursuites faites contre l'un des codé-
biteurs n'empêchent pas le créancier d'en exercer
de pareilles contre les autres.

1109. Si la chose due est périe ou ne peut plus
être livrée par la faute ou pendant la demeure de
l'un ou de plusieurs des débiteurs solidaires, les

autres codébiteurs ne sont pas déchargés de l'obliga-

tion de payer le prix de la chose, mais ils ne sont
point tenus des dommages-intérêts.
Le créancier peut seulement répéter les dommages-

intérêts contre les codébiteurs par la faute desquels
la chose est périe ou ne peut plus être livrée, et

contre ceux qui étaient en demeure.
1110. Les règles q»ii concernent l'interruption

de la prescription à l'égard des débiteurs solidaires

sont énoncées au titre de la Prescription.

1111. La demande d'intérêts formée contre l'un

des débiteurs solidaires fait courir l'intérêt à l'égard

de tous.
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1113. Le débiteur solidaire, poursuivi par le cré-

ancier, peut opposer toutes les exceptions qui lui

sont personnelles, ainsi que celles qui sont com-
munes à tous les codébiteurs.

Il ne peut opposer les exceptions qui sont pure-
ment personnelles à l'un ou à plusieurs des autres
codébiteurs.
1113. Lorsque l'un des codébiteurs devient héri-

tier ou représentant légal du créancier, ou lorsque le

créancier devient l'héritier ou représentant légal de
l'un des codébiteurs, la confusion n'éteint la créance
solidaire que pour la part et portion de tel codébiteur.
1114. Le créancier qui consent à la division de

la dette à l'égard de l'un des codébiteurs, conserve
son recours solidaire contre les autres pour le tout.

1115. Le créancier qui reçoit divisément la part
de l'un des codébiteurs, en la spécifiant ainsi dans
la quittance, sans réserve de ses droits, ne renonce
au recours solidaire qu'à l'égard de ce codébiteur.
Le créancier n'sst pas censé remettre la solidarité

au codébiteur lorsqu'il reçoit de lui une somme
égale à la part dont ce dernier est tenu, si la quit-

tance ne porte pas que c'est pour sa part.

Il en est de même de la demande formée contre
l'un des codébiteurs pour sa part, si celui-ci n'a pas
acquiescé à la demande, ou s'il n'est pas intervenu
un jugement de condamnation.
1110> Le créancier qui reçoit divisément et sans

réserve la portion de l'un des codébiteurs dans les

arrérages ou intérêts de la dette, ne perd son recours
solidaire que pour les arrérages ou intérêts échus,
et non pour ceux à échoir, ni pour le capital, à moins
que le paiement divisé n'ait été continué pendant
[dix] ans consécutifs.

1117. L'obligation contractée solidairement en-
vers le créancier, se divise de plein droit entre les

codébiteurs, qui n'en. sont tenus entr'eux que chacun
pour sa part.

1118. Le codébiteur d'une dette solidaire qui l'a

payée en entier, ne jieut répéter contre les autres
que les parts et portions de chacun d'eux, encore
qu'il soit spécialement subrogé aux droits du créan-
cier.

PI
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Si l'nn d'eux se trouve insolvable, la perte qu'occa-
sionne son insolvabilité se répartit par contribution
entre tous les autres codébiteurs solvables et celui

qui a fait le paiement.
1119. Dans le eau où le créancier a renoncé à

l'action solidaire contre l'un des débiteurs, si l'un ou
plusieurs des autres codébiteurs deviennent insolva-

bles, les portions des insolvables sont réparties con-
tributoirement entre tous les autres codébiteurs,

excepté celui qui a été libéré dont la part contribu-
toire est support'e par le créancier.

1130. Si l'affaire pour laquelle la dette a été con-
tractée solidairement ne concerne oue l'un des codé-
biteurs, celui-ci est tenu de toute la dette vis-à-vis

des autres codébiteurs, qui ne sont considérés par
rapport à lui que comme ses cautions.

SECTION V.

DBS OBLIGATIONS DIVISIBLES ET INDIVISIBLES.

1131. Une obligation est divisible lorsqu'elle a
pour objet une chose qui, dans sa livraison ou dans
son exécution, est susceptible de division soit maté-
rielle ou intellectuelle.

1123. L'obligation divisible doit être exécutée
entre le créancier et le débiteur, comme si elle était

indivisible. La divisibilité n'a d'effet qu'à l'égard de
leurs héritiers ou représentants légaux, qui, d'un
côté, ne peuvent exiger l'exécution de l'obligation,

et de l'autre, n'y peuvent être tenus au delà de leurs

{)arts respectives comme représentant le créancier ou
e débiteur.

1133. La règle établie dans l'article précédent
reçoit exception à l'égard des héritiers et représen-
tants légaux du débiteur, et l'obligation doit être

exécutée comme si elle était indivisible, dans les

trois cas suivants :

L Lorsque l'objet de l'obligation est un corps cer-

tain dont l'un d'eux est en possession
;

2. Lorsque l'un d'^^ux est seul chargé par le titre

de l'exécution de l'obligation
;

3. Lorsqu'il résulte soit de la nature du contrat,
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soit de la chose qui en est l'objet, soit de la fin qu'on
s'y est proposée, que l'intention des parties a été que
l'obligation ne pût s'exécuter par parties

;

[Dans le premier cas, celui qui est en possession
de la chose due, dans le second cas, celui qui est

seul chargé, et dans le troisième cas, chacun des co-

héritiers ou représentants légaux, peut être poursui-
vi pour la totalité de la chose due, sauf, dans tous
les cas, le recours de celui qui est poursuivi contre
les autres.]

11S4. L'obligation est indivisible :

1. Lorsqu'elle a pour objet quelque chose qui par
sa nature n'est pas susceptible de division soit maté-
rielle ou intellectuelle

;

2. Lorsque l'objet, quoique divisible de sa nature,
ne peut cependant être susceptible de division ou
d'exécution par parties, à raison du caractère qui lui

est donné par le contrat.

1135. La solidarité stipulée ne donne point à
l'obligation le caractère d'indivisibilité.

1136. Chacun do ceux qui ont contracté conjoin-
tement une dette indivisible en est tenu pour le total,

encore que l'obligation n'ait pas été contractée soli-

dairement.
1137. La règle établie dans l'article qui précède

s'applique aussi aux héritiers et représentants légaux
de celui qui a contracté une obligation indivisible.

1138. L'obligation de payer des dommages-inté-
rêts résultant de l'inexécution d'une obligation indi-

visible est divisible.

Mais si l'inexécution provient de la faute de l'un

des codébiteurs ou de l'un des cohéritiers ou repré-

sentants légaux, la totalité des dommages-intérêts
peut être exigée de tel codébiteur, héritier ou repré-

sentant légal.

1139. Chaque cohéritier ou représentant légal

du créancier peut exiger en totalité l'exécution de
l'obligation indivisible.

Il ne peut faire seul la remise de la totalité de la

dette, ou recevoir la valeur an lieu de la chose. Si

l'un des cohéritiers ou représentants légaux a seul
remis la dette ou reçu la valeur de la chose, les

autres no peuvent demander la chose indivisible



• 'î

If
"i

l
!

I

: i

1 *

i

ils

I: ii

tï

'^n

198 OBLIGATIONS.

qu'en tenant compte de la portion de celui qui a fait

la remise ou qui a reçu la valeur
1130. L'héritier ou représentant légal du débi-

teur assigné pour la totalité de l'obligation indivisible,

peut demander un délai pour mettre en cause les

cohéritiers ou autres représentants légaux, à moins
que la dette ne soitde nature à ne pouvoir être acquit-
tée que par l'héritier assigné, qui peut alors tre

condamné seul, sauf son recours en indemnité contre
les autres.

SECTION VI.

DBS OBLIGATIONS AVEC CLAUSE PÉNALE.

1131. La clause pénale est une obligation secon-
daire par laquelle une personne, pour assurer l'exé-

cution de l'obligation principale, se soumet à une
1132. La nullité de l'obligation principale, pour

toute autre cause qne celle du défaut d'intérêt, en-
traîne la nullité de la clause pénale. La nullité de
cette dernière n'entraîne pas celle de l'obligation
principale.

1133. Le créancier peut, s'il le veut, poursuivre
l'exécution de l'obligation principale, au lieu de de-
mander la peine stipulée.

Mais il ne peut demander en même temps les

deux, à moins que la peine n'ait été stipulée pour le

simple retard dans l'exécution de l'obligation princi-
pale.

1134. La peine n'est encourue que lorsque le dé-
biteur est en demeure d'exécuter l'obligation princi-
pale, ou lorsqu'il fait ce qu'il s'était obligé de ne pas
faire.

1135. [Le montant de la peine ne peut être ré-

duit par le tribunal.

Mais si l'obligation principale a été exécutée en
partie à l'avantage du créancier, et que le temps
fixé pour l'exécution complète soit de peu d'impor-
tance, la peine peut être réduite, à moins qu'il n'y
ait une convention spéciale au contraire.]

1136. Lorsque l'obligation principale contractée
avec une clause pénale est indivisible, la peine est

encourue par la contravention d'un seul des héritiers
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OU autres représentants légaux du débiteur et elle

peut être demandée, soit en totalité contre celui qui
a contrevenu, soit contre chacun d'eux pour sa part
et portion, et hypothécairement pour le tout; sauf
leur recours contre celui qui a fait encourir la peine.

1137. Lorsque l'obligation principale contractée
sous une peine est divisible, la peine n'est encourue
que par celui des héritiers ou autres représentants
légaux du débiteur qui contrevient à l'obligation, et

pour la part seulement dont il est tenu dans l'obli-

gation principale, sans qu'il y ait d'action contre
ceux qui l'ont exécutée.

Cette règle reçoit exception lorsque, la clause
pénale ayant été ajoutée dans l'intention que le

paiement ne pût se faire partiellement, un des cohé-
ritiers ou autres représentants légaux a empêché
l'exécution de l'obligation pour la totalité ; en ce
cas la peine entière peut être exigée de lui, et des
autres pour leur portion seulement, sauf leur recours
contre lui.

CHAPITRE HUITIEME.

DE l'extinction DES OBLIGATIONS.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1138. L'obligation s'éteint :

Par le paiement
;

Par la novation
;

Par la remise
;

Par la compensation
;

Par la confusion
;

Par l'impossibilité de l'exécuter ;

Par le jugement d'annulation ou de rescision
;

Par l'effet de la condition résolutoire qui a été
expliquée au chapitre qui précède

;

Par la prescription
;
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Par l'expiration du terme fixé par la loi ou par les

parties pour sa durée
;

Par la mort du créancier ou du débiteur en cer-

tains cas
;

Par des causes spéciales applicables à certains
contrats, et qui sont expliquées en leurs lieux res-

pectifs.

SECTION II.

DU PAIEMENT.

; U
,.,1

I

tï!

§ 1.

—

Dispositions générales

1130. Par paiement on entend non seulement la

livraison d'une somme d'argent pour acquitter une
obligation, mais l'exécution de toute chose à la-

quelle les parties sont respectivement obligées.

1140. Tout paiement suppose une dette ; ce qui
a été payé sans qu'il existe une dette est sujet &
répétition.

La répétition n'est pas admise à l'égard des obli-

gations naturelles qui ont été volontairement acquit-
tées.

1141. Le paiement peut être fait par toute per-
sonne quelconque, lors même qu'elle serait étrangère
à' l'obligation ; et le créancier peut être mis en
demeure par l'offre d'un étranger d'exécuter l'obliga-

tion pour le débiteur, et sans la connaissance de ce
dernier ; mais il faut que ce soit pour l'avantage du
débiteur et non dans le seul but de changer le créan-
cier que cette offre soit faite.

114!3. L'obligation de faire ne peut être acquittée

Sar un tiers, contre le gré du créancier, lorsque ce
ernier a intérêt qu'elle soit rempile par le débiteur

lui-même.
1143. Pour payer valablement il faut avoir dans

la chose payée un droit qui autor''3e à la donner en
paiement.
Néanmoins le paiement d'une somme en argent

ou autre chose qui se consomme par l'usage, ne peut
être répété contre le créancier qui a consommé la
chose de bonne foi, quoique ce paiement ait été fait

1
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par q^uelqu'un qui n'en était pas propriétaire ou qui
n'était pas capable de l'aliéner.

1144. Le paiement doit être fait au créancier,
ou à quelqu'un ayant pouvoir de lui, ou autorisé par
la justice ou par la loi à riM;( voir pour lui.

Le paiement fait à celui qui n'a pas pouvoir de
recevoir pour le créancier est valable, si celui-ci le

ratifie, ou s'il en a profité.

1149. Le paiement fait de bonne foi à celui qui
est en possession de la créance est valable, encore
que suDséquemment il soit établi qu'il n'est pas le

véritable créancier.
1146. Le paiement fait au créancier n'est point

valable, s'il était incapable de le recevoir, à moins
que le débiteur ne prouve que la chose payée a
tourné au profit de ce créancier.
1147. Le paiement fait par le débiteur à son cré-

ancier, au préjudice d'une saisie ou arrêt, n'est pas
valable à l'égard des créanciers saisissants ou
arrêtants, qui peuvent, selon leurs droits, contraindre
le débiteur à payer de nouveau ; sauf, en ce cas, son
recours seulement contre le créancier qu'il a ainsi

payé.
1148. Le créancier ne peut être contraint de re-

cevoir une chose autre que celle qui lui est due,
quoique la chose offerte soit d'une plus grande
valeur.

1140. Le débiteur ne peut point forcer le créan-
cier à recevoir en partie le paiement d'une dette,

même divisible.

[Et le tribunal ne peut non plus, dans aucun cas,

ordonner, par son jugement, qu'une dette actuelle-

ment exigible soit payée par versements, sans le

consentement du créancier.]

1150. Le débiteur d'un corps certain et détermi-
né est libéré par la remise de la chose en l'état où
elle se trouve au temps de la livraison, pourvu que
les détériorations qu'elle a subies no résultent pas
d'un fait ou d'une faute dont il soit responsable, et

qu'avant ces détériorations il ne fût pas en demeure.
1151. Si l'objet de l'obligation est une chose qui

ne soit déterminée que par son espèce, le débiteur
n'est pas tenu, pour être libéré, de la donner de la

a-Bî^li
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meilleure espèce ; mais il ne pourra l'offrir de la plus
mauvaise.
La chose doit être de qualité marchande.
1153. Le paiement doit être fait dans le lieu dé-

signé expressément ou implicitement par l'obliga-

tion.

Si le lieu n'y est pas indiqué, le paiement, lorsqu'il

s'agit d'un corps certain et déterminé, doit être fait

dans le lieu où il était au temps où l'obligation a été
contractée.

Dans tous les autres cas, le paiement doit être fait

au domicile du débiteur; sauf les règles contenues
aux titres relatifs à des contrats particuliers.

1153. Les frais de paiement sont à la charge du
débiteur.

§ 2.—Du paiement arec subrogation.

1134. La subrogation dans les droits du créan-
cier au profit d'une tierce personne qui le paie, est

ou conventionnelle ou légale.

1155. La subrogation est conventionnelle :

1. Lorsque le créancier en recevant son paiement
d'une tierce personne, la subroge dans tous ses droits

contre le débiteur. Cette subrogation doit être ex-
presse et faite en même temps que le paiement.

2. Lorsque le débiteur emprunte une somme à
l'effet de payer sa dette et de subroger le prêteur
dans les droits du créancier. Il faut, pour que la su-

brogation en ce cas soit valable, que l'acte d'em-
prunt et la quittance soient notariés, [ou faits en
{)ré8ence de deux témoins qui signent]

;
que, dans

'acte d'empnmt, il soit déclaré que la somme est

empruntée yyonr payer la dette, et que, dans la quit-

tance, il soit déclaré que le paiement est fait des
deniers fournis à cet effet par le nouveau créancier.

Cette subrogation s'opère sans le consentement du
créancier.

[La subrogation n'a d'effet contre les tiers dans
les cas où l'acte d'emprunt et la quittance sont faits

devant témoins, que du jour de leur enregistrement,
qui doit se faire en la manière et suivant les règles

prescrites pour l'enregistrement des hypothèques.]
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1156. La subrogation a lieu par le seul effet de
la loi et sans demande :

1

.

Au profit de celui qui, étant lui-même créancier,
paie un autre créancier qui lui est préférable à raison
de ses privilèges ou hypothèques ;

2. [Au profit de l'acquéreur d'un immeuble qui
paie un créancier auquel cet immeuble est hypo-
théqué;]

3. [Au profit de uelui qui paie une dette à laquelle
il est tenu avec d'autres ou pour d'autres, et qu'il a
intérêt d'acquitter :]

4. Au profit de l'héritier bénéficiaire qui paie de
ses propres deniers une dette de la succession

;

5. Lorsqu'une jente ou dette due par l'un des
époux a été raclietée ou payée des deniers de la

communauté ; en ce cas, l'autre conjoint est subrogé
jusqu'à concurrence de sa part de communauté, aux
droits du créancier.

1157* La subrogation énoncée dans les articles

{)récédent8 a effet tant contre les cautions que contre
e débiteur principal. Elle ne peut préjudicier aux
droits du créancier, lorsqu'il n'a reçu qu'une partie

de sa créance ; il peut, en ce cas, exercer ses droits

pour tout ce qui lui reste dû, de préférence à celui

dont il n'a reçu que partie de sa créance.

§ 3.

—

De l'imputation des paiements.

1158* Le débiteur de plusieurs dettes a le droit
de déclarer, lorsqu'il paie, quelle dette il entend ac-

quitter.

1150. Le débiteur d'une dette qui porte intérêt

ou produit des arrérages, ne peut point, sans le con-
sentement du créancier, imputer le paiement qu'il

fait sur le capital de préférence aux arrérages ou
intérêts; le paiement fait sur le capital et intérêts,

mais qui n'est point intégral, s'impute d'abord sur
les intérêts.

1160» Lorsque le débiteur de plutiieurs dettes a
accepté une quittance par laquelle le créancier a
imputé ce qu'il a reçu sur l'une de ces dettes spécia-

lement, le débiteur ne peut plus demander l'impu-
tation sur une dette différente, à moins qu'il ne se

.œmUL
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rencontre quelqu'une des causes qui annulent les

contrats.

1161. Lorsque la quittance ne comporte aucune
imputation, le paiement doit être imputé sur la dette
que le débiteur avait pour lors le plus d'intérêt d'ac-

quitter entre celles qui étaient pareillement échues;
si de plusieurs dettes une seule est exigible, le paie-
ment s'impute sur la dette échue, quoique moins
onéreuse que celles qui ne sont pas encore échues.

Si les dettes sont de même nature et également
onéreuses, l'imputation se fait sur la plus ancienna
Toutes choses égales, elle se fait proportionnel-

lement.

*-
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§ 4.

—

Des offres et de la consignation.

1163. Lorsque le créancier refuse de recevoir son
paiement, le débiteur peut lui faire des offres réelles

de la somme de deniers, ou de la chose due ; et dans
toute poursuite qui pourrait être intentée subsé-
quemment pour en obtenir le recou^Tement, il peut
plaider et renouveler ses offres, et si la chose due
est une somme de deniers, il peut la consigner ; et

telles offres, ou offres avec consignation, si la chose
due est une somme de deniers, équivalent, quant au
débiteur, à un paiement fait le jour des premières
offres

;
pourvu que depuis ces premières offres le

débiteur ait toujours été prêt et disposé à livrer la

chose, ou à payer la somme due.
1163. Pour que les offres réelles soient valables,

il faut :

1. Qu'elles soient faites au créancier ayant la capa-
cité de recevoir, ou à quelqu'un qui ait pouvoir de
recevoir pour lui

;

2. Qu'elles soient faites par une personne capable
de payer :

3. Qu'elles soient de la totalité de la somme exigi-

ble, des arrérages ou intérêts dus, des frais liquidés,

et d'une somme pour les frais non liquidés, sauf à
les parfaire;

4. Qu'elles soient faites en monnaies courantes et

en espèces réglées par la loi, s'il s'agit d'une somme
d'argent

;
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5. Que le terme soit échu, s'il a été stipulé en fa-

veur du créancier
;

6. Que la condition sous laquelle la dette a été
contractée soit arrivée

;

7. Que les offres soient faites au lieu où, suivant
les termes de l'obligation ou suivant la loi, le paie-
ment doit être fait.

1104. [Si par les termes de l'obligation ou par
la loi, le paiement doit être fait au domicile du
débiteur, l'avis par écrit donné par lui au créancier
qu'il est prêt à faire le paiement, a le même eflTet

que les offres réelles, pourvu que, sur toute action
ensuite instituée, le débiteur prouve qu'il avait, à
l'effet du paiement, la somme ou la chose due prête
au temps et au lieu où elle était payable.]
1165. Si le corps certain et déterminé est livrable

au lieu où il se trouve, le débiteur doit, par ses

offres, requérir le créancier de venir l'y prendre.
Si la chose n'est pas livrable ainsi, et est de sa

nature difficile à transporter, le débiteur doit, par
ses offres, indiquer le lieu où elle se trouve, et le jour
et l'heure auxquels il sera prêt à la livrer au lieu où
le paiement doit en être fait.

Si le créancier, dans le premier cas, n'enlève pas
la chose, et dans le second cas, ne signifie pas sa
volonté de la recevoir, le débiteur peut, s'il le juge à
propos, la mettre en sûreté dans tout autre lieu, au
risque du créancier.

1100. Tant que les offres et la consignation n'ont

as été acceptées par le créancier, le débiteur peut
es retirer avec la permission du tribunal, en la

manière établie au Code de Procédure Civile, et s'il

le fait, ni ses codébiteurs ni ses cautions ne sont
déchargés.
1107. Lorsque les offres et la consignation ont

été déclarées valables par le tribunal, le débiteur ne
peut plus les retirer, pas même du consentement du
créancier, au préjudice de ses codébiteurs, de ses
cautions, ou des tiers.

1108. La manière de faire les offres et la consi-

gnation est réglée par le Code de Procédure Civile.
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SECTION III.
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I)K LA NOVATION.

1169. La novation s'opère :

1. Lorsque le débiteur contracte envers son créan-
cier une nouvelle dette qui est substituée à l'an-

cienne, laquelle est éteinte
;

2. Lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à
l'ancien qui est déchargé par le créancier ;

3. Lorsque, par l'eflFet d'un nouveau contrat, un
nouveau créancier est substitué à l'ancien, envers
lequel le débiteur se trouve déchargé.
1170. La novation ne peut s'opérer qu'entre per-

sonnes capables de contracter.
1171. La novation ne se présume point ; l'inten-

tion de ror)érer doit être évidente.

1172. La novation par la substitution d'un nou-
veau débiteur peut s'opérer sans le concours du pre-
mier.
1173. La délégation par laviuelle un débiteur

donne à son créancier un nouveau débiteur qui
s'oblige envers le créancier, n'opère point de nova-
tion, à moins qu'il ne soit évident que le créancier
entend décharger le débiteur qui fait la délégation.

1174. La simple indication faite par le débiteur
d'une personne qui doit payer à sa place, ou la sim-
ple indication par le créancier d'une personne qui
doit recevoir à sa place, ou le transport d'une dette
avec ou sans l'acceptation du débiteur, n'opère pas
novation.
1175. Le créancier qui a déchargé le débiteur par

qui a été faite la délégation, n'a point de recours
contre ce débiteur, si le délégué devient insolvable, à
moins qu'il n'y en ait une réserve expresse.

1176. Les privilèges et hypothèques de l'ancienne
créance ne passent point à celle qui lui est substi-

tuée, à moins que le créancier ne les ait expressé-
ment réservés.

1177. Lorsque la novation s'opère par la substi-

tution d'un nouveau débiteur, les privilèges et les

hypothèques primitifs de la créance no peuvent
point passer sur les biens du nouveau débiteur ; et
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ils ne peuvent point non plus être réservés sur les

biens de l'ancien débiteur sans son consentement.
1178. Lorsque la novation s'opère entre le créan-

cier et l'un des débiteurs solidaires, les privilèges et

hypothèques de l'ancienne créance ne peuvent être
réservés que sur les biens du codébiteur qui con-
tracte la nouvelle dette.

1179. Par la novation faite entre le créancier et
l'un des débiteurs solidaires, les codébiteurs sont
libérés.

La novation opérée à l'égard du débiteu • principal
libère les cautions.

Néanmoins, si le créancier a stipulé, dans le pre-
mier cas, l'accession des codébiteurs, ou, dans le

second cas, celle des cautions, l'ancienne créance
subsiste, si les codébiteurs ou les cautions refusent
d'accéder au nouveau contrat.

1180. Le débiteur qui consent à être délégué ne
peut opposer au nouveau créancier les exceptions
qu'il aurait pu faire valoir contre la personne qui
l'a délégué, quand même, au temps de la délégation,
il aurait ignoré l'existence de ces exceptions.

Cette règle n'a pas lieu si, au temps de la délé-

gation, il n'est rien dû au nouveau créancier, et elle

ne préjudicie pas au recours du débiteur délégué
contre le déléguant.

SECTION IV.

DE LA REMISE.

Ii81. La remise d'une obligation peut être faite

soit expressément, soit tacitement, par des personnes
qui ont la capacité légale d'aliéner.

Elle est faite tacitement lorsque le créancier rend
volontairement à son débiteur le titre original de
l'obligation, à moins qu'il n'y ait preuve d'une in-

tention contraire.

1183. La remise de la chose donnée en nantisse-
ment ne crée pas une présomption de la remise de la

dette pour laquelle elle a été donnée en nantisse-

ment.
1183. La remise du titre original de l'obligation
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à l'un des débiteurs solidaires a le même effet au
profit de ses codébiteurs.
1184. La remise expresse accordée à l'un des dé-

biteurs solidaires ne libère point les autres ; mais le

créancier doit déduire de sa créance la part de celui

qu'il a déchargé.
1185. La remise expresse accordée au débiteur

principal libère les cautions.
Celle accordée à la caution ne libère pas le débi-

teur principal.

Celle accordée à l'une des cautions ne libère pas
les autres, excepté dans le cas où ces derniers au-
raient r«v recours contre la caution libérée, et jus-

qu'à < . lence de tel recours.

11: ',' -que le créancier reçoit d'une caution,
pour ia libérer de son cautionnement, ne doit pas
être imputé à la décharge du débiteur principal, ou
des {(Uire'" cau*^' s, excepté, quant à ces derniers,

dans les ca.. où yih ont un recours contre la caution
libérée et jusqu'à concurrence de tel recours.]

SECTION V.

DE LA COMPENSATION.

1187. Lorsque deux personnes se trouvent mu-
tuellement débitrices et créancières l'une de l'autre,

les deux dettes sont éteintes par la compensation
qui s'en fait dans les cas et de la manière ci-après

exprimés.
1188. La compensation s'opère de plein droit

entre deux dettes également liquides et exigibles, et

ayant pour objet une somme de deniers ou une
quantité de choses indéterminées de même nature
et qualité.

Aussitôt que les deux dettes existent simultané-
ment, elles s'éteignent mutuellement jusqu'à con-
currence de leurs montants respectifs.

1189. Le terme de grâce accordé pour le paie-
ment de l'une des dettes n'est point un obstacle à la

compensation.
1190. La compensation a lieu quelle que soit la
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cause ou considération des dettes, ou de l'une ou de
l'autre, excepté dans les cas :

1. De la demande en restitution d'une chose dont
le propriétaire a été injustement dépouillé

;

2. De la demande en restitution d'un dépôt
;

3. D'une dette qui a pour objet des aliments in-

saisissables.

IIOI. La caution peut opposer la compensation
de ce que le créancier doit au débiteur principal.

Mais le débiteur principal ne peut opposer la com-
pensation de ce que le créancier doit à la caution.
Le débiteur solidaire ne peut opposer la compensa-

tion de ce que le créancier doit à son codébiteur, ex-
cepté pour la part de ce dernier dans la dette soli-

daire.

llOâ. Le débiteur qui accepte purement et sim
plement la cession qu'a faite le créancier à lui tiers, ne
peut pins opposer au cessionnaire la compensation
qvCïl pouvait opposer au cédant avant son accepta-
tion.

Le transport non accepté par le débiteur, mais
qui lui a été signifié, n'empêche que la compensa-
tion des dettes du cédant postérieures à cette signi-

fication.

1193. Lorsque les deux dettes ne sont pas paya-
bles au même heu, on n'en peut opposer la compen-
sation qu'en faisant raison des frais de remise.
1194. Lorsque la compensation de plein droit est

arrêtée par quelqu'une des causes mentionnées en
cette section, ou autres do même nature, celui en
faveur de qui seul la cause d'objection existe, peut
demander la compensation par le moyen d'une ex-
ception, et, dans ce cas, la compensation n'a lieu

que du moment que l'exception est plaidée.

1195» Lorsqu'il y a plusieurs dettes compensa-
bles dues par la même personne, on suit pour la
compensation les règles établies pour l'imputation
des paiements.
1196. La compensation n'a pas lieu au préjudice

des droits acquis à un tiers.

1197* Celui qui paie une dette qui est, de droit,

éteinte par la compensation, ne peut plus, en exer-
çant la créance dont il n'a point opposé la compensa-

14
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tion, se prévaloir au préjudice des tiers, des privi-^

léges et hypothèques attach»''» à cette créance, à
moins qu'il n'ait eu justes causes d'en ignorer l'exis-

tence au temps du paiement.

SECTION VI.

DE LA CONFUSION.

1108* Lorsque les qualités de créancier et de dé-
biteur se réunissent dans la même personne, il se
fait une confusion qui éteint l'obligation. Néanmoins
dans certains cas lorsc^ue la confusion cesse d'exister^

ses effets cessent aussi.

1199. La confusion qui s'opère par le concours
des qualités de créancier et de débiteur principal en
la même personne, profite aux cautions.

Celle qui s'opère par le concours des qualités de
caution et de créancier, ou de caution et de débiteur
principal, n'éteint pas l'obligation principale.

SECTION VIL

DB l'impossibilité d'bxécutkr l'obligation.

1300. Lorsque le corps certain et déterminé qui
est l'objet de l'obligation périt, ou que, pour quel-

qu'autre cause, la livraison en devient impossible,
sans le fait ou la faute du débiteur, et avant qu'il

soit en demeure, l'obligatior. est éteinte; elle est

également éteinte, lors même que le débiteur est en
demeure, dans le cas où la chose serait également
périe en la possession du créancier; à moins que,
dans l'un et l'autre de ces deux cas, le débiteur ne se
soit expressément chargé des cas fortuits.

Le débiteur est tenu de prouver le cas fortuit qu'il

allègue.

La destruction de la chose volée, ou l'impossibilité

de la livrer, ne décharge pas celui qui l'a volée, ou
celui qui sciemment l'a reçue, de l'obligation d'en
payer la valeur. .

1301. Lorsque l'exécution de l'obligation est de-
venue impossible sans le fait ou la faute du débiteur,
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il est tenu de transporter au créancier tous droits

d'indemnité qu'il peut avoir par rapport à cette

obligation.

1303. Lorsque l'exécution d'une obligation de
faire une chose est devenue impossible sans le fait

ou la faute du débiteur, et avant qu'il soit en de-

meure, l'obligation est éteinte, et les deux parties

sont libérées; mais si l'obligation a été exécutée en
partie au profit du créancier, ce dernier est obligé

jusqu'à concurrence du profit qu'il en reçoit.

mi

CHAPITRE NEUVIEME.

DE LA PREUVE.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1203. Celui qui réclame l'exécution d'une obli-

gation, doit la prouver.
Réciproquement, celui qui en oppose la nullité ou

l'extinction doit justifier les faits sur lescjuels est

fondée sa contestation ; sauf les règles spéciales éta-

blies au présent chapitre.

1804. La preuve offerte doit être la meilleure
dont le cas, par sa nature, soit susceptible.

Une preuve secondaire ou inférieure ne peut être

reçue, à moins q^u'au préalable il n'apparaisse que la

preuve originaire ou la meilleure no peut être

fournie.

1I305. La preuve peut être faite par écrit, par té-

moins, par présomptions, par l'aveu de la partie ou
par son serment, suivant les règles énoncées dans ce
chapitre et en la manière indiquée dans le Code de
Procédure Civile.

1806» Les règles contenues dans ce chapitre s'ap*

pliquent aux matières commerciales comme aux
autres, à moins qu'elles ne soient restreintes expres-
sément ou par leur nature.
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En l'absence de dispositions dans ce code quant à
la preuve de matières commerciales, on doit avoir
recours aux règles sur la preuve prescrites par les

lois d'Angleterre.

SECTION II.

DE LA PREUVE LITTÉRALE.

km
î1-
* -

îf"-

§ 1.

—

Des écrits authentiques.

1207. Les écrits suivants, faits ou attestés avec
les formalités requises par un officier public ayant
pouvoir de les faire ou attester dans le lieu où il

agit, sont authentiques et font preuve de leur con-
tenu, sans qu'il soit nécessaire d'en prouver la si-

gnature, non plus que le sceau qui y est attaché, ni

te caractère de tel officier, savoir :

Les copies des actes du parlement impérial et du
parlement de cette province, et les copies des Edits
et Ordonnances et des Ordonnances de la province
de Québec, et des Statuts et Ordonnances de la pro-

vince du Bas-Canada, et des Statuts du Haut-
Canada, imprimés par l'imprimeur dûment autorisé

par Sa Majesté la Reine ou par ses prédécesseurs ;

Les lettres-patentes, commissions, proclamations
et autres documents émanant de Sa Majesté la

Reine, ou du gouvernement exécutif de la province
;

Les annonces officielles dans la Gazette du Canadaj
publiée par autorité

;

Les archives, registres, journaux et documents
publics des divers départements du gouvernement
exécutif et du parlement de cette province

;

Les archives et registres des cours de justice et de
procédure judiciaire dans le Bas-Canada;
Tous livres et registres d'un caractère public dont

la loi requiert la tenue par des officiers publics dans
le Bas-Canada

;

Les livres, registres, règlements, archives et autres
documents et papiers des corporations municipales,
et autres corps ayant un caractère public en cette

province
;
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Les copies et extraits officiels des livres et écrits

ci-Klessus mentionnés, les certificats et autres écrits

faits ou attestés dans le Bas-Canada qui peuvent
être compris dans le sens légal du présent article,

quoique non énumérés.
1208. [Un acte notarié reçu devant un notaire

est authentique s'il ePt signé par toutes les parties.

Si les parties ou l'une d'elles est incapable de
signer, il est nécessaire, pour que l'acte soit authen-
tique, qu'il soit reçu par un not'vjre en la présence
actuelle d'un autre notaire ou d'un témoin qui y
signe.

Les témoins doivent être mâles, âgés d'au moins
vingt et un ans, sains d'esprit, n'être parents
d'aucune des parties jusqu'au degré de cousin ger-

main inclusivement, ni intéressés dans l'acte, ni

morts civilement, ni réputés infâmes en loi. Les
aubains peuvent servir de témoins aux actes nota-
riés.]

Cet article est sujet aux dispositions contenues
dans l'article qui suit et à celles qui ont rapport aux
testaments. Il ne s'applique pas aux cas mentionnés
en l'article 2380, où un seul notaire suffit.

1!309. [Amendé par 47 Vict.,c. 14.) Les notifica-

tions, sommations, protêts et significations où Von
demande une réponse peuvent être faits par un seul

notaire, soit que la partie au nom de laquelle ils se font
ait ou non signé l'acte.

Ces instruments sont authentiques et font preuve
de leur contenu jusqu'à ce qu'ils soient contredits ou
désavoués.
Mais rien de ce qui est inséré dans tel acte, comme

étant la réponse de la personne à qui il est signifié,

ne fait preuve contre elle, à moins qu'elle ne l'ait

signé.

1300a. {Ajouté par 47 Vict.,c. 14.) A VexcepHon des

notifications, sommations, protêts et significations qui
précèdent, les autres notifications, sommations, protêts ou
significations peuvent être faits par un acte notarié or-

dinaire signé dans l'étude du notaire ou ailleurs.

Dans ce cas il suffit de faire signifier par un notaire

une copie de ces actes à la personne que l'on veut ain^i

notifier, sommer ou protester, ou à son domicile. mm
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Il n'est pas nécessaire de délivrer à la partie adverse

une copie du procès-verbal de signification, ce procès-

verbal peut être rédigé et signé plus tard.

1310. L'acte authentique fait preuve complète
entre les parties, leurs héritiers et représentants
légaux :

1. De l'obligation qui y est exprimée
;

^
2. De tout ce qui y est exprimé en termes énon-

ciatifs, pourvu que l'énonciation ait un rapport direct

à telle obligation ou à l'objet qu'avaient en vue les

{)arties en passant l'acte. L'énonciation étrangère à
'obligation ou à l'objet qu'avaient en vue les parties

en passant l'acte ne peut servir que comme commen-
cement de preuve.
1311. L'acte authentique peut être contredit et

mis au néant comme faux, en tout ou en partie, sur
inscription de faux, en la manière prescrite au Code
de Procédure Civile et non autrement
1312. Les contre-lettres n'ont leur effet qu'entre

les parties contractantes ; elles ne font point preuve
contre les tiers.

1213. Les actes récognitifs ne font point preuve
du titre primordial, à moins que sa substance ne
soit spécialement relatée dans ces actes récognitifs.

Tout ce qu'ils contiennent de p\nB que le titre

primordial, ou qui en diffère, ne fait aucune preuve
a l'encontre.

1S14. L'acte de ratification ou confirmation
d'une obligation annulable ne fait aucune preuve, à
moins qu'il n'exprime la substance de l'obligation,

la cause d'annulation et l'intention de la couvrir.

§ 2.

—

Des copies des titres.

1215. Les copies des actes notariés, certifiées

vraies copies de la minute par le notaire ou autre
officier public dépositaire légal de telle minute, sont
authentiques et font preuve de ce qui est contenu
dans la minute.
1216. Les extraits dûment certifiés et expédiés

par les notaires ou par les protonotaires de la Cour
supérieure des minutes d'actes authentiques dont ils

sont légalement les dépositaires, sont authentiques

%

h,''i<
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et font preuve de leur contenu, pourvu que tels

extraits contiennent la date de l'acte, le lieu où il a
été pa(4sé, la nature de l'acte, les noms et désignation
dus parties, le nom du notaire «]|ui a reçu l'acte, et

textuellement len clauses ou parties des clauses dont
l'extrait est requis, et enfin le jour où l'extrait est

expédié, dont mention doit être également faite sur
la minute.
1817. Lors(^ue la minute d'un acte notarié a été

{>erdue par cas imprévu, la copie d'i .
'^ copie authen-

tique dételle minute fait preuve (Ta coiitenu de cette

dernière, pourvu que cette copie soit attestée par le

notaire ou autre officier public, entre les mains
duquel la copie authentique a été déposée par auto-
rite judiciaire,dans le but d'en donner des copies,
tel que réglé par le Code de Procédure Civile.

1x18. La copie des actes notariés et extraits
d'iceux,de tous actes authentiques judiciaires ou
autres, des pièces déposées et de tous document^ et
autres écrits, même sous seing privé ou faits devant
témoins, légalement enregistrés au long, lorsque
telle copie est revêtue du certificat du régistrateur,

est une preuve authentique de tel document si les

originaux en sont détruits par le feu ou autre acci-

dent, ou sont autrement perdus.
1219. Si dans les mêmes cas, le document origi-

naire est en la possession de la partie adverse, ou
d'un tiers, sans la collusion de la partie qui l'invoque,

et ne peut être produit, la copie certifiée comme en
l'article qui précède fait preuve également.

§ 3.

—

De certains écritsfaits hors du Bas-Canada.

VtftOm Le certificat du secrétaire d'un Etat étrau-

§er ou du gouvernement exécutif de cet Etat, et les

ocuments originaux et les copies de documents
ci-près énumérés, faits hors du Bas-Canada, font

preuve prima fade, de leur contenu, sans qu'il soit

nécessaire de prouver le sceau ou la signature apjx)-

Bée par l'officier à tel original ou copie, ou l'autorité

de cet officier, savoir :

1. Les copies de tous jugements ou autres procé-

dures judiciaires de toute cour hors du Bas-Canada,

-^^.. .

I
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%i.

revêtues du sceau de telle cour ou de la signature de
l'officier ayant la garde légale du dossier de tel juge-

ment ou autre procédure judiciaire
;

2. Les copies de tout testament fait hors du Bas-
Canada, revêtues du sceau de la cour où l'original

du testament est déposé, ou de la signature du juge
ou autre officier ayant la garde légale de tel testa-

ment, et la vérification de ce testament sous le sceau
de cette cour ;

3. Les copies tirées sur une copie de testament et

de sa vérification, certifiées par le protonotaire de
toute cour dans le Bas-Canada, dans le bureau
duquel la copie du testament et vérification a été

déposée à la demande d'une partie intéressée, et par
orare d'un juge de cette cour, et cette vérification

est aussi reçue comme preuve du décès du testateur ;

4. Les certificats de mariage, de naissance, de
baptême et de sépulture de personnes hors du Bas-
Canada, sous la signature de l'ecclésiastique ou
officier public qui a officié, et les ex:raits des regis-

tres de tnl mariage, baptême ou naissance, et sépul-

ture, certifiés par l'ecclésiastique ou officier public
qui en est légalement le dépositaire

;

5. Les copies délivrées par notaire de toute procu-
ration faite hors du Bas-Canada, en présence d'un
ou de plusieurs témoins et authentiquées par le

maire du lieu ou autre officier public cfu pays d'où
elles sont datées, et dont l'original a été déposé chez
le notaire public dans le Bas-Canada qui en expédie
telles copies

;

6. La copie fait/O par un protonotaire ou par le

greffier d'une Cour de Circuit dans le Bas-Canada,
d'une procuration faite hors du Bas-Canada en pré-

sence d'un ou de plusieurs témoins, et authentiquée
par le maire ou autre officier public du pays d'où
elle est datée, telle copie étant prise dans une cau^c où
l'original est produit par un témoin (^ui refuse de
s'en dessaisir, et étant certifiée et produite dans cette

même cause
;

L'original des procurations mentionnées dans les

paragraphes cinq et six ci-dessus, est réputé dûment
pjrouvé ; mais la vérité des copies, vérifications, cer-

tificats ou extraits mentionnés en cet article ainsi

-i:;
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que des originaux eux-mêmes de telles procurations,
peut être contestée, et la preuve peut en être exigée
en la manière prescrite au Code de Procédure Civile.

§ 4.

—

Des écritures privées,

1S31. L'acte qui n'est pas authentique à cause
de quelque défaut de forme, ou de l'incompétence de
l'officier qui le reçoit, sert comme un acte sous
seing prive, s'il est signé par toutes les parties, sauf
les dispositions contenues dans l'article 895.

ISISS. Les écritures privées reconnues par celui

à qui on les oppose, ou légalement tenues pour
reconnues ou prouvées, font preuve entre ceux qui y
sont parties, et entre leurs héritiers et représentants
légaux, de même que des actes authentiques.
1Sa%3. Si la personne à laquelle on oppose un écrit

d'une nature privée ne désavoue pas formellement
son écriture ou sa signature,en la manière réglée par
le Code de Procédure Civile, cet écrit est tenu pour
reconnu. Ses héritiers ou représentants légaux sont
obligés seulement de déclarer qu'ils ne connaissent
pas son écriture ou sa signature.

1324. Dans le cas où la partie dénie son écriture

ou sa signature, ou dans le cas où ses héritiers et

représentants légaux déclarent ne les point connaître,

la vérification en est faite en la manière prescrite

au Code de Procédure Civile.

1325. Les écritures privées n'ont de date contre
les tiers que du jour où elles ont été enregistrées, ou
du jour de la mort de l'une des parties ou de l'un des
témoins qui les ont souscrites, ou du jour où leur

substance est constatée dans un acte authentique.
La date peut néanmoins en être établie contre les

tiers par une preuve légale.

133tt. La règle contenue dans l'article qui pré-

cède ne s'applique pas aux écrits d'une nature com-
merciale. Ces écrits sont présumés avoir été faits au
jour de leur date, sauf preuve contraire.

1837. Les registres et papiers domestiques ne
font point foi en faveur de celui qui les a écrite Ils

font preuve contre lui :

1. Dans tous les cas où ils énoncent formellement
un paiement reçu

;

\m
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2. Lorsqu'ils contiennent la mention expresse que
la note est faite pour suppléer au défaut de titre en
faveur de celui au profit duquel ils énoncent une
obli(;ation.

1228. L'écriture mise par le créancier au dos ou
sur aucune autre partie d'un titre qui est toujours
resté en sa possession, quoique non signée ni datéb
par lui, fait preuve contre lui lorsqu'elle tend à éta-
blir la libération du débiteur.

^
Il en est de même de l'écriture mise par le créan-

cier au dos ou sur quelqu'autre partie du double d'un
titre ou d'une quittance, pourvu que ce double soit

entre les mains au débiteur.
1329. Nul endossement ou mémoire d'un paie-

ment écrit sui un billet promissoire, lettre de change
ou autre écrit par celui à qui tel paiement été fait,

ou de sa part, n'est reçu comme preuve de tel

Î)aiement, de manière à soustraire la dette à l'effetde
a loi relative à la prescription des actions.

m

11

SECTION III.

DE LA PREUVE TESTIMONIALE.

1230. Le témoignage d'un seul témoin est suffi-

sant dans tous les cas où la preuve testimoniale est

admise.
1SS31. Toutes personnes sont témoins compétents,

excepté :

1. Celles qui sont dépourvues d'intelligence par
défaut d'âge, démence ou autre cause

;

2. Celles qui ignorent ou méconnaissent l'obliga-

tion religieuse du serment
;

3. Celles qui sont mortes civilement
;

4. Celles (^ui par la loi sont réputées infâmes.
5. Le mari et la femme, l'un pour ou contre l'autre.

1832» Le témoignage donne par l'une des parties

dans 1 instance ne peut être invoqué en sa faveur.

Un témoin n'est pas inadmissible à rendre témoi-
gnage à cause de parenté ou d'intérêt ; mais sa crédi-

ilité en peut être affectée.

1233. La preuve testimoniale est admise :

1. De tout fait relatifà des matières commerciales
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2. Dans toute matière où le principal de la somme
ou la valeur demandée n'excède pas [cinquante
piastres] ;

3. Dans les cas où des biens-fonds sont occupés
avec la permission du propriétaire et sans bail, tel

que pourvu au titre du Louage ;

4. Dans les cas de dépôt nécessaire ou de dépôts
faits par des voyageurs dans une hôtellerie, et autres
cf(s de même nature;

5. Dans le cas d'obligations résultant des quasi-

contrats, délits et quasi-délits, et dans tout autre cas
où la partie réclamante n'a pu se procurer une
preuve écrite

;

6. Dans les cas où la preuve écrite a été perdue
par cas imprévu, ou se trouve en la possession de la

partie adverse, ou d'un tiers, sans collusion de la

part de la partie réclamante, et ne peut être produite
;

7. Lorsqu'il y a un commencement de preuve par
écrit
Dans tous les autres cas la preuve doit se faire au

moyen d'écrits ou par le serment de la partie ad-
verse.

Le tout néanmoins sujet aux exceptions et restric-

tions spécialement énoncées dans cette section et

aux dispositions contenues dans l'article 1690.

1834. Dans aucun cas la preuve testimoniale ne
peut être admise pour contredire ou changer les

termes d'un écrit valablement fait

1835. Dans les matières commerciales où la
somme de deniers ou la valeur dont il s'agit excède
[cinquante piastres], aucune action ou exception ne
peut être maintenue contre une personne ou ses re-

présentants sans un écrit signé par elle dans les cas
suivants :

1. Do toute promesse ou reconnaissance à l'effet

de soustraire une dette aux dispositions de la loi

relatives à la prescription des actions
;

2. De toute promesse ou ratification par un ma-
jeur d'obligations par lui contractées pendant sa
minorité

;

3. De toute représentation, garantie ou assurance
en faveur d'une personne dans le but de lui faire

obtenir du crédit, de l'argent ou des effets
;
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4. De tout contrat pour la vente d'effets, à moins
que l'acheteur n'en ait accepté ou reçu une partie ou
n'ait donné des arrhes.

La règle qui précède a lieu lors même que les

effets ne doivent être livrés qu'à une époque future,

ou ne sont pas, au temps du contrat, prêts à être

livrés.

1236. La preuve testimoniale ne peut être ad-
mise sur la demande d'une somme n excédant pas
[cinquante piastres], si cette somme est la balance
ou fait partie d'une créance en vertu d'un contrat
qui ne peut être prouvé par témoins.
Le créancier peut néanmoins prouver par témoins

la promese du débiteur de payer telle balance si elle

n'excède pas [cinquante piastres].

1!337. [Si dans la même instance une partie fait

plusieurs demandes qui réunies forment une somme
qui excède cinquante piastres, la preuve par témoins
peut être admise, si ces créances procèdent de diffé-

rentes causes ou ont été contractées à des époques
différentes et étaient originairement chacune d'une
somme moindre que cinquante piastres.]

SECTION IV.

DES PRÉSOMPTIONS.

1S38. Les présomptions sont établies par la loi,

OU résultent de faits qui sont laissés à l'appréciation

du tribunal.

1839. Les présomptions légales sont celles qui
sont spécialement attachées par la loi à certains faits.

Elles dispensent de toute autre preuve celui en faveur
de qui elles existent; quelques-unes peuvent être

repoussées par une preuve contraire; d'autres sont
présomptions juris et de jure et aucune preuve ne peut
leur être opposée.
1SB40. Nulle preuve n'est admise contre une pré-

somption légale, lorsque, à raison de telle présomp-
tion, la loi annule certains actes ou refuse l'action en
justice, à moins que la loi n'ait réservé la preuve con-
traire, et sauf ce qui est réglé relativement aux ser-

ments et à l'aveu judiciaire de la partie.
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1341. L'autorité de la chose jugée {resjudicata) est

une présomption juris et de jure ; elle n'a lieu qu'à
l'égard de ce qui a fait l'objet du jugement, et lorsque
la demande est fondée sur la même cause, est entre
les mêmes parties agissant dans les mêmes qualités,

et pour la même chose que dans l'instance jugée.

1842. Les présomptions qui ne sont pas établies
par la loi sont abandonnées à la discrétion et au juge-
ment du tribunal.

SECTION V.

DE l'aveu.

1343. L'aveu est extra-judiciaire ou judiciaire.

Il ne peut être divisé contre celui qui le fait.

1544. L'aveu extra-judiciaire doit être prouvé
par écrit ou par le serment de la partie contre laquelle
il est invoqué, excepté dans les cas où, suivant les

règles contenues dans ce chapitre, la preuve par
témoins est admissible.
1545. L'aveu judiciaire fait pleine foi contre celui

qui l'a fait.

Il ne peut être révoqué à moins qu'on ne prouve
qu'il a été la suite d'une erreur de fait.

SECTION VL

I!

DU SERMENT DES PARTIES.
I

1240. Une partie peut être examinée sous ser-

ment soit de la même manière qu'un témoin, ou par
interrogatoires sur faits et articles, ou sous serment
décisoire. Et le tribunal, dans sa discrétion, peut
examiner sous serment l'une ou l'autre des parties

pour compléter une preuve imparfaite.

§ 1.

—

Bu serment décisoire.

124'7« Le serment décisoire peut être déféré par
l'une ou l'autre des parties à son adversaire, dans
toute instance sur laquelle les parties pourraient
s'engager par leurs aveux ou par compromis et sans
aucun commencement de preuve.
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1I248. Il ne peut être déféré que sur un fait qui
soit personnel à la partie à laquelle on le défère, ou
dont elle ait une connaissance personnelle.

1S40. Celui auouel le serment décisoire est déféré,

qui le refuse et ne le réfère pas à son adversaire, ou
l'adversaire à qui il a été référé et qui le refuse, doit
succomber dans sa demande ou dans son exception.
1550. Le serment ne peut être référé lorsque le

fait qui en est l'objet n'est pas personnel aux deux
parties ou personnellement connu des deux, mais est

personnel à celle à laquelle le serment est déféré, ou
connu d'elle seule.

1551. Lorsque la partie à qui le serment déci-

soire a été déféré ou référé, a fait sa déclaration sous
serment, l'adversaire n'est pas recevable à en prouver
la fausseté.

1SI93. La partie qui a déféré ou référé le serment
décisoire ne peut çlus s'en rétracter, lorsque l'adver-

saire a déclaré qu'il est prêt à faire ce serment.
1S93. Le serment aécisoire ne peut affecter le

droit des tiers, et il ne s'étend qu'aux choses à
l'égard desquelles il a été déféré ou référé.

[S'il est déféré par un des créanciers solidaires au
débiteur, il ne profite à celui-ci que pour la part de
ce créancier; sauf, néanmoins, les règles spéciales

aux sociétés commerciales.]
S'il est déféré au débiteur principal, il profite à ses

cautions
;

S'il est déféré à l'un des débiteurs solidaires, il

profite à ses codébiteurs
;

S'il est déféré à la caution, il profite au débiteur
principal.

Dans ces deux derniers cas, le serment du codé-
biteur ou de la caution ne profite aux autres codé-
biteurs ou au débiteur principal, que lorsqu'il a été

ainsi déféré sur le fait de la dette même, et non pas
snr le seul fait de la solidarité ou du cautionnement.

§ 2.

—

Du serment déféré d'office.

1254. Le tribunal peut, dans sa discrétion, exa-
miner sous serment l'une ou l'autre des parties pour
compléter la preuve nécessaire soit pour la décision
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de la cause, soit pour déterminer le montant de la

condamnation, mais seulement dans les cas où il a
été fait quelque preuve de la demande ou de l'ex-

ception.

1255. Le serment déféré d'office par le tribunal
à l'une des parties ne peut être par elle référé à
l'autre.

1256. Le serment sur la valeur de la chose de--

mandée ne peut être déféré par le tribunal à la partie
qui fait la demande, que lorsqu'il est impossible
d'établir autrement cette valeur.

lu

il

TITRE QUATRIEME.
DES CONVENTIONS MATRIMONIALES ET DE L'EF-

FET DU MARIAGE SUR LES BIENS
DES ÉPOUX. m

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1357. II est permis de faire, dans les contrats de
mariage, toutes sortes de conventions, même celles

qui seraient nulles dans tout autre acte entre vifs;

telles sont: la renonciation à une succession non
ouverte, la donation de biens futurs, l'institution

contractuelle et autres disponitions à cause de mort.
1S58* Sont cependant exceptées de cette règle

toutes conventions contraires à l'ordre public ou aux
bonnes mœurs, ou interdites par quelque loi prohi-
bitive.

1299. Ainsi les époux ne peuvent déroger ni aux
droits résultant de la puissance maritale sur la per-

sonne de la femme et des enfants, ou appartenant
au mari comme chef de l'association conjugale, ni

aux droits conférés aux époux par le titre de la Puis-

mnce paternelle^ et par le titre de la Minorité, de la

Tutelle et de VEmancipation au présent code.

>
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1260. A défaut de conventions ou en l'absence
de stipulations contraires, les époux sont présumés
vouloir se soumettre aux lois et coutumes générales
du pays, et notamment qu'il y ait entre eux com-
munauté légale de biens et douaire coutumier ou
légal en faveur de la femme et des enfants à naître.

Le mariage une fois célébré ces conventions pré-

sumées font irrévocablement loi entre les parties et
ne peuvent plus être révoq^uées ni changées.
1361. Au cas de l'article précédent la commu-

nauté se forme et se régit d'après les règles exposées
au chapitre deuxième, et celles du douaire se
trouvent au chapitre troisième du présent titre.

1363. Cette communauté de biens, dont les

époux sont libres de stipuler l'exclusion, peut être

changée et modifiée à volonté par leur contrat de
mariage, et se nomme, dans ce cas, communauté
conventionnelle dont les règles principales sont expo-
sées dans la section deuxième du deuxième chapitre
de ce titre.

1363. Le douaire coutumier ou légal, qu'il est
également permis aux parties d'exclure, peut aussi
être changé et modifié à volonté par le contrat de
mariage, et dans ce cas il se nomme douaire préfix

ou conventionnel, dont les règles les plus ordinaires
se trouvent énoncées en la section première du
chapitre troisième de ce titre.

1364* Toutes conventions matrimoniales doivent
êtte rédigées en forme notariée, et avant la célébra-
tion du mariage, à laquelle elles sont toujours subor-
données.
Sont exemptés de la forme notariée les contrats

de mariage faits dans certaines localités pour
lesquelles l'exception à cet égard existe en vertu de
lois particulières.

1365. Après le mariage il ne peut être fait aux
conventions matrimoniales contenues au contrat,

aucun changement, [pas même par don mutuel
d'usufruit, lequel est aboli].

Lis époux ne peuvent non plus s'avantager entre
vifs si ce n'est conformément aux dispositions conte-
nues dans l'acte de la 29e Vict., c. 17, qui permettent
au mari, sous les restrictions et conditions y décla-
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rées, d'assurer sa vie pour le bénéfice de sa femme
et de SOS enfants.

1200. Les changements faits aux conventions
matrimoniales avant la célébration du mariage
doivent, à peine de nullité, être constatés par actes
notariés, en présence et avec le consentement de
toutes les personnes présentes au premier contrat,

qui y ont intérêt.

1367. [Le mineur, habile à contracter mariage,
peut valablement consentir en faveur de son futur
conjoint et des enfants à naître, toutes conventions
et donations dont ce contrat est susceptible, pourvu
qu'il y soit assisté de son tuteur, s'il en a un, et des
autres personnes dont le consentement est nécessaire
pour la validité du mariage ; les avantages qu'il y
fait à des tiers suivent les règles applicables aux
mineurs en général.]

CHAPITRE DEUXIEME.
DE LA COMMUNAUTÉ DE BIENS.

1268. Il y a deux sortes de communauté de
biens, la communauté légale dont les règles sont
posées dans la section première de ce chapitre, et la

communauté conventionnelle dont les conditions
principales et les plus ordinaires se trouvent exposées
dans la section seconde de ce même chapitre.

1260. [La communauté, soit légale, soit conven-
tionnelle, commence du jour de la célébration du
mariage ; on ne peut stipuler qu'elle commencera à
une autre époque.]

SECTION I.

DE LA COMMUNAITTÉ LÉGALE.

1370. La communauté légale est celle que la loi»

Â défaut de stipulations contraires, établit entre les

époux, par le seul fait du mariage, quant à certaines

espèces de leurs biens qu'ils sont censés avoir voulu
y faire entrer.

15
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1271* La communauté légale s'établit par la sim-

ple déclaration faite au contrat que Ton entend
qu'elle existe. Elle s'établit aussi lorsqu'il n'en est

tait aucune mention, qu'elle n'y est pas spécialement

ou implicitement exclue, et aussi à défaut de contrat.

Dans tous les cas elle est soumise aux règles expli-

quées aux articles qui suivent.

g 1.

—

De ce qui compose la communauté légale, tant

en actif qu!en passif.

1I373» La communauté se compose activement :

1. De tout le mobilier que les époux possèdent le

jour de la célébration du mariage, et aussi de tout le

mobilier qu'ils acquièrent, ou qui leur échoit pendant
le mariage, à titre de succession ou de donation, si

le donateur ou testateur n'a exprimé le contraire
;

2. De tous les fruits, revenus, intérêts et arrérages,^

de quelque nature qu'ils soient, échus ou perçus pen-
dant le mariage, provenant dos biens qui appartien-
nent aux époux lors de la célébration, ou de ceux qui
leur sont échus pendant le mariage à quelque titre

que ce soit
;

3. De tous les immeubles qu'ils acquièrent pendant
le mariage.
1873» Tout immeuble est réputé conquêt de

communauté, s'il n'est établi que l'un des époux en
avait la propriété ou la pot session légale antérieure-

ment au mariage, ou qu'il lui est échu depuis par
succession ou à titre équipoUent.
1274. Les mines et les carrières sont, quant à la

communauté, soumises aux règles posées à leur égard,
au titre de V Usufruity de V Usage et de VHabitation.
Le produit de celles qui ne sont ouvertes sur l'héri-

tage propre de l'un des conjoints, que pendant le ma-
riage, ne tombe pas dans la communauté; mais
quant à celles qui étaient ouvertes et exploitées anté-
rieurement, l'exploitation peut en être continuée au
profit de la communauté.
1275. Les immeubles que lesépoux possèdent au

jour de la célébration du mariage ou qui leur échoient
pendant sa durée, par succession ou à titre équipol-

lent, n'entrent point en communauté.
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Néanmoins si un des époux avait acquis un im-
meuble depuis le contrat de mariage contenant stipu-

lation de communauté, et avant la célébration du
mariage, l'immeuble acquis dans cet intervalle entre
dans la communauté, à moins que i'acquisition n'ait

été faite en exécution de quelque clause du contrat,

auquel cas, elle est réglée suivant la convention.

1S70. A l'égard des immeubles, les donation8
par contrat de mariage, y compris celles à cause de
mort, celles faites durant le mariage, et les legs faits

Sar les ascendants de l'un des époux, soit à celui

'entre eux qui est leur successible, soit à l'autre, à
moins de déclaration explicite au contraire, ne sont
censés faits qu'à l'éjwux successible, et lui demeurent
propres comme équipollents à succession.

La même règle a lieu lors même que la donation
ou le legs sont faits, dans leurs termes, aux deux
époux conjointement.
Toutes autres donations et legs ainsi faits par

d'autres, aux époux conjointement ou à l'un d'eux,
suivent la règle contraire et entrent dans la commu-
nauté, à moins qu'ils n'en aient été exclus spéciale-

ment.
l.fS77» L'immeuble abandonné ou cédé par père,

mère ou autre ascendant, à l'un des conjoints, soit

Sour le remplir de ce qu'il lui doit, soit à la charge
e payer les dettes du donateur à des étrangers,

n'entre pas en communauté ; sauf récompense ou in-

demnité.
1278. L'immeuble acquis pendant le mariage à

titre d'échange contre l'immeuble appartenant à
l'un des époux, n'entre pas en communauté et est

subrogé aux lieu et place de celui qui a été aliéné,

sauf la récompense s'il y a soulte.

127'9« L'acquisition faite pendant le mariage, à
titre de licitation ou autrement, de portion d'un
immeuble dont l'un des époux était propriétaire par
indivis, ne forme pas un conquêt ; sauf à indemniser
la communauté de la somme qui en a été tirée pour
cette acquisition.

Dans le cas où le mari devient seul et en son
nom personnel, acquéreur ou adjudicataire de por-

tion ou de la totalité d'un immeuble appartenant

.
>''>
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Sar indivis à la femme, cello-ci, lors de la dissolution

e la communauté, a le choix ou d'abandonner l'im-

meuble à la communauté, laquelle devient alors débi-

trice envers la femme, de la portion appartenant à
cette dernière dans le prix, ou de retirer l'immeuble
en remboursant à la communauté le prix de l'acqui-

sition.

1280. La communauté se compose passivement:
1. De toutes les dettes mobilières dont les époux

sont grevés au jour de la célébration du mariage, ou
dont se trouvent «îhargées les successions qui leur
échoient jiendant sa durée, sauf récompense pour
celles relatives aux immeubles propres à l'un ou à
l'autre des époux ;

2. Des dettes, tant en capitaux qu'arrérages ou
intérêts, contractées par le mari pendant la commu-
nauté, ou par la femme du consentement du mari,
sauf récompense dans les cas où elle a lieu

;

3. Des arrérages et intérêts seulement des rentes
ou dettes passives qui sont personnelles aux deux
époux;

4. Des réparations usufructuaires des immeubles
qui n^entrent i)oint en communauté

;

l'éducation et en-
autre charge du

5. Des aliments des époux, de

tenue des dettes
mariage par la

tretien des enfants et de toute
mariage.
1S81. La communauté n'est

mobilières contractées avant le

femme qu'autant qu'elles sont constatées par acte
authentique antérieur au mariage, ou ayant acquis
avant la même époque une date certaine, soit par
l'enregistrement, soit par le décès d'un ou de plu-

sieurs signataires au dit acte, ou par quelqu'autre
preuve satisfaisante, excepté dans les matières com-
merciales, dans lesquelles la preuve peut se faire

suivant les dispositions des articles 1233, 1234 et 1235.

Le créancier de la femme en vertu d'un acte
dont la date n'est pas constatée tel q^ue ci-dessus, ne
peut en poursuivre contre elle le paiement avant la

dissolution de la communauté.
Le mari qui prétend avoir payé pour sa femme

une dette de cette nature, n'en peut demander récom-
pense ni à sa femme, ni à ses héritiers.



CONVENTIONS MATRIMONIALES, FIT. 229

138S* Les dettes des successions purement mobi-
lières qui sont échues aux époux pendant lu mariage,
sont pour le tout à la charge de la communauté''.

13S3. Les dettes d'une succession purement
immobilière qui échoit à l'un des éix)ux pendant le

mariage, ne sont point à la charue de la commu-
nauté ; sauf le droit qu'ont les créanciers de pour-

suivre leur paiement sur les immeubles de la succes-

sion.

Néanmoins, si cette succession est échue au mari,
les créanciers peuvent poursuivre leur paiement,
soit sur tous les biens propres au mari, soit même
sur ceux da la communauté, sauf, dans ce second
cas, la récompense due à la femme ou à ses héri-

tiers.

1284. Si une succession purement inmiobilière
est échue à la femme, et que celle-ci l'ait acceptée du
consentement de son mari, les créanciers peuvent
poursuivre leur paiement sur tous les biens de la

femme ; mais si la succession n'a été acceptée par la

femme que comme autorisée en justice au relus dn
mari, les créanciers, en cas d'insuffisance des biens
de la succession, no peuvent se pourvoir sur les

autres biens de la femme avant la dissolution de la

communauté.
1385. Lorsque la succession échue à l'un des

époux est en partie mobilière et en partie immobi-
lière, les dettes dont elle est grevée ne sont à la

charge de la communauté que jusqu'à concurrence
de la portion contributoire du mobilier dans les

dettes, eu égard à la valeur de ce mobilier comparée
à celle des immeubles.

Cette portion contributoire se règle d'après l'inven-

taire auc^uel le mari doit faire procéder, soit de son
chef, si la succession le concerne personnellement,
soit comme dirigeant et autorisant les actions de sa
femme, s'il s'agit d'une succession à elle échue.
1386* A défaut d'inventaire et dans tous les cas

où ce défaut préjudicie à la femme, elle ou ses héri-

tiers peuvent, lors de la dissolution de la commu-
nauté, poursuivre les récompenses de droit, et même
faire preuve tant par titres et papiers domestiques
que par témoins, et au besoin, par la commune

M

më
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renommée, de la consistance et valeur du mobilier
non inventorié.

1387. Les dispositions de l'article 1285, ne foni:

point obstacle A, ce (jue les créanciers d'une succes-
sion en partie mobilière et en partie immobilière
poursuivent leur paiement sur les biens de la commu-
nauté, soit que la succession soit échue au mari, soit

qu'elle soit échue à la femme lorsque celle-ci l'a

acceptée du consentement de son mari ; le tout sauf
les récompenses respectives.

Il en est de même si la succession n'a été acceptée
par la femme que comme autorisée en justice, et que
néanmoins le mobilier en ait été confondu dans celui

de la communauté, sans un inventairo préalable.

1288. Si la succession n'a été acceptée par la
femii\c que comme autorisée en justice au refus du
mari. Ht s'il y a eu inventaire, les créanciers ne
peuvent poursuivre leur paiement que sur les biens
tant mobiliers qu'immobiliers de cette succession,
et, en cas d'insuffisance, ils doivent attendre, pour
le reste, la dissolution de la communauté.
1S89. Les règles établies par les articles 1282 et

suivants, régissent les dettes dépendant d'une dona-
tion comme celles résultant d'une succession.

1390. Les créanciers peuvent poursuivre le paie-

ment des dettes que la femme a contractées avec le

consentement du mari, tant sur les biens de la com-
munauté que sur ceux du mari ou de la femm.o ; sauf
la récompense due à la communauté, ou l'indemnité
due au mari.
1301. Toute dette qui n'est contractée par la

femme qu'en vertu de la proc? •^.tion générale ou
spéciale du mari, est à la charg' îe la communauté

}

et le créancier n'en peut poursuivre le paiement m
contre la femme, ni sur ses biens personnels.

I 2.

—

De Vadministration de la communauté, et de Veffet

des actes de l'un et de Vautre époux relativement à
la société conjugale.

1303. Le mari administre seul les biens de la

communauté. Il })eut les vendre, aliéner et hypothé-
quer sans le concours de sa femme.
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Il peut même seul en disposer par donation ou
autre disposition entre vifs, pourvu que ce soit en
faveur de personne capable et sans fraude.
1393. L'un des époux ne peut, au préjudice de

l'aut.^e, léguer plus que sa part dans la communauté.
Le legs d'un effet de la communauté suit les règles

applicables au cas du legs de la chose dont le testa-

teur n'est propriétaire que pour partie.

Si la chose est tombée dans le lot du testateur et

qu'elle se retrouve dans sa succession, le légataire a
droit de la prendre en entier.

1S04. Les condamnations pécuniaires encourues
par le mari pour crime ou délit, peuvent se pour-
suivre sar les biens de la communauté. Celles encou-
rues par la femme ne peuvent s'exécuter que sur ses
biens et après la dissolution de la communauté.
1399. Les condamnations prononcées contre

l'un des deux époux pour crime emportant la mort
civile, n* frappent que sa part de la communauté et

de ses biens iiersonnels.

1390* Les actes faits par la femme sans le con-
sentement du mari, même avec l'autorisation de la

justice, n'engagent les biens de la communauté que
jusqu'à concurrence de ce qu'elle en profite, à moins
que la feïime n'ait contracté comme marchande pu-
blique etpour le fait de son commerce.
1397. [La femme ne ijeut s'obliger ni engager

les biens de la communauté, même pour tirer son
mari de frison, ou pour l'établissement de leurs en-
fants conmuns en cas d'absence du mari, sans y
être autoBsée par la justice.]

1398> Le mad a l'administration de tous les

biens perionnels de la femme.
Il peutexercer seul toutes les actions mobilières

et possesHoires qui appartiennent à sa femme.
Il ne piut aliéner les immeubles personnels de sa

femme sais son consentement.
Il est nsponsable de tout dépérissement des biens

personnes de sa femme causé par défaut d'actes
conservatoires.

1399, Les baux que le mari fait seul des biens
de sa fepme ne peuvent excéder neuf ans ; elle n'est

pas obligée, après la dissolution de la communauté,

- „il
mm
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d'entretenir ceux qui ont été faits pour un plus long
temps.
1300. Les baux de neuf ans et au-dessous, que

le mari seul a passés ou renouvelés des biens de sa
femme, plus d'un an avant l'expiration du bail cou-
rant, ne lient pas la femme, à moins que leur exécu-
tion n'ait commencé avant la dissolution de la com-
munauté.
1301. La femme ne peut s'obliger avec ou pour

son mari, qu'en qualité de commune ; toute obliga-

tion qu'elle contracte ainsi en autre qualité est nulle

et sans effet.

1302. Le mari qui s'oblige pour les affaires

propres de sa femme a, sur les biens de cette der-
nière, un recours pour se faire indemniser de ce qu'il

est appelé à payer par suite des obligations qu il a
ainsi contractées.

1303. S'il est vendu un immeuble ou aulre objet

propre à l'un des époux, et que le prix en sMt versé

dans la communauté, sans qu'il en soit fait emploi,
ou si elle reçoit quelqu'autre chose appartenant ex-
clusivement à l'un d'eux, il y a lieu, en ftveur de
l'époux propriétaire, au prélèvement du prix de
l'objet ou de la valeur de la chose ainsi tombée dans
la communauté.
1304. Si au contraire l'on a tiré de la commu-

nauté des deniers qui ont servi à amélioref ou libé-

rer de charges réelles l'imm ;able appartenant à l'un

des conjoints, ou qui ont été employés au î)aiement

des dettes personnelles ou pjour l'avantage exclusif
de l'un d'eux, l'autre a droit de prélever, ^ titre de
récompense sur les biens de la communiuté, une
somme égale à celles ainsi employées.
1305. Le remploi est parfait à l'égard du mari

toutes les fois que, lors de l'acquisition, il |a déclaré
Qu'il la faisait des deniers provenus de l'aliénation

de l'immeuble qui lui était propre, ou pourilui tenir

lieu de remploi.

1306. La déclaration du mari que l'a^uisition

est faite des deniers provenus de l'mmeuble
vendu par la femme et pour lui servir delremploi,

ne suffit pas, si ce remploi n'a été formellement
accepté par la femme, soit par l'acte d'acquisition
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même, soit par tout acte subséquent fait avant la

dissolution de la commi nauté.
1307. La récompouse du prix de l'immeuble ap-

Eartenant au mari ne s'exerce que sur la masse ae
i communauté ; celle du prix de l'immeuble de la

femme s'exerce sur les biens personnels du mari, en
cas d'insuffisanc u os biens de la communauté.
Dans tous le» s, cette récompense consiste dans

le prix même .^.va. rapporté la vente et non dans
la valeur réelle ou convenue de l'immeuble vendu.
1308. Si les époux ont conjointement avantagé

l'enfant commun, sans exprimer la proportion pour
laquelle ils entendaient contribuer, ils sont censés
avoir voulu le faire également, soit que l'objet ait

été fourni ou promis en eflfetsde la communauté, soit

qu'il l'ait été en biens personnels à l'un des époux ; au
aernier cas, cet époux a sur les biens de l'autre une
action en indemnité pour la moitié de ce qu'il a
ainsi fourni, eu égard à la valeur de l'effet donné au
temps de la donation.
1309. L'avantage fait par le mari seul à l'enfant

commun est à la charge de la communauté, et dans
le cas d'acceptation, la femme doit en supporter la

moitié, A moins que le mari n'ait déclaré expressé-
ment qu'il se chargeait de cet avantage pour le tout
ou pour une portion plus forte que la moitié.

§ 3.

—

De la dissolution de la communauté et de sa con-

tinuation dans certains cas.

I.—De la dissolution de la communauté.

1310. La communauté fc.'' dissout: 1. Par la

mort naturelle ; 2. Par la mort civile; 3. Par la sé-

?aration de corps ; 4. Par la séparation de biens ; 5.

*ar l'absence de l'un des époux dans les cas et sous
les restrictions exposés aux articles 109 et 110.

1311. La séparation de biens ne peut être pour-
suivie qu'en justice, devant le tribunal du domicile,
()ar la femme dont les intérêts sont mis en péril, et

orsque le désordre des affaires du mari donne lieu

de craindre que jos biens de celui-ci ne soient pas
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suffisants pour remplir les droits et reprises de la

femme.
Toute séparation volontaire est nuUa
1313. La séparation de biens, quoique prononcée

en justice, est sans eflfet tant qu'elle n'a pas été exé-
cutée soit par le paiement réel, constaté par acte au-
thentique, des droits et reprises de la femme, soit

au moins par des procédures aux fins d'obtenir ce
paiement.
1313. [Tout jugement en séparation de biens

est inscrit sans délai par le protonotaire sur un
tableau tenu à cet effet, et affiché dans le greffe du
tribunal qui a rendu ce jugement ; et de cette ins-

cription ainsi que de sa date il est fait mention à la

suite du jugement dans le registre où il est entré.

La séparation n'a d'effet contre les tiers que du
jour où ces formalités ont été remplies.]
Des formalités particulières sont requises pour

l'obtention des jugements en séparation contre les

commerçants, ainsi qu'il est porté en VActe concernant
la faillite, 1864.

1314. Le jugement qui prononce la séparation de
biens remonte, quant à ses effets, au jour de la

demande.
1315. La séparation ne peut se demander que

par la femme elle-même ; ses créanciers ne le

peuvent faire, même avec son consentement.
Néanmoins, au cas de la déconfiture du mari, ils

peuvent exercer les droits de leur débitrice jusqu'à
concurrence de leurs créances.
1316. Les créanciers du mari peuvent se pour-

voir contre la séparation de biens prononcée et
même exécutée en fraude de leurs droits ; ils peuvent
même intervenir dans l'instance sur la demande en
séparation pour la contester.

1317. La femme qui a obtenu la séparation de
biens doit contribuer, proportionnellem"'nt à ses
facultés et à celles de son mari, tant aux frais du
ménage qu'à ceux d'éducation des enfants com-
muns. Elle doit supporter entièrement ces frais s'il

ne reste rien au mari.
1318. La femme séparée soit de corps et de

biens, soit de biens seulement, en reprend la libre
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administration. Elle peut disposer de son mobilier
et l'aliéner. Elle ne pe' v aliéner ses immeubles sans
le consentemenr du mari, ou sans être autorisée en
justice à son refus.

1310. Le mari n'est pas responsable du défaut
d'emploi ou de remploi du prix de l'immeuble que
la femme a aliéné sous l'autorisation de la justice, à
moins qu'il n'ait concouru au contrat ou qu'il ne soit

prouvé que les deniers ont été reçus par lui, ou ont
tourné à son profit.

> Il est garant du défaut d'emploi ou de remploi, si

la vente a été faite en sa présence et de son consen-
tement.
1330. La communauté dissoute par la séparation

soit de corps et de biens, soit de oiens seulement,
peut être rétablie du consentement des parties. Au
Sremier cas, le retour de la femme dans la maison
u mari effectue de plein droit ce rétablissement ; au

second cas, il n'a lieu que par un acte passé devant
notaire avec minute dont une expédition est déposée
au greffe du tribunal qui a rendu le jugement en
séparation et jointe au dossier de la cause ; duquel
dépôt mention est faite dans le registre à la suite de
ce jugement, ainsi que sur le tableau où est inscrite
la séparation, au désir de l'article 1313.

1321. Au cas de l'article précédent, la commu-
nauté rétablie reprend son effet du jour du mariage;
les choses sont remises au même état que s'il n'y
eût pas eu de séparation, sans préjudice néanmoins
de l'exécution des actes qui, dans cet intervalle, ont
Ï)U être faits par la femme en conformité de l'article

318.

Toute convention par laquelle les époux rétablis-

sent leur communauté sous des conditions différentes

de celles qui la réglaient antérieurement est nulle.

132St. La dissolution de la communauté opérée
par la séparation soit de corps et de biens, soit de
biens seulement, ne donne pas ouverture aux droits

de survie de la femme, à moins que le contraire n'ait

été spécialement stipulé par le contrat de mariage.

II.—De la continuation de la communauté.

1323. Si, lors de la mort naturelle ou civile de

'^ m
1 ^t
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l'un des époux, il se trouve des enfants mineurs issus

de leur mariage et que le survivant manque de
faire procéder à l'inventaire des biens communs, la

communauté se continue eu faveur de ces enfants,
s'ils le jugent convenable.
13S4. L'inventaire requis pour empêcher la

continuation de la communauté doit être authenti-
que, fait dans les. trois mois de la dissolution, avec
un légitime contradicteur, et clos en justice dans les

trois mois qui ont suivi sa confection.
1325. La continuation de la communauté, si elle

est demandée par les mineurs, profite également auv
enfants majeurs issus du même mariage, s'ils v^^ulent

s'en prévaloir.

1326. Le survivant des époux ne succède pas à
ses enfants qui décèdent pendant la continuation de
la communauté, dans les biens qui en dépendent ; la

part des enfants ainsi décédés accroît à ceux qui
survivent.

13I3'7. La communauté continuée se partage par
moitié entre le survivant et ses enfants.

Si ce survivant se remarie, le partage se fait par
tiers ; le mari et la femme y ayant chacun un tiers,

et les enfants du premier lit l'autre tiers.

Si chacun des époux avait dos enfants mineurs nés
d'un précédent mariage, la communauté se continue

f)ar
quarts et se multiplie ainsi d'après le nombre de

its: les enfants de chaque lit ne formant qu'une
seule tête.

1338* La continuation de la communauté ne
peut être divisée, acceptée pour partie du temps
qu'elle a duré. et répudiée pour le reste ; elle doit être

accepta ou répudiée pour le total.

1329. Tous les biens mobiliers ainsi qu(« lââ

fruits des immeubles qui faisaient partie delà pre-

mière communauté restent dans la continuation;
mais les immeubles qui la compcspient en sont tirés

et deviennent propres au survivant pour une moitié
et aux enfants pour l'autre.

1330. Tous les biens qui adviennent au survi-

vant des époux après la dissolution du mariage et

qui seraient tombés dans la communauté, si elle eût

'I

j I
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été encore subsistante, tombent également dans la

continuation.
1331« Il n'en est pas de même quant aux en-

fants ; tout ce qu'ils acquièrent d'ailleurs que de la

première communauté, ^ndant la continuation, &
quelque titre que ce soit, n'y tombe ni pour les

fonds ni pour les revenus.
1333. Les charges de la continuation de commu-

nauté sont :

1. Les dettes mobilières de la première commu-
nauté, y compris les reprises et remplois dus à l'un

ou à l'autre des conjoints, ainsi que le préciput du
survivant

;

2. Les arrérages et la continuation des rentes dues
par la première communauté

;

3. Les dettes que contracte le survivant pour les

affaires de la continuation, mais non celles qui lui

sont étrangères.
1333. Le survivant est le chef et l'administra-

teur de la continuation, et comme tel peut disposer
de tout ce qui la compose, pourvu que ce soit à titre

non gratuit et sans fraude.
1334. Le survivant et ses enfants sont nourris

et entretenus à même la continuation de la commu-
nauté, sans qu'il soit dû récompense de part ni

d'autre, quand même les dépenses seraient inégales.

1335. La continuation de communauté se dissout
par la mort naturelle ou civile du survivant, ou par
celle de .tous les enfants décédés sans enfants.

Elle peut aussi se dissoudre en tout temps à la

demande de l'une ou de l'autre des parties, quand
même quelques-uns des enfants seraient encore
mineurs.
1336. {Amendé par 38 Vict., c, 13, s. 1.) Si la disso-

lution est demandée par le survivant et que quel-

ques-uns des enfants soient encore mineurs, sa de-
mande doit être précédée d'un inventaire qu'il doit
foire dans les formes de celui requis pour empêcher
la continuation de communauté, et à cette fin le subrogé'

tuteur représente les mineurs et agit comme légitime con-
tradicteur.

1337. Si cette dissolution est demandée par les

enfants, ils peuvent, soit en leur propre nom s'ils
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sont tous majeurs, soit au nom du tuteur, pour ceux
qui sont mineurs, contraindre le survivant à faire

procéder à l'inventaire et à leur rendre compte.

§ 4.

—

De Vacceptation de la communauté et de la

renonciation qui peut y être faite, avec les

conditions qui y sont relatives.

1338* Après la dissolution de la communauté, la

femme ou ses héritiers et représentants légaux, ont
la faculté de l'accepter ou d'y renoncer ; toute con-
vention contraire est nulle.

1339. La femme qui s'est immiscée dans les

biens de la communauté ne peut y renoncer.
Les actes purement admmistratifs ou conserva-

toires n'emportent pas immixtion.
1340. La femme majeure qui a une fois pris la

qualité de commune, ne peut plus y renoncer, ni se
faire restituer contre cette q^ualité, à moins qu'il n'y
ait eii dol de la part des héritiers du mari.
1341. [Si la femme est mineure, elle ue peut

accepter la communauté qu'avec l'assistance de son
curateur, et l'autorisation du juge, sur avis du con-
seil de famille; accompagnée de ces formalités,
l'acceptation est irrévocable et a le même effet que
si la femme eût été majeure.]
134I2. La femme survivante doit, dans les trois

mois du jour du décès du msri, faire faire un inven-
taire fidèle et exact de tous les biens de la.commu-
nauté, contradictoirement avec les héritiers du mari,
ou eux dûment appelés.

||Cet inventaire doit être fait en forme notariée, en
minute et clos en justice de la manière requise x)ar

l'article 1324 pour empêcher la continuation de com-
munauté.]
1343. La femme peut cependant renoncer à la

communauté sans faire inventaire dans les cas
suivants : quand la dissoluti on a eu lieu du vivant
du mari; auand les héritiers de ce dernier sont en
possession de tous les effets ; s'il a été fai^ un inven-
taire à leur requête, ou s'il y en a eu an peu de
temps avant le décès du mari ; s'il y a eu récemment
saisie et vente générales des biens de la commu-



CONVENTIONS MATRIMONIALES, ETC. 239

nauté, OU s'il est justifié par un procès-verbal de ca-

rence, qu'il n'y en avait aucuns.
1344. Outre les trois mois accordés à la femme

pour faire inventaire, elle a, pour délibérer sur son
acceptation ou répudiation, un délai de quarante
jours, qui commence à courir à l'expiration des trois

mois ou de la clôture de l'inventaire s'il a été terminé
avant les trois mois.
1345. Dans ces délais de trois mois et de qua-

rante jours, la femme doit faire sa renonciation,
laquelle se fait par acte notarié ou par une déclara-

tion judiciaire, dont il est donné acte par le tribunal.

1346. La veuve poursuivie comme commune
peut cependant, suivant les circonstances, obtenir
du tribunal la prorogation des délais fixés par les

articles précédents.
1347. La femme qui n'a ni procédé à l'inven-

taire^ ni renoncé dans les délais prescrits ou accor-
dés, n'est pas pour cela privée de la faculté de le

faire ; elle y est au contraire admise tant qu'elle ne
s'est pas immiscée et qu'elle n'a pas fait acte de
commune; elle peut seulement être poursuivie
comme telle jusqu'à ce qu'elle ait renoncé, et elle

doit les frais faits contre elle jus(]^u'à sa renonciation.
1348* La veuve qui a diverti ou recelé quelques

effets de la communauté, est déclarée commune,
nonobstant sa renonciation ; il en est de même à
l'égard de ses héritiers.

1349* Si la femme meurt avant l'expiration des
trois mois sans avoir fait ou terminé l'inventaire, les

héritiers ont pour le faire et terminer un nouveau
délai de trois mois, à compter du décès de la veuve,
et de quarante jours pour délibérer, après la clôture

de l'inventaire.

Si la veuve meurt ajrant terminé l'inventaire, ses
héritiers ont pour délibérer un nouveau délai de
quarante jours après son décès.

Ils peuvent au surplus dans tous les cas renoncer
à la communauté dans les formes établies à l'égard

de la femme, et les articles 1346 et 1347 en ce titre

leur sont applicables.

1350. Les dispositions des articles 1342 et sui-

vants sont applicables aux femmes des individus
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morts civilement, à partir du moment où la mort
civile a commencé.
1351« Les créanciers de la femme peuvent atta-

quer la renonciation qui aurait été faite par elle ou
{>ar ses héritiers en fraude de leurs droits, et accepter
a communauté de leur chef.

Dans ce cas, la renonciation n'est annulée ou'en
faveur des créanciers et jusqu'à concurrence de leurs
créances. Elle ne l'est pas au profit de la femme ou
de ses héritiers qui ont renonce.
1352. La veuve, soit qu'elle accepte, soit qu'elle

renonce, a droit, pendant les délais prescrits ou qui
lui sont accordés pour faire inventaire et délibérer,

de vivre avec ses domestiques sur les provisions
existantes, et à défaut, par emprunt au compte de
la communauté, à la charge d'en user modérément

Elle ne doit aucun loyer à raison de l'habitation
qu'elle a faite, pendant les délais, dans la maison où
elle est restée après le décès de son mari, soit que
cette maison appartienne à la communauté, soit

qu'elle appartienne aux héritiers du mari, ou qu'elle

soit tenue à titre de loyer ; dans ce dernier cas, la

femme, pendant les délais, ne contribue pas au
paiement du loyer, lequel est pris sur la masse.
1353. Lorsque la communauté est dissoute par

le prédécès de la femme, ses héritiers peuvent y
renoncer dans le délai et dans les formes que pres-

crit la loi à l'égard de la femme survivante, sauf
qu'ils ne sont pas tenus pour cela de faire inven-
taire.

§ 5.

—

Du partage de la communauté.

1354. Après l'acceptation de la communauté
par la femme ou ses héritiers, l'actif se partage et le

passif est supporté en la manière ci-après déter^
minée.

I.—Du partage de l'actif.

1395. Les époux ou leurs héritiers rapportent à
la masse des biens communs tout ce dont ils sont
débiteurs envers la communauté à titre de récom-
pense ou d'indemnité, d'après les r^les ci-dessus
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prescrites au paragraphe deuxième de la présente
section.

1856. Chaque époux ou son héritier rapporte
également les sommes qui ont été tirées de la com-
munauté, ou la valeur des biens que l'époux y a

S
ris pour doter un enfant d'un autre lit, ou pour
oter personnellement l'enfant commun.
1857» Sur la masse des biens chaque époux ou

son héritier prélève :

1. Ses biens personnels qui ne sont pas entrés
dans la communauté, s'ils existent en nature, ou
ceux qui ont été acquis en remploi

;

2. Le prix de ses immeubles qui ont été aliénés

pendant la communauté, et dont il n'a pas été fait

remploi
;

3. Les indemnités qui lui sont dues par la com-
munauté.
1858. Les prélèvements de la femme s'exercent

avant ceux du mari. Ils s'exercent pour les biens
qui n'existent i)lus en nature, d'abord sur l'argent

comptant, ensuite sur le mobilier, et subsidiaire-
ment, sur les immeubles de la communauté ; dans
ce dernier cas, le choix des immeubles est déféré à
la femme et à ses héritiers.

1859. Le mari ne peut exercer ses reprises que
sur les biens de la communauté.
La femme et ses héritiers, en cas d'insuffisance de

la communauté, les exercent sur les biens person-
nels du mari.
ISttO. Les remplois et récompenses dus par la

communauté aux époux, et les récompenses et in-

demnités par eux dues à la communauté, empor-
tent les intérêts de^ plein droit du jour de sa disso-
lution.

1361. Après les prélèvements faits et les dettes
payées sur la masse, le • surplus se partage par
moitié entre les époux ou ceux qui les représentent.

1362. Si les héritiers de la femme sont divisés,

de sorte que l'un ait accepté la communauté à la-

quelle les autres ont renoncé, celui qui a accepté ne
peut prendre dans les biens qui écheent au lot de la

femme que la portion qu'il y aurait eue si tous
eussent accepté.
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IjO surplus reste au mari, qui demeure chareé
envers les héritiers renonçants des droits ç^ue Ta
femme aurait pu exercer en cas de renonciation

;

mais jusqu'à concurrence seulement de la portion
héréditaire de chacun de ces renonçants.
1808. Le partage de la communauté, pour tout

ce qui regarde ses formes, la licitation des immeu-
bles, quand il v a lieu, les effets du partage, la ga-
rantie qui en résulte et les soultes, sont soumis aux
règle» qui sont établies au titre des Successions, pour
les partages entre cohéritiers. r

1364. Celui des époux qui aurait diverti ou
recelé quelques effets de la communauté, est privé
de sa portion dans ces effets.

1305. Après le partage consommé, si l'un des
époux est créancier personnel de l'autre, comme
lorsque le prix de son bien a été employé à payer
une dette personnelle de l'autre époux, ou pour toute
autre cause, il exerce sa créance sur la part qui est
échue à celui-ci dans la communauté ou sur ses
biens personnels.

ISoO. Les créances personnelles que les époux
ont à exercer l'un contre Pautre ne portent intérêt que
suivant les règles ordinaires.

1307* Les donations que l'un des époux a faites

à l'autre ne s'exécutent pas sur la communauté, mai»
seulement sur la part qu'y a l'époux donateur, ou
sur ses biens personnels.

1368. Le deuil de la femme est aux frais des hé-^

ritiers du mari prédécédé.

La valeur de ce deuil est réglée selon la fortune
du mari.

Il en est dû même à la femme qui renonce à la

communauté.

II.—Du passif de la communauté et de la contribution

aux dettes.

1369. Les dettes de la communauté sont pour
moitié à la charge de chacun des époux ou de leurs

héritiers.

Les frais de scellés, inventaires, ventes de mo-
bilier, liquidation, licitation et partage, font partie

de ces dettes.
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1870* La femme n'est tenue des dettes de la

communauté, même en l'acceptant, soit à l'égard du
mari, soit à l'égard des créanciers, que jusqu'à con-
currence de son émolument; pourvu qu'il y ait eu
bon et fidèle inventaire, et en rendant compte, tant
du contenu de cet inventaire, que de ce qui lui est

échu par le partage.
1371* Le mari est tenu envers les créanciers

pour la totalité des dettes de la communauté par lui

contractées ; sauf son recours contre la femme ou
ses héritiers, s'ils acceptent, pour la moitié des dites
dettes ou jusqu'à coucurrence de leur émolument.
1378. Il n'est tenu que pour moitié de celles per-

sonnelles à la femme et qui sont tombées à la charge
de la communauté, à moins que la part afférente à
la femme ne suffise pas pour acquitter sa moitié.

ISTS* La femme peut être poursuivie pour la
totalité dçs dettes qui procèdent de son chef et qui
sont entrées dans la communauté ; sauf son recours
contre le mari ou son héritier pour la moitiède ces
dettes, si elle accepte, et pour la totalité, si elle

renonce.
1374. La femme qui, pendant la communauté,

s'oblige avec son mari, même solidairement, est
censée ne le faire qu'en qualité de commune; en ac-
ceptant, elle n'est tenue personnellement que pour
moitié de la dette ainsi contractée, et ne l'est aucu-
nement si elle renonce.
1375. La femme qui a payé une dette de la com-

munauté au delà de sa moitié, n'a pas de répétition
pour l'excédant, à moins que la quittance n'exprime
que ce qu'elle a payé était pour sa moitié.

Mais elle a un recours contre son mari ou ses hé-
ritiers.

1376. Celui des deux époux qui, par l'effet de
l'hypothèque exercée sur l'immeuble a lui échu en
partage, se trouve poursuivi pour la totalité d'une
dette de communauté, a, de droit, son recours pour
la moitié de cette dette contre l'autre époux ou ses
héritiers.

1377* Les dispositions précédentes ne font pas
obstacle à ce que^ par le partage, l'un ou l'autre des
copartageants soit charge de payer une quotité de
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dettes aut "> que la moitié, niéme de les acquitter
entièremen.
1978. Te it ce qui est dit ci-dessus à l'égprd du

mari ou de la femme, a lieu à l'égard des hf.^ritiers

de l'un et de l'autre, et ces héritiers exercsnt les

mêmes droits et sont soumis aux mêmes actions que
le conjoint qu'ils représentent.

^ 6.

—

De la renonciation à la communauté et de ses effets.

1S79. La femme qui renonce ne peut prétendre
aucune part dans les biens de la communauté, pas
même dans le mobilier qui y est entré de son cher.

1880. [Elle peut cependant retenir les bardes et
linges à son usage personnel, sans y comprendre
d'autres bnoux que les gages et dons nuptiaux.]
1381. Lafemme renonçantea droitde reprendre :

1. Les immeubles à elle ap{)artenant, s'ils existent
en nature, ou l'immeuble qui a été acquis en rem-
ploi;

2. Le prix de ses immeubles aliénés dont le rem-
ploi n'a pas été fait et aocepté comme il est dit

ci-dessus en l'article 1306
;

3. Les indemnités qui peuvent lui être dues par la
communauté.
1382. La femme renonçante est déchargée de

toute contribution aux dettes de la communauté,
tnnt à l'égard du n^ari qu'à l'égard des créanciers,

même de ceux envers qui elle s'est obligée conjointe-

ment avec son mari.
Elle reste ce]Dendant tenue de la dette qui, piove-

nant originairement de son chef, est tombée dans la

communauté ; sauf, dans ce cas, son recours contre
le mari ou ses héritierp.

1389. Elle peut exercer toutes les actions et

reprises ci-dessus déxaillées^ tant sur les biens de la

communauté que sar les biens personnels du mari.
Ses héritiers le peuvent de même, saui en ce qui

concerne Id prélèvement des linges et bardes, ainsi

Sue le logement et la nourriture pendant les délais

onnés jx)ur faire inventaire et délibérer, lesquels

droits sont purement personnels à la femme survi-

vante.
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SECTION II.

DB LA COMMUNAUTÉ CONVENTIONNELLE, ET DES CONDI-
TIONS LES PLUS ORDINAIRES QUI PEUVENT

MODIFIER OU MÊME EXCLURE LA
COMMUNAUTÉ LÉGALE.

13$4. Les époux peuvent modifier la commu-
nauté légale par toute espèce de conventions non
contraires aux articles 1258 et 1259.

Les principales modifications isont celles qui ont
lieu en stipulant :

1. Que le mobilier présent ou futur n'entrera pas
en communauté, ou nV entrera que pour partie, par
voie de réalisation

;

2. Qu'on y comprendra la totalité ou parti *> des
immeubles présents ou futurs, par voie d'ameublis-
sèment

;

3. Que les époux paieront séparément leurs dettes

antérieures au mariage;
4. Qu'en cas de renonciation, la femme pourra

reprendre ses ai)ports francs et quittes
;

5. Que le survivant aura un préciput
;

6. Que les époux auront des parts inégales ;

7. Qu'il y aura entre eux communauté universelle

ou à titre universel.

§ 1.

—

De la clause de réalimiion.

1389. Par la clause de réalisation les parties
excluent de la communauté, pour le tout ? pour
partie, leur mobilier qui sans cela y tombern"'.

Lorsqu'elles stipulent qu'elles en mettront récipro-

âuenient dans la communauté jusqu'à concurrence
ano certaine somme ou d'une valeur déterminée,

elles Kont, par cela seul, censées se réserver le surplus.

1386. Cette clause rend l'époux débiteur envers
la communauté de la somme qu'il a promis d'y
mettre, et l'oblige à justifier cet apport.
1387* L'apport est sufiisamment justifié, quput

au mari, par la déclaration portée au contrat de ma-
riage, que son mobilier est de telle valeur.

Il est suffisamment justifié) à l'égard de la femme,

' AJk* h4 "• ' flP H
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rir la quittance que le làari donne, soit à elle, soit

ceux qui lui ont fait l'avantage.

Si l'apport n'est pas exigé dans les dix ans, la

femme est censée l'avoir fait, sauf preuve contraire.

1388* Chaque époux a le droit de reprendre et

S
rélever sur les biens de la communauté, lors de sa
issolution, la valeur du mobilier qu'il y a apporté

lors du mariage on qui lui est échu depuis, en sus
de ce qu'il s'est obligé d'y faire entrer.

1389. [Dans le cas de l'article précédent, le mo-
bilier qui échoit à chacun des conjoints pendant le

mariage doit être constaté par un inventaire ou autre
titre équivalent.
Au cas du mari, le défaut de tel inventaire ou

titre le rend non recevable à exercer la reprise du
mobilier qui lui est échu pendant le mariage.

Si au contraire il s'agit de la femme, il lui est
loisible ainsi qu'à ses héritiers de faire, en pareil cas,

preuve soit par titre, soit par témoins et même par
commune renommée, du mobilier qui lui est ainsi
échu.]

§ 2.

—

De la clause d^amcuhlissfme'nt.

1390. La clause d'ameublissement est celle par
laquelle les époux ou l'un d'eux, font entrer en coni-

munauté tout ou partie de leurs immeubles présents
ou futurs.

1391. L'ameublissement est général ou parti
culier.

Il est général, quand les époux déclarent vouloir
être communs en tous biens, ou que toutes les suc*

cessions qui leur aviendront seront communes.
Il est particulier, lorsqu'ils ont promis seulement

d'apporter à la communauté quelques immeubles
déterminés.
1392. L'ameublissement peut être déterminé ou

Indéterminé.
Il est déterminé, quand l'époux a déclaré ameublir

et mettre en communauté un tel immeuble en tout
ou jusqu'à concurrence d'une certaine somme. Il est
indéterminé, quand l'époux a simplement déclaré
avoir apporté en communauté ses immeubles jusqu'à
concurrence d'une certaine somme.

\
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1393* L'effet de Pameublement déterminé est de
rendre l'immeuble ou les immeubles qui en sont
frappés biens de communauté, comme les meubles
mêmes.
Lorsque Pimmeuble ou les immeubles de la

femme sont ameublis en totalité, le mari en peut
disposer comme des autres effets de la communauté
et les aliéner totalement.

Si rimmjauble n'est ameubli que pour une certaine
somme, le mari ne peut l'aliéner qu'avec le consen-
tement de sa femme ; il peut l'hypothéquer sans ce
consentement, mais jusqu'à concurrence seulement
de la portion ameublie.
1394. L'ameublissement indéterminé ne rend

pas la communauté propriétaire des immeubles qui
rn sont frappés

j son effet se réduit à obliger l'époux
qui l'a consenti à comprendre dans la masse, lors de
s dissolution, quelques-uns de ses immeubles jus-

fju'à concurrence de la somme qu'il a promise.
Le mari ne peut aliéner en tout ou en partie, sans

le consentement de sa femme, les Immeubles sur
lesquels est établi l'ameublissement indéterminé,
mais il peut les hypothéquer jusqu'à concurrence de
•cet ameublissement.
1395. L'époux qui a ameubli un héritage, a, lors

du partage, la faculté de le retenir, en le pré-

comptant sur sa part pour le prix qu'il vaut alors, et
ses héritiers ont le même droit.

§ 3.

—

De la clause de séparation de dettes.

139A. La clause par laquelle les époux stipule

ii'ils paieront séparément leurs dettes personnell
lent

qu'Us paieront séparément leurs dettes personnelles,
les oblige à se faire, lors de la dissolution de la com-
munauté, respectivement raison des dettes qui sont
justifiées avoir été acquittées par la communauté,
à la décharge de celui des époux qui en était débi-
teur.

Cette obligation est la même, soit qu'il y ait eu
inventaire ou non ; mais si le iiiobilier apporté par
les époux n'a pas été constaté par un inventaiie ou
état autheiitiquo antérieur au mariage, leô créanciers
de l'un et de l'autre époux peuvent, sans avoir égard

"
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à aucune des distinctions qui sont réclamées, pour-
suivre leur paiement sur le mobilier non inventorié,

comme sur tous les autres biens de la communauté.
LeEi créanciers ont le même droit sur le mobilier

qui serait échu aux époux pendant la communauté,
s^il n'a pas été pareillement constaté par un inven-
taire ou état authentique.
1397. Lorsque les époux apportent dans la com-

munauté une somme certaine ou un corjps.déterminé,
un tel apport emporte la convention tacite qu'il n'est

Joint grevé de dettes antérieures au mariage, et il

oit être fait raison par l'époux débiteur à l'autre de
toutes celles qui diminueraient l'apport promis.
19II8. La clause do séparation de dettes n'em-

pêche pas que la communauté ne soit chargée des
intérêts et arrérages qui ont couru depuis le mariage.
1309. Lorsque la communauté est poursuivie

pour les dettes de l'un des époux, déclaré par contrat
m ne et quitte de toutes dettes antérieures au ma-
ria^'e, le conjoint a droit à une indemnité, qui se

f)rerid soit sur la p>; rt de communauté revenant à
'époux débiteur, soit sur ses biens personnels ; et en
cas d'insuffisance, cette indemnité peut être pour-
suivie par voie de garantie contre ceux qui ont fait

la déclaration de franc et quitte.

Cette garantie peut même être exercée par le mari
durant la communauté, si la dette provient du chef
de la femme ; sauf en ce cas le remboursement dû
Sar la femme ou ses héritiers au garant, après la

issolution de la communauté.

2 4.

—

De la faculté accordée à la femme de reprendre
son apport franc et quitte.

1400. La femme peut stipuler qu'en cas de re-

nonciation à la communauté, elle reprendra tout ou
partie de ce qu'elle y aura apporté soit lors du
mariage, soit depuis ; mais cette stipulation ne peut
s'étendre au delà des choses formellement exprimées,
ni au profit de personnes autres que celles désignées.

Ainsi la faculté de reprendre le mobilier que la
femme a apporté lors du mariage, ne s'étend point à
celui qui serait échu pendant le mariage.
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Ainsi la faculté accordée à la femme ne s'étend

point aux enfants ; celle accordé^ à la femme et aux
enfants ne s'étend point aux héritiers ascendants ou
collatéraux.
Dans tous les cas, les apports ne peuvent être

repris que déduction faite des dettes personnelles à
la femme et que la communauté aurait acquittées.

§ 5.

—

Du préciput conventionnel.

1401. La clauso par laquelle l'époux survivant
est autorisé à prélever avant tout partag3, une cer-

taine somme ou une certaine quantité d'effets mobi-
liers en nature, ne donne droit à ce prélèvement, au
Î)rofit de la femme survivante, que lorsqu'elle accepte
a communauté ; à moins que le contrat de mariage
ne lui ait réservé ce droit même en renonçant.
Hors le cas de cette réserve, le préciput ne s'exerce

que sur la masse partageable, et non sur les biens
personnels de l'époux prédécédé.
140S. Le préciput n'est point regardé comme un

avantage sujet aux formalités des donations, mais
comme une convention de mariage.
1403. La mort naturelle donne, de plein droit,

ouverture au préciput.
Il n'est ouvert par suite de la mort civile, que

lorsque cet eflfet résulte des termes du contrat de
mariage; et s'il n'y est rien stipulé, il demeure en
suspens entre les mains dos représentants du mort
civilement.

1404. Lorsque la communauté est dissoute du
vivant des époux par suite de la séparation soit de
corps et de biens, soit de biens seulement, cette

dissolution, à moins de stipulation contraire, ne
donne ouverture au préciput ni en faveur de l'un ni

en faveur de l'autre des époux. Le droit demeure en
suspens iusqu'à la mort du prédécédant.
Dans l'intervalle la somme ou la chose qui cons-

titue le préciput reste provisoirement au mari, contre
la succession duquel la femme peut le réclamer au
cas de purvie.

1405. Les créanciers de la communauté ont
toujours le droit de faire vendre les effets compris

il

•*A'
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dans le préciput, sauf le recours de l'époux confor-

mément à l'article 1401.

§ 6.

—

Des clauses par lesquelles on assigne à chacun des

époux des parts inégales dans la communauté.

1406. Les époux peuvent déroger au partage
égal établi par la loi, soit en ne donnant à l'époux
survivant ou à ses héritiers, dans la communauté,
qu'une part moindre que la moitié ; soit en ne lui

donnant qu'une somme fixe pour tout droit de com-
munauté; soit en stipulant que la communauté
entière, en certain cas, appartiendra à l'époux sur^

vivant, ou à l'un d'eux seulement.
1407* Lorsqu'il est stipulé que l'époux ou ses

héritiers n'auront qu'une certaine part dans la com-
munauté, comme le tiers, le quart, l'époux ainsi

réduit, ou ses héritiers, ne supportent les dettes de la

communauté que proportionnellement à la part qu'ils

prennent dans l'actif.

La convention est nulle si elle oblige l'époux ainsi

réduit ou ses héritiers à supporter une plus forte

{)art, ou si elle dispense de supporter une part dans
es dettes égale à celle qu'ils prennent dans l'actif.

1408» Lorsqu'il est stipulé que l'un des époux ou
ses héritiers ne pourront prétendre qu'une certaine
somme, pour tout droit ae communauté, la clause
est un forfait qui oblige l'autre époux, ou ses héri-
tiers, à payer la somme convenue, soit que la com-
munauté soit bonne ou mau aise, su(Usante ou non
pour acquitter la somme.
1400. Si la clause établit le forfait à IVgard des

héritiers seulement de l'un des époux, celui-ci, dans
le cas où il survit, a droit au partage légal par
moitié.

1410. Le mari ou ses héritiers, qui retiennent,

en vertu de la clause énoncée en l'article 1406, la

totalité de la communauté, sont obligés d'en acquitter
toutes les dettes. Les créanciers n'ont, en ce cas,

aucune action contre la femme ni contre ses héritiers.

Si c'est la femme survivante qui a. moyennant
une somme convenue, le droit de retenir toute la

communauté contre les héritiers du mari, elle a le
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choix ou de leur payer cette somme en demeurant
obligée à toutes les dettes, ou de renoncer à la com-
munauté et d'en abandonner aux héritiers du mari
les biens et les charges.
1411. Lorsque les époux stipulent que la totalité

de la communauté appartiendra au survivant ou à
l'un d'eux seulement, les héritiers de l'autre ont
droit de faire reprise des apports tombés dans la

communauté du chef de leur auteur.
Cette stipulation n'est qu'une simple convention

de mariage et non une donation sujette aux règles

et formalités applicables à cette espèce d'acte.

^ 7.

—

De la communavié à titre universel.

1412. Les époux peuvent établir par leur contrat
de mariage une communauté universelle de leurs
biens, tant meubles qu'immeubles, présents et à
venir, ou de tous leurs biens présents seulement, ou
de tous leurs biens à venir seulement.

Dispositions communes aux articles de cette section.

^
1413. Ce qui est dit aux articles ci-dessus ne

limite pas à leurs dispositions précises les stipula-
tions dont est susceptible la communauté convon-
tionnella
Les époux peuvent faire toutes autres conventions,

ainsi qu'il est dit aux articles 1257 et 1384.

1414* La communauté conventionnelle reste
soumise aux règles de la communauté légale, pour
tous les cas où il n'y a pas été dérogé implicitement
ou explicitement par le contrat

§ 8.

—

Des conventions exclusives de la communauté.

1415. Lorsque les époux déclarent qu'ils se ma-
rient sans communauté, ou qu'ils seront séparés de
biene, les effets de ces stipulations sont comme il

suit

l.—De la clause portant que les époux se m/irient

sans communauté.

1410. La clause portant que les époux se ma-
rient sans communauté ne donne point à la femme
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le droit d'administrer ses biens, ni d'en percevoir les

fruits, lesquels sont censés apportés au mari pour
soutenir les charges du marii^e.
1417* Le mari conserve l'administration des

biens meubles et immeubles de la femme, et par
suite, le droit de percevoir tout le mobilier qu'elle

apporte en mariage, ou qui lui échoit pendant sa
durée ; sauf la restitution qu'il en doit faire après sa
dissolution, ou après la séparation de biens qui
serait prononcée en justice.

1418. Si dans le mobilier apporté par la femme
en marit^e, ou qui lui échoit pendant sa durée, il y
a des choses dont on ne çeut faire usage sans les

consommer, il en doit être joint un état estimatif au
contrat de marif^e, ou il doit en être fait inventaire
lors de l'échéance, et le mari en doit rendre le prix
d'après l'estimation.

1410. Le mari a, à l'égard de ces biens, tous les

droits et est tenu à toutes les obligations de l'usu-

fruitier.

14I30. La clause portant que les époux se ma-
rient sans communauté, ne fait point obstacle à ce
qu'il soit convenu que la femme touchera sur ses
seules quittances, ses revenus en tout ou en partie,

pour son entretien et ses besoins personnels.
14fSl. Les immeubles de la romme exclus de la

communauté dans les cas des articles précédents, ne
sont point inaliénables.
Néanmoins ils ne peuvent être aliénés sans le con-

sentement du mari, et à son refus, sans l'autorisation

de la justice.

IL

—

De la clause de séparation de biens.

14I2IS. Lorsque les époux ont stipulé, par leur
contrat de mariage, qu'ils seront séparés de biens, la

femme conserve l'entière administration de ses
biens meubles et immeubles et la libre jouissance de
ses revenus.

1423. Chacun des époux contribue aux charges
du mariage, suivant les conventions contenues en
leur contrat, et s'il n'en existe point et que les parties

ne puissent s'entendre à cet égard, le tribunal déter>
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mine la proportion contributoire de chacune d'elles,

d'après leurs facultés et circonstances respectives.

1424. Dans aucun cas, ni à la faveur d'aucune
stipulation, la femme ne peut aliéner ses immeubles
sans le consentement spécial de son mari, ou, à son
refus, sans être autorisée par justice.

Toute autorisation générale d'aliéner les immeu-
bles, donnée à la femme, soit par contrat de mariage,
8oit depuis, est nulle.

1425. Lorsq^ue la femme séi)arée a laissé la jouis-

sance de ses biens à son mari, celui-ci n'est tenu,
soit sur la demande que sa femme peut lui faire,

soit à la dissolution du mariage, qu'à la représen-
tation des fruits existants, et il n'est point comp-
table de ceux qui ont été consommés jusqu'alors.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES DOUAIRES.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉBALBS.

1426. Il y a deux espèces de douaire, celui de la

femme et celui des enfants.
Chacun de ces douaires est soit légal ou coutumier,

soit préôx ou conventionnel.
1427. Le douaire légal ou coutumier est celui

que la loi, indépendamment de toute convention,
constitue par le simple fait du mariage, sur les biens
du mari, au profit de la femme en usufruit, et des
enfants en propriété.

14SI8. Le douaire préfix ou conventionnel est

celui dont les parties sont convenues par le contrat
de mariage.
1439. Le douaire préfix exclut le coutumier;

cependant il est permis de stipuler que la femme et

les enfants auront droit de prendre l'un ou l'autre à
leur choix.
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1480. L'option faite par la femme, après l'ouver*

ture du douaire, lie les enfants, lesquels sont tenus
de se contenter de celui des deux douaires qu'elle a
choisi.

Si elle meurt sans avoir fait ce choix, la faculté de
le faire passe aux enfants.

1431. A défaut de contrat de mariage, ou.si dans
celui qui existe, les parties ne s'en sont pas expli-

quées, le douaire coutumier a lieu de plein droit.

Mais il est permis de stipuler qu'il n'y aura aucun
douaire, et cette stipulation s'étend aux enfants
comme à la femme.
1438. Le douaire coutumier ou préfix n'est pas

regardé comme un avantage sujet aux formalités
des donations, mais comme une simple convention
de mariage.
1433. Le droit au douaire préfix court de la date

du contrat de mariage, et celui au douaire coutumier
à compter de la célébration, ou de la date du contrat,
s'il y en a un et que le douaire y ait été stipulé.

1434. Le douaire coutumier consiste dans l'usu-

fruit pour la femme, et dans la propriété pour les

enfants, de la moitié des biens immeubles dont le

mari est propriétaire lors du mariage et de ceux qui
lui échoient de ses père et mère et autres ascendants
pendant sa durée.

1435. Les héritages que le mari a ameublis,
suivant la clause d'ameublissement, pour les faire

entrer dans la communauté, ne sont pas sujets au
douaire coutumier.
N'y sont également pas sujets les immeubles fictifs

se composant d'objets mobiliers que le mari s'est

réservés propres, par la clause de réalisation, pour les

exclure de ^a communauté.
1436. Le douaire coutumier résultant d'un se-

cond mariage, lorsqu'il y a des enfants nés du
premier, consiste dans la moitié des immeubles
appartenant au mari, lors du second mariage, non
affectés au douaire antérieur, ou qui lui échoient de
ses père et mère et autres ascendants pendant sa
durée.

Il en est ainsi pour tous les mariages ultérieurs

qu'il peut contracter, ayant des enfants de mariages
précédents.
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1437. Le douaire préfix, à défaut de convention
contraire, consiste aussi dans l'usufruit pour la femme
et dans la propriété pour les enfants, de la portion
des biens meubles ou immeubles qui le constitue
d'après le contrat de mariage.

Il est cependant permis de modifier ce douaire à
volonté, de stipuler par exemple qu'il appartiendra à
la femme en pleine propriété, à l'exclusion des en-
fants, et sans retour, ou que le douaire de ces der-
niers sera différent de celui de la mère.
1438. I^e douaire coutumier ou le préfix est un

Sain de survie qui est ouvert par la mort naturelle
u mari.
Rien n'empêche cependant que le douaire ne soit

ouvert et rendu exigible par la mort civile du mari,
ou par la séparation soit do corps et de biens, soit de
biens seulement, lorsque cet effet rcsulte des termes
du contrat de mariage.

Il peut également être exigé, au cas de l'absence
du mari, sous les circonstances et conditions expri-
mées aux articles 109 et 110.

1430. Si la femme est vivante lors de l'ouverture

du douaire, elle entre de suite en jouissance de son
usufruit ; ce n'est qu'à son décès que les enfants peu-
vent prendre possession de la propriété.

Si la femme pjrédécède, les enfants jouissent du
douaire en propriété dès l'instant de, son ouverture.
Au cas du prédécès de la femme, si, au décès du

mari, il n'y a aucuns enfants ou petits-enfants vi-

vants, nés du mariage, le douaire est éteint et reste

dans la succession du mari.
1440. Le douaire préfix se prend sur les biens

du mari seul.

1441. La femme et les enfants sont saisis de leur
droit respectif dans le douaire à compter de son ou-
verture, sans qu'il soit besoin d'en faire demande en
justice; cependant cette demande est nécessaire
contre les tiers acquéreurs pour faire courir à leur
é^ard les fruits des immeubles et les intérêts des ca-

pitaux qu'ils ont acquis de bonne foi, sujets ou
affectés au douaire.
1442. Le douaire coutumier, ainsi que le préfix

qui consiste en immeubles, est un droit réel, qui se

•vu
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r^le d'après les lois du lieu où sont situés les im-
meubles qui y sont sujets.

1448. L'aliénation faite par le mari, de l'immeu*
ble sujet ou affecté au douaire, non plus que les

charges et hypothèques dont il peut le grever, avec
ou sans le consentement de sa femme, n'altèrent au-
cunement le droit de cette dernière ni celui de ses
enfants, à moins qu'il n'y ait renonciation expresse
conformément à l'article qui suit.

Sont également sans ef»t à l'égard de Tune et des
autres, sous la même exception, l'aliénation ainsi
faite et les charges ainsi imposées même au nom et
avec le consentement de la femme, quoique autorisée
d"^ son mari.

* 444. Il est cependant loisible à la femme ma-
jb**' v^ Jo renoncer au droit qu'elle peut avoir, à titre

do ; /jhiTQ coutumier ou préfix, sur les immeubles
qne sou mari vend, aliène et hypothèque.

tte renonciation se fait, soit dans l'acte par le-

qi:\;>l ie mari vend, aliène ou hypothèque l'immeuble,
soit par un acte différent et postérieur.

1445. Cette renoneiation a l'effet de déchaîner
l'immeuble affecté au douaire de toute réclamation
que la femme peut y avoir à ce titre, sans que ni elle

ni ses héritiers puissent exercer, sur les autres biens
du mari, aucun recours d'indemnité ou de récom-
pense, en compensation du droit ainsi abandonné,
nonobstant les dispositions du présent titre et toutes
autres de ce code relatives aux remplois, indemnités
et récompenses que se doivent les époux ou autres
parties, au cas de partage.
1446. Quant au douaire des enfants, il ne peut

s'exercer que sur les immeubles qui, assujettis au
douaire de la mère, n'ont été, pendant le mariage,
ni aliénés, ni hypothéqués par leur père, avec la re-

nonciation de la mère faite en la manière énoncée
en l'article 1444.

Après la mort de la femme l'enfant majeur peut
renoncer au douaire dans les cas où sa mère eût pu
le faire et de la même manière et aux mêmes fins.

1447. Le décret, le jugement en ratification de
titre, et l'adjudication sur licitation forcée, qui ont
lieu avant l'ouverture du douaire coutumier, soit que

m
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ce douaire résulte de la loi seule, ou qu'il ait été

stipulé, n'affectent pas les immeubles qui le cons-
tituent
Néanmoins si le décret a été poursuivi par un

créancier dont le droit est antérieur et préférable au
douaire, ou si un tel créancier est colloque sur ces

procédures, l'aliénation ou la ratification est valide
«t l'immeuble est libéré. Les créanciers postérieurs

en droit qui en ce cas reçoivent le surplus du prix
sont tenus de rapporter si douaire a lieu, et ne peu-
vent toucher les deniers qu'en donnant caution si le

douaire est apparent.
Lors(|ue suivant le premier cas du présent article

le douaire n'est pas purgé par la vente ou le juge-
ment de ratification, l'adjudicataire ou l'obtenteur
du jugement qui est évincé à cause du douaire peut
•également faire rappjorter les créanciers qui ont reçu
le prix, et si le douaire apparaît sur les procédures,
les créanciers ne sont colloques qu'en donnant cau-
tion de rapporter ce qu'ils ont reçu du douaire. Si
les créanciers ne veulent pas donner caution, l'adju-

dicataire garde ou reprend le montant qui y était

sujet en donnant lui-même caution de rapporter.

Le douaire coutumier ouvert ne tombe pas sous les

règles du présent article.

1448. Lorsque le douaire non ouvert est préfix,

soit qu'il consiste en un immeuble, ou en une créance
hypothécaire, il est sujet à l'effet des lois d'enr^s-
trement, et est purgé par le décret et les autres pro-
cédures mentionnées en l'article <)ui précède, comme
dans les cas ordinaires, sauf aux intéressés à exercer
leurs droits et recours, et sauf les cautionnements
qui doivent leur être donnés.
Le douaire préfix ouvert est sujet aux r^les ordi-

naires.

1449. L'acquéreur de l'immeuble sujet ou hypo-
théqué au douaire ne prescrit ni contre la femme,
ni contre les enfants, tant que ce douaire n'est pas
ouvert
La prescription court contre les enfants majeurs,

du vivant de la mère, à compter de l'ouverture du
douaire.

M
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SECTION II.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU DOUAIRE DE LA FEMME.

1450. Le douaire préfix de la femme n'est pas
incompatible avec la donation d'usufruit qui lui est

faite par le mari ; elle jouit, en vertu de cette dona-
tion, des biens y contenus, et prend son douaire sur
le suiplus, sans diminution ni confusion.

1451. Si le douaire de la femme consiste en
deniers ou en rentes, la femme a contre les héritiers

ou représentants de son mari, pour s'en faire payer,,

tous les droits oi actions appartenant aux autres
créanciers de la succession.

1452. Si le douaire consiste dans la jouissance
d'une certaine portion des biens du mari, il doit se
faire entre elle et les héritiers de ce dernier, un par-
tage ^r le(]uel on livre à celle-ci la portion dont elle

a droit de jouir.

La veuve et les héritiers ont réciproquement une
action pour obtenir ce partage, au cas de refus de
part ou d'autre.

1453. La douairière, comme les autres usufrui-
tiers, prend les fruits naturels et industriels pendant
par branches ou tenant par racines sur l'immeuble
sujet au douaire, lors de l'ouverture, sans être tenue
de rembourser les frais faits par le mari pour les

produire.
Il en est de même à l'égard de ceux qui entrent en

jouissance de la propriété de cet immeuble, après
l'extinction de l'usufruit

1454. La douairière jouit du douaire coutumier
ou préfix à sa caution juratoire, tant qu'elle reste en
viduité ; mais si elle passe à un autre mariage, elle

devient tenue de donner caution, comme tout autre
usufruitier.

1455* Si la femme qui se remarie ne peut fournir
la caution requise, son usufruit devient assujetti aux
disjpositions des articles 465, 466 et 467.

1490. La douairière est obligée d'entretenir les

baux à ferme ou à loyer faits par son mari des héri-
tages sujets à son douaire, pourvu qu'il n'y ait ni
fraude m anticipation excessive.
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1457. Ceux qu'elle a faits pendant sa jouissance
expirent avec son usufruit ; cependant le fermier oïl

le locataire a droit et peut être contraint de continuer
son occupation pend!ant le reste de l'année com-
mencée À l'expiration de l'usufruit, à la charge d'ea
payer le loyer au propriétaire.

i458. La douairière, comme tout autre usufruU
tier, est tenue de toutes les charges ordinaires et eoc-

traordinaires dont est grevé l'immeuble sujet au
douaire, ou qui jpeuvent y être imposées pendant sa
jouissance, ainsi qu'exposé au titre de VUm/ruit, de
V Usage et de VHabitation.
1459. Elle n'est tenue que des réparations d'en-

tretien ; les grosses demeurent à la charge du pro-
priétaire, à moins qu'elles n'aient été occasionnée»
par la faute ou la négligence de la douairière.

1460. La femme douairière, comme tout antre
usufruitier, prend les choses sujettes au douaire
dans l'état où elles se trouvent lors de l'ouverture.

Il en est de même des enfants douairiers quant à
la propriété, dans le cas où l'usufruit de la femme
n'a pas lieu.

S'ils ne la prennent qu'après l'usufruit expiré, ou
si alors il n'y a pas d'enfants douairiers, la succession
de la femme est tenue, au premier cas envers les

douairiers, et au second cas envers les héritiers du
mari, d'après les règles qui concernent la jouissance
et les obligations dr l'usufruitier à titre particulier.

1461. Si, néanmoins, pendant le mariage, de&
augmentations notables ont été faites à la chose, la
femme n'en profite qu'en rapportant la plus-value,
si son douaire est en propriété, et l'intérêt de cette
plus-value, s'il est en usufruit.

Elle a droit toutefois de demander que ces aug-
mentations soient enlevées, si elles peuvent l'être

avec avantage et sans détérioration à la chose.
Si elles ne peuvent être ainsi enlevées, la femme

peut, aux fins du rapport, obtenir la licitation.

Leis enfants douairiers qui prennent la propriété

sans que la mère ait eu l'usufruit, sont dans la même
position qu'elle quant aux augmentations.

Si pendant le mariage, des détériorations ont eu
lieu sur la chose affectée au douaire, au profit du,
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mari ou de la communauté, il est dû récompense à
la femme et aux enfants qui se portent douairiers.

1462. Le douaire de la femme s'éteint, comme
tout autre usufruit, par les causes énumérées en
l'article 479.

1403. La femme peut être privée de son douaire
pour cani«e d'adultère ou de désertion.
Dans l'un comme dans l'autre cas, il faut que le

mari se soit plaint de son vivant, sans qu'il y ait eu
depuis réconciliation; lep héritiers ne peuvent que
continuer, en ces cas, l'action commencée et non
abantionnée.
1404. La femme peut aussi être déclarée déchue

de son douaire pour l'abus qu'elle fait de sa jouis-

sance, dans les circonstances et sous les modiûca-
tions énoncées en l'article 480.

1465. Si la femme est déclarée déchue de son
usufruit pour quelques-unes des causes énoncées
ci-d&s8U8, ou si, après que le doUr«'re est ouvert, elle

y renonce purement et simp' nent, les enfants
douairiers prennent la propriété à compter de la

renou(àation ou de la déchéance si elle a lieu après
l'ouverture.

SECTION III.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU DOUAIRB DBS BNFANÏ8.

1460. Les enfants auxquels le douaire est dû
sont ceux issus du marii^e pour lequel il a été cons>
titué.

Sont réputés tels ceux (jui, quoique nés des époux
avant le mariage, ont été légitimés par son effet ;

ceux qui, conçus lors du décès du père, sont nés
depuis, et aussi les petits-enfants dont le père, venant
du mariage, est décédé avant l'ouverture du douaire.
Les enfants habiles à succéder à leur père» lors de

son décès, sont les seuls qui ont le droit de prétendre
au douaire.
1407. L'enfant qui se porte héritier de son père,

même par bénéfice d'inventaire, ne peut prendre
part au douaire.
1408. Pour pouvoir se porter douairier, l'enfiant

est tenu de rapporter à la succossion de son père toos
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les avantages qu'il en a reçus, en mariage ou autre-

ment, ou moins prendre dans le douaire.
1409. Les enfants douairiers ne sont pas tenus

de payer les dettes contractées par leur père d -puis

le mariage; quant à celles contractées avant, ils

n'en peuvent être tenus qu'hypothécairement, avec
recours sur les autres hiens du mari.
1470. Le douaire préfix qui consiste dans une

somme de deniers à une fois payer, est à toutes fins

réputé mobilier.

1471. Après l'ouverture du douaire et l'extinction

de l'usufruit de la femme, les biens composant le

douaire se partagent entre les enfants et petits-

enfants y ayant droit, de même que si ces biens leur

étaient échus par succession.

Les parts de ceux qui renoncent restent dans la

succession et n'augmentent pas celles des autres
enfants qui s'en tiennent au dbuaire.

TITRE CINQUIEME.
DE LA VENTE.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1478. rLa vente est un contrat par lequel une
personne donne une chose à une autre, moyennant
un prix en argent que la dernière s'oblige de payer.

Elle est parfaite par le seul consentement des
parties, quoique la cnose ne soit pas encore livrée

;

sujette néanmoins aux dispositions contenues en
l'article 1027, et aux règles spéciales concernant la

cession des vaisseaux enregistrés.]

1478. Le contrat de vente est assujetti aux
règles générales concernant les contrats, les effets et
l'extinction des obligations, énoncées dans le titre

des Obligationti, à moins qu'il n'y soit pourvu autre-
ment d'une manière spéciale dans ce code.

';!i??.v;'
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1474. Lorsque des choses mobilières sont ven-
dues au poids, au compte ou à la mesure, et non en
bloc, la vente n'est parfaite que lorsau'elles ont été

pesées, comptées ou mesurées; mais l'acheteur peut
en demander la délivrance ou des dommages-inté-
rêts, suivant les circonstances.

1475. La vente d'une chose à l'essai est présumée
faite sous une condition suspensive, lorsqu'il n'appert
pas d'une intention contraire des parties.

1470. La simple promesse de vente n'équivaut

Sas à vente- main le créancier peut demander que le

ébiteur lui passe un titre de vente suivant les con-
ditions de la promesse, et. qu'à défaut par lui de ce

faire, le jugement équivaille à tel titre et en ait tous
les effets légaux ; ou bien il peut recouvrer des dom-
mages-intérêts suivant les dispositions contenues au
titre des ObligatiotiK

1477. Si la promesse de vente est accompagnée
<l'arrhes, chacmn des contractants est maître de s'en

départir, cehii qui les a données, en les perdant, et

celui qui les a reçues, en payant le double.
1478. La promesse ae vente avec tradition et

possession actuelle équivaut à vente.
1470. Les frais d'actes et autres accessoires à la

vente sont à la charge de l'acheteur, à moins d'une
stipulation contraire.

1480. Les articles de ce titre, en autant qu'ils

affectent les droit»* des tiers, sont sujets aux modifi-
cations et restrictions spéciales contenues au titre

de VEnregistrement des droits réels.

1481. Les cabaretiers et autres qui vendent des
liqueurs enivrantes pour être bues sur le lieu à
d'autres que des voyageurs, n'ont pas d'action pour
le prix de ces liqueurs.

!

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA CAPACITÉ D'aCHETER OU DE VENDRE.

1482I. La capacité d'acheter ou de vendre est
déterminée par les r^les générales concernant la
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capacité de contracter contenues dans le premier
chapitre du titre des Obligations.

1488. Le contrat de vente ne peut avoir lien

«ntre le mari et la femm&
1484. Ne peuvent se rendre acquéreurs, ni par

eux-mêmes ni par parties interposées, les personnes
49uivantes, savoir :

Les tuteurs et curateurs, des biens de ceux dont
ils ont la tutelle ou la curatelle, excepté dans le cas
de vente par autorité judiciaire ;

Les mandataires, des biens qu'ils sont chargés de
vendre;

Les administrateurs ou syndics, des biens qui leur
sont confiés, soit que ces biens appartiennent à des
corps publics ou à des particuliers

;

Les officiers publics, des biens nationaux dont la

vente se fait par leur ministère.
L'incapacité énoncée dans cet article ne peut être

invoquée par l'acheteur ; elle n'existe qu'en faveurdu
propriétaire ou autre imrtie ayant un intérêt dans
la cnose vendue.
1489* Les juges, les avocats et procureurs, les

greffiers, shérifi?, huissiers et autres officiers attachés
aux tribunaux ne peuvent devenir acquéreurs des
droits litigieux qui sont de la compétence du tri-

bunal dans le ressort duquel ils exercent leurs fonc-
tions.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES CHOSES QUI PEUVENT ÊTRE VENDUES.

i486. Peut être vendue toute chose qui n'est pas
hors du commerce, soit par sa nature ou sa destina-
tion, soit par une disposition spéciale de la loi.

1487. [La vente de la chose qui n'appartient pas
au vendeur est nulle, sauf les exceptions contenues
dans les trois articles qui suivent. L'acheteur peut
xecouvrer des dommages-intérêts du vendeur, s'il

ignorait que la chose n'appartenait pas à ce dernier.]

1488. [La vente est valide s'il s'agit d'une affaire
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commerciale, ou si le vendeur devient ensuite pro"
priétaire de la chose.]
1480. Si une chose çerdue ou volée est achetée

de bonne foi dans une foire, marché, ou à une vente
publique, ou d'un commerçant trafiquant en sem-
Dlables matières, le propriétaire ne peut la revendi-
quer sans rembourser à l'acheteur le prix qu'il en aquer
payé.

L400. Si la chose perdue ou volée a été vendue
sous l'autorité de la loi, elle ne peut être revendi-
quée.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES OBLIGATIONS DU VENDEUR.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1401. Les principales obligations du vendeur
sont: 1. La délivrance, et 2. La garantie de la chose
vendue.

SECTION II.

DB LÀ DÉLIVBANCB.

140S* La délivrance est la translation de la
chose vendue en la puissance et possession de l'ache-

teur.

1403. [L'obligation de délivrer est remplie de la

Pjart du vendeur, lorsqu'il met l'acheteur en posses-
sion actuelle de la chose, ou consent qu'il en prenne
possession, tous obstacles en étant écartés.]

1494. La délivrance des choses incorporelles se
fait, ou par la remise des titres, ou par l'usage que
l'acquéreur en fait du consentement du vendeur.
1409. Les frais de la délivrance sont à la charge

du vendeur, et ceux de l'enlèvement à la charge de
'acheteur, s'il n'y a stipulation contraire.
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1490. Le vendeur n'est pas tenu de délivrer la

chose, si l'acheteur n'en paie pas le prix, à moins
que le vendeur ne lui ait accordé un délai pour le

paiement
1407« Le vendeur n'est pas non plus obligé à la

délivrance, quand même il aurait accordé un délai

Sour le paiement, si depuis la vente l'acheteur est

evenu insolvable, en sorte que le vendeur se trouve
en danger imminent de perdre le prix ; à moins que
l'acheteur ne lui donne caution de payer au terme.
1408. La chose doit être délivrée en l'état où elle

se trouve au moment de la vente, sujette aux règles

concernant la détérioration, contenues au titre des

Obligations.

A compter du moment de la vente tous les fruits

de la chose appartiennent à l'acheteur.

] 490. L'obligation de délivrer la chose comprend
ses accessoires et tout ce qui a été destiné à son usage
perpétuel.

1500. Le vendeur est tenu de délivrer la conte-
nance telle qu'elle est portée au contrat, sous les

modifications ci-après exprimées.
1501. [Si un immeuble est vendu avec indication

de sa contenance superficielle, quels qu'en soient les

termes, soit à tant la mesure, ou moyennant un seul
{)rix pour le tout, le vendeur est obligé de délivrer toute
a quantité s})écifiée au contrat; si cette délivrance
n'est pas possible, l'acheteur peut obtenir une dimi-
nution du prix, suivant la valeur de la quantité qui
n'est pas délivrée.

Si la contenance superficielle excède la quantité
spécifiée, l'acheteur doit payer pour tel excédant ; ou
il peut, à son choix, le remettre au vendeur.]
1508. [Dans l'un et l'autre des cas exprimés

dans l'article qui précède, si le déficit ou l'excédant
de quantité est si considérable eu égard à la quantité
spécifiée, qu'il y ait à présumer que l'acheteur n'au-
rait pas acheté s'il l'avait su, il peut se désister de la

vente et recouvrer du vendeur le prix s'il a été payé,
et les frais du contrat, sans préjudice dans tous les

cas à son recours en dommages-intérêts.]
1598. [Les règles contenues dans les deux der-

niers articles ne s'appliquent pas lorsqu'il est évident,

><
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par la description de l'héritage et les termes du con-
trat, que la vente est faite d'une chose certaine et
déterminée, sans égard à la contenance, soit que
cette contenance soit mentionnée ou non.]
1504. L'action en supplément de r>rix> de la part

du vendeur, et celle en diminution de prix, ou en
rescision du contrat, de la part de l'acheteur, sont
sujettes aux règles générales de la prescription.

1505. S'il a été vendu deux fonds par le môme
contrat, et pour un seul et même prix, avec désignap»
tion de la mesure de chacun, et qu'il se trouve moins
de contenance en l'un et plus dans l'autre, on fait

compensation iusqu'à due concurrence, et l'action du
vendeur et de l'acheteur est modifiéeen conséquence.

SECTION III.

DE LA GARANTIE.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1506. La garantie que le vendeur doit à l'acqué-

reur, est ou légale ou conventionnelle. Elle a deux
objets:

1 L'éviction de la chose en tout ou en partie ;

2. Les défauts cachés de la chose.
1907» Lagarantie légale est suppléée dedroit sans

stipulation dans le contrat de vente.
Les parties peuvent néanmoins par des conven>

tions particulières ajouter aux onligations de la

garantie légale, en diminuer les effets, ou l'exclure

entièrement.

§ 1.

—

Delà garantie contre Péviction.

1508. Le vendeur est obligé de droit à garantir
l'acheteur de l'éviction de la totalité ou de partie de
la chose vendue, à raison de quelque acte du ven-
deur, ou de quelque droit existant au temps de la

vente, et aussi à raison des charges non déclarées ni

apparentes au temps de la vente.

1509. Quoiqu'il soit stipulé que le vendeur n'est
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soumis À aucune garantie, il demeure cependant
obligé à la garantie de ses faits personnels. Toute
convention contraire est nulle.

1510. Dans le même cas de stipulation de non
garantie, le vendeur, au cas d'éviction, est tenu à la

restitution du prix de la chose vendue, à moins que
l'acheteur n'ait connu, lors de la vente, le danger de
l'éviction, ou qu'il n'ait acheté à ses risques et périls.

1511. Soit que la garantie soit légale ou conven'
tionnellH, l'acheteur, au cas d'éviction, a droit de
réclamer du vendeur :

1. La restitution du prix ;

2. Celle des fruits, lorsqu'il est obligé dr les rendre
à la personne qui l'évincé;

3. Les frais faits tant sur la demande en garantie
contre le vendeur que sur la demande ori^inairo -

4. Les dommages, les intérêts et les frais du con«
trat :

Sauf, néanmoins, les dispositions contenue^ dann
l'article qui suit.

1513. Dans le cas de garantie, si l'acheteur aval t

connaitid^ii ;e, lors du contrat, des causes d'éviction

et qu'il n'y ait eu aucune stipulation à cet égurd, il

uo peut alors réclamer que le prix de la chose
venuue.
1518. Le vendeur est obligé de restituer la tota-

lité du prix de la chose vendue, lors même qu'à
l'époqne de l'éviction la chose se trouve diminuée
de valeur ou détériorée, soit par la négligence de
l'acheteur ou par cas fortuit ; à moins que l'acheteur
n'ait tiré profit des dégradations p>ar lui faites,

auquel cas le vendeur a droit de déduire sur le prix
une somme égale à ce profita

1S14* Si la chose vendue se trouve augmentée
de valeur lors de l'éviction, indépendamment même
du fait de l'acheteur, le vendeur est obligé de lui

payer ce qu'elle vaut au-dessus du prix de la vente.

1518. Le vendeur est tenu de rembourser ou de
faire rembourser à l'acheteur toutes les réparations
et améliorations utiles qu'il a faites sur la chose
vendue, suivant leur valeur.
1516. Si le vendeur a vendu de mauvaise foi la

propriété d'autrui, il est obligé de rembourser à
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l'acheteur toutes les dépenses que ce dernier y a
faites.

1917. Si l'acheteur n'est évincé que d'une partie
de la chose ou de deux ou plusieurs choses vendues
en bloc, et que cette partie soit néanmoins de telle

conséquence relativement au tout qu'il n'eût point
acheté sans cette partie, il peut faire] rescinder la

vente.

1518. Si, dans le cas d'é^ûction de partie de la

chose, ou des choses vendues en bloc, la vente n'est

Sas rescindée, l'acheteur a droit de réclamer du ven-
eur la valeur de la partie dont il est évincé propor-

tionnnellement au prix total, et aussi les dommages-
intérêts à être évalués suivant l'accroissement de
valeur de la chose à l'époque de l'éviction.

ItSlO. [Si l'héritage vendu se trouve grevé, sans
qu'il en ait été fait déclaration, de servit'^des non
apparentes, et qu'elles soient de toile importance
qu'il y ait lieu de présumer que l'acheteur n'aurait
{)a8 acheté s'il en avait été instruit, il peut demander
'annulation de la vente ou une indemnité à son
choix, et dans l'un et l'autre cas, il peut intenter son
action aussitôt qu'il est informé de l'existence de la

servitude.]

1530. La garantie pour cause d'éviction cesse
lorsque l'acheteur n'appelle pas en garantie son ven-
deur dans les délais prescrits au Code de Procédure
Civile, si celui-ci prouve qu'il existait des moyens
suffisants pour faire rejeter la demande en éviction.

1521. L'acheteur peut se prévaloir de l'obligation

de garantie lorsaue, sans l'intervention d'un juge-
ment, il délaisse la chose vendue ou admet les char-
ges sur cette chose, s il établit q[ue ce délaissement
ou cette admission est faite à raison d'un droit qui
existait au temps de la vente.

§ 2.

—

De la garantie des défauts cachés.

1538. Le vendeur est tenu de garantir l'acheteur

à raison des défauts cachés de la chose vendue et de
ses accessoires, qui la rendent impropre à l'usage

auquel on la destine, ou qui diminuent tellement son
utinté que l'acquéreur ne l'aurait pas achetée, ou
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n'en aurait pas donné si haut prix, s'il les avait con-
nus.
1523. Le vendeur n'est pas tenu des vices appa-

rents et dont l'acheteur a pu lui-même connaître
l'existence.

1524. Le vendeur est tenu des vices cachés, quand
même il ne les aurait pas connus, à moins qu'il n'ait

stipulé qu'il ne serait obligé à aucune garantie.

1525. Lorsque plusieurs choses principales sont
vendues ensemble comme un tout, de manière que
l'acquéreur n'en aurait pas acheté une sans les

autres, les défauts cachés de l'une lui donnent droit

de demander l'annulation de la vente pour le tout.

1526. L'acheteur a le choix de rendre la chose
et de se faire restituer le prix, ou de garder la chose
et se faire rendre une partie du prix suivant évalu-
ation.

15I27. Si le vendeur connaissait les vices de la

chose, il est tenu, outre la restitution du prix, de tous
les dommages-intérêts soufferts par l'acheteur.

Il est tenu de la même manière dans tous les cas
où il est légalement présumé connaître les vices de la

chose.

15!28. Si le vendeur ignorait les vices de la chose,
ou n'est pas légalement présumé les avoir connus, il

n'est tenu envers l'acheteur qu'au remboursement
du prix et des frais occasionnés par la vente.

1520. Si la chose périt par suite de vices cachés
qui existaient lors de la vente, la perte tombe sur le

vendeur qui est tenu envers l'acheteur à la restitu-

tion du prix et aux autres dédommagements, tel que
réglé dans les deux articles qui précèdent.

Si elle périt par la faute de l'acheteur, ou par cas
fortuit, l'acheteur doit en déduire la valeur, dans
l'état où elle se trouvait lors de la perte, sur sa récla-

mation contre le vendeur.
1530. L'action rédhibitoire résultant de l'obliga-

tion de garantie à raison des vices cachés, doit être

intentée avec diligence raisonnable.suivant la nature
du vice et suivant l'usage du lieu où la vente s'est faite.

1531. L'obligation de garantie à raison des vices
cachés n'a pas Heu dans les ventes sur exécution
forcée.
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CHAPITRE CINQUIÈME.

DES OBLIGATIONS DE l'ACHETEUR.

153I2. La principale obligation de Tacheteur est

de payer le prix de la chose vendue.
1533. Si le temps et le lieu du paiement ne sont

pas fixés par la convention, l'acheteur doit payer au
temps et au lieu de la livraison de la chose.

1534. L'acheteur doit l'intérêt du prix de vente
dans les cas suivants' :

1. Dans le cas de convention spéciale, à compter
du temps fixé par cette convention

;

2. Si la chose vendue est de nature à produire des
fruits ou autres revenus, à compter du moment de
la prise de possession ; mais si un terme est stipulé

pour le paiement du prix, l'intérêt n'est dû qu'à
compter de l'échéance de ce terme

;

3. Si la chose n'est pas de nature à produire des
fruits ou revenus, à compter de la mise en demeure.
1535. Si l'acheteur est troublé, ou a juste sujet

de craindre d'être troublé, par une action hypothé-
caire ou en revendication, il peut diflférer le paiement
du prix jusqu'à ce que le vendeur fasse cesser ce
trouble ou lui fournisse caution, à moins d'une sti-

puation contraire.

1536. [Le vendeur d'un immeuble ne peut de-
mander la résolution de la vente, faute par l'ache-

teur d'en payer le prix, à moins d'une stipulation

spéciale à cet efiet.]

1537. [La stipulation et le droit de résolution
d'une vente d'immeuble faute de paiement du prix^

sont sujets aux règles concernant le droit de réméré
énoncées dans les articles 1547, 1548, 1549, 1550, 1551
et 1552.

Ce droit ne peut, en aucun cas, être exercé après
l'expiration de dix ans à compter du^ temps de la

vente.]

1538. [Le jugement de résolution de la vente
faute de paiementdu prix est prononcé de suite, sans
accorder aucun délai ultérieur pour le paiement;
néanmoins l'acheteur peut payer le prix avec les
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intérêts et les frais de poursuite en tout temps avant
que le jugement soit prononcé.]
1530. Le vendeur ne peut rentrer en possession

de la chose vendue, sur resolution de la vente faute
de paiement du prix, avant d'avoir remboursé à
l'acheteur ce qu'il a reçu de lui sur le prix, avec les

frais de toutes les réparations nécessaires et des
améliorations qui ont augmenté la valeur de la chose,
et jusqu'à concurrence de cette valeur. Si ces amé-
liorations sont de nature à être enlevées, il a le choix
de les laisser enlever par l'acheteur.

1540. L'acheteur est tenu de restituer la chose
,
avec les fruits et revenus qu'il en a perçus, ou telle

partie de ces fruits et revenus qui corresponde à la

partie du prix qui reste due.
Il est aussi tenu envers le vendeur de toutes les

détériorations de la chose survenues par sa faute.

1941. Le vendeur est censé avoir abandonné son
droit de recouvrer le prix, lorsqu'il a porté sa de-
mande en résolution de la vente, faute de paiement.
1542. [La demande du prix par une action ou

autre procédé judiciaire ne prive pas le vendeur de
son droit d'obtenir la résolution de la vente faute de
paiement.]
1543. Dans les ventes de meubles le droit de

résolution faute de paiement du prix ne peut être

exercé qu'autant que la chose reste en la possession
de l'acheteur, sans préjudice au droit de revendica-
tion du vendeur, tel que réglé au titre des Privilèges

et Hypothèques.
1544. Dans la vente de choses mobilières, l'ache-

teur est tenu de les enlever au temps et au lieu où
elles sont livrables. [Si le prix n'en a pas été payé,
la résolution de la vente a lieu de çlein droit en
faveur du vendeur, sans qu'il soit besoin d'une pour-
suite, après l'expiration du terme convenu pour l'en-

lèvement, et s'il n'y a pas de stipulation à cet égard,
après que l'acheteur a été mis en demeure, en la

manière portée au titre des Obligations} ; sans pré-

judice au droitdu vendeurde réclamer les dommagosr
intérêts.

'm
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CHAPITRE SIXIÈME.

DE LA RÉSOLUTION ET DE L'ANNULATION DU
CONTRAT DE VENTE.

1545. Outre les causes de résolution et d'annula-
tion ci-dessus énoncées dans ce titre, et celles qui
sont communes aux contrats, le contrat de vente
peut être résolu par l'exercice de la faculté de réméré.

SECTION I.

DU DROIT DB RÉMÉRÉ.

1546. La faculté de réméré stipulée par le ven-
deur lui donne le droit de reprendre la chose en en
restituant le prix et en remboursant à l'acheteur les

frais de la vente, ceux des réparations nécessaires,

et des améliorations qui ont augmenté la valeur de
la chose jusqu'à concurrence de cette augmentation.
Le vendeur ne peut entrer en possession de la

chose qu'après avoir satisfait à toutes ces obligations.

1547. Lorsque le vendeur rentre dans son héri-

tage par la faculté de réméré, il le reprend exempt
de toutes les charges dont l'acheteur a pu le grever.

1948* [La faculté de réméré ne peut être stipulée

pour un terme excédant dix ans. Si elle est stipulée

pour un plus long terme, elle est réduite à dix ans.]

1549. [Le terme stipulé est de rigueur. Il ne
peut être prolongé par le tribunal.]

1550. [Faute par le vendeur d'avoir exercé son
action de réméré dans le terme prescrit, l'acheteur
demeure propriétaire irrévocable de la chose ven-
due.]
1551. [Le délai court contre toutes personnes,

même contre les mineurs et autres déclarés inca-

pables par la loi, sauf tel recours auquel ils peuvent
avoir droit]
1958. Le vendeur d'immeubles peut exercer

cette faculté de réméré contre un second acquéreur,
quand même elle n'aurait pas été déclarée dans la

seconde vente.

ou



VENTE. 273

195SI. L'acheteur d'une chose sujette à la faculté

de réméré exerce tous les droits qu'avait le vendeur
dans la chose. Il peut prescrire aussi bien contre le

vrai propriétaire que contre ceux qui ont des droits

ou hypothèques sur la chose vendue.
1554. Il peut opposer le bénéfice de discussion

aux créanciers de son vendeur.
1555. Si l'acheteur d'une partie indivise d'un

héritage sujet au droit de réméré se rend ensuite
acquéreur de la totalité, sur une licitation provoquée
contre lui, et que ce droit ne soit pas purgé, il peut
obliger le vendeur qui veut l'exercer, de retirer l'hé-

ritage en entier.

1956. Si plusieurs ont vendu conjointement et
par un seul contrat, un héritage commun entre eux,
avec faculté de réméré, chacun d'eux ne peut exer-
cer cette faculté, que pour la part qu'il y avait.

1S57. La règle contenue en l'article précédent a
également lieu si le vendeur d'un immeuble laisse

Slusieurs héritiers ; chacun d'eux ne peut exercer le

roit de réméré que pour la part qu'il a dans la suc-
cession du vendeur.
1538. Dans le cas des deux articles précédents,

l'acheteur jjeut, à son gré, exiger que le covendeur
ou le cohéritier reprenne la totalité de l'immeuble
vendu avec droit de réméré, ot à défaut par lui de ce
faire, il peut faire renvoyer la demande de tel coven-
deur ou cohéritier pour une portion seulement de
l'immeuble.
1950. Si la vente d'un héritage appartenant à

{)1usieurs n'a pas été faite conjointement de tout
'héritage ensemble, mais par chacun d'eux de sa
Çart seulement, chacun peut exercer séparément la
faculté de réméré pour la part qui lui appartenait, et
l'acheteur ne peut l'obliger à reprendre le tout.

1500. Si un héritage a été vendu à phisieurs
acheteurs ou à un acheteur qui laisse plusieurs héri-

tiers, la faculté de réméré ne peut être exercée contre
chacun d'eux que pour sa part ; mais s'il y a eu
partage entre les cohéritiers, la faculté de réméré
peut être exercée pour le tout contre celui d'entre
eux auquel l'héritage est échu.

18
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SECTION II.

DE LA RESCISION DE LA VENTE POUR CAUSE DE LÉSION.

1561. Les règles concernant la rescision des con-

trats pour cause de lésion sont exposées au litre des

Ohligatiom.

iU

CHAPITRE SEPTIÈME.

DE LA LICITATION.

1502. Si une chose mobilière ou immobilière
commune à plusieurs propriétaires ne peut être par-
tagée convenablement et sans perte ; ou si, dans un
partago fait de gré à gré de biens communs, il s'en

trouve quelques-uns qu'aucun des copartageants ne
puisse ou ne veuille prendre, la vente s'en fait publi-

quement au plus haut enchérisseur, et le prix ei est

partagé entre les copropriétaires.

Les étrangers sont admis à enchérir à telle vente.
150S1« Le mode et les formalités à observer pour

la licitation sont expliqués au Code de Procédure
Civile.

CHAPITRE HUITIEME.

DE LA VENTE AUX ENCHÈRES.

1504. Les ventes par encan ou enchères pu-
bliques sont ou forcées ou volontaires.

Les règles concernant les ventes forcées sont énon-
cées aux chapitres septième et onzième de ce titre

et au Code de Procédure Civile.

1365. Nulle vente volontaire à l'encan de itîÊ

ehandises et effets ne peut être faite par une p.
sonne autre qu'un encanteur licencié, sauf les ext-e;,-

tions ci-après :

\. La vente d'effets appartenant à la Couronne, ou
\
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saisis par un officier public en vertu d'un jugement
ou ordre d'un tribunal, ou confisqués ;

2. La vente des biens et effets d'une personne
décédée, ou appartenant à une communauté de biens
dissoute, ou à quelque église ;

3. La vente laite par des habitants, dans les cam-
pagnes, sans but commercial, de leur mobilier,
§rains, bestiaux et effets autres que des marchan-
ises et fonds de commerce, soit qu'ils changent de

résidence ou qu'ils disposent de leur établissement
d'une manière définitive

;

4. Les ventes par encan pour taxes municipales en
vertu du statut concernant les municipalités.

1506. La vente par encan, faite contrairement
aux dispositions contenues dans le dernier article

ci-dessus, n'est pas nulle; elle soumet seulement les

contrevenants aux pénalités imposées par la loi.

1567. L'adjudication d'une chose à une personne
sur son enchère, et l'entrée de son nom sur le livre

de vente de l'encanteur, complètent la vente, et elle

devient propriétaire de la chose aux conditions pu-
bliées par l'encanteur, nonobsta) la règle contenue
en l'article 1235. Le contrat, à dater de ce moment,
est régi par les dispositions applicables au contrat
de vente.

1508» Si l'acheteur ne paie pas le prix auquel
la chose lui a été adjugée, conformément aux con-
ditions de la vente, le vendeur peut, après en avoir
donné avis suffisant et selon l'usage, remettre la

chose en vente à l'enchère, et si la revente de la

chose rapporte un prix moindre gue celui pour
lequel elle avait été aajugée au premier acheteur, le

vendeur a droit de répéter de lui la différence ainsi

que tous les frais de la vente. Mais si la revente
rapporte un prix plus élevé, le premier acheteur
n'en retire aucun profit au delà des frais de la

revente, et il ne lui est pas permis d'y enchérir.

I
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CHAPITRE NEUVIEME.

DE LA VENTE DES VAISSEAUX ENREGISTRÉS.

1500. Ce qui concerne spécialement la vente des
vaisseaux et bâtiments enregistrés se trouve dans
le quatrième livre de ce code, au titre des Bâtiments
marchands.

i

\:

CHAPITRE DIXIEME.
s.

DE LA VENTE DES CRÉANCES ET AUTRES CHOSES
INCORPORELLES.

.>,

I

1!

Il»

il
'»

SECTION I.

DB LA VBNTB DBS CRéANCBS ET DROITS d'aOTION.

1570. [La vente des créances et droits d'action
contre des tiers est parfaite entre le vendeur et l'a-

cheteur, par l'exécution du titre, s'il est authentique,
ou sa délivrance, s'il est sous seing privé.^

15*71. L'acheteur n'a pas de possession utile à
rencontre des tiers, tant que l'acte de vente n'a pas
été signifié et qu'il n'en a pas été délivré copie au
débiteur. Il peut cependant être min en possession
par l'acceptation du transport que fait le débiteur :

sauf les dispositions contenues en l'article 2127.

1572. Si, avant la signification de l'acte par l'une

des parties au débiteur, ce dernier paie au vendeur,
il est libéré.

1573. Les deux derniers articles qui précèdent
ne s'appliquent pas aux lettres de change, billets,

chèques ou mandats sur banquier, payables à ordre
ou au porteur, dont la cession ne requiert pas de
signification; non plus qu'aux débentures pour le

paiement de sommes d'argent ; ni au transport des
actions dans les fonds de compagnies incorporées,
qui est réglé par les actes d'incorporation ou les

règlements respectifs de ces compagnies.
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Les billets pour deniers ou pour la livraison de
grains ou autres choses, payables à ordre ou au por-

teur, peuvent être transportés par endossement ou
délivrance, sans signification, soit qu'ils soient faits

d'une manière absolue ou sous condition.

1574» La vente d'une créance ou autre droit, en
comprend les accessoires, tels que cautionnements,
privilèges et hypothèques.
1575. Les arrérages d'intérêts accrus avant la

vente ne sont pas compris comme accessoires de la

dette.

1576. Celui qui vend une créance ou autre droit,

doit garantir qu'elle existe et lui est due, quoique la

vente soit faite sans garantie : sauf néanmoins l'ex-

ception contenue en l'article 1510.

1577. Lorsque le vendeur, par une simple clause
de garantie, répond de la solvabilité du débiteur,

cette garantie ne s'^^pplique qu'à la solvabilité au
temps de la vente et jusqu'à concurrence seulement
du prix que l'acheteur a payé.
1978. Les articles précédents de ce chapitre s'ap-

pliquent également aux transports de créances et

droits d'action contre des tiers par contrats autres
que celui de vente, excepté les donations auxquelles
l'article 1576 ne s'applique pas.

m
mi

SECTION IL

DE LA VENTE DBS DROITS SUCCESSIFS.

1579. [Celui qui vend quelque droit successif
sans spécifier en détail les biens dont il se compose,
n'est tenu de garantir que sa qualité d'héritier.]

1580. Si le vendeur a reçu des fruits ou revenus
de quelque fonds, ou le montant de quelque créance,
ou vendu quelque chose formant partie de la suc-
cession, il est tenu de les rembourser à l'acquéreur,
s'il ne les a expressément réservés.

1581. Outre les obligations communes aux con-
trats de vente, l'acheteur est tenu de rembourser au
vendeur toutes les dettes et frais de la succession
payés par ce dernier ; lui faire raison de tout ce que
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la succession lui doit, et acquitter toutes les dettea
et obligations de la succession dont le vendeur peut
être tenu ; à moins d'une stipulation contraire.

SECTION III.

DE LA VENTE DBS DROITS LITIGIEUX.

1S8S. Lorsqu'une vente de droits litigieux a lieu,

celui de qui ils sont réclamés en est entièrement
déchargé en remboursant à l'acheteur le prix de
vente avec les frais et loyaux coûts et les intérêts

sur le prix à compter du jour que le paiement en a
été fait.

1583. Un droit est réputé litigieux lorsqu'il est
incertain, disputé ou disputable par le débiteur, soit

que la demande en soit intentée en justice, ou qu'il

y ait lieu de présumer qu'elle sera nécessaire.

1584. Les dispositions contenues en l'&rticle 1582
ne s'appliquent pas :

1. Danh le cas où la vente a été faite à un cohéri-

tier ou copropriétaire du droit vendu
;

2. Lorsau'elle est faite à un créancier en paiement
de ce qui lui est dû ;

3. Lorsqu'elle est faite au possesseur de l'héritage

sujet au droit litigieux
;

4. Lorsqu'il a été rendu par le tribunal un juge-
ment maintenant le droit en question ; ou lorsque le

droit a été établi et que le litige est en état d'être

jugé.

CHAPITRE ONZIEME.

DES VENTES FORCÉES ET DES CESSIONS RESSEM-
BLANT A LA VENTE.

SECTION I.

DBS VENTES FORCÉES.

1585. Le créancier qui a obtenu jugement contre

son débiteur peut faire saisir et vendre, pour satis-
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faire à tel jugement, les biens meubles et immeubles
de son débiteur, à l'exception seulement des choses
qui en sont exemptées spécialement par la loi ; sauf
les règles et formalités prescrites au Code de Procé-
dure Civile.

1986. Dans les ventes judiciaires sur exécution,
l'acheteur, au cas d'éviction, peut recouvrer du débi-

teur le prix qu'il a payé avec les intérêts et les frais

du titre ; il peut aussi recouvrer ce prix avec intérêt

des créanciers qui l'ont touché, sauf l'^ur exception
aux fins de discuter les biens du débiteur.

1587. Le dernier article qui précéd*^ est sans
préjudice au recours que l'adjudicataire peut avoir
contre le créancier poursuivant à raison des infor-

malités de la saisie, ou de ce qu'elle a été faite d'une
chose qui n'appartenait pas ostensiblement au débi-
teur.

1588. Les règles générales concernant l'effet des
ventes judiciaires forcées, quant à l'extinction des
hypothèques et des autres droits et charges, sont
énoncées au titre dctt Privilèges et Hypothèque» et au
Code de Procédure Civile.

1589. Dans le cas où des biens-fonds sont requis
pour un objet d'utilité publique, le propriétaire peut
être contraint de les vendre, ou en être exproprié
sous l'autorité de la loi, en la manière et suivant les

règles prescrites par dep lois spéciales.

1500. Dans le cas de vente ou d'expropriation
pour cause d'utilité publique, l'acquéreur de la pro-
priété n'en peut être évincé. Les hypothèques et
autres charges sont éteintes, saufaux créanciers leur
recours sur le prix et sans préjudice aux lois spéciales

concernant cette matière.

1501* Les règles concernant les formalités et la

procédure en matière de ventes judiciaires ou autres
ventes forcées, et sur expropriation, sont contenues
dans le Code de Procédure Civile et dans les actes
relatifs aux municipalités et compagnies incorpo-
rées ; ces ventes et expropriations sont sujettes aux
règles applicables généralement au contrat de vente,
lorsque ces règles ne sont pas incompatibles avec les

lois spéciales, ou quelque article de ce Code.

Wii^
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SECTION IT.

DE LA DATION EN PAIEMENT.

1508. La dation d'une chose en paiement équi-
vaut à vente et rend celui qui la donne ainsi sujet à
la même garantie.
La dation en paiement n'est cependant parfaite

que par la délivrance de la chose. Elle est assujettie

aux dispositions relatives à l'anntilation des contrats
et paiements contenues dans le titre des Obligation»,

SECTION III.

DU BAIL A RENTE.

.
1593. L'aliénation d'immeubles à perpétuité par

bail à rente équivaut à vente. Elle ef»t soumise aux
mêmes règles que le contrat de vente, en autant
qu'elles peuvent y être applicables.
1S94. La rente peut être payable en argent ou

en effets. La nature de cette rente et les règles aux-
quelles elle est assujettie sont énoncées dans les

articles relatifs aux rentes contenus dans le deuxième
chapitre du titre premier du livre deuxième.
1505. L'obligation de paver la rente est une

obligation personnelle. L'acheteur n'en est pas
libéré par le déguerpissement de l'héritage, non plus
que par la destruction de la propriété par cas fortuit

on force majeure.

TITRE SIXIÈME.
DE l'Échange.

1506. L'échange est un contrat par lequel les

parties se donnent respectivement une chose pour
une antre.

[Il s'opère par le seul consentement, comme la

vente.]

1597« Si l'une des parties, même après avoir
^

l
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échan^re, mais seulement à rendre celle qu'elle

reçue.

1998. La partie qui est évincée de la chose
Qu'elle a reçue en échange a le choix de réclamer des
dommages-intérêts ou de répéter celle qu'elle a
donnée.
1990. Les règles contenues au titre de la Verte

s'appliquent également à l'échange, lorsou'elles ne
sont pas incompatibles avec les articles au présent
titre.

TITRE SEPTIEME.
DU LOUAGE.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

lOOO. Le contrat de louage a pour objet soit les

choses, soit l'ouvrage, ou les choses et l'ouvrage tout

à la fois.

1601. Le louage des choses est un contrat par
lequel l'une des parties, appelée locateur, accorde à
l'autre, appelée locataire, la jouissance d'une chose
pendant un certain temps, moyennant un loyer ou
prix que celle-ci s'oblige de lui payer.

160SI. Le louage d'ouvrage est un contrat par
lequel l'une des parties, appelée locateur, s'engage à
faire quelque chose pour l'autre, qui est appelée loca-

taire, moyennant un prix que cette dernière s'oblige

de payer.
1603. Le bail à chep^tel est un contrat de louage

mêlé à un contrat de société.

1004. La capacité de contracter le louage est

soumise aux règles générales relatives à la capacité
pour contracter contenues dans le chapitre premier
du titre des Obligations.

m
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CHAPITRE DEUXIEME.

DU LOUAGE DES CHOSES.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1005» On peut louer toutes sortes de choses cor-

porelles, excepté celles qui sont exclues du louage
par leur destination spéciale, ainsi que celles qui se
consomment nécessairement par l'usage qu'on en
fait.

1606. Les choses incorporelles peuvent aussi
être louées, excepté celles qui sont attachées à la

personne et n'en peuvent être séparées. Si elles sont
attachées à une cnose corporelle, tel qu'un droit de
servitude, elles ne peuvent être louées qu'avec cette

chose.

1007. Le bail à loyer des maisons et le bail à
ferme sont soumis aux règles communes aux con-
trats de louage, et aussi à certaines règles particu-

lières à l'un ou à l'autre de ces baux.
1008* Ceux qui occupent des héritages par sim-

})le tolérance du propriétaire, sans bail, sont réputés
ocataires et tenus de payer la valeur annuelle de

tels héritages.

Cette occupation est considérée comme un bail

annuel expirant au premier jour de mai de chaque
année, si la propriété est une maison, [et au premier
jour d'octobre si c'est une métairie ou fonds rural].

Elle est sujette à la tacite reconduction et à tout^
les règles concernant les baux.
Ceux qui occupent à ce titre sont passibles d'ex-

pulsion, faute de paiement du loyer pour un terme
excédant trois mois, et pour toute autre cause pour
laquelle le bail peut être résilié.

1009. Si le locataire reste en possession plus de
huit jours après l'expiration du bail sans opposition
ou avis de la part du locateur, la tacite reconduction
a lieu pour une autre année, ou pour le laps de temps

iWl
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pour lequel le bail était fait, lorsque ce terme est de
moins d'nn an, et le locataire ne peut ensuite quitter
les lieux ou en être expulsé sans un congé donné
dans le délai prescrit par la loi.

1^20. Après congé donné, le locataire ne peut,
quoiqu'il ait continué sa jouissance, invoquer la ta-

cite reconduction.
1011. La caution donnée pour le bail ne s'étend

pas aux obligations résultant de sa prolongation par
tacite reconduction.

SECTION II.

DES OBLIGATIONS ET DES DROITS DU LOCATEUR.

1613. Le locateur est obligé, par la nature du
contrat :

1. De délivrer au locataire la chose louée
;

2. D'c^ntretenir cette chose en état de servir à l'u-

sane pour lequel elle a été louée
;

3. De procurer la jouissance paisible de la chose
pendant la durée du bail.

1613. La chose doit être délivrée en bon état de
réparations de toute espèce, et le locateur, pendant
la durée du bail, est tenu d'y faire toutes les répara-
tions nécessaires, autres que celles dont le locataire

est tenu, tel qu'énoncé ci-après.

1614. Le locateur est tenu de la garantie envers
le locataire à raison de tous les vices et défauts de la

chose louée qui en empêchent ou diminuent l'usage,

soit que le locateur les connaisse ou non.
1615. Le locateur ne peut, pendant la durée du

bail, changer la forme de la chose louée.

1616. Le locateur n'est pas tenu de garantir le

locataire du trouble que des tiers apportent à sa jouis-

sance par simple voie de fait sans prétendre aucun
droit sur la chose louée ; sauf au locataire son droit

aux dommages-intérêts contre ces tiers, et sujet aux
exceptions énoncées en l'article qui suit.

1617. Si le droit d'action du locataire contre ces

tiers est inefficace à raison de leur insolvabilité, ou
parce qu'ils sont inconnus, son recours contre le loca-
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teur est déterminé suivant les dispositions contenues
en l'article 1660.

1018* Si le trouble est causé par suite d'une ac-
tion concernant la propriété ou tout autre (iroit dans
ou sur la chose louée, le locateur est obligé de souffrir

une réduction du loyer proportionnée à la diminution
dans la jouissance de la chose, et de payer des dom-
mages-intérêts suivant les circonstances, pourvu que
le trouble ait été dénoncé par le locataire au locateur

;

et le locataire, sur une action portée contre lui à
raison de tel droit réclamé, peut demander congé de
la demande en faisant connaître au poursuivant le

nom de son locateur.

1019. Le locateur a, pour le paiement de son
loyer et des autres obligations résultant du bail, un
droit privilégié sur les efléts mobiliers qui se trou-

vent sur la propriété louée.

16I30. Dans les baux de maisons le privilège

s'étend sur les meubles meublants et effets mobiliers
du locataire; si c'est un magasin, boutique ou fabri-

que, le privilège s'étend sur les marchandises qui y
sont contenues. Dans les baux à ferme le privilège

s'étend sur tout ce qui sert à l'exploitation de la

ferme ainsi que sur les meubles meublants et effets

mobiliers qui se trouvent dans la maison et ses

dépendances et sur les fruits produits pendant le bail.

1021. Ce droit s'étend aussi aux effets des sous-

locataires jusqu'à concurrence de ce qu'ils doivent
au locataire.

1022. Il s'étend aussi aux effets mobiliers appar-
tenant à des tiers, lorsqu'ils sont sur les lieux avec
leur consentement exprès ou implicite. Il en est

autrement si ces effets ne s'y trouvent qu'en passant
ou accidentellement, tel que les effets d'un voyageur
dans l'hôtel, les articles envoyés chez un ouvrier
pour être réparés, ou chez un encanteur pour y
être vendus.
1023. Dans l'exercice de ce droit le locateur peut

faire saisir les effets qui y sont sujets et qui sont sur
les lieux, ou dans les huit jours qui suivent leur enlè-

vement; si ces choses consistent en marchandises,
elles ne peuvent être saisies qu'autant qu'elles

continuent d'être la propriété du locataire.
\

:^!
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1034. Le locateur a droit d'action suivant le

cours ordinaire de la loi, ou par procédure sommaire,
tel que réglé au Code de Procédure Civile:

1. Pour résilier le bail: Premièrement: Lorsque
le locataire ne garnit pas les lieux loués, si c'est une
maison, de meubles meublants ou effets mobiliers
suffisants, et, si c'est une ferme, d'un fonds de bétail

et d'ustensiles suffisants pour garantir le loyer tel

que requis par la loi, à moins qu'il ne soit donné
d'autres sûretés; Deuxièmement: Lorsque le loca-

taire détériore les lier.x loués ; Troisièmement : Lors-
que le locataire emploie les lieux loués pour des fins

illégales ou contraires à la destination pour laquelle

ils avaient évidemment été loués
;

2. Pour rentrer en possession des lieux loués, dans
tous les cas où il y a cause de résiliation, et lorsque
le locataire continue de les occuper contre le gré du
locateur, plus de trois jours après l'expiration du
bail, ou sans payer le loyer suivant les stipulations

du bail, s'il y en a un, ou suivant l'article 1608 lors-

qu'il n'y en a point
;

3. Pour le recouvrement de dommages-intérêts à
raison d'infractions aux obligations résultant du
bail ou des relations entre locateur et locataire.

Il a aussi droit de joindre à une action pour les

fins ci-dessus spécifiées une demande pour le loyer

avec ou sans saisie-gagerie, ainsi c[ue l'exercice du
droit de suite, lorsqu'il en est besoin.

16S5. Le jugement qui résilie le bail à défaut de
paiement du loyer est rendu de suite sans qu'il soit

accordé aucun délai pour le paiement. Néanmoins
le locataire peut, en tout temps avant la prononcia-
tion du jugement, payer le loyer avec l'intérêt et les

frais de poursuite, et éviter ainsi la résiliation.

SECTION IIL

DBS OBLIGATIONS ET DHS DROITS DU LOCATAIRR

1686. Les principales obligations du locataire

sont:
1. D'user de la chose louée en bon père de famille

.v!?.'»
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pour les fins seulement auxquelles elle est destinée,

suivant les conditions et la destination du bail ;

2. De payer le loyer de la chose louée.

1037. Le locataire répond des dégradations et
des pertes qui arrivent à la chose louée, pendant sa
jouissance, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu
lieu sans sa faute.

1038. Il est aussi tenu des dégradations et des
pertes qui arrivent par le fait des personnes de sa
maison, ou de ses sous-locataires.

16S0. Lorsqu'il arrive un incendie dans les lieux
loués, il y a présomption légale en faveur du locateur,

qu'il a été causé par la faute du locataire ou des per-

sonnes dont il est responsable; et à moins qu'il ne
Srouve le contraire, il répond envers le propriétaire

e la perte soufferte.

1630. La présomption contre le locataire énoncée
dans l'article qui précède, n'a lieu qu'en faveur du
locateur et non en faveur du propriétaire d'un héri-

tage voisin qui souffre d'un incendie qui a pris nais-

sance dans la propriété occupée par ce locataire.

1631. S'il y a deux ou plusieurs locataires de
différentes parties de la même propriété, chacun est
responsable de l'incendie dans la proportion de son
loyer relativement au loyer de la totalité de la pro-
priété ; à moins qu'il ne soit établi que l'incendie a
commencé dans l'habitation de l'un d'eux, auquel
cas celui-ci en est seul tenu ; ou que quelques-uns
d'eux ne prouvent que l'incendie n'a pu commencer
chez eux, auquel cas ils n'en sont pas tenus.

16313. 8'il a été fait un état des lieux entre le

locateur et le locataire, celui-ci doit rendre la chose
dans la même condition qu'elle paraît lui avoir été
délivrée par cet état, sauf les changements causés
par vétusté ou force majeure.
1633. S'il n'a pas été fait d'état «les lieux, ainsi

que mentionné dans l'article qui précède, le locataire

est présumé les avoir reçus en bon état de répara-
tions et il doit les rendre dans la même condition

;

sauf la preuve contraire.

1634. Si, pendant la durée du bail, la chose louée
requiert des réparations urgentes qui ne puissent
être remises, le locataire est obligé de les souffrir,
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quelqu'incommodité qu'elles lui causent, et quoique,
pendant qu'elles se font, il soit privé de la jouissance
de partie de la chose.

Si ces réparations étaient devenues nécessaires
avant le bail, il a droit à une diminution du loyer,

suivant le temps et les circonstances, et, dans tous
les cas, s'il s'écoule plus de quarante jours dans l'ex-

écution de ces réparations, le loyer doit être réduit à
proportion de ce temps et de la partie de la chose
louée dont le locataire a été privé.

Si les réparations sont de nature à rendre la pro-
priété inhabitable pour le locataire et sa famille, il

peut faire résilier le bail.

1635. Le locataire est tenu des menues répara-
tions qui deviennent nécessaires à la maison ou à
ses dépendances pendant sa jouissance. Ces répa-

rations, si elles ne sont pas spécifiées dans le bail,

sont réglées par l'usage des lieux. Sont réputées lo-

catives les réparations qui suivent, savoir, les répa-

rations à faire :

Aux ûtres, contre-cœurs, chambranles, tablettes et

grilles des cheminées
;

Aux enduits intérieurs et plafonds
;

Aux planchers, lorsqu'ils sont en partie brisés,

mais non pas lorsque c'est par suite de vétusté
;

Aux vitres, à moins qu'elles ne soient brisées par
la grêle ou autres accidents inévitables dont le loca-

taire ne peut être tenu
;

Aux portes, croisées, volets, persiennes, cloisons,

gonds, serrures, targettes et autres fermetures.
103tt. Le locataire n'est pas tenu aux réparations

réputées locatives lorsqu'elles ne sont devenues néces-
saires qiie par vétusté ou force majeure.
1637. Au cas d'expulsion, ou de résiliation du

bail pour quelque faute du locataire, il est tenu de
)ayer le loyer jusqu'à réva(!uation des lieux, et aussi

es dommages-intérêts tant à raison de la perte des
oyers pendant le temps iJcessaire à la relocation,

(lue pour toute autre i^rte résultant de l'abus du
locataire.

1638. Le locataire a droit de sous-louer ou de
céder son bail, à, moins d'une stipulation contraire.

S'il y a telle stipulation, elle peut être pour la to-

N-^?
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talité oa pour partie seulement de la chose louée, et
dans l'un et l'autre cas, elle doit être suivie à la
rigueur, sauf les dispositions contenues en VActe c(m'
cernant la faillite, 18M.
1639. Le sous-locataire n'est tenu envers le loca-

teur principal que jusqu'à concurrence du prix de la

sous-location dont il peut être débiteur au moment
de la saisie ; il ne peut opposer les paiements faits par
anticipation.

Le paiement fait par le sous-locataire, soit en
vertu d'une stipulation portée en son bail, ou confor-
mément à J'usage des lieux, n'est pas réputé fait par
anticipation.

1040. Le locataire a droit d'enlever, avant l'ex-

piration du bail, les améliorations et additions qu'il

a faites à la chose louée, pourvu qu'il la laisse dans
l'état dans lequel il l'a reçue; néanmoins si ces
améliorations et additions sont attachées à la chose
louée, par clous, mortier ou ciment, le locateur peut
les retenir en en payant la valeur.

1641. Le locataire a droit d'action, suivant le

cours ordinaire de la loi ou par procédure sommaire,
tel que réglé au Code de Procédure Civile :

1. Pour contraindre le locateur à faire les répa-
rations et améliorations stipulées par le bail, ou
auxquelles il est tenu par la loi, ou pour obtenir
l'autorisation de les faire aux frais du locateur ; ou,
si le locataire déclare que tel est «on choix, pour
obtenir la résiliation du bail à défaut d'exécution de
telles réparations ou améliorations

;

2. Pour résilier le bail, à défaut par le locateur de
remplir toute autre obligation résultant du bail, ou
à lui imposée par la loi

;

3. Pour le recouvrement de dommages-intérêts à
raison d'infractions aux obligations résultant du
bail, ou des rap|)orts entre locateur et locataire.

lo

SECTION IV.

RÈGLES PARTICULIÈRES AU BAIL DE MAISONS.

1043. Le bail d'une maison ou de partie d'une
maison, lorsque la durée n'en est pas fixée, est censé

M ».«.
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fait à l'année, finissant au premier jour de mai de
chaque année, lorsque le loyer est de tant par an ;

.

Four un mois, lorsque le loyer est de tant par
mois;
Pour un jour, lorsque le loyer est de tant par jour.

Si rien ne constate un montant de loyer pour un
terme fixe, la durée du bail est réglée par l'usage du
lieu.

1043. Le bail de meubles fournis pour garnir
une maison ou des appartements, lorsque la durée
n'en est pas fixée, est régie par les règles contenues
dans l'article qui précède ; et lorsque ces règles ne
s'appliquent pas, il est censé fait pour la durée
ordinaire des baux de maison ou d'appartement,
suivant l'usage des lieux.

1644. Le curement des puits et celui des fosses

d'aisance sont à la charge du locateur, s'il n'y a con-
vention contraire.

1645. Les règles contenues dans ce chapitre rela-

tives aux maisons, s'étendent aussi aux magasins,
échoppes et fabriques, et aussi à tout bien-fonds
autre aue les terres et fonds ruraux, en autant que
ces règles peuvent s'y appliquer.

SECTION V.

RÈGLES PARTICULIÈRES AU BAIL DES TERRES ET
PROPRIÉTÉS RURALES.

1646. Celui qui cultive sous la condition d'un
{>artage de fruits avec le locateur, ne peut ni sous-

ouer, ni céder son bail, si la faculté ne lui en a été

expressément accordée par le bail.

S'il sous-loue ou cède son bail sans telle stipula-

tion, le locateur peut le faire expulser et le faire con-
damner aux dommages-intérêts résultant de cette

infraction du bail.

1647* Le fermier est tenu de garnir l'héritage

des bestiaux et ustensiles nécessaires à son exploita-

tion, et de le cultiver avec le soin et l'habileté rai-

sonnables.
1048. Si l'héritage se trouve contenir une quan-

tité de terre plus grande ou moins grande que celle

19
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spécifiée dans le bail, le droit des parties à une aug-
mentation ou à une diminution du loyer est régi par
les règles sur ce sujet contenues dans le titre de la

Vente.

. 1649. Le fermier ou locataire d'un fonds rural

est tenu, sous peine de toua dommages et frais,

d'avertir le locateur, avec toute diligence raisonnable,
des usurpations qui peuvent y être commises.
1050. Si le bail n'est que pour une année et que>

durant cette année, la récolte soit perdue en totalité

ou en grande partie, par cas fortuit ou par force ma-
jeure, le locataire est déchargé d'une partie propor-
tionnelle du prix de la location.

1691. [Si le bail est fait pour deux années ou
plus, le locataire ne peut demander aucune dimi-
nution du loyer dans le cas de l'article qui précède.]

1652. Lorsque la perte arrive après que les ré-

coltes sont séparées de la terre, le fermier n'a droit

à aucune réduction du loyer payable en argent. Si

le loyer consiste dans une part des récoltes, le loca-

teur doit supporter sa proportion de la perte, à moins
que cette perte n'ait étîé occasionnée par la faute du
locataire, ou qu'il ne soit en demeure de délivrer
telle part.

1653. Le bail d'une ferme ou d'un fonds rural, à
défaut de terme préfix, est présumé bail annuel
finissant au premier jour d'octobre de chaque année,
sauf la signification de congé tel que réglé ci-après.

1654. Le locataire d'une ferme ou d'un fonds
rural, doit laisser à la fin de son bail, les fumiers,
pailles et autres matières destinées à faire des en-
grais, s'il en a reçu lors de son entrée en jouissance.
S'il n'en a pas reçu, le propriétaire peut néanmoins
les retenir en en payant la valeur.

SECTION VL

COMMENT SB TBBMINB LE CONTRÂT DE LOUAGE
DES CHOSES.

1655. Le contrat de louage des choses se ter-

mine de la manière commune aux obligations, tel

que déclaré dans le huitième chapitre du titre de»
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Obligations, en autant que les règles y contenues
peuvent s'y appliquer, et sauf les dispositions con-
tenues dans ce titre.

105<l. Il se termine aussi par la résiliation, de la

manière et pour les causes énoncées aux articles

1624 et 1641, et aussi, dans le cas de faillite, tel que
porté en VActe concernant la faillite, 1864.

1657. Lorsque le terme du bail est incertain,
verbal, ou présumé, tel que réglé en l'article 1608,
aucune des parties n'y peut mettre fin sans en si-

gnifier congé à l'autre avec un délai de trois mois,
si le loyer est payable par termes de trois mois ou
plus ; si le loyer est payable à des termes plus rap-
prochés que trois mois, le délai du congé est réglé

suivant l'article 1642.

Le tout néanmoins sujet aux dispositions de ce
dernier article et des articles 1608 et 1653.

1058. Le bail cesse de plein droit et sans congé
à l'expiration du terme fixé, lorsqu'il est par écrit.

1650. Le contrat de louage des choses se termine
par la perte de la chose louée.

1060. Si, pendant la durée du bail, la chose est
entièrement aétruite par force majeure ou cas for-

tuit, ou expropriée pour cause d'utilité publique, le

bail est dissous de plein droit. Si la chose n'est dé-
truite ou expropriée qu'en partie, le locataire peut,
suivant les circonstances, obtenir une diminution du
loyer ou la résiliation du bail; mais dans l'un ou
l'autre cas, il ne peut réclamer des dommages-intérêts
du locateur.

1001. Le contrat de louage des choses n'est pas
résolu par la mort du locateur, ni par celle du loca-

taire.

1002. Le locateur ne peut mettre fin au bail dans
le but d'occuper lui-même les lieux loués, à moins
que ce droit n'ait été expressément stipulé ; [et dans
ce cas le locateur doit donner congé au locataire

suivant les règles contenues en l'article 1657 et dans
les articles auxquels cet article renvoie; à moins
qu'il n'en soit autrement convenu].

, 1003. [Le locataire ne peut, à raison de l'aliéna^

tion de la chose louée, être expulsé avant l'expiration

du bail, par une personne qui devient propriétaire de

Im
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la chose louée en vertu d'un titre consenti par le

locateur, à moins que le bail ne contienne une stipu-

lation spéciale à cet effet et n'ait été enregistré.

En ce cas avis doit être donné au locataire suivant
les règles contenues en l'article 1657 et dans les

articles auxquels il renvoie, à moins d'une stipula-

tion contraire.]

1004. [Le locataire, qui est expulsé en vertu
d'une stipulation à cet effet n'a pas droit d' recou-
vrer des dommages-intérêts, à moins que ce droit
n'ait été expressément réservé dans le bail.]

1005. Lorsqu'un héritage vendu avec faculté de
réméré, est repris par le vendeur dans l'exercice de
cette faculté, le bail qu'en a fait l'acheteur est par là

dissous, et le locataire n'a de recours en dommages-
intérêts que contre lui.

CHAPITRE TROISIÈME.

DU LOUAGE d'ouvrage.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1000. Les principales espèces d'ouvrage qui peu-
vent être louées, sont :

1. Le service personnel des ouvriers, domestiques
et autres ;

2. Le service des voituriers, tant par terre que par
eau, lorsqu'ils se chargent du transport des per-
sonnes et des choses

;

3. Celui des constructeurs et autres entrepreneurs
de travaux suivant devis et marchés.

SECTION II.

DU LOUAGE DU SERVICE PERSONNEL DES OUVRIERS,
DOMESTIQUES ET AUTRES.

1607» Le contrat de louage de service personnel
ne peut être que pour un temps limité, ou pour une
entreprise déterminée.

Il peut être continué par tacite reconduction.
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1668. Il se termine par le décès de la partie

engagée, ou lorsque, sans sa faute, elle devient inca-

.
pable de remplir le service convenu.

Il se termine aussi, en certains cas, par le décès du
locataire, suivant les circonstances.
1660. {Amendé par 41-42 Vict.,c. 12.) Dans toute

action pour salaire par les domestiques ou serviteurs

de ferme, le maître peut, à défaut de preuve écrite,

oflfrir son serment quant aux conditions de l'engage-

ment et aussi sur le fait du paiement, en l'accompa-
gnant d'un état détaillé ; main ce serment peut être con-

tredit comme tout autre témoignage.

1670. Les droits et obligations résultant du bail

de service personnel sont assujettis aux règles com-
munes aux contrats. Ils sont aussi, dans les cam-
pagnes, sous certains rapports, régis par une loi spé-

ciale ; et, dans les villes et villages, par les règle-

ments des Conseils Municipaux.
1671. Le louage des matelots est réglé par certai-

nes dispositions spéciales contenues dans l'acte du
Parlement Impérial, intitulé : The Merchaiit Shipping
Act, 1854, et par un acte du Parlement du Canada,
intitulé : Acte relatif à rengagement des mateloti», et

celui des bateliers communément appelés voyageurs

est réglé par les dispositions d'un aicte intitulé : Acte

concernant les voyageurs.

SECTION IIL

DES VOITUKIBRS.

167S. Les voituriers par terre et par eau sont
assujettis, pour la garde et conservation des choses
,qui leur sont confiées, aux mêmes obligations que
les aubergistes, au titre du Dépôt.

1673. Ils sont tenus de recevoir et transporter
aux temps marqués dans les avis publics toute per-

sonne qui demande passage, si le transport des
voyageurs fait partie de leur trafic accoutumé, et

tous efiets qu'on leur ofire à transporter; à moins
que dans l'un ou l'autre cas il n'y ait cause raison-

nable et suffisante de refus.

1674. Ils répondent non seulement de ce qu'ils

m
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ont déjà reçu dans leur voiture ou bâtiment, mais
encore de ce qui leur a été remis sur le port ou dans
l'entrepôt, pour être placé dans leur voiture ou bâti-

ment.
1075. Ils sont responsables de la perte et des

avaries des choses qui leur sont confiées^ à moins
qu'ils ne prouvent que la perte ou les avaries ont été

causées par cas fortuit ou force majeure, ou pro-
viennent des défauts de la chose elie-môme.
1070. Les avis par les voitnriers de conditions

spéciales limitant leur responsabilité, ne lient que
les personnes qui en ont connaissance; et nonobs-
tant tels avis et la connaissance qu'on peut en avoir,

les voituriers sont responsables lor^^u il est prouvé
que le dommage a été causé par leur faute ou celle

de ooux dont ils sont re8f)on8ables.

1077« Ils ne répondent pas des sommes consi-
dérables en deniers, billets ou autres valeurs, ni de
l'or, de l'argent, des pierres précieuses et autres ar-

ticles d'une valeur extraordinaire contenus dans des
paquets reçus pour être transportés, à moins qu'on
ne leur ait déclaré que le paquet contenait tel argent
ou autre objet.

Cette règle néanmoins ne s'applique pas au baga^çe
personnel des voyageurs, lorsque la somme ou les

effets perdus sont d'une valeur modérée et conve-
nable à la condition du voyageur, et le voyageur
doit être pris à son serment sur la valeur des choses
composant tel bagage.
1078* Si, par suite d'un cas fortuit ou de force

majeure, le transi)ort de la chose et sa délivrance,
dans le temps stipulé, n'ont pas lieu, le voiturier
n'est pas responsable des dommages résultant du
retard. .

1679. Le voiturier a droit de retenir la chose
transportéejusqu'au paiementduvoiturage ou du fret.

1680. La réception do la ahose transportée ac-

compagnée du paiement des frfiis de transport, sans
protestation, éteint tout droit d'action contre le voi-

turier, à moins que la perte ou l'avarie ne soit telle

qu'elle ne pût alors être connue, auquel cas la récla-

mation doit être faite sans délai après que la perte
ou le dommage a été connu du réclamant.
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1681. Le transport des personnes et des choses
sur les chemins de fer, est sujet à des règles spéciales
énoncées dans VActc concernant les chemins de fer.

1688. Les règles spéciales relatives au contrat
de fret et au transport des passagers par bâtiment
marchand sont énoncées dans le quatrième livre.

SECTION IV.

DE l'ouvrage par DBVIS BT MARCHÉS.

1683. Lorsque quoiqu'un entreprend la cons-
truction d'une bâtisse ou autre ouvrage par devis et

marché, il peut être convenu ou qu'il fournira son
travail et don industrie seulement, ou qu'il fournira
aussi les matériaux.
1684. Si l'ouvrier fournit la matière et se charge

de faire tout l'ouvrage et le rendre parfait pour un
prix fixé, la perte, de quelque manière qu'elle arrive

avant la délivrance, tombe sur lui, à moins que
cette jperte ne soit causée par le propriétaire ou qu'il

ne soit en demeure de recevoir la chosa
1689* Dans le cas où l'ouvrier fournit seulement

son travail et son industrie, la perte de la chose
avant sa délivrance ne tombe pas sur lui, à moins
qu'elle ne provienne de sa faute.

1080> Si, dans le cas de l'article précédent, l'ou-

vrage doit être fait en entier et rendu parfait, et que
la chose vienne à périr avant que l'ouvrage ait été
reçu et sans <]^ue le maître soit en demeure de le re*

cevoir, l'ouvrier n'a point de salaire à réclamer quoi-
qu'il n'y ait aucune faute de sa part, à moins que la

chose n'ait péri par le vice de la matière, ou par la

faute du'maitre.
1687. S'il s'agit d'un ouvrage à plusieurs pièces

ou à la mesure, il peut être reçu par parties. Il est

présumé avoir été ainsi reçu pour toutes les parties

Î>ayées, si le maître paie l'ouvrier en proportion de
'ouvrage fait.

1688. Si l'édifice périt en tout ou en partie dans
les dix ans, par le vice de la construction ou même
par le vice du sol, l'architecte qui surveille l'ouvrage
et l'entrepreneur sont responsables de la perte con-
jointement et solidairement.
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1689. Si dans le cas de l'article précédent, l'ar-

chitecte ne surveille pas l'ouvrage, il n'est respon-
sable que de la perte occasionnée par les défauts ou
erreurs du plan qu'il a fourni.

1600. [Lorsqu'un architecte ou un entrepreneur
se charge de construire à forfait un édifice ou autre
ouvrage par marché suivant plan et devis, il ne peut
demander aucune augmentation de prix, ni sous le

prétexte de changement dans les plans et devis, ni
sous celui d'augmentation de la main-d'œuvre ou
des matériaux, à moins que ces changements ou
augmentations ne soient autorisés par écrit, et le

prix arrêté avec le propriétaire.]

1601. Le maître peut résilier, par sa seule vo-
lonté, le marché à forfait pour la construction d'un
édifice ou autre ouvrage, quoique l'ouvrage soit déjà
commencé, en dédommageant l'entrepreneur de ses

dépenses actuelles et de ses travaux et lui payant
des dommages-intérêts suivant les circonstances.

160S. Le contrat de louage d'ouvrage par devis
et marché n'est pas terminé par la mort de l'ouvrier;

ses représentants légaux sont tenus de l'exécuter.

Mais dans les cas où l'industrie et l'habileté de
l'ouvrier étaient un motif qui ait engagé à contracter
avec lui, arrivant son décès, celui qui l'avait engagé
peut demander la résolution du contrat.

1093. Au dernier cas mentionné en l'article qui
précède, le maître est tenu de payer aux représen-

tants légaux de l'ouvrier, en proportion du prix
porté par la convention, la valeur de l'ouvrage fait et

des matériaux fournis, lorsque ces travaux et ces

matériaux peuvent lui être utiles.

1094. Le contrat n'est pas dissous par le décès
du locataire, à moins que l'exécution du travail ne
soit par là devenue impossible.
1695. Les architectes, constructeurs et autres

ouvriers ont un privilège sur les édifices et autres
ouvrages par eux construits, pour le paiemsnt de
leur ouvrage et matériaux, sujet aux règles con-

tenues au titre des Privilèges et Hypothèques et au
titre de VEnreffistrcment des droits réels.

169tt. Les maçons, charpentiers et autres ouvriers
qui se chargent de quelque ouvrage par marché pou**
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un prix fixe sont soumis aux règles contenues dans
cette section. Ils sont considérés comme entrepre-
neurs relativement à ces ouvrages.
lOOT. Les ouvriers qui sont employés par un

entrepreneur à la construction d'un édifice ou autre
ouvrage, n'ont aucune action directe contre le pro-
priétaire.

CHAPITRE QUATRIEME.

^ DU BAIL A CHEPTEL.

1698. Le bail à cheptel est un contrat par lequel

l'une des parties donne à l'autre un fonds de bétail

pour le garder, le nourrir et le soigner sous certaines
conditions qu^t au partage des profits entr'eux.

1090. Toute espèce d'animaux susceptible de
croît ou de profit pour l'agriculture ou le commerce
peut être l'objet de ce bail.

1700. A défaut de conventions particulières, ce
contrat se règle par l'usage du lieu ou le bétail est

tenu.

TITRE HUITIEME.
DU MANDAT.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1701* Le mandat est un contrat par lequel une
personne, qu'en appelle le mandant, confie la gestion
d'une affaire licite à une autre personne qu'on
appelle mandataire, et qui, par le fait de son accep-
tation, s'oblige à l'exécuter.

L'acceptation peut s'inférer des actes du manda-
taire, et même de son silence en certains cas.

'I k;
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1703. Le mandat est gratuit s'il n'y a une con*
vention ou un usage reconnu au contraire.

1703. Le mandat peut être soit spécial pour une
affaire particulière, ou général pour toutes les

affaires du mandant.
Le mandat conçu en termes généraux n'embrasEe

que les actes d'administration.
S'il s'agit d'aliéner ou hypothéquer, ou de tout

acte q^uelconque de propriété autre que les actes
d'administration, le mandat doit être exprès.
1704» Le mandataire ne peut rien faire au delà

de ce qui est porté dans son mandat ou peut s'en
inférer. •

Il peut faire tout acte qui découle de cette auto-
rité et qui est nécessaire à l'exécution du mandat.
1709. Les pouvoirs que l'on donne à des per-

sonnes qui exercent certaines profeisisions ou fonc-
tions de faire quelque chose dans le cours ordinaire
des affaires dont elles s'occupent, n'ont pas besoin
d'être spécifiée, mais s'infèrent de la nature de telle

profession ou fonction.

1706. Un agent employé pour acheter ou vendre
quelque chose ne peut en être l'acheteur ou le ven-
deur pour son compte.
1707> Les mineurs émancipés peuvent être man-

dataires ; mais le mandant n'a, dans ces cas, d'action
contre le mandataire mineur que d'après les règles
générales relatives aux obligations des mineurs.
1708. La femme mariée qui exécute le mandat

qui lui est confié oblige son mandant ; mais il ne
peut y avoir d'action contre elle que suivant les

dispositions contenues au titre du Mariage.

Il- ' ',
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CHAPITRE DEUXIÈxME.

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE.

SECTION I.

DB8 OBLIGATIONS DU MANDATAIRE BNVEBS LB
MANDANT.

1700. Le mandataire est tenu d'accomplir le

mandat qu'il a accepté, et répond des dommages-
intérêts qui pourraient résulter de son inexécution,
tant que ses jîouvoirs subsistent.

Après l'extinction du mandat, il est tenu de faire

tout ce qui est une suite des actes faits antérieure-

ment, et il est obligé, si l'extinction du mandat pro-
vient du décès du mandant, de terminer l'affaire si

elle est urgente et ne peut être diflFérée sans risque de
perte ou de dommage.
1710» Le mandataire, dans l'exécution du man-

dat, doit agir avec l'habileté convenable et tous les

soins d'un bon père de famille. Néanmoins si le

mandat est gratuit, le tribunal peut mitiger la

rigueur de la responsabilité résultant delà négligence
ou de la faute du mandataire, suivant les circons-

tances.

1711. Le mandataire répond de celui qu'il s'est

substitué dans l'exécution du mandat, lorsqu'il n'est

Î)as autorisé à ce faire ; et le mandant peut, s'il est

ésé par suite de cette substitution, répudier les actes

du substitué.

Le mandataire est également responsable, lors-

qii'il a le pouvoir de substituer sans aésignation de
la personne substituée, s'il se substitue une per-
sonne notoirement incapable.
Dans tous ces cas le mandant a une action directe

contre la personne que le mandataire s'est substi-

tuée.

1712* LorsQu'il y a plusieurs mandataires établis

ensemble pour la même affaire, ils sont responsables
solidairement des actes d'administration les uns des
autres, à moins d'une stipulation contraire.
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1713. La mandataire est tenu de rendre compte
de sa gestion, et de remettre et payer au mandant
tout ce qu'il a reçu sous l'autorité de son mandat,
même si ce qu'il a reçu n'était pas dû au mandant

;

sauf néanmoins son droit de déduire du montant,
ses déboursés et son dû à raison de l'exécution du
mandat. Si ce qu'il a reçu est une chose déterminée,
il a droit de la retenir jusqu'au remboursement.
1714. Il doit l'intérêt sur les deniers du man-

dant qu'il emploie à son usage, à dater de cet em-
ploi, et aussi sur le reliquat de compte, à compter du
jour qu'il est mis en demeure.

SECTION IL

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE ENVERS LES TIERS.

1715. Le mandataire agissant au nom du man-
dant et dans les limites de son mandat n'est pas res-

ponsable personnellement envers les tiers avec qui
il contracte, excepté dans le cas du facteur ci-après

spécifié en l'article 1738, et dans le cas de contrats
faits par le maître pour l'usage de son bâtiment.
1710. Le mandataire qui agit en son propre

nom est responsable envers les tiers avec qui il con-
tracte, sans préjudice aux droits de ces derniers
contre le mandant.
1717. Il est responsable de la même manière,

lorsqu'il excède les pouvoirs contenus dans son
mandat ; à moins qu'il n'en ait donné une connais-
sance suffisante à ceux avec qui il a contracté.

1718. Il n'est pas censé avoir excédé les bornes
de son mandat, lorsqu'il l'a rempli d'une manière
plus avantageuse au mandant que celle qui était in-

diquée par ce dernier.

1719. Il est censé avoir excédé les bornes de son
mandat lors(]u'il fait seul quelque chose qu'il n'était

chargé de faire que conjointement avec un autre.

d:
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CHAPITRE TROISIÈME.

DES OBLIGATIONS DU MANDANT.

SECTION I.

DBS OBLIGATIONS DU MANDANT ENVERS LE MANDATAIRE.

1*720. Le mandant est tenu d'indemniser le

mandataire pour toutes les obligations que ce der-
nier a contractées avec les tiers, dans les limites de
son mandat, ainsi que pour tous les actes ((ui excè-
dent telles limites, lorsqu'ils ont été ratifiés expres-
sément ou tacitement.

17S1* Le mandant ou ses représentants légaux
sont obligés d'indemniser le mandataire pour tous
les actes faits par ce dernier dans les limites de son
mandat après qu'il est expiré par cause de mort ou
autre, lorsque le mandataire ignorait cette extinc-
tion.

173S. Le mandant doit rembourser au manda*
taire les avances et frais que celui-ci a faits pour
exécuter le mandat, et lui payer le salaire ou autre
compensation à laquelle il peut avoir droit.

S'il n'y a aucune faute imputable au mandataire,
le mandant ne peut se dispenser de faire ce rem-
boursement et ce paiement, lors même que l'affaire

n'aurait pas réussi. Il ne peut non plus faire réduire
le montant du remboursement sous le prétexte que
les avances et frais auraient pu être moindres, s'ils

eussent été faits par lui.

1733. Le mandataire a un privilège et un droit
de préférence pour le paiement de ses avances et

frais mentionnes en l'article précédent, sur les choses
mises entre ses maing et sur le produit de leur vente
ou placement.

17ISt4. Le mandant est obligé de payer les inté-

rêts sur les deniers avancés par le mandataire dans
l'exécution de son mandat.
Ces intérêts sont calculés du jour que les deniers

ont été avancés.
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1725. Le mandant est obligé d'inc'emniser le

mandataire qui n'est pas en faute des pertes que
celui* ci a essuyées en exécutant le mandat.
1720. Si le mandat a été donné par plusieurs

personnes, leur obligation à l'égard du mandataire
est solidaire.

SECTION II.

<r

â

\4tL

DBS OBLIGATIONS DU MANDANT ENVERS LES TIERS.

1737. Le mandant est responsable envers les

tiers pour tous les actes de son mandataire faits dans
l'exécution et les limites du mandat ; excepté dans
le cas de l'article 1738, et dans les cas où, par la con-
vention ou les usages du commerce, le mandataire en
est seul responsable.

"^andant est aussi respDnsable des actes qui
f '

. k-r ' les limites du mandat, lorsqu'il les a ratifiés

tApi ji scment ou tacitement.
1738. Hjo mandant ou ses représentants légaux

i-uiit resporifiables envers les tiers pour tous les actes
faitô

i
'le .. ^.idatairedans l'exécution et les limites

du mandat s.pièa qu'il a cessé, si cette cessation était

inconnue des tiers.

1739. Le mandant ou ses représentants légaux
sont responsables pour les actes faits par le manda-
taire dans l'exécution et les limites du mandat, après
son extinction, lorsque ces actes sont une suite néces-
saire d'une affaire déjà commencée.

Ils sont également responsables pour les actes du
mandataire faits pour terminer une affaire après
l'expiration du mandat par la mort ou la cessation
d'autorité du mandant, lorsque le retard aurait pu
entraîner quelque perte ou dommage.
1730. Le mandant est responsable envers les tiers

qui contractent de bonne foi avec une personne
qu'ils croient son mandataire, tandis qu'elle ne l'est

pas, si le mandant a donné des motifs raisonnables
de le croire.

1731. Il est responsable des dommages causés
par la faute du mandataire, conformément aux
règles énoncées en l'article 1054.

a;
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CHAPITRE QUATRIÈME.

DES AVOCATS, PROCUREURS ET NOTAIRES.

1732. Les avocats, les procureurs et les notaires
sont sujets aux règles générales contenues dans ce
titre, en autant qu'elles peuvent s'appliquer. La pro-

fession d'avocat et procureur est réglée par les dispo-
sitions contennes dans l'acte intitulé : Acte concernant

le barreau du Bas-Canada, et celle des notaires par un
acte intitulé : Acte concernant le notariat.

1733; Les règles particulières relatives aux de-

voirs et aux droits des avocats et procureurs dans
l'exercice de leurs fonctions auprès des tribunaux
du Bas-Canada> sont contenues dans le Code de Fro-
oédure Civile et dans les règles de pratique de ces
tribunaux.
1734. Les règles de la prescription, en ce qui

concerne les avocats et procureurs, et les notaires
sont exposées dans l'article 2260.

CHAPITRE CINQUIEME.

DES COURTIERS, FACTEURS ET AUTRES AGENTS
DE COMMERCE.

1735. Le courtier est celui qui exerce le com-
merce ou la profession de négocier entre les parties

les achats et ventes ou autres opérations licites.

Il peut être le mandataire des deux parties et par
ses actes les obliger toutes deux relativement à
l'affaire pour laquelle elles l'emploient.

1736» Un facteur ou marchand à commission,
est un agent employé à acheter ou à vendre des
marchandises pour un autre, soit en son propre nom
ou au nom du principal, de qui il reçoit une rétri-

bution communément appelée commission.
1737. Les courtiers et les facteurs sont assujettis

aux règles générales énoncées dans ce titre, lors-

qu'elles ne sont pas incompatibles avec les articles

de ce chapitre.
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1738. Le facteur qui a son principal dans un
autre pays est responsable personnellement envers
les tiers avec qui il contracte, soit que le nom du
principal soit connu ou ne le soit pas. Le principal
n'est pas responsable envers les tiers sur semblables
contrats, à moins qu'il ne soit établi que le crédit a
été donné également au principal comme au facteur,

ou au principal seul.

1739. Toute personne peut contracter, pour
l'achat de marchandises, avec le facteur qui les a en
sa possession, ou à qui elles ont été consignées, et

peut les recevoir de lui et lui en payer le prix; et tel

contrat et paiement lient le propriétaire des mar-
chandises, lors même que l'acheteur sait qu'il ne
contracte qu'avec un facteur.

1740. Tout facteur à qui on a confié des effets et

marchandises ou des documents qui en forment le

titre, en est réputé propriétaire pour les fins suivan-
tes, savoir :

1. Pour en consentir la vente ou un contrat tel

que mentionné en l'article qui précède ;

2. Pour conférer au consignataire des marchan-
dises consignées par ce facteur, un privilège sur ces
marchandises pour toute somme de deniers ou va-
leur négociable avancée ou donnée par ce consigna-
taire à tel facteur pour son usage, ou reçue par le

facteur pour l'usage de tel consignataire, de la même
manière que si ce facteur était le véritable proprié-
taire de ces marchandises

;

3. Pour rendre valable tout contrat ou convention
de nantissement, privilège ou sûreté, fait de bonne
foi avec ce facteur, tant pour prêt primitif, avances
ou paiement faits sur le nantissement de telles mar-
chandises ou titres, que pour tout autre renouvelle-
ment d'avances à cet égard ; et

4. Pour rendre tels contrats obligatoires à l'égard

du propriétaire des marchandises et de toutes autres
personnes qui y sont intéressées, nonobstant la con-
naissance que celui qui réclame le droit de gage ou
privilège peut avoir qu'il ne contracte qu'avec un
facteur.

1741. Dans le cas où une personne qui a un
droit de gage ou privilège sur des marchandises ou
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documents qui en forment le titre, ou autres valeurs
négociables, pour des avances antérieures sur un
contrat avec le facteur, lui en fait remise en consi-
dération d'un droit de gage ou privilège sur d'autres
marchandises, titres ou valeurs qui lui sont donnés
en échange par ce facteur, pour remplacer le gage
des marchandises, titres ou valeurs ainsi remis, alors
ce nouveau contrat, s'il est fait de bonne foi, est réputé
valable et fait en considération d'avances actuelles
en argent, suivant les dispositions contenues en ce
chapitre ; mais le gage acquis par ce nouveau con-
trat, non plus que les marchandises, titres ou va-
leurs donn(% en échange, ne peuvent excéder la

valeur de ceux qui ont été libérés par l'échange.

1743. Ne sont valides que les contrats mention-
nés en ce chapitre, et les prêts, avances et échanges
faits de bonne foi et sans avis que le facteur qui les

contracte n'a pas d'autorité pour ce faire, ou qu'il

agit de mauvaise foi à l'égard du propriétaire des
marchandises»
1743. Les prêts, avances et échanges de bonne

foi, quoique faits avec la connaissance que le facteur
n'est pas le propriétaire, mais sans avis qu'il agit
sans autorité, lient le propriétaire et toutes autres
personnes intéressées dans les marchandises, titres

ou valeurs, suivant le cas.

1744. Les dettes antérieures dues par le facteur
à q[ui on a confié des marchandises ou documents
3ui en forment les titres, ne peuvent justifier l'octroi

'un privilège ou droit de gage sur telles marchan-
dises ou titres à icelles ; et tel agent ne peut se dé-
partir des ordres formels ou des pouvoirs qu'il a
reçus de son principal en ce qui concerne telles mar-
chandises.
1745. Tout connaissement, reçu ou ordre d'un

garde-magasin ou garde-quai pour la, délivrance
d'effets, tout certificat d'inspection de potasse ou de
perlasse, et tout document en usage dans le coui»
ordinaire des affaires comme faisant preuve de la
possession ou droit de disposer de quelques mar-
chandises, ou comportant une autorisation, par le

moyen de l'endossement ou de la livraison, au pos-
sesseur de tel document de céder ou recevoir les
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marchandises représentées par tel document, est

réputé un titre dans le sens des dispositions con-
tenues en ce chapitre.

1746. Tout facteur porteur d'un semblable titre,

soit qu'il le tienne immédiatement du propriétaire

des effets, ou qu'il l'ait obtenu à raison de la pos-
session qui lui a été confiée des marchandises ou
titres à icelles, est réputé saisi de la possession des
marchandises représentées par tels titres.

l'747. Tout contrat conférant un droit de gage
ou privilège sur un document formant titre est

réputé nantissement, ou constitution de privilège sur
les marchandises auxquelles le titre se rapporte, et

le facteur est réputé possesseur des marchandises ou
titres, soit (ju'ils soient actuellement sous sa garde
ou qu'ils soient entre les mains d'une autre personne
agissant pour lui et sujette à son contrôle.
1*748. Lorsqu'un prêt ou des avances sont faits

de bonne foi à un facteur nanti et en possession de
marchandises ou titres, sur la foi d'un contrat par
écrit pour la consignation, le dépôt, le transport ou
la délivrance de telles marchandises ou titres, qui
sont de fait reçus par la personne qui fait le prêt ou
les avances soit au temps même du contrat ou à une
époque subséquente, sans avis que le facteur n'est

pas autorisé à consentir de gage ou nantissement,
tels prêt ou avances sont censés faits sur le nantis-
sement de ces marchandises ou titres, dans le sens
des dispositions du présent chapitre.

1740. Tout contrat fait soit directement avec le

facteur, ou avec son commis ou autre personne de sa
part, est censé un contrat fait avec tel facteur.

1750. Tout paiement fait soit en argent, en
lettres de change ou autres valeurs négociables, est

censé une avance dans le sens de ce chapitre.

1751. Tout facteur en possession de marchan-
dises ou titres, ainsi qu'il est dit ci-dessus, est, pour
les fins de ce chapitre, censé en avoir été charge par
le propriétaire, à moins de preuve contraire.

175S. Bien de contenu dans ce chapitre ne
diminue ni n'affecte la responsabilité civile du fac-

teur pour contravention à ses obligations, ou inexé-
cution des ordres ou des pouvoirs qu'il a reçus.
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1753. Nonobstant ce qui est contenu dans les

articles qui précèdent, le propriétaire peut en tout
temps, avant qu'ils soient vendus, racheter les mar-
chandises ou titres mis en gage comme il vient
d'être dit, en remboursant le montant ou en resti-

tuant les valeurs pour lesquelles il sont engagés, et

en payant au facteur les deniers pour sûreté desquels
ce facteur a droit de retenir les marchandises et

titres par privilège à l'encontre du propriétaire ; ou
bien il peut recouvrer de la personne à qui les mar-
chandises ou titres ont été donnés en gage ou qui y
a#un privilège tout reliquat de deniers restant entre
ses mains sur le produit des marchandises, déduction
faite du montant assuré par le '^uitrat.

1754. Dans le cas de faillite du facteur, et dans
le cas du rachat des marchandises par le proprié-

taire, ce dernier est censé, quant aux deniers qu'il a
payés pour le compte du facteur sur ce rachat, les

avoir payés pour le compte de ce facteur avant sa
faillite ; ou, si les marchandises n'ont pas été ainsi

rachetées, le propriétaire est considéré comme un
créancier du facteur pour la valeur des marchan-
dises ainsi données en gage, du jour du nantisse-

ment ; et dans l'un ou l'autre cas, il peut faire valoir

ou opposer en compensation, la somme ainsi payée,
ou la valeur des marchandises, suivant le cas.

CHAPITRE SIXIÈME.

DE l'extinction DU MANDAT.

1755. Le mandat se termine :

1. Par la révocation
;

2. Par la renonciation du mandataire ;

3. Par la mort naturelle ou civile du mandant ou
du mandataire;

4. Par l'interdiction, la faillite ou autre change-
ment d'état par suite duquel la capacité civile de
l'une ou l'autre des parties est affectée ;

5. Par l'extinction du pouvoir dans le mandant ;

6. Par l'accomplissement de l'affaire, ou l'expi-
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ration du temps pour lequel le mandat a été donné ;

7. Par autres causes d'extinction communes aux
obligations.

1756. Le mandant peut en tout temps révoquer
son mandat et obliger le mandataire à lui remettre
la procuration si elle ne porte pas minute.
1757. La constitution d'un nouveau mandataire

pour la même affaire vaut révocation du premier à
compter du jour où elle lui a été notifiée.

1758. Si l'avis de la révocation n'a été donné
3u'au mandataire, elle ne peut afl'ecter les tiers qui,

ans l'ignorance de cette révocation, ont traité avec
lui, sauf au mandant son recours contre celui-ci.

1750. Le mandataire peut renoncer au mandat
âu'il a accepté en en donnant dûment avis au man-
ant. Néanmoins, si cette renonciation préjudicie au

mandant, le mandataire est? responsable des dom-
mages, à moins qu'il n'y ait un motif raisonnable
pour cette renonciation. Si le mandat est salarié le

mandataire est responsable, conformément aux règles

générales relatives à l'inexécution des obligations.

1760. Les actes du mandataire, faits dans l'igno-

rance du décès du mandant ou de toute autre cause
qui pouvait mettre fin au mandat, sont valides.
1*761. Les représentants légaux du mandataire

qui connaissent le mandat, et qui ne sont pas dans
l'impossibilité d'agir par cause de minorité ou autre-

ment, sont tonus de notifier son décès au mandant
et de faire dans les affaires commencées tout ce oui
est immédiatement nécessaire pour prévenir les

pertes auxquelles le mandant pourrait être exposé.

TITRE NEUVIEME.
DU PRÊT.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1763. Il y a deux sortes de prêts : 1" Le prêt des ,

choses dont on peut user sans les détruire, appelé
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prêt à usage ou commodat ; 2» Le prêt des choses qui
se consomment par l'usage qu'on en fait, appelé prêt

de consommation.

CHAPITRE PREMIER.

DU PRÊT A USAGE OU COMMODAT.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNl'.IiALBb.

1703. Le prêt à usage est un contrat par lequel
l'une des parties, appelée le prêteur, livre une chose
à une autre personne appelée l'emprunteur, pour s'en

servir gratuitement pendant un temps et ensuite la

rendre au prêteur.

1704. Le prêteur demeure propriétaire de la

chose prêtée.

1705. Tout ce qui peut être l'objet du contiat de
louage peut l'être du prêt à usage.

*

SECTION IL

DBS OBLIGATIONS DE L'bMPRUNTEUR.

1700. [L'emprunteur est tenu de veiller en bon
père de famille à la garde et à la conservation de la

chose prêtée.]

Il ne peut s'en servir qu'à l'usage pour leçjuel elle

est destinée par sa nature ou par la convention.
1707. Si l'emprunteur emploie lai,çl;^QSie à un

autre usage que celui auquel elle est destinée ou
pour un temps plus long qu'il ne le devait, il est

tenu de la perte arrivée même par cas fortuit.

1708. Si la chose prêtée périt par un cas fortuit

dont l'emprunteur pouvait la garantir en employant
la sienne propre, ou si, ne pouvant conserver que
l'une des deux, il a préféré sauver la sienne, il est
tenu de la perte.

1700. Si la chose se détériore par le seul effet de
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l'usage pour lequel elle est prêtée, et sans la faute de
l'emprunteur, il n'est pas tenu de la détérioration.
V770» L'emprunteur ne peut pas retenir la chose

pour ce que le préteur lui doit, à moins que la dette
^e soit pour dépense nécessaire encourue pour la
conservat/on de la chose.
1T71. Si pour pouvoir se servir de la chose l'em-

Î)runteur a fait quelque dépense, il n'a pas droit de
a répéter.

1773. Si plusieurs ont emprunté conjointement
la même chose, ils en sont solidairement respon-
sables envers le prêteur.

SECTION m.

DBS OBLIGATIONS DU PRÊTEUR.

1773. Le prêteur ne peut retirer la chose, ou
troubler l'emprunteur dans l'usage convenable qu'il

en fait, qu'après le terme convenu, ou, à défaut de
convention, qu'après qu'elle a servi à l'usage pour
lequel elle a été empruntée, sauf néanmoins l'excep-

tion contenue en l'article qui suit
1774. Si pendant ce terme, ou, dans le cas où il

n'y a pas de terme fixé, avant que l'emprunteur ait

cessé d'en avoir besoin, il survient au prêteur un
besoin pressant et imprévu de la chose, le tribunal

rïut suivant les circonstances obliger l'emprunteur
la lui rendre.

1775. Si pendant la durée du prêt, l'emprunteur
a été obligé, pour la conservation de la chose prêtée,

de faire quelque dépense extraordinaire, nécessaire
et tellemeht urgente qu'il n'a pu en prévenir le

prêteur,;èelùi-ci est tenu d« la lui rembourser.
1776* Lorsque la chose prêtée a de tels défauts

qu'elle cause du préjudice à celui qui s'en sort, le

préteur est responsable, s'il connaissait les défauts
et n'en a pas averti l'emprunteur.

< 'r
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CHAPITRE DEUXIÈME.
DU PRÊT DE CONSOMMATION.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1777. Le prêt de consommation est un contrat
par lequel le prêteur livre à l'emprunteur une cer-

taine quantité de choses qui se consomment par
l'usage, à la charge par ce dernier de lui en rendre
autant de même espèce et qualité.

1778. Par le prêt de consommation l'emprunteur
devient le propriétaire de la chose prêtée, et la perte
en retombe sur lui.

17 79. L'obligation qui résulte d'un prêt en argent
n'est t^.ujours que de la somme numérique reçua

S'il y a augmentation ou diminution dans la va-
leur des espèces avant l'époque du paiement, l'em-
prunteur est obligé de rendre la somme numérique
prêtée, et ne doit rendre que cette somme en espèces
ayant cours au temps du paiement.
1780. Si le prêt a été fait en lingots ou en den-

rées, l'emprunteur doit toujours rendre la même
quantité et qualité qu'il a reçues et rien de plus,

quelle que soit l'augmentation ou la diminution de
leur prix.

SECTION IL

DBS OBLIGATIONS DU PRÊTEUR.

1781. Pour le prêt de consommation le prêteur
doit avoir le droit d'aliéner la chose prêtée, et il est

sujet à la responsabilité établie dans l'article 1776
relatif au prêt à usage.

SECTION IIL

DBS OBLIGATIONS DE l'bMPRUNTBUR.

1782. L'emprunteur est tenu de rendre les

choses prêtées en même quantité et qualité, et au
terme convenu.
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1783. S'il n'y a pas de convention par laquelle
on puisse déterminer le terme, il est fixé par le tri-

bunal suivant les circonstances.

1784. Si l'emprunteur est en demeure de satis-

faire à l'obligation de rendre la chose prêtée, il est

tenu, au choix du prêteur, d'en payer la valeur au
temps et au lieu où la chose devait être rendue
d'après la convention

;

Si ce temps et ce lieu n'ont pas été réglés, îe paie-
ment se fait au prix du temps et du lieu où l'em-
prunteur a été mis en demeure

;

Avec intérêt dans les deux cas à compter de le
mise en demeure.

CHAPITRE TROISIEME.

-'K

DU PRET A INTERET

1785. L'intérêt sur prêt est ou légal ou conven-
tionnel.

Le taux de l'intérêt légal est fixé par la loi à. six
pour cent par année.
Le taux de l'intérêt conventionnel peut être fixé

par convention entre les parties, excepté :

1. Quant à certaines corporations mentionnées en
l'acte intitulé : Acte concernant l'intérêt, qui ne peuvent
recevoir plus que le taux légal de six pour cent

;

2. Quant à quelques autres corporations qui par
des statuts spéciaux sont limitées à certains taux
d'intérêt

;

3. Quant aux banques qui ne peuvent recevoir
plus de sept pour cent.

1786. La quittance du capital fait présumer le

paiement des intérêts, à moins qu'il n'en soit fait

réserve.

CHAPITRE QUATRIÈME.
DE LA CONSTITUTION DE RENTE.

1787. La constitution de rente est un contrat par
lequel les parties conviennent du paiement par l'une
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d'elles de l'intérêt annuel sur une somme d'argent
due à l'autre ou par elle comptée, pour demeurer per-

manemment entre les mains de la première comme
un capital qui ne doit pas être demandé par la

partie qui l'a fourni, excepté dans les cas ci-après

mentionnés.
Elle est assujettie quant au taux de la rente aux

mêmes règles que les prêts à intérêt.

1788. La constitution de rente peut aussi se
faire par donation et par testament.
ITSO. La rente peut être constituée en perpétuel

ou à terme ; lorsqu'elle est en perpétuel, elle est

essentiellement rachetable par le débiteur, sujette

néanmoins aux dispositions contenues aux articles

390, 391 et 392.

1790. Le principal de la rente constituée en per-

pétuel peut être réclamé :

1. Si le débiteur ne fournit et ne continue les

sûretés auxquelles il s'est obligé par le contrat
;

2. Si le déoiteur devient insolvable ou en faillite;

3. Dans les cas spécifiés aux articles 390, 391 et 392.

1791. Les règles concernant la prescription des
arrérages des rentes constituées sont contenues dans
le titre des prescriptions.

179S. Le créancier d'une rente assurée par pri-

vilège et hypothèque de vendeur, a droit de de-
mander que la vente par décret de l'immeuble
affectée à tel privilège et hypothèque, soit faite à la

charge de la rente ainsi constituée.

1793. Les règles relatives aux rentes viagères
sont contenues dans le titre des Rentes viagères.

TITRE DIXIEME.
DU DÉPÔT.

1794. Il y a deux espèces de dépôt, le dépôt
simple et le séquestre.

' îiï.i
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CHAPITRE PREMIER.

DU DÉPÔT SIMPLE.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1703. Il est de l'essence du dépôt simple qu'il

soit gratuit.

1796. Les choses mobilières seules peuvent être
l'objet du dépôt simple.

1797. La délivrance est essentielle pour la per-
fection du contrat de dépôt.
La délivrance est suffisante lorsque le dépositaire

se trouve déjà en possession, à quelque autre titre

que ce soit, de la chose qui est l'objet du dépôt.

1798. Le dépôt simple est volontaire ou néces-
saire.

SECTION IL

DU DÉPÔT VOLONTAIRE.

1799. Le dépôt volontaire est celui qui se fait du
consentement réciproque de la personne qui le fait et

de celle qui le reçoit

1800. Le dépôt volontaire ne peut avoir lieu

qu'entre personnes capables de contracter.

Néanmoins si une personne capable de contracter
accepte le dépôt fait par une personne incapable, elle

est tenue de toutes les obligations d'un dépositaire, et
pour l'exécution de ces obligations elle peut être

poursuivie par le tuteur ou autre administrateur de
la personne oui a fait le dépôt
iSOl. Si le dépôt a été fait à une personne iRca-

§able de contracter, la personne qui ra fait a droit

e revendiquer la chose déposée tant qu'elle demeure
entre les mains de la première, et ensuite, elle a
droit de demander la valeur de la chose jusqu'à con-
currence de ce qui a tourné au profit du dépositaire.
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DBS OBLIGATIONS DU DÉPOSITAIRE.

180IS. [Le dépositaire doit apporter à la garde de
la chose dm)8ée le soin d'un bon père de famille.]

1803. Le dépositaire ne peut se servir de la chose
déposée sans la permission de celui qui a fait le

dépôt
1804. Le dépositaire doit rendre identiquement

la chose qu'il a reçue en dépôt.
Si la chose lui a été enlevée par force majeure et

s'il a reçu quelque chose à la place, il doit rendre ce
qu'il a ainsi reçu en échanga
1809. Le dépositaire n'est tenu de rendre la

chose dépotée on ce qui en reste, que dans l'état où
elle se trouve au moment de la restitution ; les dété-
riorations qui ne sont pas survenues par son fait

sont à la charge de celui qui a fait le dépôt.

1800. L'héritier ou autre représentant légal du
dépositaire, qui vend de bonne foi la chose dont il

ignorait le dépôt, n'est tenu de rendre que le prix
qu'il a reçu, ou de céder son droit contre l'acheteur
si le prix n'a pas été payé.
1807. Le dépositaire est tenu de restituer les

fruits qu'il a perçus de la chose déposée.
Il n'est tenu de payer l'intérêt sur les deniers

déposés que lorsqu'il est en demeure de les restituer.

1808. Le dépositaire ne peut pas exiger de la
personne qui a fait le dépôt la preuve qu'elle est pro-
priétaire de la chose déposée.
1800. La restitution de la chose déposée doit

être faite au lieu convenu et les frais pour l'y trans-
porter sont à la charge de celui qui a fait le dépôt.

S'il n'y a pas de lieu convenu pour la restitution,
elle doit se faire au lieu où se trouve la chose.
1810. Le dépositaire est tenu de remettre la

chose au propriétaire aussitôt que ce dernier la
réclame, lors même que le contrat aurait fixé un
délai déterminé pour la restitution ; à moins qu'il

n'en soit empêché par une saisie-arrêt, opposition
ou autre empêchement légal, ou qu'il n'ait un droit
de rétention sur la chose, tel que spécifié en l'article

1812.

1'
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1811* Toutes les,obligationsdu dépositaire cessent
s'il établit qu'il est lui-même propriétaire de la chose
déposée.

SECTION IV.

DBS OBLIGATIONS DE CELUI QUI FAIT LE DÉPÔT.

1813* Celui q[ui a fait le dépôt est tenu de rem-
bourser au dépositaire les dépenses faites par ce der-
nier pour la conservation et le soin de la chose, et
de l'indemniser de toutes les pertes que le dépôt peut
lui avoir occasionnées.
Le dépositaire a droit de retenir la chose jusqu'à

tel remboursement.

étral

del(
It

pliq^

qui
lerie

SECTION V.

DU DÉPÔT NÉCESSAIRE.

1813. Le dépôt nécessaire est celui qui a lieu par
une nécessité imprévue et pressante provenant d^un
accident ou de force majeure, comme dans le cas
d'incendie, naufrage, pillage ou autre calamité sou-
daine. Il est d'ailleurs sujet aux mêmes règles que
le dépôt volontaire, sauf quant au mode de le

prouver.
1814. Ceux qui tiennent auberge, maison de

pension et hôtellerie, sont responsables, comme dé-
positaires, des effets apportés par les voyageurs qui
logent chez eux.
Le dépôt de ces effets est regardé comme un dépôt

nécessaire.

1815* Les personnes mentionnées dans l'article

précédent sont responsables du vol ou dommage des
effets du voyageur par leurs domestiques ou agents,
ou par des étrangers allant et venant dans la

maison.
Mais elles ne sont pas responsables des vols com-

mis avec force armée ou des dommages résultant de
force majeure.

Elles ne sont pas non plus responsables s'il est

prouvé que la perte ou le dommage est causé par un
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étranger et est arrivé par la négligence ou l'incurie
de la personne qui en réclame le montant
1816. Les règles contenues en l'article 1677, s'ap-

pliquent également à la responsabilité des personnes
qui tiennent auberge, maison de pension et hôtel-
lerie, ainsi qu'au serment à déférer.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DU SÉQUESTRE.

1817* Le séquestre est ou conventionnel ou ju-
diciaire.

SECTION I.

DU SÉQUESTRE œNVBNTIONNBL.

1818* Le séquestre conventionnel est le dépôt
fait par deux ou plusieurs personnes d'une chose
qu'elles se disputent, entre les mains d'un tiers qui
s'oblige de la rendre, après la contestation terminée,
à la personne d. qui elle sera adjugée.
1819. Le séquestre n'est pas essentiellement

gratuit ; il est d'ailleurs sujet aux règles applicables
au contrat de dépôt simple, en autant qu^elles ne
sont pas incompatibles avec les articles de ce cha-
pitre.

1820. Le séquestre peut avoir pour objet les

biens immeubles de même que les biens meubles.
1821. Le dépositaire chargé de séquestre ne peut

être déchargé avant la contestation terminée que
du consentement de toutes les parties intéressées,

ou par le tribunal pour une cause suffisante.

18S2. Lorsque le séquestre n'est pas gratuit, il

est assimilé au contrat de louage, et l'obligation du
dépositaire, quant à la garde de la chose séquestrée,

est la même que celle du locataire.

.! * 'i>
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SECTION IL

DU SÉQUESTRE JUDICIAIRE.

1823. Le séquestre ou dépôt peut être ordonné
par l'autorité judiciaire :

1. Des biens meubles saisis par arrêt simple ou en
exécution d'un jugement

;

2. Des deniers ou autres choses qu'un débiteur
offre et consigne dans une instance pendante

^
3. Le tribunal, sur la demande de la partie inté-

ressée, peut, suivant les circonstances, ordonner le

séquestre d'une chose mobilière ou d'un immeuble
dont la propriété ou la possession est en litige entre
deux ou plusieurs personnes.
18S4. Le séçiuestre peut aussi avoir lieu sous

l'autorité judiciaire dans les cas suivants spécifiés en
ce code :

1. Lorsque l'usufruitier ne peut fournir le caution-
nement mentionné en l'article 465 ;

2. Lorsque le substitué est mis en possession sous
l'autorité de l'article 955.

183S. Le gardien ou séquestre nommé en justice
doit apporter pour la conservation des choses saisies

ou séquestrées les soins d'un bon père de famille.

Il doit les représenter soit pour être vendues sui-

vant le cours de la loi, soit pour être restituées à la

partie qui y a droit en vertu du jugement du tri-

bunal.
Il doit aussi rendre compte de sa gestion lorsque

le jugement a été rendu dans l'instance, et chaque
fois que le tribunal l'ordonne pendant l'instance.

Il a droit d'exiger de la partie saisissante le paie-
ment de l'indemnité fixée par la loi ou par le tribu-
nal, à moins qu'il n'ait été présenté par la partie sur
laquelle la saisie a été faite.

1S26. La chose séquestrée ne peut être prise à
loyer directement ni indirectement par aucune des
parties à la contestation y relative.

1837. Celui qui est chargé de séquestre par l'au-

torité judiciaire et à qui les effets ont été délivrés
est soumis à toutes les obligations qui résultent du
séquestre conventionnel.
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1858. Le séquestre judiciaire peut obtenir sa
décharge après le laps de trois ans^ à moins que le

tribunal, pour des raisons particulières, ne l'ait con-
tinué au aelà de ce terme.

Il peut aussi être déchargé, avant l'expiration de
ce terme par le tribunal en connaissance de cause.
1859. Les règles 8i)éciale8 relatives au séquestre

judiciaire ou à la consignation sont énoncées dans
le Code de Procédure Civile.

TITRE ONZIEME
DE LA SOCIETE.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1830. Il est de l'essence du contrat de société

qu'elle soit pour le bénéfice commun des associés et

que chacun d'eux y contribue en y apportant des
biens, son crédit, son habileté ou son industrie.

1831* La participation dans les profits d'une so-

ciété entraîne avec elle l'obligation de partager dans
lespertes.
Toute convention par laquelle l'un des associés est

exclu de la participation dans les profits est nulle.

La convention qui exempte quelqu'un des associés

de participer dans les pertes est nulle quant aux
tiers seulement
183!3. La société commence à l'instant même du

contrat, si une autre époque n'y est indiquée.
1833. Si la durée n'en est pas déterminée, la so-

ciété est censée contractée pour la vie des associés,

sous les modifications contenues dans le cinquième
chapitre de ce titre.

1834. Dans les sociétés formées pour des fins de
commerce, pour l'exploitation de fabriques, d'arts

ou de métiers, ou pour la construction de chemins,

m
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écluses ou ponts, ou pour la colonisation, le défriche-

ment ou le trafic des terres, les associés sont tenus
de remettre au protonotaire de la Cour Supérieure
de chaque district et au régistrateur de chaque comté
dans leauel le commerce ou l'affaire doit être fait,

une déclaration par écrit en la forme et suivant les

règles prescrites dans le statut intitulé : Acte concer-

nant les Sociétés.

L'omission de la remise de cette déclaration ne
rend pas la société nulle ; elle assujettit les parties
qui y contreviennent aux pénalités et obligations
imposées par ce statut.

1835. Les allégations contenues dans la décla-
ration mentionnée en l'article qui précède ne peu-
vent être mises en question par aucun de ceux qui
l'ont signée ; elles ne peuvent pas l'être davantage à
rencontre de quelqu'un qui n'est pas associé par une

ration, n'est censé avoir cessé de l'être, à moins qu'il

n'ait été fait et produit en la même manière une
nouvelle déclaration énonçant le changement dans
la société.

1830. Tout associé, quoique non mentionné dans
la déclaration, peut être poursuivi conjointement et
solidairement avec les associés qui y sont dénom-
més; ou bien ces derniers peuvent être poursuivis
seuls, et si jugement est rendu contre eux, tout
autre associé peut ensuite être poursuivi sur la cause
d'action primitive sur laquelle lejugement a été ainsi
rendu.
1837. Lorsque des individusdans le Bas-Canada

sont associés pour quelqu'une des fins mentionnées
en l'article 1834, et qu'il n'a pas été déposé de décla-
ration tel que requis ci-dessus, toute action qui peut
être intentée contre tous les membres de la société,

peut aussi l'être contre un ou plusieurs d'entre
eux, comme faisant ou ayant fait commerce conjoin-
tement avec d'autres, sans nommer ces derniers
dans le bref ou la demande sous les nom et rai-
son de leur société; et si jugement est rendu contre
lui ou contre eux, tous autres associés peuvent être
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ensuite poursuivis conjointement ou séparément, sur
la cause primitive d'action sur laquelle jugement a
été rendu.
Mais si telle action est fondée sur une obligation

ou un dociument par écrit dans lequel sont nommés
tous les membres obligés, ou quelqu'un d'eux, alors

tous les associés y dénommés doivent être parties à
l'action.

1838» L'assignation ou poursuite sur réclamation
ou demande pour une dette d'une société existante,

au bureau ou lieu d'affaire de telle société dans la

province du Canada, a le même effet que l'assigna-

tion donnée aux membres de telle société personnel-
lement; et tout jugement rendu contre un membre
d'une telle société existante, pour une dette ou obli-

gation de la société, est exécutoire contre les biens et
effets de la société, de la même manière que si le

jugement eût été rendu contre la société.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES OBLIGATIONS ET DES DROITS DES ASSOCIÉS
ENTRE EUX.

1839. Chaque associé est débiteur envers la so-

ciété de tout ce qu'il a promis d'y apporter.

Lorsque cet apport consiste en un corps certain et
que la société en est évincée, l'associé en est garant
de la même manière que le vendeur l'est envers
l'acheteur.

1840. L'associé qui manque de verser dans la

société une somme qu'il a promis d'y apporter de-
vient débiteur des intérêts sur cette somme à comp-
ter du jour qu'elle devait être payée.

Il est également débiteur des intérêts sur toutes

les sommes prises dans la caisse de la société pour
son profit particulier, à compter du jour où il les en
a tirées.

1841. Les dispositions contenues dans les deux
articles qui précèdent sont sans préjudice au recours
des autres associés pour dommages contre l'associé

21
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en défaut, et pour obtenir la dissolution de la f ociété

suivant les règles énoncées au titre des Obligations et

dans l'article 1896.

1843. Un associé ne peut en son nom particulier

faire aucune affaire ou commerce d'aventure oui
prive la société de l'habileté, de l'industrie ou des
capitaux qu'il est tenu d'y employer. S'il le fait, il

doit compter à la société des bénéhces de ce négoce.

1843. Lorsoue l'un des associés est, pour son
compte particulier, créancier d'une personne qui est

aussi débitrice envers la société, et que les dettes

sont également exigibles, l'imputation de ce qu'il

reçoit de ce débiteur doit se faire sur les deux
créances dans la proportion de leur montant res-

pectif, encore qu'il ait, par sa quittance, fait l'im-

putation seulement sur sa créance particulière; mais
si, par sa quittance, il a tout imputé sur la créance
de la société, cette imputation doit être maintenue.
1844. Lorsque l'un des associés a reçu sa part

entière d'une créance de la société et que le débiteur
devient insolvable, cet associé est t«nu de rapporter
à la masse commune ce qu'il a reçu, encore qu'il ait

spécialement donné quittance pour sa part.

1845. Chaque associé est tenu envers la société

des dommages qu'il lui a causés par sa faute. Il ne
peut compenser ces dommages avec les profits que
la société a retirés de son industrie dans d'autres
affaires.

1846. Les corps certains et déterminés qui ne se

consomment pas par l'usage et dont la jouissance
seule est mise dans la société, sont au risque de l'as-

socié qui en est propriétaire.

Les choses qui se consomment ou qui se dété-

riorent en les gardant, ou (jui sont destinées à être

vendues, ou qui ont été mises dans la société par
l'associé sur estimation arrêtée, sont au risque de la

société.

1847. Un associé a action contre la société non
seulement pour le recouvrement des deniers qu'il a
déboursés pour elle, mais encore pour être indemnisé
à raison des obligations qu'il a contractées de bonnn
foi pour les affaires de la société, et des risques in

parables de sa gestion.



-'..»

BOCIÉTÉ. 323
t

1848. [Lorsqu'il n'y a pas de stipulation lelati*

vement à la part de chaque associé dans les béni

-

fices et les pertes de la société, ils se partagent éga-

lement.]
1840. L'associé chargé de l'administration de la

société par une clause spéciale du contrat, i)eut faire,

nonobstant l'opposition des autres associes, tous les

actes qui dépendent de son administration, pourvu
que ce soit sans fraude.

Ce pouvoir d'administrer ne peut être révoqué
sans cause suDîsante, tant que la société dure ; mais
s'il n'a été donné que par un acte postérieur au con-

trat il est révocable comme un simple mandat.
1850. Lorsque plusieurs des associés sont char-

gés de l'administration des affaires de la société

généralement, sans stipulation que l'un ne pourra
agir sans les autres, chacun d'eux peut agir séparé-

ment ; mais si cette stipulation existe, l'un d'eux ne
peut agir en l'absence des autres, lors même qu'il est

impossible à ces derniers de concourir à l'acte.

1851. A défaut de stipulations spéciales sur le

mode d'adminislration des affaires de la société, l'on

suit les règles suivantes :

1. Les associés sont censés s'être donné récipro-

quement le pouvoir d'administrer l'un pour l'autre,

et ce que chacun fait oblige les autres, sauf le droit

de ces derniers, soit ensemble, soit séparément, de
s'opïxjser à l'opération avant qu'elle soit conclue.

2. Chaque associé peut se servir des choses appar-
tenant à la société, pourvu qu'il les emploie à leur

destination accoutumée, et qu'il ne s'en serve pas
contre l'intérêt de la société, ou de manière à em-
pêcher ses associés d'en user selon leurs droits.

3. Chaque associé peut obliger ses coassociés à
faire avec lui les dépenses qui sont nécessaires pour
la conservation des choses de la société

;

4. L'un des associés ne peut changer létat des im-
meubles de la société sans le consentement des
autres, quand même il établirait que les change-
ment sont avantageux.
1853. L'associé qui n'a pas le droit d'administrer

ne peut aliéner ni autrement engager les choses qui
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appartiennent à la société, sauf Ie& droits des tiers,

tel qu'énoncé ci-après.

1853. Chaque associé peut, sans le consentement
de ses coassociés, s'associer une tierce personne rela-

tivement à la part qu'il a dans la société. Il ne peut
pas, sans ce consentement, l'associer à la société.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES OBLIGATIONS DES ASSOCIÉS ENVERS
LES TIERS.

1854. Les associés ne sont pas tenus solidaire-

ment des dettes sociales. Ils sont tenus envers le cré-

ancier chacun pour une part égale, encore que leurs
parts dans la société soient inégales.

Cet article ne s'applique pas aux sociétés commer-
ciales.

^1855. La stipulation que l'obligation est contrac-
tée pour la société ne lie que l'associé contractant,
lorsqu'il agit sans l'autorité expresse ou implicite
de ses coassociés ; à moins que la société n'ait profité

de tel acte, et dans ce cas tous les associés en sont
tenus.

;. 1856. La responsabilité des associés à raison des
actes les uns des autres est sujette aux règles con-
tenues au titre du Mandat, lorsqu'elle n'est pas ré-

glée par quelque article du présent titre.

CHAPITRE QUATRIEME.
DES DIVERSES ESPÈ'^^S DE SOCIÉTÉS.

1857. Les sociétés sont universelles ou particu-
culières; elles sont aussi ou civiles ou i ommerciales.

SECTION I.

DB8 SOCIÉTÉS UNIVERSELLES.

1858. La société universelle peut être de tous les

biens ou de tous les gains des associés.
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1850« Dans la société universelle de tous biens,

tout ce que les associés possèdent en biens meubles
ou immeubles, et tous leurs gains présents et futurs

sont mis en commun.
1860. Les parties qui contractent une société

m iverselle sont présumées n'avoir intention que de
faire une société pour les gains, à moins que le con-
traire ne soit expressément stipulé. Dittii»

1861. Dans une société universelle des gains, est

compris tout ce que les associés acquièrent par leur

industrie, dans quelque occupation qu'ils soient en-

gagés, pendant le cours de la société. Les biens meu-
bles et la jouissance des immeubles que chacun des
associés possède au temps du contrat y sont compris,
mais les imm'iubles eux-mêmes n'y entrent pas.

SECriON IL

DBS SOCIÉTÉS PARTICULIERS?,

186S. Les sociétés particul lires sont celles qui
ne s'appliquent qu'à certaines choses déterminées.
La société contractée pour une entreprise désignée,
ou pour l'exercice de quelque m Hier ou profession

est aussi une société particulitre.

SECTION III.

DBS SOCIÉTÉS C )MMBRCIALBe,

1863. Les sociétés commerciales sont celles qui
sont contractées pour quelque trafic, fabrieatio i ou
autre affaire d' me nature commerciale, soit qu'elle

soit générale, ou limitée à une branche ou aventure
spéciale. Toute antre société est civile.

1864. Les sociétés commerciales se divisent en :

1. Sociétés en nom collectif;

2. Sociétés anonymes;
3. Sociétés en commandite

;

4. Cociétés par actions.

Elles sont régies par les règles communes aux
autres sociétés lorsque ces règles ne sont pas incom-
patibles avec celles qui sont contenues dans cette

i
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section et avec les lois et usages applicables spéciale-

ment aux matières de commerce.

? 1.

—

Dj8 fodélés en nom collectif.

1805. Les sociétés en nom collectifsont celles qui
sont formées sous un nom collectif ou raison sociale,

consistant ordinairement dans le nom des associés

ou de l'un ou de plusieurs d'entre eux', et dans les-

quelles tous les associés sont conjointement et soli-

dairement tenus des obligations de la société.

1800. Les associés peuvent faire entre eux telles

stipulations qu'ils jugent convenables quant à leurs
pouvoirs respectifs dans l'administration des affaires

de la société ; mais à l'égard des tiers qui contractent
avec eux de bonne foi, chacun des associés a impli-
citement le pouvoir de lier la société pour toutes les

obligations contractées en son nom dans le cours
ordinaire des affaires.

1807. Les associés ne sont responsables de l'obli-

gation contractée par l'un d'eux en son nom propre,
que lorsque cette obligation est contractée pour des
choses qui sont dans le cours des affaires et négocia-
tions de la société, ou qui sont employées à son usage.

1808. Les associés en participation ou inconnus
sont, pendant la continuation de la société, sujets

aux mêmes obligations envers les tiers que les asso-

ciés ordinaires en nom collectif.

1869. Les associés nominaux et autres person-
nes qui donnent cause suffisante de croire qu'elles

sont associées, quoiqu'elles ne le soient pas réelle-

ment, sont responsables comme associés envers les

tiers qui contractent de bonne foi dans cette croy-
ance.

§ 2.

—

Des sociétés anonymes.

1870. Dans les sociétés oui n'ont pas un nom ou
une raison sociale, soit qu'elles soient générales ou
limitées à un seul objet ou à une seule négociation, les

associés sont sujets aux mêmes obligations en faveur
des tiers que dans les sociétés ordinaires en nom
collectif.
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2 3.

—

Des sociétés en commandite.

327

1871. Les sociétés en commandite pour l'exer-

cice de quelque métiev ou fabrication, ou pour faire

un négoce autre que le commerce de banque ou d'as-

surance, peuvent se former sous le statut intitulé :

Acte concernant les sociétés en commandite.
187I3* Ces sociétés se composent d'une ou plu-

sieurs personn s appelées gérants, et d'une ou plu-
sieurs personn . ui fournissenten deniers comptants
une somme spèi^/àée ou un capital au fonds commun,
et qu'on appelle commanditaires.
1873. Les gérants sont responsables conjointe-

ment et solidairement de la même manière que les

associés ordinaires; mais les associés commandi-
taires ne sont pas obligés aux dettes de la société au
delà du montant pour lequel ils contribuent au fonds
social.

1874. Les gérants seuls sont autorisés à gérer les

affaires de la société, à signer jwur elle et à l'obliçer.

1875. Les personnes qui contractent une société

en commandite sont tenues de faire et de signer in-

dividuellement un certificat contenant :

1. Le nom ou la raison sociale
;

2. La nature générale des affaires dont elle entend
s'occuper

;

3. IjOS noms de tous les gérants et de tous les com-
manditaires, en distinguant les premiers des der^
niers, et le lieu ordinaire de leur résidence;

4. Le montant que chaque associé commanditaire
apporte au fonds social

;

5. L'époque à laquelle la société commence et celle

où elle doit se terminer.
Ce certificat doit être fait, déposé et enregistré en

la forme et manière prescrite nar le statut énoncé
en l'article 1871.

1876. La société n'est réputée formée qu'après
que le certificat a été fait, produit et enregistré, tel

que prescrit dans l'article qui précède.

1877. Si le certificat contient quelque déclara-
tion fausse, tous ceux qui sont intéressés dans la

société deviennent responsables de toutes ses obliga-
tions de la même manière que des associés en nom
collectif.
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1878* Dans le cas de renouvellement ou de con-
tinuation de la société au delà du terme i)rimitive-

ment fixé pour sa durée, il en doit être fait, déposé
et enregistré un certifiicat, de la manière requise
quant à sa formation primitive. Toute société renou-
velée ou continuée d'une autre manière est réputée
société en nom collectif.

ISTO. Tout changement fait dans les noms [des
gérants], dans la nature des affaires, ou dans le capi-

tal ou les actions de la société, ou dans toute autre
matière indiquée dans la déclaration primitive, [ex-
cepté les noms des commanditaires], est considéré
comme une dissolution de la société. Et si la société

est continuée après tel changement, elle est réputée
société en nom collectif, à moins qu'elle ne soit re-

nouvelée comme société en commandite, de la ma-
nière indiquée dans l'article qui précède.

1880. Les affaires de la société doivent être gé-

rées sous un nom ou une raison sociale, dans la-

quelle on n'mploie que les noms des gérants, ou de
plusieurs ou de quelqu'un d'eux ; et si le nom de
quelqu'un des associés commanditaires est employé
avec sa participation dans la raison sociale, il est ré-

puté associé gérant.

1881« Les poursuites relatives aux affaires de la

société peuvent être portées par ou contre les gé-

rants, de même que s'il n'y avait pas d'associés com-
manditaires.
1883. L'associé commanditaire ne peut retirer

aucune partie de la somme qu'il a apportée au fonds
capital, et elle ne peut lui être payée, ni attribuée

par forme de dividendes, profits ou autrement, pen-
dant la durée de la société ; mais il peut recevoir an-
nuellement l'intérêt légitime de la somme qu'il a
ainsi apportée, si le paiement de cet intérêt n'enta-

me pas le capital primitif; il peut aussi recevoir sa
part de profits.

1883. Si le paiement de l'intérêt ou des profits

supposés entame le capital primitif, l'associé qui le

reçoit est tenu de remettre le montant nécessaire
pour compléter sa part du déficit, avec intérêt.

1884. L'associé commanditaire a droit d'exami-
ner de temps à autre l'état et les progrès des affaires
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de la société et donner des avis concernant leur ad-
ministration ; mais il ne peut négocier aucune affaire

pour le compte de h société, ni être employé pour
elle comme a«»ent, procureur ou autrement; s'il agit
contrairement aux dispositions du présent article, il

est réputé gérant.

1885. Les gérants sont tenus de se rendre compte
réciproquement, ainsi qu'aux associés commandi-
taires, de l'administration de la société de la même
manière que les associés ordinaires en nom collectif.

1886. Dans le cas d'insolvabilité ou de faillite de
la so«îiété, l'associé commanditaire ne peut, sous au-
cune circonstance, réclamer comme créancier, qu'a-
près que tous les autres créanciers de la société ont
été satisfaits.

1887. La dissolution de la société par le fait des
parties, avant l'époque spécifiée dans le certificat de
sa formation ou de son renouvellement, ne peut
avoir effet qu'après qu'avis en a été déposé et publié
en la manière prescrite par l'acte mentionné en l'ar-

ticle 1871.

1888. Les associations pour le commerce de
banque sont régies par des actes particuliers d'in-

corporation, et par les actes intitulés : Actes concer-

nant les banqv£8 incorporées, et Acte concernant les ban-
ques et le libre commerce des banques.

§ 4.

—

Dt-s sociétés par actions.

1880. Les sociétés par actions sont torn.ées soit

sous l'autorité d'une charte royale ou en vertu d'un
acte de la législature, et sont régies par ses disposi-

tions ; ou bien elles sont formées sans cette autorisa-
tion, et alors elles sont sujettes aux mêmes règles

générales que les sociétés en nom collectif.

1800. Les noms des associés ou actionnaires ne
paraissent pas dans les HO(!iétés par actions qui sont
généralement connues sous une dénomination qui in-

dique l'objet de leur formation.
Les affaires en sont conduites par des directeurs ou

autres mandataires choisis de temps à autre suivant
les règles établies pour la régie de telles compagnies
respectivement.
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1801. Il est loisible à sept personnes ou ptlus de
former semblables associations pour l'exercice de
toutes manufactures, trafic et affaires autres que
celles de banques, assurances, mines, minerais et
carrières, en se conformant aux dispositions conte-
nues dans l'acte de 1865, intitulé : Acte pour autoriser

laformation de compagnies et associations en coopéra-
tion pour faire quelque trafic ou commerce en commun,
et jouir ainsi des bénéfices attribués aux corporations
et en subir les règles. La formation et la régie des
compagnies par actions et corporations pour des
objets particuliers, sont réglées par des statuts spé-
ciaux.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DE LA DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ.

180S. La société finit :

1. Par l'expiration d'i terme
;

2. Par l'extinction ou la perte des biens appar-
tenant à la société

;

3. Par la consommation de l'afiaire pour laquelle
la société a été formée

;

4. Par la faillite
;

5. Par la mort naturelle de quelqu'un des asso-

ciés
;

6. Par la mort civile, l'interdiction ou la faillite

de quelqu'un des associés
;

7. Par la volonté qu'un seul ou plusieurs des as-

sociés expriment de n'être plus en société, suivant
les dispositions des articles 1895 et 1896

;

8. Lorsque l'objet de la société devient impossible
ou illégal.

Les sociétés en commandite se terminent aussi

psx les causes énoncées en l'article 1879, auquel ar-

ticle les causes de dissolution énoncées aux para-
graphes 5 et 6 ci-dessus sont subordonnées.
Les causes de dissolution énoncées dans les para-

graphes 5, 6 et 7, ne s'appliquent pas aux sociétés

par actions formées sous l'autorité d'une charte
royale ou de quelque acte de la législature.

;•
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1803. Lorsqu'un associé a promis d'apporter à la

société la propriété d'une chose, la perte de cette

chose avant que son apport ait été effectué, met fin

à la société à l'égard de tous les associés.

La société est également dissoute par la perte de
la chose lorsque la jouissance seule en a été mise en
commun et que la propriété en est restée dans les

mains de l'associé.

Mais la société n'est pas dissoute par la perte de
la chose dont la propriété a déjà été mise dans la

société, à moins que cette chose n'en constitue seule
le fonds capital, on n'en soit une partie si impor-
tante que sans elle les affaires de la société ne puis-

sent être continuées.

1894. Il est permis de stipuler que dans le cas
de décès de l'un des associés, la société continuera
avec ses représentants légaux, ou entre les associés

survivants. Dans le second cas les représentants de
l'associé défunt ont droit au partage des biens de la

société seulement telle qu'elle existait au moment
du décès de cet associé. Ils ne peuvent réclamer le

bénéfice des opérations subséquentes, à moins qu'el-

les ne soient la suite nécessaire de quelque chose
faite avant le décès.

1895. La société dont la durée n'est pas fixée est

la seule qui puisse être dissoute au gré de l'un des
associés, et cela en donnant à tous les autres avis de
sa renonciation. Mais cette renonciation doit être

faite de bonne foi et non dans un temps préjudi-

ciable à la société.

1896. La dissolution d'une société dont la durée
est limitée peut être demandée par un associé avant
l'expiration du temps stipulé, pour une cause légi-

time ; ou lorsqu'un autre associé manque à l'accom-

Slissement de ses obligations, ou se rend coupable
'inconduite flagrante, ou par suite d'une infirmité

chronique ou d'une impossibilité physique devient
inhabile aux affaires de la société; ou lorsque sa
condition et son état sont essentiellement changés,
et autres cas semblables.
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CHAPITRE SIXIÈME.

DES EFFETS DE LA DISSOLUTION.

1807* Le mandat et les pouvoirs des associés
d'agir pour la société cessent par la dissolution, ex-
cepté à l'égard des actes qui sont une suite néces-
saire des opérations commencéea Néanmoins, tout
ce qui est fait dans le cours ordinaire des affaires de
la société, par un associé qui agit de bonne foi et

dans l'ignorance de la dissolution, lie les autres as-

sociés de même que si la société subsistait.

1$08* Lors de la dissolution de la société, chacun
des associés ou ses représentants légaux peut exiger
de ses coassociés un compte et un partage des biens
de la société ; et ce partage doit se faire suivant les

règles concernant le partage des successions en tant
qu'elles peuvent être applicables.

Néanmoins, dans les sociétés de commerce, ces

règles ne reçoivent d'application que lorscj[u'elles

sont compatibles avec les lois et usages particuliers

aux matières de commerce.
1899. Les biens de la société doivent être em-

ployés au paiement des créanciers de la société de
préférence aux créanciers particuliers de chaque as-

socié ; et si ces biens se trouvent insuflisants pour
cet objet, les biens particuliers de chacun des associés

sont aussi affectés au paiement des dettes de la société,

mais seulement après le paiement des créanciers

particuliers de tels associés séparément.
1900. La dissolution de la société aux termes du

contrat, ou par l'acte volontaire des associés, ou par
le laps de temps, ou par le décès ou la retraite d'un
associé, n'affecte pas les droits des tiers qui contrac-

tent subséquemment avec quelqu'un des associés

pour le compte de la société, excepté dans les cas
suivants :

1. Lorsqu'avis en est donné conformément à la loi

ou aux usages du commerce
;

2. Lorsque la société est limitée à une entreprise

ou aventure particulière qui est terminée avant que
l'opération ait lieu

;
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3. Lorsque l'opération n'est pas dans le cours or-

dinaire des affaires de la société
;

4. Lorsque l'opération est de mauvaise foi, illégale

ou autrement entachée de nullité
;

5. Lorsque celui qu'on veut tenir responsable est

un associé en participation ou inconnu, à qui on n'a
pas entendu faire crédit et qui s'est retiré avant que
l'opération eût lieu.

TITRE DOUZIEME.
DES RENTES VIAGÈRES.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

lOOl. La rente viagère peut être constittiée à
titre onéreux ; ou à titre gratuit, par donation entre
vifs ou par testament.
1903. La rente peut être soit sur la tête de la

personne qui la constitue ou qui la reçoit, ou sur la

tête d'un tiers qui n'a aucun droit d'en jouir.

1003. Elle peut être constituée sur une ou plu-
sieurs têtes.

Mais si elle l'est pour plus de quatre-vingt-dix-
neuf ans, ou trois vies successives, et qu'elle affecte

des immeubles, elle est éteinte après ce terme, sui-

vant les dispositions contenues en l'article 390.

1004. Elle peut être constituée au profit d'une
personne autre que celle qui en fournit le prix.

1905. Le contrat de rente viagère créée sur la

tête d'une personne qui était morte au jour du con-
trat ne produit aucun effet et le prix peut en être
répété.

1906. I^La règle énoncée dans l'article qui pré-

cède s'applique également lorsque la personne sur la

tête de laquelle la rente est constituée, est, à l'insu

des parties, attaquée d'une maladie dangereuse, dont
elle meurt dans les vingt jours de la date du con-
trat.]
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CHAPITRE DEUXIÈME.
DES EFFETS DU CONTRAT.

lOOT". Le seul défaut de paiement des arrérages
de la rente n'est pas une cause suffisante pour de-
mander le remboursement du prix ou autre valeur
donnée pour sa création.

1008. Le créancier d'une rente viagère assurée
par privilège et hypothèque de vendeur sur un im-
meuble subséquemment saisi-exécuté, a droit de
demander que l'immeuble soit vendu à la charge de
cette rente.

1900. Le débiteur de la rente ne peut se libérer

du paiement de cette rente en offrant de rembourser
le capital et en renonçant à la répétition des arré-

rages payés.

1010. La rente n'est due au créancier que dans
la proportion du nombre de jours qu'a vécu la per-
sonne sur la tête de laquelle elle est constituée ; à,,

moins qu'on ne l'ait stipulée payable d'avance.
1011. La rente viagère ne peut être stipulée in-

saisissable que lorsqu'elle est constituée à titre gra-
tuit.

lois. L'obligation de payer la rente ne s'éteint

{)as par la mort civile de la personne sur la tête de
aquelle elle est constituée. Elle continue pendant sa
vie naturelle.

1013. Le créancier d'une rente viagère n'en peut
demander le paiement qu'en justifiant de l'existence

de la personne sur la tête de laquelle la rente est

constituée jusqu'à l'expiration du temps pour lequel

il réclame les arrérages.

1014. [Lorsqu'un immeuble hypothéqué au paie-

ment d'une rente viagère est vendu par décret forcé,

ou autre procédure ayant le même effet, ou par acte
volontaire suivi d'une confirmation de titre, les

créanciers postérieurs ont droit de recevoir les de-
niers provenant de la vente en fournissant cautions
suffisantes que la rente continuera d'être payée ; et à
défaut de telles cautions le crédit-rentier a droit de
toucher, suivant l'ordre de son hypothèque, une
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somme égale à la valeur de la rente au temps de
telle collocation.]

1015. [La valeur de la rente viagère est estimée
à un montant qui soit suffisant, au temps de la col-

location^ pour acquérir d'une compagnie d'assurance
sur la vie, une rente viagère de pareille somme.]
1916. Si le prix de l'immeuble se trouve au-

dessous de la valeur estimée de cette rente viagère,
le crédit-rentier a droit de toucher le prix, suivant
l'ordre de son hypothèque, ou d'exiger que les créan-
ciers postérieurs donnent cautions pour la prestation
de sa rente jusqu'à concurrence des deniers qu'ils

toucheront et des intérêts.

1917. L'évaluation et le paiement de la rente
viagère, dans tous les cas où le créancier a droit d'en
toucher la valeur, sont sujets aux règles contenues
dans les articles qui précèdent, en autant qu'elles

peuvent s'y appliquer.

l

TITRE TREIZIEME.

DES TRANSACTIONS.

1918> La transaction est un contrat par lequel
les parties terminent un procès déjà commencé, ou
préviennent une contestation à naître, au moyen de
concessions ou de réserves faites par l'une des parties

ou par toutes deux.
1919. Ceux-là seuls qui ont la capacité légale de

disposer des objets compris dans la transaction
peuvent en transiger.
1920. La transaction a, entre les parties, l'au-

torité de la chose jugée en dernier ressort.

19IS1. L'erreur de droit n'est pas une cause de
rescision des transactions. Sauf cette exception les

transactions peuvent être annulées pour les mêmes
causes que les contrats en général, sujettes néan-
moins aux dispositions des articles qui suivent.

19)32. Il y a également lieu à l'action en res-

cision contre une transaction lorsqu'elle a été faite
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en exécution d'un titie nul, à moins aue les parties

n'aient expressément traité sur la nullité.

10SI3. [La transaction sur pièces qui depuis ont
été reconnues fausses est entièrement nulle.]

10!S4. La transaction sur un procès terminé par
un jugement passé en force de chose jugée dont les

parties ou Tune d'elles n'avaient point connaissance
est nulle. Mais si le jugement est susceptible d'appel,

la transaction est valable.

1925. Lorsque les parties ont transigé généra-
lement sur toutes les afi'aires qu'elles pouvaient avoir
ensemble, la découverte subséquente de documents
qui leur étaient alors inconnus ne leur donne pas
cause de rescision de la transaction, à moins qu'ils

n'aient été retenus par le fait de l'une des parties.

Mais la transaction est nulle si elle n'a qu'un objet

sur lequel les pièces nouvellement découvertes éta-

blissent que l'une des parties n'avait aucun droit.

10S6. L'erreur de calcul dans une transaction
peut être réparée.

TITRE QUATORZIEME.

DU JEU ET DU PARI.

1927. Il n'y a pas d'action pour le recouvrement
de deniers ou autres choses réclamées en vertu d'un
contrat de jeu ou d'un pari ; mais si les deniers ou
les choses ont été payés par la partie qui a perdu, ils

ne peuvent être répétés, a moins qu'il n'y ait preuve
de frauda
1988. Le déni d'action contenu dans l'article qui

précède est sujet à exception à l'égard des exercices
propres au développement de l'habileté dans l'usage
des armes, ainsi qu'à l'égard des courses à cheval ou
à pied, ou autres jeux licites qui tiennent à l'adresse
et à l'exercice du corps.
Néanmoins le tribunal peut, dans sa discrétion,

rejeter la demande quand la somme réclamée lui
paraît excessive.
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TITRE QUINZIEME.

DU CAUTIONNEMENT.

CHAPITRE PREMIER.

de la nature, de la division et de
l'Étendue du cautionnement.

1020. Le cautionnement est Pacte par lequel une
personne s'engage à remplir l'obligation d'une autre
pour le cas où celle-ci ne la remplirait pas.

L'on nomme caution celui qui contracte cet enga-
gement.
1030. Le cautionnement est conventionnel, légal

ou judiciaire. Le premier résulte de la volonté des
parties ; le second est ordonné par la loi, et le dernier
par jugement.
1031. La caution n'est tenue de satisfaire à

l'obligation du débiteur que dans le cas où ce der-
nier n'y satisfait pas lui-mêma
10318. Le cautionnement ne peut exister que sur

une obligation valable.

On peut cependant cautionner l'obligation pure-
ment naturelle ainsi que celle dont le débiteur prin-

cipal peut se faire décharger par une exception qui
lui est purement personnelle, par exemple, dans le

cas de minorité.

1033. Le cautionnement ne peut excéder ce qui
est dû par le débiteur, ni être contracté sous des con-
ditions plus onéreuses.

Il peut être contracté pour une partie de la dette
.seulement, et sous des conditions moins onéreuses.
Le cautionnement qui excède la dette, ou qui est

contracté sous des conditions plus oréneuses, n'est

point nul ; il est seulement réductible à la mesure de
l'obligation principale.

1034. On peut se rendre caution sans ordre de
celui pour lequel on s'oblige, et m 'me •> son insu.
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On peut se rendre caution non seulement du débi-
teur principal, mais même ù^ celui qui l'a cautionné.
1935. L cautionnement ne se présume pas ; il

doit être exp ôs, et ne peut être étendu au delà des
limites dans lesquelles il a été contracté.

1036. Le cautionnement indéfini d'une obliga-
tion principale, s'étend à tous les accessoires de la

dette, même aux frais de la première demande et à
tous ceux postérieurs à la dénonciation qui en est

faite à la caution.

1037. Les engagements des cautions passent à
leurs héritiers, à l'exception de la contrainte par
corps, si l'engagement était tel que la caution y fût

obligée.

1938. Le débiteur obligé à fournir une caution,
doit en présenter un» qui ait la capacité de con-
tracter, qui ait dans le Bas-Canada des biens suffi-

sants pour répondre de l'objet de l'obligation et dont
le domicile soit dans les limites du Canada.
1939. La solvabilité d'une caution ne s'estime

qu'eu égard à ses propriétés foncières, excepté en
matière de commerce, ou lorsque la dette est modique
et dans les cas où il en est disposé autrement par
quelque loi particulière.

On n'a pas égard aux immeubles litigieux.

1940. Lorsque la caution, reçue par le créancier
volontairement, ou en justice, devient ensuite insol-

vable, il doit en être donné une autre.

Cette règle reçoit exception dans le cas seulement
où la caution n'a été donnée qu'en vertu d'une con-
vention par laquelle le créancier a exigé une telle

Iiersonne pour caution.
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CHAPITRE DEUXIEME.
DE l'effet du cautionnement.

SECTION I.

DH l'effet du cautionnement entre le
CRÉANCIER ET LA CAUTION.

1041. La caution n'est tenue à l'exécution de
l'obligation qu'à défaut du débiteur qui doit être

{)réalablement discuté dans ses biens, à moins que
a caution n'ait renoncé au bénéfice de discussion, ou
à moins qu'elle ne soit obligée solidairement avec le

débiteur, auquel cas, l'effet de son engagement se

règle par les principes établis pour les dettes soli-

daires.

1043. Le créancier n'est obligé de discuter le

débiteur principal que lorsque la caution le requiert
sur les premières poursuites dirigées contre elle.

1943. La caution qui requiert la discussion doit

indiquer au créancier les biens du débiteur prin-

cipal, et avancer les deniers suffisants pour faire la

discussion.

Elle ne doit indiquer ni des biens du débiteur
{)rincipal situés hors du Bas-Canada, ni des biens
itigieux, ni ceux liypothé( • à la dette qui ne
sont plus en la possession du iét)iteur

1044. Toutes les fois que la caution a fait l'indi-

cation de biens prescrite en l'article précédent, et

qu'elle a fourni les deniers suffisants pour la discuh-

sion, le créancier est, jusqu'à concurrence de > biens
indiqués, responsable, à l'égard de la caui-'>n, de
l'insc'lvabilité dti débiteur principal survenue après
le défaut de poursuite.

1045. Lorsque plusieurs jyersonnes se sont ren-
dues cautions d'un même débiteur pour une même
dette, elles sont obligées chacune à toute la dette.

104(S. Néanmoins chacune d'elles peut, à moins
qu'elle n'ait renoncé au bénéfice de division, exiger
que le créancier divise son action et la réduise à la

part et portion de chaque caution.
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Lorsque dans le temps où une des cautions a fait

prononcer la division, il y en avait d'insolvables,
cette caution est tenue proportionnellement de ces
insolvabilités ; mais elle ne peut plus être recherchée
à raison des insolvabilités survenues depuis la di-

vision.

1047. Si le créancier a divisé lui-même et vo-
lontairement son action, il ne peut revAiir contre
cette division, quoiqu'il y eût, même antérieurement
au temps où il l'a ainsi consentie, des cautions in-
solvables.

SECTION II.

DE l'effet du cautionnement entke le débiteur
ET LA caution.

1948. La caution qui s'est obligée avec le con-
sentement du débiteur, a son recours pour ce qu'elle

a payé pour lui, en principal, intérêts et frais, et
aussi pour les frais faits contre elle, et ceux par elle

légalement encourus pour et depuis la dénonciation.
Elle a aussi recours pour les dommages s'il y a,

lieu.

1940. La caution qui s'est obligée sans le con-
sentement du débiteur n'a droit, en payant, de re-

couvrer que ce que ce dernier aurait été tenu de
payer si tel cautionnement n'avait pas eu lieu, sauf
ms frais subséquents à la dénonciation du paiement
fait, qui sont à la charge du débiteur.

Elle a aussi recours pour les dommages auxquels
le débiteur aurait été tenu sans ce cautionnement
1950. La caution qui a payé la dette est subro-

gée à tous les droits qu'avait le créancier contre le

débiteur.

1951. Lorsqu'il y a plusieurs débiteurs princi-

paux solidaires d'une même dette, la caution qui les

a tous cautionnés a, contre chacun d'eux, recours
pour la répétition du total de ce qu'elle a payé.
1952. La caution qui a payé une première fois

n'a point de recours contre le débiteur principal qui
a payé une seconde fois, lorsqu'elle ne l'a pas averti

du paiement par elle fait, sauf son action en répé-

tition contre le créancier.
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Lorsque la caution a payé sans être poursuivie et

sans avertir le débiteur principal, elle n'a point de
recours contre lui dans le cas où, au moment du
paiement, ce débiteur aurait eu des moyens pour
faire déclarer la dette éteinte ; sauf son action en
répétition contre le créancier.

1053. La caution qui s'est obligée du consen-
tement du débiteur peut agir contre lui, même avant
d'avoir payé, pour en être indemnisée :

1. Lorsqu'elle est poursuivie en justice pour le

paiement
;

2. Lorsque le débiteur a fait faillite ou est en dé-
contiture

;

3. Lorsque le débiteur s'est obligé de lui rapporter
sa quittance dans un certain temps ;

t Lorsque la dette est devenue exigible par
l'échéance du terme sous lequel elle avait été con-

tée, sans avoir égard au délai accordé par le

ooancier au débiteur sans le consentement de la

caution
;

5. Au bout de dix ans, lorsque l'obligation prin-

cipale n'a point de terme fixe d'échéance ; à moins
que l'obligation princinale, telle qu'une tutelle, ne
soit de nature à ne pouvoir être éteinte avant un
terme déterminé.
1054. La règle contenue au dernier paragraphe

du précédent article ne s'applique pas aux cautions
que fournissent les officiers publics ou autres em-
ployés pour la garantie de l'e.cécution des devoirs de
leurs charges ; ces cautions ayant droit en tout

temps de se libérer pour l'avenir de leur caution-
nement, en donnant avis préalable suffisant, à moins
qu'il n'en ait été autrement convenu.

SECTION IIL

DE l'effet du cautionnement entre i->b

COFIDÉJU88BUR8

1055. Lorsque plusieurs person'jes ont cautionné
un même débiteur pour une même dbt>:e, la caution
qui a acquitté la dette a recours contre las autres
cautions chacun«) pour sa part et portion.
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Mais ce recours n'a lieu que lorsque la caution a
payé dans l'un des cas énoncés en l'article 1953.

'>

CHAPITRE TROISIEME.

DE l'extinction DU CAUTIONNEMENT.

1056. L'obligation qui résulte du cautionnement
s'éteint par les mêmes causes que les autres obli-

gations.

lOST. La confusion qui f/opère dans la personne
du débiteur principal et de sa caution, lorsque l'un

devient héritier de l'autre, n'éteint point l'action du
créancier contre celui qui s'est rendu caution de la
caution.

1058. La caution peut opposer au créancier tou-
tes les exceptions qui appartiennent au débiteur
principal, et qui sont inhérentes à la dette; mais
elle ne peut opposer les exceptioYis qui sont pure-
ment personnelles au débiteur.
1950. La cautioii est déchargée lorsque la su-

brogation aux droits, hypothèques et privilèges du
créancier ne peut plus, par le fait de ce créancier,
s'opérer en faveur de la caution.
1900. L'acceptation volontaire que le créancier

a faite d'un immeuble ou d'un effet quelconque en
paiement de la dette principale, décharge la caution,
encore que le créancier vienne à en être évincé.
; 1961. La simple prorogadon de terme accordée
par le créancier au débiteur principal ne décharge
point la caution ; celle qui s'est obligée du consen-
tement du débiteur peut, en ce cas, poursuivre le

débiteur pour le forcer au paiement.

1H
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CHAPITRE QUATRIEME.

DE LA CAUTION LEGALE ET DE LA CAUTION
JUDICIAIRE.

1962. Toutes les fois qu'une personne est obligée

par la loi ou par une condamnation à fournir eau-
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tion, elle doit remplir les conditions prescrites par
les articles 1938, 1939 et 1940.

Lorsqu'il s'agit d'une caution judiciaire, la per-

sonne offerte comme caution doit on outre être sus-

ceptible de la contrainte par corps.

1063. Celui qui ne peut pa^ trouver de caution
est reçu à donner à la place, en nantissement, un
gage suffisant.

1064. La caution judiciaire ne peut point de-
mander la discussion du débiteur principal.

1065. Celui qui ^. simplement cautionné la cau-
tion judiciaire ne peut demander la discussion du
débiteur principal, ni de la caution.

TITRE SEIZIEME.

"• ' '. : -s
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DU CONTRAT DE NANTISSEMENT.

lOOO. Le nantissement est un contrat par lequel

une chose est mise entre les mains du créancier, ou,

étant déjà entre ses mains, est par lui retenue, du
consentement du propriétaire, pour sûreté de la

dette.

La chose peut être donnée soit par le débiteur ou
par un tiers en sa faveur.

CHAPITRE PREMIER.

DU NANTISSEMENT DES IMMEUBLES.

1007. Les immeubles peuvent être donnés en
nantissement aux termes et conditions convenus
entre les parties. En l'absence de conventions spé-

ciales, les fruits s'imputent d'abord en paiement des
intérêts de la dette et ensuite sur le principal. Si la

datte ne porte pas intérêt, l'imputation se fait en
entier sur le principal.

Le nantissement des immeubles est sujet aux
règles contenues dans le chapitre (jui suit, en autant
que ces règles peuvent y être applicables.
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344 CONTRAT DE NANTISSEMENT.

CHAPITRE DEUXIÈME.
DU GAGE.

1968. Le nantissement d'une chose mobilière
prend le nom de gage.

1069. Le gage confère au créancier le droit de se
faire payer sur la chose qui en est l'objet par privi-

l^e et préférence aux autres créanciers.

1070. Le privilège ne subsiste qu'autant que le

gage reste en la possession du créancier ou d'un tiers

convenu entre les parties.

1071. Le créancier ne peut, à défaut de paiement
de la dette, disposer du gage. Il peut le faire saisir

et vendre suivant le cours ordinaire de la loi en vertu
du jugement d'un tribunal compétent et être payé
par préférence sur les deniers prélevés.

Néanmoins cette disposition ne s'étend pas aux
banques relativement aux bois qui leur sont donnés
en gage conformément aux dispositions de l'acte de
la 29me Vict., ch. 19.

[Le créancier peut aussi stipuler qu'à défaut de
paiement il aura droit de garder le gage.]

107!3. Le débiteur est propriétaire de la chose
jusqu'à ce qu'elle soit vendue ou qu'il en soit disposé
autrement. Elle reste entre les mains du créancier
seulement comme un dépôt pour assurer sa créance.

1073. Le créancier répond de la perte ou dété-

rioration du gage selon les règles établies au titre

des Obligations.

De son côté le débiteur est tenu do rembourser au
créancier les dépenses nécessaires que celui-ci a
faites pour la conservation du gaga
1074. S'il est donné en gage une créance portant

intérêt, le créancier impute ces intérêts sur ceux qui
peuvent lui être dus.

Si la dette, pour sûreté de laquelle la créance est

donnée, ne porte pas intérêt, l'imputation des inté-

rêts du gage se fait sur le capital de la dette.

1075. Le débiteur ne peut, à moins que le déten-

teur du gage ii'en abuse, en réclamer la restitution

çiu'après avoir entièrement payé la dette en capital,

intérêts et ft-ais.

S'
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S'il est contracté une autre dette après la mise en
Î;age, et qu'elle devienne exigible avant celle pour
aquelle le gage a été donné, le créancier ne peut être

tenu de rendre le gage avant d'être payé de l'une et

de l'autre dette.

107O* Le gage est indivisible nonobstant la divi-

sibilité de la dette. L'héritier du débiteur qui paie
sa part de la dette ne peut demander sa part de gage
tant qu'il reste dû quelque partie de la dette.

L'héritier du créancier qui reçoit sa portion de la

dette ne peut non plus remettre le gage au préjudice
de ceux ae ses cohéritiers qui n'ont pas été payés.

1977. Les droits du créancier sur la chose qui
est donnée en gage sont subordonnés à ceux qu'y
ont des tiers, suivant les dispositions contenues au
titre de» Privilèges et Hypothèques.
1078. Les règles contenues dans ce chapitre sont,

en matières commerciales, subordonnées aux lois et

aux usages du commerce.
1970. Les règles spéciales concernant le métier

de prêteur sur gage sont contenues dans un statut

intitulé : Acte concernant les prêteurs sur gage et les

prêts sur gages.

Le chapitre 54 des Statuts Refondus du Canada
contient des dispositions spéciales pour le transport
par endossement des connaissements, spécifications

de bois, reçus ou certificats donnés par les gardiens
d'entrepôts ou de quais, meuniers, maîtres de vais-

seaux ou entrepreneurs de transport, fait en faveur
d&s banques incorporées ou des particuliers comme
gage, et pour la vente des efiets et marchandises
représentés par tels documents.
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TITRE DIX-SEPTIEME.

DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

1080. Quiconque est obligé personnellement est

tenu de remplir son engagement sur tous ses biens
mobiliers et immobiliers, présents et à venir, à l'ex-

ception de ceux qui sont spécialement déclarés insai-

sissables.

I98I9 Les biens du débiteur sont le gage commun
de ses créanciers, et, dans le cas de concours, le prix
s'en distribue par contribution, à moins qu'il n'y ait

entre eux des causes légitimes de préférence.

1083. Les causes légitimes de préférence sont les

privilèges et les hypothèques.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES PRIVILÈGES.

m

DISPOSITIONS GENERALES.

1083. Le privilège est le droit qu'a un créancier
d'être préféré à d'autres créanciers suivant la cause
de sa créance. Il résulte de la loi et est indivisible

de sa nature.

1984. Entre les créanciers privilégiés, la préfé-

rence se règle par les différentes qualités des privi-

lèges, ou par la cause des créances.

1085. Les créanciers privilégiés qui sont dans le

même rang sont payés par concurrence.
1986. Celui qui a acquis subrogation aux droits

du créancier privilégié, exerce le même droit de
préférence.

H"
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Cependant ce créancier est préféré, pour ce qui
peut lui rester dû, aux subrogés envers qui il ne s'est

C obligé à fournir et faire valoir le montant pour
iiel la subrogation est acquise.

i987« Ceux qui ont simple subrogation légale
aux droits d'un même créancier privilégié sont payés
par contribution.

1988. Les cessionnaires de différentes parties
d'une même créance privilégiée sont aussi payés par
concurrence, si leurs transports respectifs sont faits

sans la garantie de fournir et faire valoir.

Ceux qui ont obtenu transport avec cette garantie
sont payés par préférence aux autres

j
ayant égard

néanmoins entre eux à la date de la signification de
leurs transports respectifs.

1989* La Couronne a certains privilèges et droits
résultant des lois de douane et autres dispositions
contenues dans les statuts spéciaux relatifs a l'admi-
nistration publique.
1990« Les créanciers et légataires qui ont droit

à la séparation du patrimoine du défunt conservent
à l'égard des créanciers de ses héritiers ou légataires
un droit de préférence et tous leurs privilèges sur les

biens de la succession qui peuvent être affectés à leur
créance.
La même préférence a lieu dans les cas énoncés

aux articles 802 et 966.

199t. La règle concernant les créanciers d'une
société et ceux des sociétés et ceux des associés indi-

viduellement est exposée en l'article 1899, et dans
YActe concernant lajfaillite, 1864.

1992. Les privilèges peuvent être sur les biens
meubles, ou sur les immeubles, ou enfin sur les biens
meubles et immeubles à la fois.

SECTION I.

DES PRIVILÈGES SUR LES BIENS MEUBLES.

1993. Les privilèges peuvent être sur la totalité

des biens meubles ou sur certains biens meubles
Btulement.
1994. Les créances privilégiées sur les biens

^>-.-v
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meubles sont les suivantes, et lorsqu'elles se ren-
contrent elles sont colloquées dans l'ordre de priorité

et d'après les règles ci-après, à moins qu'il n'y soit

déroge par quelque statut spécial :

1. Les frais de justice, et toutes les dépenses faites

dans l'intérêt commun
;

2. La dîme
;

3. La créance du vendeur
;

4. Les créances de ceux qui ont droit de gage ou
de rétention

;

5. Les frais funéraires
j

6. Les frais de la dernière maladie
;

7. Les taxes municipales;
8. La créance du locateur ;

9. Les gages des serviteurs et les créances des
fournisseurs

;

10. La Couronne pour créances contre ses comp-
tables.

Les privilèges rangés sous les numéros 5, 6, 7, 9 et

10 s'étendent à tous les biens meubles du débiteur,
les autres sont spéciaux et n'ont d'eflfet qu'à l'égard

de quelques objets particuliers.

1095. Les frais de justice sont tous les frais faits

pour la saisie et vente des biens meubles et ceux des
opérations judiciaires qui ont pour objet de fournir
aux créanciers généralement le moyen d'obtenir le

paiement de leurs créances.

1900. Les dépenses faites dans l'intérêt de la

masse des créanciers, comprennent celles qui ont
servi à conserver le gage commun.
1997. La dîme est privilégiée sur celles des

récoltes qui y sont sujettes.

1998. Le vendeur d'une chose non payée peut
exercer deux droits privilégiés :

1. Celui de revendiquer la chose
;

2. Celui d'être préféré sur le prix.

Dans les cas de faillite, ces droits ne peuvent être

exercés que dans les quinze jours qui suivent la

vente.

1999. Pour exercer cette revendication quatre
conditions sont requises :

1. Que la vente ait été faite sans terme
;
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2. Que la chose soit encore entière et dans le même
état;

3. Qu'elle ne soit pas passée entre les mains d'un
tiers qui en ait payé le prix

;

4. Que la revendication soit exercée dans les huit
jours de la livraison ; sauf la disposition relative à la
faillite et contenue en l'article qui précède.

SOOO. Si la chose est vendue pendant l'instance

en revendication, ou si lors de la saisie de la chose
par un tiers, le vendeur est encore dans les délais et

la chose dans les conditions prescrites pour la reven-
dication, le vendeur est privilégié sur le produit à
rencontre de tous autres créanciers privilégiés ci-

après mentionnés.
Si la chose est encore dans les mêmes conditions,

mais que le vendeur ne soit plus dans les délais, ou
ait donné terme, il conserve le même privilège sur
le produit, excepté à l'égard du locateur et du
gagiste.

3001. Le rang de ceux qui ont le droit de gage
et de rétention s'établit suivant la nature du gage ou
de la créanca Ce privilège n'a lieu cependant qu'en
autant que le gage ou droit de rétention subsiste, ou
pouvait être réclamé au temps où la chose a été sai-

sie, si depuis elle a été vendue.
300I3. Les frais funéraires privilégiés compren-

nent seulement ce qui est de convenance à l'état et

à la fortune du défunt, et se prennent sur tous les

biens meubles du défunt.
Le deuil de la veuve en fait partia sous la même

restriction.

3003. Les frais de dernière maladie comprennent
ceux des médecins, des apothicaires et des gardes-
malades pendant la maladie dont le débiteur est
mort, et se prennent sur tous les biens meubles du
défunt.

[Dans le cas de maladie chronique, le privilège
n'a lieu que pour les frais pendant les derniers six
mois qui ont précédé le décès.]

dOO-l. Les taxes municipales qui sont préférées

à toutes les autres créances privilégiées ci-après men-
tionnées sont les taxes personnelles et mobilières que
certaines municipalités peuvent imposer et celles

"
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auxquelles des lois spéciales donnent semblable pré-

férence.

2005. Le privilège du locateur s'ét«nd à tout le

loyer échu et à écheoir en vertu d'un bail en forme
authentique ; si le bail n'est pas en forme authen-
tique, le privilège n'existe que pour trois termes
échus et pour tout ce qui reste de l'année courante.
2006. Les domestiques et engagés ont ensuite

droit d'être colloques par préférence sur tous les biens
meubles du débiteur pour ce qui peut leur rester dû
de salaire n'excédant pas [un an échu au jour de la

saisie ou du décès].
Lf>i(< commis, apprentis et compagnons ont la même

pr -^^'^nco, mais seulement sur les marchandises et

eîlXt> '\\\\ se trouvent dans le magasin, échoppe ou
bout; ^, cù leurs services étaient requis, [pour un
tern^c: d'drrérnges n'excédant pas trois mois].

Ceu.' qui ont fourni les provisions ont également
privi ot;e concurremment avec les domestiques et

engagés pour leurs fournitures pendant les douze
derniers mois.
2007. Les privilèges sur les bâtiments, leur car-

gaison et le fret sont déclarés au titre des Bâtiments
Marchands.
iSOOS. D'autres règles relatives à l'ordre de collo-

oation de certaines créances privilégiées se trouvent
au Code de Procédure Civile.

SECTION IL

DES PRIVILÈGES SUR LES IMMEUBLES.

200f>» Les créances privilégiées sur les immeu-
bles sont ci-après énumôrées et prennent rang dans
l'ordre qui suit:

1. Les frais de justice et ceux faits dans l'intérêt

commun;
2. Les frais funéraires tels qu'énoncés en l'article

2002, lorsque le produit des biens meubles s'est

trouvé insuffisant pour les acquitter
;

3. Les frais de dernière maladie tels qu'énoncés en
l'article 2003 et sous la même restriction que les frais

funéraires; \
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4. Les frais de labours et de semences
;

5. Les cotisations et répartitions
;

6. Les droits seigneuriaux
;

7. La créance du constructeur, sujettes aux dispo-
sitions de l'article 2013

;

8. Celle du vendeur
;

9. Les gage8 des domestiques sous la même res»

triction que les frais funéraires.

2010. Le privilège pour les frais de labours et de
semences a lieu sur le prix de l'immeuble vendu
avant la récolte faite, jusqu'à concurrence seulement
de la plus-value donnée par ces travaux.
StOll. Les cotisations et répartitions privilégiées

sur les immeubles sont :

1. Les cotisations pour la construction ou répa-
ration des églises, presbytères et cimetières ; néan-
moins, dans tons les cas où un immeuble a été acquis
d'une personne qui ne professe pas la religion catho-
lique romaine, avant d'être assujetti à telles cotisa-

tions, le privilège pour cette cotisation ne prend rang
qu'après la créance du bailleur de fonds et tous les

privilèges et hypothèques antérieurs à cette acqui-
sition ;

2. Les taxes d'écoles
;

3. Les cotisations municipales, dont cependant il

ne peut être réclamé plus de cinq années d'arrérages

outre la courante, sans préjudice aux cas spéciaux
où une prescription plus courte est établie.

Ces créances n'ont de privilège que sur l'immeuble
imposé spécialement, et les deux derniers viennent
en concurrence après les cotisations mentionnées en
premier lieu.

SOIS. Le privilège des droits seigneuriaux s'étend

à tous les arrérages des droits seigneuriaux, et, au
même titre, aux arrérages échus des rentes consti-

tuées sur la commutation des droits seigneuriaux,
pour cinq années seulement et la courante.
8013. Le constructeur, ou autre ouvrier et Tar-

chitecte ont droit de préférence seulement sur la

plus-value donnée à l'héritage par leurs constructions,

a rencontre du vendeur et des autres créanciers,

pourvu qu'il ait été fait, par un expert nommé par
un juge de la Cour Supérieure dans le district, un

fmm
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procès-verbal constatant l'état des lieux où les tra-

vaux doivent être faits, et que dans les six mois à
compter de leur achèvement les ouvrages aient été

acceptés et reçus par un expert nommé de la même
manière, ce qui doit être constaté par un procès-
verbal contenant aussi une évaluation des ouvrages
faits ; et dans aucun cas le privilège ne s'étend au
delà de la valeur constatée ^r le second procès-
verbal, et il est encore réductible au montant de la

plus-value cju'a l'héritt^e au temps de la vente.
Au cas d'insuffisance des deniers pour satisfaire le

constructeur et le vendeur, ou de contestation, la

plus-value donnée par les constructions est constatée
au mo^ven d'une ventilation faite conformément aux
prescriptions contenues au Code de Procédure Civile.

8014« Le vendeur a privil^e sur l'immeuble par
lui vendu pour tout ce qui lui est dû sur le prix.

S'il y a eu plusieurs ventes successives dont le prix
soit dû en tout ou en partie, le premier vendeur est

préféré au second, le second au troisième et ainsi de
suite.

Sont colloques au même titre :

Les donateurs pour les redevances et charges qu'ils

ont stipulées ;

h&B copartageants, les cohéritiers et colégataires

sur les immeubles qui étaient communs, pour la

garantie des partages faits entre eux et des soultes

ou retours.

SECTION III.

COMMENT SB CONSERVENT LES PRlVIliDGES SUR
LES IMMEUBLES.

SOIS. Entre les créanciers les privilèges ne pro-
duisent d'effet à l'égard des immeubles qu'autant
qu'ils sont rendus publics en la manière déterminée
et sauf les exceptions contenues au titre de VEnre-
gistremmt des droits réels.
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CHAPITRE TROISIÈME.

DES HYPOTHÈQUES.
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SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

moto. L'hypothèque est un droit réel sur les

immeubles afiëctés à racquittement d'une obligation,

en vertu du<^uel le créancier peut les faire vendre en
quelques mains qu'ils soient, et être préféré sur le

produit de la vente suivant l'ordre du temps, tel que
fixé dans ce code.

SI017. L'hypothèque est indivisible et subsiste

en entier sur tous les immeubles qui y sont affectés,

sur chacun d'eux et sur chaque partie de ces im-
meubles.
L'hypothèque acquise s'étend sur toutes les amé-

liorations et alluvions survenues depuis à l'immeuble
hypothéqué.

Elle assure outre le principal les intérêts qu'il pro-
duit, sous les restrictions portées au titre de VEnre-
gistrement de» droits réele, et tous les frais encourus.

Elle n'est qu'un accessoire et ne vaut qu'autant
que la créance ou obligation, ciu'elle assure subsiste.

2018. L'hypothèque n'a lieu que dans les cas et
suivant les formes autorisées par la loi.

SIOIO. Elle est ou légale, ou judiciaire, ou con-
ventionnelle.
80SI0. L'hypothèque légale est celle qui résulte

de la loi seule.

L'hypothèque judiciaire est celle qui résulte des
jugements ou actes judiciaires.

L'hypothèque conventionnelle naît de la conven-
tion.

8021. L'hypothèque sur une portion indivise
d'un immeuble ne subsiste qu'en autant que, par le
partage ou autre acte qui en tienne lieu, le débiteur
demeure propriétaire de quelque partie de cet im-
meuble ; sauf les dispositions contenues en l'article

731.

23

ié
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8098. Les meubles n'ont pas de suite par hypo-
thèque, sauf les dispositions contenues aux titres

deê ^àtiinentê marchands et du Prêt à la grosse.

8088. L'hypothèque ne peut être acquise au pré*

judicedes créanciers actuels sur les immeubles d'une
personne notoirement insolvable, ni sur ceux d'un
commerçant dans les trente jours qui précèdent s&
faiUite.

SECTION IL

DES HYPOTHÈQUES LÉGALES.

80SI4. Les seuls droits et créances auxquels l'hy*

pothèque légale est attribuée sous les restrictions

ci-après sont énoncés dans les paragraphes un, deux,
trois et quatre de cette section.

808II. L'hyiwthèque légale peut affecter tous les

iknmeubles ou être limitée à quelques-uns seulement.
liOaO. L'hypothèque légale n^affecte çiue les imr

meubles appartenant au débiteur et décrias dans uri

avis qui en requiert l'enr^istremeht, tel le prescrit

au titre de VEnregistrement des droits réeL.

8087. Le créancier qui a acquis une hypothèque
i^ale avant le trente et unième jour de aécembre
mil huit cent quarante et un, peut néanmoins l'exer-

cer sur tous les biens immeubles possédés par le

débiteur au temps de l'acquisition de cette hypo-
thèque ou depuis.
80S8. Les hypothèques légales antérieures au

premier jour de septembre mil huit cent soixante,

sont réglées par les lois en force lors de leur création.

i 1.

—

Hypothèque légale desfemmes mariées,

SMI89. La femme a hypothèque légale pour toutes
réclamations et demandes qu'elle peut avoir contre
son mari à raison de ce qu'elle a pu recevoir ou
acquérir pendant le mariage par succession, héritage

ou donation.

3 2.

—

Hypothèque Ugale des mineurs et des interdits.

8080. L'hypothèque légale a lieu en faveur des
mineurs ou des personnes interdites sur les immeu<^
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bles de leurs tuteurs ou curateurs pour le reliquat du
compte de tutelle ou de curatelle.

Ji031. Cette hypothèque n'a lieu que pour les

tutelles et curatelles conférées dans le Bas-Canada.

§ 3.

—

Hypothèque légale de la Couronne.

SlOSIi. L'hypothèque légale de la Couronne, dans
les cas où elle existe, est, comme l'hypothèque légale
en général, sujette aux dispositions préliminaires
de cette section.

§ 4.

—

Hypothèque légale des compagnies d'assurance
mutuelle.

S038. Il y a également hypothèque légale en
faveur des compagnies d'assurance mutuelle sur
tous les biens immeubles de chaque assuré pour le

recouvrement des contributions qu'il doit payer.
Elle n'est pas soumise à la restriction contenue en

l'article 2026 ci-dessus, mais les conditions en sont
réglées par les dispositions contenues en la section
12 du chapitre 68 des Statuts Refondus pour le Bas-
Canada.

SECTION III.

DE l'hypothèque JUDICIAIRifl.

8034. L'hypothèque ji-<àiciaire résulte des juge-
ments, soit contradictoires ou par défaut, rendus par
les tribunaux du Bas-Canada et portant condam-
nation à payer une somme fixe de deniers. Le juge-

ment emporte également hypothèque pour les in-

térêts et les frais sans qu'ils y soient liquidés, sous
les restrictions contenues au titre de VÊregistnmmt
des droits réels.

Elle résulte aussi de tout acte de cautionnement
reçu en justice et de tout autre acte de procédure
judiciaire créant l'obligation de payer une somme
déterminée.

Elle est soumise aux règles contenues en l'article

2026.

8085. L'hypothèque judiciaire acquise avant le

trente et unième jour de décembre mil huit cent
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quarante et un, affecte tous les biens possédés biors
par le d<%iteur ou depuis.

liOSO. L'hypothèque judiciaire acquise depuis le

trente et unième jour de décembre mil huit cent
quarante et un, jusqu'au premier jour de septembre
mil huit cent soixante, n'a d'effet que sur les biens
?[ue possédait le débiteur au temps où le jugement a
té rendu, ou l'acte judiciaire exécuté.

SECTION IV.

DE l'hypothèque CONVENTIONNELLE.

S037. Les hypothèques conventionnelles ne peu*
vent être consenties aue par ceux qui ont la capacité
d'aliéner les immeubles qu'ils y soumettent, sauf
les dispositions spéciales relatives aux fabriques.

2038. Ceux qui n'ont sur l'immeuble qu'un droit
suspendu par une condition, ou résoluble dans cer^

tains cas, ou sujet à rescision, ne peuvent consentir
qu'une hypothèque soumise aux mêmes conditions
ou à la même rescision.

2030. Les biens des mineurs, des interdits, et
ceux des absnnts tant que la possession n'en est dé-

férée que provisoirement, ne peuvent être hypothé-
qués que pour les causes et dans les formes établies

par la loi, ou en vertu de jugements.
2040. L'hypothèque conventionnelle ne peut être

consentie que par un acte en forme authentique,
sauf les cas spécifiés en l'article ^ui suit.

S(041. L'hypothèque sur des immeubles possédés
en franc et commun soccage, et ceux dans les comtés
de Missisquoi, Shefford, Stanstead, Sherbrooke et
Drummond, quelle qu'en soit la tenure, peut aussi

être consentie en la forme indiquée par la section
cinquante-huitième du chapitre bl des Statuts Be-
fonaus pour le Bas-Canada.
3042. {Amendé par iO VicttC. 17.) L'hypothèque

conventionnelle n'est valable qu'en autant que l'acte

désigne spécialement l'immeuble hypothéqué, avec
mention des tenants et aboutissants, ou du numéro
ou du nom sous lequel il est connu, ou du lot et du
rang, ou partie du lot et du rang, ou du numéro do

\
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l'immeuble sur le plan et le livre de renvoi du bureau
d'enregistrement, si tel plan et livre de renvoi exis*

tent.

9i048. L'hypothèque consentie par un débiteur
sur un immeuble dont il est^ possession comme
propriétaire, mais dont il n'a {JW un titre suffisant,

a son effet à compter de la date de son enregistre-

ment, si le débiteur y obtient ensuite un titre par-

fait ; sauf néanmoins le droit des tiers.

La même règle s'applique aux jugements rendus
contre un débiteur dans les mêmes circonstances.

8044. L'hypothèque conventionnelle n'est éga-
lement valable qu'autant que la somme pour laquelle

elle est consentie est certaine et déterminée par
l'acte.

Cette disposition ne s'étend pas aux rentes viagères

ou autres obligations appréciables en argent, stipu-

lées dans les donations entre vifs.

!S045. L'hypothèque créée par un testament sur

des immeubles grevés par le testateur de quelques
charges, est soumise aux mêmes règles que l'hypo-

thèque conventionnelle.
2046. L'hypothéqua conventionnelle peut être

consentie pour quelque obligation que ce soit.

^*

mm.

i
ti;'

SECTION V.

DU RANG QUE LES HYPOTHÈQUES ONT ENTRE ELLES.

8047* [Entre \ec créanciers, les hypothèques
prennent rang pour le passé, suivant la priorité de
leur date respective, lorsque aucune d'elles n'est en-
r^strée conformément aux dispositions contenues
au titre de rEnregistrement des droits réels. Pour
l'avenir l'hvpothèque n'a d'effet que conformément
à l'article 2130.]

8048> Le créancier qui consent expressément ou
tacitement que l'immeuble qui lui est hjrpothéqué,
le soit en faveur d'un autre, est censé lui céder la

préférence ; et dans le cas de telle cession de rang, il

se fait une interversion entre ces créanciers selon la

mesure de leurs créances respectives, mais de ma-
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nière à ne pas nuire aux créanciers intermédiaires,
s'il s'en trouve.

8049. I^e créancier qui a une hypothèque sur
plus d'un immeuble appartenant à son débiteur,

Sent l'exercer par aoyon ou saisie sur celui ou ceux
e ces immeubles qHl juge à propof«.

Si néanmoins tous ("es immeubles, ou plus d'un des
immeubles hypothéqués nont vendus et que le prix
en soit à distribuer, son hypothèque se répartit au
pro rdUi de ce qui reste à distribuer sur leurs prix
re8{)ectifs, lorsqu'il existe d'autres créanciers posté-
rieurs qui n'ont hypothèque que sur quelqu'un de
ces immeubles.
XOSO. T^ies cn^anciers privilégi(% ou hypothé-

caires d'un vendeur prennent rang avant lui, en
observant entre eux l'ordre de préférence ou de
priorité.

8051. Le créancier dont la créance est suspendue
{>ar une condition ne laisse pas d'être colloque dans
'ordre, sujet néanmoins aux conditions prescrites

au Code de Procédure ( 'ivile.

S05SI. Les dispositions relatives aux privilèges
contenues dans les articles 1086, 1987 et 1988, sont
paiement applicables aux hypothèques.

CHAPITRE QUATRIEME.

DE l'effet DE8 PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES
RELATIVEMENT AU DÉBITEUR OU AU

TIERâ DÉTENTEUR.

8058. L'hypothèque ne dépouille ni le débiteur,

ni le tiers détenteur, qui contmuent de jouir de la

proptriété et peuvent l'aliéner, sujette néanmoins au
privilège ou à l'h^pothècjue dont elle est grevée.

8054. Le débiteur ni le tiers détenteur ne peu-
vent cependant dans la vue de frauder le créancier,

détériorer l'immeuble grevé de privilège ou d'hypo-
thèque, en détruisant ou endommageant, enlevant
ou vendant la totalité ou partie des bâtisses, des
clôtures et des Dois qui s'y trouvent.

\
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8^59. Dans le cas de telles détériorations, le cré*

«ncier qui a privilège ou hypothèque sur Pimmeuble
peut poursuivre ce détenteur, lors môme que la cré-

ance m serait pas encore exigible, et recouvrer de
lui personnellement les dommages résultant de ces

détériorations, jusqu'à concurrence de sa créance et

au même titre de privilège ou d'hypothèque; mais
le montant qu'il en perçoit est imputé sur et en dé-
duction de «a créance.
8090* Lui créanciers a^ant privilège ou hypo-

thèque enregistrée sur un immeuble, le suivent en
quelques mails qu'il passe et ont droit de le faire

vendre en jusCce et de se faire payer, suivant le rang
de leur creanct, sur les deniers provenant de cette

vente.

8057* Pour augurer ses droits le créancier a deux
recours, savoir : Uction hypothécaire et l'action en
interruption de pescription. Il est traité de cette

dernière au titre delà Prescription.

SECTION I.

DE l'ACTIOî IIYPOTIIÉOAIRB.

8058. L'action hypothécaire est accordée au
créancier qui a une ci^ance liquide et exigible,

contre tout possesseur àMtre de propriétaire de la

totalité ou ae partie de ^'iinmeuDle hypothéqué à
cette créance.

8090. Lorsq^ue l'immeuble est possédé par un
usufruitier, l'action doit éie portée contre le pro-
priétaire du fonds et contrej'usufruitier simultané-
ment, ou dénoncée à celui dts deux qui n'a pas été

assigné en premier liou.

8060. Si le possesseur es\grevé de substitution,

sur poursuite
mis en cause

;

jugement peut être rendu coitre lui

hypothécaire, sans que l'appeUait été k^*» «» ^»»»w.
sans préjudice en ce cas au dbit de ce dernier tel

qu'énoncé au titre relatif aux dnations.
8061. L'objet de l'action Krpothécaire est de

faire condamner le détenteur à oJaiRser l'immeuble
pour qu'il soit vendu en justice,! mieux il n'aime

v;j"r

i
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payer la créance en principal, les intérêts conservés
par l'enregistrement, et les dépens.

S'il s'agît d'une rente, le détenteur pour se sous-
traire au délaissement, doit payer les arrér»|(es et
frais et consentir à continuer les prestations^soit par
un titre nouvel ou par une déclaration à ctftte fin à
laouelle le jugement à intervenir donne effi^t.

8008. Le tiers détenteur assigné hy;K>thécaire-

ment ou en déclaration d'hypothèque i^droit d'ap-
peler en cause son vendeur ou tout Qtitre auteur
tenu à la garantie contre la dette hY^thécaire, à
l'effet de le faire condamner à interve^r pour faire

cesser la demande, ou à l'indemniser/de toute con-
damnation et des dommHges qui peuvent en résulter.

8068. A cet effet le tiers déten^ur poursuivi a
une exception dilatoire contre la demande, toi qu .3x-

pliqué au Code de Procédure Civi|/>

8064. Le tiers détenteur peut opposer à la de-
mande tous les moyens qui peivent la faire ren-
voyer, soit que le garant ait été <<i non mis en cause.

8065. Le tiers détenteur as/gné sur action hypo;
thécaire et qifi n'est ni charge de l'hypothèque, ni

tenu personnellement au pai^ent de la dette, peut
opi)oser, s'il y a lieu, outre le* moyens qui peuvent
éteindre l'hypothèque, les exceptions énoncées dans
les cinq paragraphes qui surent.

S 1.

—

De l^excepti^ de discussion.

8000. Si celui qui a aéé l'hypothèque, ou ceux
3ui sont tenus personnepment au paiement de la
etto possèdent des bienale tiers détenteur poursuivi

hvpotnécairement peut »iger que le créancier, avant
doDtenir le délaisser""** ftmoû -.ranAma. i^o k,v..«it, fasse vendre les biens

ir personnel, en par le tiers

biens et fournissant les
'cette discussion.
tion ne peut cependant être

^^^ .^„ immeubles hypothéqués au
paiement des rentes/réées pour le prix du fonds.

S 2.

—

Defexception de garantie.

8068. Le tiers4étonteur peut repousser l'action

hypothécaire ou e/déclaration d'hypothèque portée

appartenant au débit

détenteur indiquant
deniers nécessaires poi

8067. Cette exce^
opposée à l'égard di
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contre lui, lorsque le créancier poursuivant se trouve
en quelque manière que ce soit personnellement
obligé de garantir l'immeuble contre cette hypo-
thèque.
9069. Cette exception de garantie a également

lieu si le poursuivant se trouve lui-même détenteur
d'un autre immeuble affecté, envers le tiers détenteur
poursuivi, à la garantie de hypothèque réclamée ; le

poursuivant ne peut en ce cas être maintenu dans
son action qu'en délaissant lui-même préalablement
l'héritage qu'il détient ainsi.

§ 3.

—

De Vcxcijpiion de subrogation

(CEDBNDARUM ACTIONUM).

S070. Le tiers détenteur poursuivi a droit de
demander d'être subrogé aux droits et actions du
créancier poursuivant contre tous autres qui pou-
vaient être tenus au paiement, soit personnellement
ou hypothécairement.

' 8071. Si le |K v.rsuivant ou ses auteurs ont éteint
quelque droit ou recours que le tiers détenteur aurait
autremtîU pu exercer pour s'indemniser de la con-
damnation demandée contre lui, ou se sont, par leur
fait, mis hors d'état de le céder au tiers détenteur,
l'action ne peut être maintenue pour ce regard.

S 4.

—

De Vexception rémlUint des impenses.

5072. Le tiers détenteur, sur action hypothé-
caire, peut encore demander aue le délaissement ne
soit ordonné qu'à la charge ae son privilège d'être

f)ayé
des impenses faites sur l'immeuble tant par

ui-même que par ses auteurs non tenus personnel-
lement au paiement de la dette hypothécaire, et ce
suivant les règles contenues au titre de la Propriétit

avec intérêt du jour de leur liquidation.

§ 5.

—

De Vexception résultant d*une créance privilégiée

ou hypothèfjue antérieure.

5073. Le détenteur ^ui a reçu l'immeuble en
paiement d'une dette privilégiée ou hypothécaire

Ci*1
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antérieure u celle pour laquelle il est poursuivi, ou
qui a acquitté des créances hypothécaires anté-
rieures, peut, avant d'être forcé à délaisser, exiger
que le créancier poursuive nt lui donne caution de
faire porter l'immeuble à si haut prix que le déten-
teur sera payé intégralement de ses créances privi-

légiées ou antérieures.

m

SECTION II.

DB l'bPPBT de l'action IIYPOTIIÉCAIRa

S074. L'aliénation par un détenteur poursuivi
hypothécairement est sans effet â l'égard du pour-
suivant, à moins que le nouvel acquéreur ne con-
signe le montant de la dette, intérêt et dépens dus
au créancier poursuivant.
2075. Le détenteur poursuivi hypothécairement

peut délaisser l'immeuble avant jugement S'il ne
l'a fait auparavant, il peut être condamné à le

délaisser dans le délai ordinaire ou fixé par le tri-

bunal, et à défaut de le faire, à payer au demandeur
le montant entier de sa créance.
L'immeuble doit être délaissé dans l'état où il se

trouve, sans préjudice aux dispositions contenues
aux articles 2054 et 2055.

2076. Le tiers détenteur peut être condamné
Sersonnellement à payer les fruits qu'il a perçus
epuis l'assignation, et les dommages qu'il a pu

causer à l'immeuble clepuis la même époque.
2077. Le délaissement et la vente se font en la

manière prescrite au Code de Procédure Civile.

2078. Les servituder et droits réels que le tiers

détenteur avait sur l'immeuble au temps de l'acqui-

sition (][u'il en a faite, ou qu'il a éteints durant sa
possession renaissent après le délaissement

Il en est de même sur une demande en confirma-
tion de titre, lorsque l'acquéreur se trouve obligé de
consigner le prix de son acquisition pour purger les

hypothèques, ou se trouve évincé par un surenché-
risseur.

2070. Le détenteur ne délaisse que l'occupation

et la détention de l'immeuble, il en conserve la pro-
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priété jusqu'à l'adjudication, et il peut en tout temps
jusqu'à cette adiudication, faire cesser l'effet du ju>
gement hypothécaire et du délaissement, eu payant
ou consignant le montant entier de la créance du
poursuivant et tous les dépens.

I2080. Le garant peut aussi, en payant la dette
hypothécaire, ou en procurant l'extinction de l'hy-

pothèque, faire cesser l'effet du délaissement, et le

faire déclarer, par requête ou demande au tribunal

où il a été fait.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DE l'extinction DES PRIVILÈGES ET
HYPOTHÈQUES.

2081* Les privilèges et hypothèques s'éteignent :

1. Par l'extinction totale de la chose affectée au
privilège ou à l'hypothèque, son changement de
nature, ou sa mise hors du commerce, sauf certains

cas exceptionnels
;

2. Par la résolution, ou par l'extinction légale du
droit conditionnel ou précaire dan!>i la personne qui
a donné lieu au privilège ou à l'hypothèque

;

3. Par la confusion des qualités de créancier hy-
pothécaire ou privilégié et d'acquéreur de la chose
affectée. Néanmoins si le créancier acquéreur est
évincé pour quelque cause indépendante de lui,

l'hypothèque ou le privilège reprend sa force
;

4. Par la remise expresse ou tacite du privilège

ou de l'hypothèque;
5. Par l'extinction absolue de la dette à laquelle

était attaché le privilège ou l'hypothèque, et aussi
dans le ca» de l'article 1197

;

6. Par le décret forcé, et autres ventes qiii en ont
l'effet, et par la licitation forcée; sauf les droits sei-

gneuriaux et les rentes qui y ont été substituées ; et
aussi par l'expropriation pour cause d'utilité publi-

que, les créanciers conservant en te cas leurs re-

cours sur le prix de l'héritage ;

7. Par jugement en ratification de titre tel que
pourvu au Code de Procédure Civile

;

8. Par la prescription.
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TITRE DIX-HUITIEME.

DE L'ENREGISTREMENT DES DROITS REELS.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GENERALES

I I

»i ;

3083. L'enregistrement des droits réels leur

donne effet et établit leur rang suivant les disposi-

tions contenues dans ce titra

3083. Tout droit réel soumis à la formalité de
l'enregistrement a effet du moment de son enregis-
trement à l'encontre des autres créanciers dont les

droits n'ont été enregistrés que subséquemment, ou
ne l'ont pas été. Si néanmoins un délai est accordé
pour enregistrer un titre et que l'enregistrement soit

effectué dans ce délai, ce titre a son effet à ren-
contre même des créanciers subséquents qui ont
priorité d'enregistrement.
3084. Sont exemptés de la formalité de l'enre-

gistrement :

1. Les privilèges mentionnés en premier, qua-
trième, cinquième, sixième et neuvièn^e lieu, dans
l'article 2009;

2. Les titres originaires de concession soit en fief,

en censive, en franc-alleu ou en franc et commun
soccage

;

3. I^iOS hypothèques de la Couronne créées en vertu
de l'Acte de la 9e Vict, chap. 62

;

4. Les droits seigneuriaux et les rentes censtituées
pour leur rachat

;

5. Les créances des compagnies d'assurance mu-
tuelle pour contribution payable par les assurés.

3085. L'avis donné ou la connaissance acquise
d'un droit non enregistré appartenant à un tiers et

soumis À la formalité de l'enregistrement, ne peut
préjudicier aux droits du celui qui a acquis depuis pour
valeur, en vertu d'un titre dûment enregistré, sauf
les cas où l'acte procède d'un failli. .
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2086. Le défaut d'enregistrement peut être

opposé même à rencontre des mineurs, des interdits,

des femmes sous puissance de mari et de la Cou-
ronne.
2087» L'enregistrement peut ôtre requis par le

mineur, l'interdit, ou la femme mariée, eux-mêmes,
ou par toute personne quelconque pour eux.
S088. L'enregistrement d'un droit réel ne peut

nuire à l'acquéreur d'un héritage qui alors [et avant
la mise en force de ce code] en était en possession
ouverte et publique à titre de propriétaire, lors même
que son titre n'aurait été enregistré que subsé-
queminent.
3089. La préférence résultant de la priorité d'en-

registrement du titre d'acquisition d'un héritage n'a
lieu Qu'entre acquéreurs qui tiennent leur titre res-

pectif du même auteur.
2000. L'enregistrement d'un titre d'acquisition

de droits réels dans ou sur les biens immobiliers
d'une personne fait dans les trente jours qui précè-
dent sa faillite est sans effet ; sauf les cas ou le délai

accordé par la loi pour effectuer l'enregistrement de
tel titre, tel que porté dans le chapitre qui suit, n'est

pas encore expiré.

2091. Il en est de même de l'enregistrement
effectué après la saisie de l'immeuble, lorsque cette

saisie est suivie d'expropriation judiciaire.

2093. L'enregistrement des droits réels doit être

fait au bureau de la circonscription dans laquelle se

trouve en tout ou en partie l'immeuble affecté.

8093. L'enregistrement a effet en faveur de
toutes les parties dont les droits sont mentionnés
dans le document présenté.

2094. Les créances privilégiées non enregistrées
ont leur effet à l'égard des autres créances non enro-
gib'rées, suivant leur rang ou leur date et sont pré-

férées aux simples créances chirographaires ; sauf les

exceptions contenues aux articles 2090 et 2091.

8095. L'enregistrement n'interrompt pas le cours
de la prescription.

2090. Diverses dispositions concernar.t l'enre-

gistrement tant par rapport aux droits réels qu'aux

.;-»
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biens et droits mobiliers se trouvent aussi en divers
autres titres de ce code.

SI007. Les effets soit de l'enregistrement ou du
défaut d'icelui par rapport aux actes, jugements et

autres droits réels antérieurs aux différents statuts

concernant l'enregistrement, sont réglés par des dis-

positions particulières contenues dans ces statuts.

:

CHAPITRE DEUXIÈME.

règles particulières a différents titres
d'acquisition de droits réels.

2098. {Amendé par i2-4S Vict.,c. 16.) Tout acte
entre vifs transférant la propriété d'un immeuble doit

être enregistré par transcription ou par inscription.

A défaut de tel enregistrement le titre d'acquisi-

tion ne peut être opposé au tiers qui a acquis le même
immeuble du même vendeur, pour valeur, et dont le

titre est enregistré.

L'enregistrement a le même effet entre deux dona-
taires du même immeuble.
Toute transmission d'immeuble par testament doit

être enregistrée, soit par transcription ou par inscrip-

tion, [avec une déclaration de la date du décès du
testateur et la désignation de Pimmeuble'].

[La transmission par succession doit être enregis-

trée au moyen d'une déclaration énonçant le nom
de l'héritier, son degré de parenté avec le défunt, le

nom de ce dernier et la date de son décès, et enfin la

désignation de l'immeuble.]
[Jusqu'à ce que l'enregistrement du droit de l'ac-

quéreur ait lieu, l'enregistrement de toute cession,

transport, hypothèque ou droit réel par lui consenti
affectant l'immeuble est sans effet]

2099* Nonobstant les dispositions mentionnées
plus haut, la vente, la location ou la cession d'un
droit de mine est conservée et a son effet à compter
de sa date, si le titre est authentique, par l'enregis-

treilient qui en est eôëctué dans les soixante jours
de sa date, lors même que cet acte n'aurait pas été

suivi û'une possession réelle.

\
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2100. Le vendeur, le donateur ou Téchangiste
d'un immeuble conserve tous ses droits ou privilèges

par l'enr^istrement de l'acte d'aliénation dans les

trente jours à compter de sa date, à l'encontre de
toute personne dont le droit a été enregistré entre la

date de tel acte d'aliénation et son enregistrement.
[Le droit du vendeur de rentrer dans l'immeuble

vendu, faute de paiement du prix, n'affecte les tiers

acquéreurs qui ne s'y sont pas soumis que quand
l'acte de vente où ce droit est stipulé a été enregistré,

comme dans les cas ordinaires ; néanmoins le vendeur
jouit à cet égard des avantages du délai de trente
jours, comme pour le prix de vente.]

SlOl. [Tout jugement prononçant la résolution,

nullité ou rescision d'un acte d'aliénation ou autre
titre de transmission d'un immeuble enregistré ou
admettant le droit de réméré ou de révocation, doit

être enregistré au long dans les trente jours à comp-
ter de sa prononciation.]

2103. [L'action résolutoire en faveur du vendeur,
faute de paiement du prix, suivant l'article 1536, ne
peut être exercée contre les tiers, si la stipulation

n'en a pas été enregistrée.

Il en est de même du droit de réméré.]
8103. Le privilège du constructeur ne date que

du jour de l'enregistrement du procès-verbal consta-
tant l'état des lieux tel que requis au titre des Prim'
Ûges et Hypothèques, et il n'a d'effet à l'égard des
autres créanciers enregistrés,que par l'enregistrement
du second procès-verbal constatant l'évaluation et la

réception oes ouvrages faits, dans les trente jours à
compter de sa date.

2104. Le privilège des copartageants, tant pour
soulte que pour les autres droits résultant du partage,

se conserve par l'enregistrement de l'acte de partage
dans les trente jours de sa date.

2105. Le même délai est accordé pour l'enregis-

trement des droits et privilèges des cohéritiers ou
colégataires résultant des actes ou jugements de lici-

tation.

2106« Les créanciers et légataires qui demandent
la séparation de patrimoine conservent la préférence
sur les biens de leur débiteur décédé, à rencontre
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il

des créanciers deâ héritiers ou représentants légaux
de ce dernier, pourvu qu'ils enregistrent dans les

six mois du décès de leur débiteur les droits qu'ils

ont contre sa succession.

Cet enregistrement se fait au moyen d'un avis ou
bordereau énonçant la nature et le montant de leurs

créances et désignant les immeubles qui peuvent y
être affectés.

IX107. [Les créances pouf frais funéraires et frais

de dernière maladie ne conservent leur privilège sur
les immeubles que s'il en est enregistré un bordereau
en la forme et dans les délais prescrits dans l'article

qui précède.]
2108. La substitution ôdéicouimissaire d'un im-

meuble contenue dans un acte de donation entrevifs

est soumise aux règles générales mentionnées en
l'article 2098, en ce qui concerne les tiers dont les

droits réelM sur cet immeuble sont enregistrés.

A l'égard de tous autres intéressés l'enregistrement
de la substitution a son effet, suivant les dispositions

contenues au titre relatif aux donations.
3100. Si la substitution est créée par un testa-

ment, elle est assujettie, quant à son enregistrement,
aux dispositions ci-après énoncées relatives aux tes-

taments.
2110. Tous les droits de propriété résultant d'un

testament et les hypothèques spéciales (^m y sont
exprimées sont conservés et ont leur entier effet à
dater de l'ouverture de la succession par l'enregistre-

ment qui en est fait dans les six mois à compter du
décès du testateur, s'il décède dans les limites du
Canada, et dans les trois ans à compter de ce décès,

s'il a lieu hors du Canada.
2111* Dans le cas de recelé, suppression ou con-

testation d'un testament, ou de toute autre difficulté,

la partie intéressée qiii, sans négligence ou participa-
tion, se trouve hors d'état de le faire enregistrer dans
le délai prescrit en l'article qui précède, conserve
néanmoins son droit en enregistrant dans le délai de
l'article qui précède un bordereau de telle contesta-
tion ou autre empêchement, et en enregistrant ce
testament dans les six mois après qu'il s'est procuré

S"
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ce testament ou sa vérification, ou que l'obstacle a
cessé.

2112. Néanmoins l'enregistrement du bordereau
mentionné dans l'article qui précède n'a pas d'effet

rétroat^tif, si le testament n'est pas enregistré dans les

cinq ans à compter du décès du testateur.

9B113. Tout mari majeur est tenu de faire enre-
gistrer sans délai, les hypothèques et charges dont
ses immeubles sont grevés en faveur de sa femme,
sous les peines jxjrtées contre les délits et à peine de
tous dommages-intérêts.
2114. Si le mari est mineur, le père, la mère ou

le tuteur, avec le consentement duquel il s'est

marié, est tenu de faire faire l'enregistrement pres-

crit en l'article précédent, à peine de tous domma-
ges-intérêts en faveur de la femme.
2115. L'hypothèque légale de la femme ne peut

avoir d'effet sur les immeubles de son mari que par
l'enregistrement de la créance, droit ou réclamation,
et seulement sur les immeubles décrits et spécifiés

dans un avis à cet effet enregistré soit en même
temps que le droit réclamé, ou en tout autre temps
après ; et l'hyf)othèque ne date que d tel enregis-

trement.
2110. [Le droit au douaire coutumier légal n'est

conservé que par l'enregistrement de l'acte de célé-

bration du mariage avec une description des im-
meubles alors assujettis au douaire. Quant aux im-
me'ibles qui subséquemraent pourraient échoir au
mari et devenir sujets au douaire coutumier, le droit

au douaire sur ces immeubles n'a d'effet que du
jour de l'enregistrement d'une déclaration à cet
effet, indiquant la date du mariage, le nom des
époux, la description de l'immeuble, la charge du
douaire, et comment l'immeuble y est devenu sujet.]

2117. Tout tuteur à des mineurs et tout curateur
à un interdit est tenu de faire enregistrer sans délai
les hvjKJthèques dont leurs immeubles peuvent être
grevés en faveur de ces mineurs ou de l'interdit,

sous les peines portées contre le mari en l'article

2113.

2118. Les subrogés-tuteurs sont tenus de veiller

à ce que l'enregistrement requis en faveur du mi-
24
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neur soit eflFectué, et à défaut de le faire, sont pas-
sibles de tous les dommages qui peuvent lui en
résulter.

2119. [Tout notaire appelé à faire un inventaire
est tenu de voir à ce que les tutelles des mineurs et

curatelle des interdits, intéressés dans cet inven-
taire, soient dûment enregistrées, et d'en procurer
au besoin l'enregistrement aux frais des tuteurs et

des curateurs, avant de procéder à l'inventaire, à
peine de tous dommages-intérêts.]
3130. L'hyi)othèqne des mineurs contre leur

tuteur, et celle de l'interdit contre son curateur,
n'affecte que les immeubles décrits et spécifiés dans
l'acte de tutelle ou de curatelle, ou à défaut de telle

spécitication, que les immeubles décrits dans un
avis à cet effet enregistré soit en même temps que la

nomination du tuteur ou du curateur, ou après ; et

l'hypothèque ne date qu'à compter de tel enregis-

trement.
31!31. Les jugements et actes judiciaires des tri-

bunaux civils n'acquièrent d'hypothèque par suite

de leur enregistrement, qu'à conipter de celui d'un
avis spécifiant et désignant les immeubles du débi-
teur sur lesquels le créancier entend faire valoir son
hypotlièque.
La mémo règle s'applique aux créances de la Cou-

ronne auxquelles la loi atlache quelque privilège ou
hy|X)thèque ta(Mte.

3133. L'enre; .istrement d'un acte de vente con-
serve au vendeur, au mé«ne rang que le principal,

les intérêts pour (unq années généralement et ce qui
est dû sur l'année courante.
3133. L'enregistrement d'un acte constituant

une rente viagère ou autre, conserve la préférence
pour les arrérages de cinq années généralement et
pour ceux échus sur l'année courante.
3134. L'enregistrement de tout autre titre de

créance ne conserve le même droit de préférence que
ix)ur deux années d'intérêt généralement et ceux
échus sur l'année courante.
3133. Le créancier n'a d'hypothèque pour le sur-

plus des arrérages d'intérêts ou de rente qu'à compter
de l'enregistrement d'une demande ou bordereau

1.1
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spécifiant le montant des arrérages échus et récla-

més.
Néanmoins les intérêts échus lors de l'enregistre-

ment primitif et dont le montant y est spécifié sont
conservés par cet enregistrement.
SISBO. [Jja renonciation au douaire, à une suc-

cession, à un legs ou à une communauté de biens, ne
peut être opposée aux tiers, si elle n'a pas été enre-

gistrée au bureau de la circonscription dans laquelle

le droit s'est ouvert.]

SI1SB7. [Toute cession ou transport, volontaire ou
judiciaire, de créances privilégiées ou hypothécaires
doit être enregistrée au bureau d'enregistrement où
le titre créant la dette a été enregistré.

Un double du certificat de l'enregistrement doit

être fourni au débiteur avec la copie du transport.
A défaut de l'accomplissement de ces formalités,

la cession ou transport est "rians effet à l'encontred'un
cessionnaire subséquent qui s'est conformé aux pres-

criptions ci-dessus.

Toute subrogation aux mêmes droits consentie
par acte authentique ou sous seing privé doit être

également enregistrée et signifiée.

Si la subrogation est acquise de plein droit, l'en-

registrement s'en fait par la transcription de l'acte

dont elle résulte avec déclaration à cet eflet.

Mention du transport ou de la subrogation doit
être faite à la marge de l'entrée du titre constituant
la dette, renvoyant au numéro de l'entrée du trans-

port on subrogation.]

13138. [IjO bail d'immeubles pour un terme excé-
dant un an ne peut être invoqué à l'encontre d'un
tiers acquéreur s'il n'a été enregistré.]

31S0. [Tout acte portant quittance de plus d'une
année de loyer d'un immeuble par anticipation, ne
peut être opposé à un tiers ac(^uéreur, s'il n'a été

enregistré avec désignation de l'immeuble.]
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CHAPITRE TROISIÈME.

DU RANG QUE LES DROITS RÉELS ONT ENTRE EUX.

8130. Les droits privilégiés qui ne sont pas assu-
jetâs à l'enr^istrement prennent rang suivant leur
ordre resj)ectif.

Les droits qui sont assujettis à Tenregistrement et
qui ont été enregistrés dans les délais axés ont leur
effet suivant les dispositions contenues au chapitre
qui précède.
Hors les cas ci-dessus et celui des articles 2088 et

2094, les droits réels ont rang suivant la date de leur
enr^istrement.

Si néanmoins deux titres créant hypothè(iue sont
entrés le même jour et à la même heure, ik viennent
ensemble par concurrence.

Si un titre d'acquisition et un titre créant hypo-
thèque relativement au même immeuble sont entrés
en même temps, la priorité du titre établit le droit de
préférence.

[Aucune hypothèque, excepté celle en faveur des
compagnies d'assurance mutuelle pour le recouvre-
ment des contributions des assurés, n'a d'effet sans
enregistrement.]

CHAPITRE QUATRIÈME.

DU MODE ET DES FORMALITÉS DE l'eNREGIS-
TREMENT.

3131. L'enregistrement se fait par transcription

ou par inscription.

Il peut être renouvelé de temps à autre, sans néan-
moins interrompre la prescription, à la demande du
créancier, ses ayants cause ou toute autre personne
intéressée ou qui pourrait requérir l'enregistrement

Ce renouvellement se fait par la transcription, dans
un registre tenu à cet effet, d'un avis au régistrateur,

désignant le document et la date de son enregistre-
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ment primitif, la propriété affectée et la personne qui

en est alors en possession ; et mention est faite en
marge de l'enregistrement primitif, du volume et de
la page où est transcrit l'avis de renouvellement.

Si le titre a été enregistré originairement dans une
autre circonscription d'enregistrement et qu'il n'en

ait pas été transmis de copie au bureau de la nou-
velle circonscription, l'avis de renouvellement doit

faire mention au lieu où le document a été ainsi

enregistré.
Il est tenu un index des livres employés à l'enre-

gistrement des avis de renouvellement, et chaque
avis est entré dans l'index sous les noms du créan-
cier, du débiteur et du propriétaire de l'immeuble
tel que porté dans l'avis.

SECTION I.

DE LA TRANSCRIPTION.

2132. La transcription se fait en transcrivant en
entier sur le registre, le titre ou document qui crée
le droit ou (]ui y donne lieu, ou un extrait de ce titre

fait et certifié suivant les dispositions de l'article

1216.

L'erreur d'omission ou de commission dans la
transcription d'un document, ou dans le document
présenté pour enregistrement, ne peut affecter la
validité de cet enregistrement que si elle tombe sur
quelque disposition essentielle qui doive être consi-
gnée dans un bordereau ou dans un certificat du
régistrateur.

lil33. Les avis mentionnés dans les articles 2026,
2106, 2115, 2116, 2120 et 2121, doivent être transcrits.

SI134. Pour obtenir l'enr^istremenl par trans-
cription d'un acte authentique il suffit d'en produire
une copie ou un extrait certifié par le notaire si

l'acte est en minute; ou l'original même si l'acte est
en brevet.

Si le titre est sous seing privé il doit être préala-
blement prouvé de la même manière que les borde-
reaux, tel que ci-après prescrit.

2135. L'enregistrement par transcription est cer-

Mf^
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tiflé sur .. document, avec mention du jour et de
l'heure auxquels il a ^té entré, ainsi que du livre et

de la page où il a été transcrit, avec le numéro de
l'entrée et de l'enregistrement.

Il

l'i

it

I
11

i ï!

SECTION II.

nB l'inscri ption.

3130. L'inscription se fait au moyen d'un bor-
dereau ou sommaire contenant dénonciation des
droits réels qu'une partie intéressée entend con-
server, et qui est remiH au régistrateur et transcrit

sur le registre.

2137. Le bordereau est par écrit et peut être fait

à la demande de toute partie intéressée ou obligée à
le faire enregistrer, et il doit être attesté par deux
témoins qui Te signent.

[Ajouté par 47 Vict., c. 13. /». 2.) Le bordereau peut
aum être fait en double H reconnu suivant l'article

2144 a.

La partie qui requiert le bordereau doit y apposer
son nom, et si elle ne peut écrire, son nom peut y
être apposé par une autre personne, pourvu qu'il soit

accompagné de la marque ordinaire du requérant
faite en présence des témoins.

Il peut être fait pour la Couronne par le receveur-

général, ou autre officier de la Couronne ayant le

document entre «es mains, et il doit contenir les

noms, emploi et domicile de la personne par qui le

bordereau est fait.

2138. Lorsqu'il y a plus d'un écrit pour com-
pléter le droit dans la personne qui réclame l'enre-

gistrement, ils peuvent être compris dans un seul

bordereau, sans qu'il soit nécessaire d'y insérer plus

d'une fois la désignation des parties et des immeubles
ou autres biens.

2138a. {Ajouté par 47 Virt., c. 13, » 3.) Il mffit d'un

seul bordereau au eau de plusieurs obligations ou titres

ou droits provenant d'un même débiteur, dans un ou
pluMeurs immeubles au profit du même créancier ou acqué-

reur. Il en est de même pour plusieurs titres successifs et

translatifs de la même propriété.
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8130. T^ bordereau doit d<^clarer :

1. La date du titre et le lieu où il a ('t6 pass^ ;

Si c'est un note notarié, le nom du notaire qui en
a gardé la minute, ou si c'est un acte en brevet, le

nom des notaires ou du notaire et des témoins qui
l'ont signé ; s'il est sous seing privé, le nom des
témoins qui y ont signé ; si c'est un jugeuient ou
autre acte judicdaire, l'indication du tribunal

;

2. La nature du titre;

3. La description des parties créancières, débi-
trices ou autres ;

4. La ilescription des biens affectés au droit ré-

clamé, ainsi que de la partie qui requiert l'enregis-

trement :

5. La nature du droit réclamé, et si c'est une
créance en deniers, le montant de la somme due, le

taux des intérêts, et la mention des frais de justice

s'il y en a.

A défaut d'indication du taux d'intérêt, l'inscrip-

tion ne conserve pas droit aux intérêts excédant le

taux légal.

8140. Le bordereau est présenté au régistrateur
avec le titre ou document, ou une copie authentique
du titre, et il doit être reconnu par les parties qui
l'ont fait ou l'une d'elles, ou prouvé par le serment
d'un des témoins qui l'ont signé.

S141. Lorsque le bordereau est fait en tout
endroit dans le Canada, la preuve en est faite dans
le Bas-Canada par la déposition sous serment d'un
des témoins, attestée par un juge de la Cour du Banc
de la Reine ou de la Cour Supérieure, ou im des com-
missaires de cette dernière cour autorisés à recevoir
les aftidavits, ou devant un iuge de paix, un notaire,

le régistrateur ou son député.
S114S. Lorsque le bordereau est fait dans le Haut-

Canada, la preuve y peut être faite de la même
manière et attestée par un juge de la Cour du Banc
de la Reine, ou de la Cour des Plaidoyers Communs,
ou devant un juge de paix, ou un notaire, ou devant
un des commissaires cie la Cour Supérieure du Bas-
Canada.
8143. S'il est fait dans toute autre possession

anglaise, la déposition peut y être attestée par le
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maire de la localité, le juge en chef ou juge de la

cour suprême, ou devant un commissaire autorisé à
recevoir les dépositions sous serment qui doivent
servir dans les cours du Bas-Canada.
3144. S'il est fait dans un Etat étranger, la dépo-

sition peut être attestée par tout ministre, chargé
d'affaires, ou consul de Sa Majesté dans cet Etat.

2144a. {Ajouté par 47 Fic^, c. 13, «. 4.) Ije bordereau

fait en double petit être reconnu devant un notaire ou
en présence de deux témoins, mais n'a point besoin d^être

prouvé par serment, s'il est fait dans la province de
Québec et accompagné du titre (pi'U résume.

3149. Sur présentation d'un bordereau pour ins-

cription, le régistrateur est tenu d'incrire sur le dos
du titre les mots : Enregistré par bordereau, en y ajou-
tant l'indication du jour, de l'heure et du temps
auxquels le bordereau a été entré, ainsi que du livre

et de la page où il a été enregistré, avec le numéro
de cette entrée et enregistrement. Ce certificat est

signé par le régistrateur.

Le bordereau den eure parmi les archives du
bureau d'enregistrement et en fait partie.

2145a. {Ajouté par 47 Vict., c. 13, s. 5.) Au cas d'ins-

cription par bordereau en double, fait devant notaire a>t

deux témoins, il en reste un au bureau, le certificat, s'il

est demandé, est apposé au pied de l'autre, et remis au
requérant sans qu'il soit besoin d'en faire mention sur le

titre ou l'extrait.

2140. Toute demande ou bordereau pour la con-
servation d'intérêts ou arrérages de rente doit en
indiquer le montant ainsi (jue le titre en vertu
duçjuel ils sont dus, [et être accompagnée d'une dépo-
sition sous serment du créancier que les montant en
est dû.]
2147. Les dispositions de cette section s'appli-

quent au besoin également à tout document ou titre

qui n'affecte pas les immeubles, mais dont l'enre-

gistrement est requis pai quelque loi spéciale, à
moins de dispositions contraires.

2147a. {AjœMé par 42-43 Vict., c. 16, s. 2, et ensuite

amendé par 47 Vict., c. 13, s. 6.) Les avis, déclarations

et bordereaux mentionnés aux articles 2026, 2098,

2106, 2107, 2111, 2115, 2116, 2120, 2121, 2125, 2131,

M'
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2132, 2133, 2146, 2161, 2168 et 2172, peuvent être

donnés soit sous seing privé, soit par acte notarié,

portant minute ou en brevet.

Ces avis ou un double lorgquHU sont en brevet ou
80U8 »«ï«7 pritfé doivent demeurer chez le régistra-

teur.

Le certificat d^enregistrement n^est point requis sur

ces avis, mais il peut être demandé par les inté-

ressés.

CHAPITRE CINQUIEME.

DE LA RADIATION DE l'ENRÈGISTBEMENT
DES DROITS RÉELS.

2148* L'enregistrement d'un droit réel, ou le re-

nouvellement, est rayé du consentement des parties,

ou en vertu d'un jugement rendu en dernier ressort

ou pa'îsé en force d^ chose jugée.

La quittance d'une créance comporte un consen-
tement à la radiation.
Tout notaire qui passe une quittance totale ou par-

tielle d'hypothèque, est tenu de la faire enregistrer au
bureau auquel il appartient, suivant les dispositions
contenues dans l'acte des 27 et 28 Vict., chap. 40.

Le créancier est tenu de voir à ce que la quittance
Boit enregistrée et est responsable de tous frais qui
peuvent résulter du défaut d'enregistrement, et il ne
peut être tenu de donner la quittance, s'il ne lui est
mis en maia une somme suffisante pour acquitter
les frais d'enregistrement e^ Je transmission.

2149. Si la radiation n'est pas consentie, elle

S
eut être demandée au tribunal comjxétent par le

ébiteur, le tiers détenteur, le créancier hypothé-
caire subséquent, la caution et par toute partie inté-

ressée, avec dommages-intérêts dans les cas où ils

peuvent être du^j.

2150. La radiation doit être ordonnée lorsque
l'enr^istrement ou le renouvellement a été fait sans
droit ou irrégulièrement, ou sur un titre nul ou
informe, ou lorsque le droit enregistré est annulé,

î^:.,'> il' r .^1
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résilié ou éteint par prescription ou de toute autre
manière.

SB151. Le consentement à la radiation, la quit-

tance ou certificat de libération, peuvent être en
forme authentique ou sous seing privé.

Lorsqu'ils sont sous seing privé, ils doivent être
attestés par deux témoins, et ils ne peuvent être

reçus par le régistrateur à moins qu'ils ne soient
accompagnés d'une déposition par écrit d'un des
deux témoins assermentée devant un des fonction-
naires mentionnés dans les articles 2141, 2142, 2143
et 2144, suivant le cas, et établissant que les deniers
ont été payés en tout ou en partie, et que ce témoin
a vu signer la quittance, le certificat de lil)ération ou
le consentement à la radiation, par la partie qui l'a

donnée.
La radiation de toute hypothèque en faveur de la

Couronne peut être portée à la marge de l'enregis-

trement de telle hypothèque sur production d'une
copie :

1. D'un ordre du gouverneur en conseil, certifié

par le greffier du conseil exécutif ou son député
;

2. Ou d'un certificat du procureur général, ou du
solliciteur général de Sa Majesté pour le Bas-Canada,
énonçant que telle hypothèque est éteinte en tout ou
en partie.

La radiation de l'hypothèque d'une rente viagère
est faite en marge, sur production d'un extrait mor-
tuaire de la personne sur la tête de laquelle la rente
était établie, accompagné d'une déposition sous ser-

ment concernant l'identité de cette personne; et

cette déposition peut être reçue et certifiée par un
des fonctionnaires mentionnés dans les articles

2141, 2142, 2143 et 2144, suivant le cas.

315S. Le consentement à la radiation, la quit-

tance ou certificat de libération, ou le jugement qui
en tient lieu, doit, sur présentation, être mentionné à
la marge de l'enregistrement du titre ou du borde-
reau constatant la création ou l'existence du droit

radié.

Le consentement à la radiation, la quittance ou
le certificat de libération, lorsqu'ils sont sous seing
privé, ou une copie dûment certifiée, lorsqu'ils sont

•
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en forme notariée, ainsi que la copie de tout jugement
qui en a l'effet, enregistrés conformément au présent
article et aux articles subséquents de ce chapitre,
doivent rester déposés au bureau où tel enregistre-
ment a lieu.

2153. Le jugement qui prononce l'annulation,
extinction ou résolution du droit enregistré, ne peut
cependant être enregistré s'il n'est accompagné a'un
certificat constatant que les délais prescrits pour
l'appel sont expirés, sans qu'il y ait eu appel de ce
jugenîent.

âsl54. Cejugement doit être signifié au défendeur
en la manière ordinaire.

I2155. Ijq shérif est tenu de faire enregistrer avec
toute diligenceet aux frais de l'adjudicataire, et avant
d'en délivrer un double à qui que ce soit, tout acte de
vente par lui consenti d'un immeuble saisi-exécuté.

2150. Le protonotaire de la Cour Supérieure est

tenu de faire enregistrer avec toute diligence, aux
frais du requérant ou de l'adjudicataire, suivant le

cas, tout jugement de confirmation de titre et tout
décret d'adjudication sur licitation forcée, avant d'en
délivrer copie à qui que ce soit.

2157. L'enregistrement par transcription des
ratifications de titre, licitations forcées, ventes par
le shérif, ventes en banqueroute, ou autres ventes
ayant l'effet de purger les hyp^othôques, antérieures
ou postérieures au neuf juin mil huit cent soixante
et deux, équivaut à l'enregistrement d'un certificat

de libération ou extinction de tous les droits qui sont
purgés par telles ventes, licitations forcées, ou ratifi-

cations de titre, même les hypothèques pour douaire
préfix ; et il est alors du devoir du régistrateur d'en
faire mention en marge de chaque entrée constatant
un droit antérieur éteint par telle vente, confirmation
de titre ou décret d'adjudication.
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CHAPITRE SIXIEME.

DE l'organisation DES BUREAUX D'ENREGIS-

TREMENT.

div
relï

!

SECTION I.

DES BUREAUX ET DES REGISTRES.

I3158* Il est établi au chef-lieu de chaque comté
et dans chaque division d'enregistrement, constitués

par la loi ou par proclamation du gouverneur, un
bureau pour l'enregistrement de tous les droits réels

affectant les immeubles situés dans la circonscription

de ce comté ou de cette division d'enregistrement, et

des autres actes dont l'enregistrement est requis.

3159. Un officier public est préposé par le gou-
verneur à la garde de ce bureau sous le nom de
régistrateur, chargé d'exécuter les prescriptions con-

tenues dans ce titre ; et toute fraude qu'il commet, ou
laisse commettre dans l'exécution des devoirs de sa
charge, l'assujettit à payer à la partie lésée triples

dommages et les frais, en outre de la perte de son
emploi et des autres pénalités imposées par la loi.

2160. {Amendé par 46 Vict., c. 23.) Le bureau doit

être ouvert tous les jours (les dimanches et les fêtes

exceptés), depuis neuf heures du matin jusqu'à (juatre

heures après midi.
SlOl* Il est tenu dans chaque bureau :

1. Un index ou répertoire par ordre alphabétique
des noms de toutes les personnes désignées dans les

actes ou documents enregistrés, comme acquérant
ou transmettant quelque droit affecté par l'enregis-

trement, avec renvoi au numéro du document et à
la page du registre dans lequel il est entré, et s'il

s'agit d'un immeuble, mention de la localité où il est

situé ;

2. Une liste également par ordre alphabétique de
toutes les paroisses, cantons, seigneuries, cités, villes,

villages et places extra-paroissiales dans la circons-

cription du bureau, avec renvoi sous chacune des
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divisions locales, â toutes les entrées de documents
relatifs aux immeubles compris dans chaque divi-

sion, ou donnant le numéro et les autres renvois
mentionnés dans le paragraphe qui précède, de ma-
nière à servir d'index des immeubles, et cette liste

est faite suivant les dispositions de l'article 2171 ;

3. Un livre de présentation où sont entrés l'année,

le mois, le jour et l'heure auxquels chaque document
est présenté pour enregistrement, les noms des par-
ties, celui de la personne qui le présente, la nature
du droit dont l'enregistrement est requis et une dési-

gnation générale de l'immeuble affecté
;

4. Un registre où sont transcrits tous les docu-
ments présentés ;

5. Un livre où sont enregistrés les avis requis par
les articles 2115, 2116, 2120 et 2121, avec index fait

en la même manière que l'index prescrit en l'article

2131.

I310I3. Dans les divisions d'enregistrement de
Québec et de Montréal, le to^istre mentionné en
quatrième lieu dans l'article précédent, peut être

tenu en plusieurs parties dans des livres distincts,

suivant les catégories ci-après, savoir :

1. Les cautionnements, reconnaissances et autres
obligations et sûretés en faveur de la Couronne, les

testaments et leur vérification
;

2. Les contrats de mariage et les donations
;

3. Les nominations de tuteurs et curateurs, les

jugements, actes et procédures judiciaires ;

4. Les titres translatifs de propriété autres que
ceux ci-dessus mentionnés; [les baux mentionnés
en l'article 2128 et les quittances anticipées des
loyers]

;

5. Les titres, actes et écrits créant des hypothè-
ques, charges et privilèges non compris dans les

catégories qui précèdent ;

6. Tous autres actes dont l'enregistrement peut
être requis dans l'intérêt de quelque partie.

[Les dispositions ci-desssus peuvent être étendues,
par proclamation du gouverneur, à tout arrondisse-
ment d'enregistrement dont la population excède
cinquante mille âmes.]
IS103. Le gouverneur peut également, par pro-
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clamation, enjoindre aux régistrateurs pour les divi-

sions d'enregistrement de Québec et de Montréal ou
de l'une d'elles, de tenir des registres et livres dis-

tincts pour les immeubles situés en dedans, et pour
ceux situés en dehors des limites de ces cités.

3164. Le gouverneur en conseil peut changer la

forme de tout livre, index ou autre document officiel

que doivent tenir les régistrateurs, ou ordonner qu'il

en soit tenu de nouveaux ; et tout ordre à cet effet

est publié dans la Gazette du Canada et a effet à
dater du jour qui y est mentionné, pourvu que ce
jour ne soit pas fixé à moins d'un mois après la

publication de cet ordre.

3105. D'autres dispositions se trouvent renfer-

mées dans les statuts relatifs à l'enregistrement.

SECTION II.

|: <

DU PLAN ET DU LIVRE DE RENVOI OFFICIELS ET
DISPOSITIONS QUI s'v RATTACHENT.

3166. A la diligence du Commissaire des terres

de la Couronne, chaque bureau d'enregistrement est

pourvu d'une copie d'un plan correct, fait conformé-
ment aux dispositions contenues dans le chapitre 37

des Statuts Kefondus pour le Bas-Canada, et dans
l'acte des 27 et 28 Vict., chap. 40, indiquant distinc-

tement tous les lots de terre de chac|ue cité, ville,

village, paroisse, canton ou partie d'iceux, compris
dans la circonscription du bureau.
3167. Ce plan doit être accompagné d'une copie

d'un livre de renvoi dans lequel sont insérés :

1. Une description générale de chaque lot de terre

porté sur le plan
;

2. Le nom du propriétaire de chaque lot autant
qu'il est possible de s'en assurer

;

3. Toutes remarques nécessaires pour faire com-
l^rendre le plan.

Chaque lot de terre sur le plan y est indiqué par
un luiméro d'une seule série, qui est inscrit dans le

livre de renvoi jKîur y désigner le même lot.

3168. Après que copie des plans et livres de
renvoi a été déposée dans un bureau d'enregistre-
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ment pour toute sa circonscription, et qu'il a été
donné avis par proclamation tel que mentionné en
l'article 2169, le numéro donné à un lot sur le plan
et dans le livre de renvoi est la vraie description de
ce lot et suffit dans tout document quelconque ; et
toute partie de ce lot est suffisamment désignée en
déclarant qu'elle fait partie de ce lot et en indiquant
à qui elle appartient, avec ses tenants et aboutis-
sants; et tout terrain composé de parties de plus
d'un lot numéroté est suffisamment désigné en dé-
clarant qu'il est ainsi composé, et en indiquant quelle
partie de chac|ue lot numéroté il contient.

La description d'un immeuble dans Yi'avis d'une
demande en ratification de titre, ou dans l'avis

d'une vente par le shérif, ou par licitation forcée, ou
de toute autre vente ayant les effets du décret, ou
dans telle vente ou jugement de ratification, ne sera
censée suffisante que si elle est faite conformément
aux prescriptions du présent article.

Aussitôt après que le dépôt de tel plan et livre de
renvoi a été fait et qu'il en a été donné avis, les

notaires sont tenus, on rédigeant les actes concernant
les immeubles indiqués sur tel plan, de désigner ces
immeubles par le numéro qui leur est donné sur le

plan et dans le livre de renvoi, de la manière pres-

crite ci-dessus ; à défaut de telle désignation l'enre-

gistrement ne peut aftecter le lot on question, à
moins qu'il ne soit produit une réquisition ou avis
indiquant le numéro sur le plan et livre de renvoi
comme étant celui du lot qu'on veut affecter par tel

enregistrement.
9100. Le dépCyt des plans et livres de renvoi pri-

mitifs dans une circonscription d'enregistrement est

annoncé par proclamation du gouverneur en conseil,

fixant en même temps le jour auquel les dispositions

de l'article 2108 y deviendront en force.

S170. A compter de ce dépt)t le régistratenr doit

f)réparer l'index mentionné en second lieu dans
'article 2161.

3171. A compter de l'époque fixée dans telle pro-

clamation, le régistratenr doit faire l'index des im-
meubles et le continuer jour par jour en inscrivant

sous chaque numéro de lot indiqué séparément au
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plan et au livre de renvoi, un renvoi à chaque
entrée faite subséquemment dans les autres livres et
registres, affectant tel lot, de manière à mettre toute
personne en état de constater facilement toutes les

entrées faites subséquemment concernant ce lot.

217S. (Amendé par 'Sb VicL^c 16, «. 4.) Dans les

deux ans qui suivent la proclamation du gouverneur
pour la mise en force des dispositions de l'article

2168 dans une circonscription d'enregistrement, l'en-

registrement de tout droit réel sur un lot de terre

compris dans cette circonscription y doit être renou-
velé au moyen de la transcription, dans le livre tenu
à cet effet, d'un avis désignant l'immeuble affecté en
la manière prescrite en l'article 2168, en observant
les autres formalités prescrites en l'article 2131 pour
le renouvellement ordinaire de l'enregistrement des
hypothèques.

Il est tenu un index des livres employés à la

transcription de l'avis mentionné au présent article,

de la même manière que l'index mentionné en l'ar-

ticle 2131.

2172a. {Ajouté par 47 Vict, c. 13, s. 7.) Si Vhypothèquc
a été payée en partie^ le renouvellement peut se faire pour
la balance seulenumt.

S173. A défaut de tel renouvellement les droits
réels conservés par le premier enregistrement n'ont
aucun effet à l'égard des autres créanciers, ou des
acquéreurs subséquents dont les droits sont réguliè-

rement enregistrés.

13174. Le régistrateur ne peut faire aucune cor-

rection ou changement sur les plans et livres de
renvoi; et, en tout temps, s'il s'y trouve des omissions
ou erreurs dans la description ou l'étendue d'un lot

ou parcelle de terrain, ou dans le nom du proprié-
taire, il en doit faire rapport au Commissaire des
terres de la Couronne, qui peut, chaque fois qu'il y a
lieu, en corriger l'original ainsi que la copie, certi-

fiant telle correction.

Telle correction doit être faite cependant sans
changer les numéros des lots ; et dans le cas d'omis-
sion de quelque lot, il est intercalé en le distinguant
par (ies signes ou des lettres qui ne puissent déran-
ger le numéi otage primitif.
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Le droit de propriété ne peut être affecté par les

erreurs qui se rencontrent dans le plan et le livre de
renvoi ; et nulle erreur dans la description, l'étendue

ou le nom, ne peut être interprétée comme donnant
à une partie plus de droit à un terrain que ne lui en
donne son titre.

2175. Lorsqu'un propriétaire subdivise en lots de
ville ou de village [excédant le nombre de six], un
terrain marqué au plan et livre de renvoi, il sera
tenu d'en déposer au bureau du Commissaire des
terres de la Couronne, un plan et livre de renvoi par
lui certifié, avec des numéros et désignations parti-

culières de manière à les distinguer des lots primitifs,

et si ce plan particulier et livre de renvoi sont trouvés
corrects par le Commissaire des terres de la Cou-
ronne, il en transmettra copie par lui certifiée au
régistrateur de la circonscription.

2170. Lorsque la subdivision des lots d'une loca-

lité paraît l'exiger, le gouverneur en conseil peut, de
temps à autre, ordonner qu'il soit fait un plan et
livre de renvoi amendés et qu'il en soit déposé une
<îopie entre les mains du régistrateur de telle loca-

lité ; mais ces plan et livre de renvoi amendés
doivent être bases sur les anciens et s'y rapporter

;

et le gouverneur peut, par proclamation, déclarer le

jour auquel ils seront mis en usage conjointement
avec les anciens ; et à compter du jour ainsi fixé les

dispositions du code s'appliqueront à ces plan et
livre de renvoi amendés.

2176a. (Ajouté par 32 Vict., c. 25, ». 5.) Chaque
Jois que le plan des lots de terre d^une cité, d'une ime,
d'un village, dhine paroisse, dhm canton, ou d'une divi-

sion quelconque de ces localités, faisant partie d'une cir-

conscription d'enregistrement, a été fait conformément
aux dispositions du chapitre trente-sept des Stattits Re-
fondus pour le Bas-Canada et de l'acte vingt-sept et vingtm

huit Victoria, chapitre quarante, le lieutenant-gouverneur

en conseil peut faire déposer au bureau du régistrateur

de la circonscription d'enregistrement qu'il appartient,

une copie correcte de ce plan, ainsi qu'une copie du livre

de renvoi qui s'y rapporte.

Le dépôt de tels plan et livre de renvoi, est annoncé par
une proclamation du lieutenant-gouverneur en conseil

25
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fixant en même temps le jour auquel les dispositions de
Varticle deux mille cent soixante et huit deviendront

en force dans cette circonscription d^enregistrem.ent, rela-

tivement à la localité dont le plan des terres a été ainsi

déposé : et à doter de l'époqne pxêe dans la proclamation,

toutes les dispositions du code s\tppliqueront à ce plan et

à ce livre de renvoi, ainsi qu^aux Urres ou propriétés

comprises dans ce plan, et à tous contrats, hypothèoues ou
actes quelconques, concernant ou affectant telles L .res ou
propriétés, de la même manière que si le dépôt du plan
de toute la circonscription d'enregistrement eUt été fait

conformément à l'article deux mille cent soixante et six.

SECTION III.

n< ai'
11'

I m

!^

DE LA PUBLICITE DES RB(iISTRE8.

2177. Le régistrateur est tenu de délivrer à toute
personne qui en fait la demande un état par lui

certifié de tous les droits réels subsistants qui grèvent
un immeuble particulier, ou dont peuvent être

grevés tous les biens d'une personne, ou des hypo-
thèques créées et enregistrées pendant une période
déterminée, ou seulement contre certains proprié-
taires de l'immeuble désignés dans la demande qui
en est faite par écrit, contenant une description
suffisante des propriétaires, et dans ce dernier cas
mention en est faite dans le certificat, et le régistra-

teur n'est pas responsable des omissions dans le cer-

tificat résultant des erreurs ou omissions de noms
dans telle demande ; et si tels propriétaires ne sont
pas nommés dans la réquisition, le régistrateur est

tenu de constater quels étaient les propriétaires

pendant la période indiquée, de la manière prescrite

relativement au certificat à donner sur vente par
décret forcé.

2178. Le régistrateur est tenu de donner à ceux
qui le requièrent copie des actes ou documents enre-
gistrés, mais en y faisant mention des quittances,,

radiations, [cessions ou subrogations] qui peuvent
y être entrées ou mentionnées en marge.
2179. {Amendé par 39 Vict., c. 25.) Il est aussi

tenu de communiquer le livre de présentation à tous

s'ai

!
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ceux qui désirent l'examiner, sans déplacement, pen-
dant les heures du bureau, et sans frais.

Il doit, sur paiement de l'honoraire légalement
exigible, exhiber le registre à toute personne qui a
requis l'enregistrement d'un acte et désire constater

si l'enregistrement est fait.

Il doit avsiii, mr paiement de Vhor.oraire légalement

exigible, communiquer Vindex aux immeubles à tous ceux
qui désirent l'ixaminer sans déplacr ent.

2180. Les entrées sur les registres et livres tenus
par le régistrateur sont faites à la suite, sans blancs
ni interlignes.

Tout document enregistré doit être numéroté et

transcrit dans l'ordre de sa présentation, avec men-
tion, en marge du registre, de l'heure, du jour, du
mois etde l'année auxquels le document a été déposé
au bureau pour enregistrement.
Le régistrateur est tenu de donner, auand il en est

requis, à la personne qui présente un document pour
enregistrement un reçu mdiquant le numéro sous
lequel le document est entré au registre de présen-
tation.

2181. Les registres servant à, l'enregistrement
sont, avant d'y faire aucune entrée, authentiqués
par un mémorandum écrit sur la première page et

signé par le protonotaire de la Cour Supérieure du
district. Dans ce mémorandum sont certifiés l'usage

auquel le registre est destiné, le nombre de feuillets

y contenus, et le jour, le mois et l'année où ce mé-
morandum a été fait, les registres étant cotés en
toutes lettres et paraphés à chaque feuillet par le

protonotaire du district.

I2i8l2. [Les dispositions de l'article précédent
s'appliquent également au registre de présentation
et a l'index des immeubles.]
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388 VREHCRIPTIOM.

TITRE DIX-NEUVIEME.
DE LA PRESCRIPTION.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

S183. La prescription est un moyen d'acquérir
ou de se libérer par un certain laps He temps et sous
les conditions déterminées par la loi.

La prescription acquisitive fait présumer ou con-
linne le titre et transfère la propriété au possesseur
par la continuation de sa possession.

La prescription extinctive ou libératoire repousse
et on certains cas exclut la demande en accomplis-
sement d'une Qbligation ou en reconnaissance d'un
droit, lorsque le (Téancier n'a pas réclamé pendant
le temps fixé par la loi.

2184. On ne peut d'avance renoncer à, la pres-
cription. On peut renoncer à la prescription acquise
et au bénéfice du temps écoulé pour celle commencée.
S185. La renonciation à la prescription est ex-

presse ou tacite ; la renonciation tacite résulte d'un
fait qui suppose l'abandon du droit acquis.

8186. Celui qui ne peut aliéner ne peut renoncer
à la prescription acquise.

S187. Toute personne ayant intérêt à ce que la

prescription soit acquise, peut l'opposer lors même
que le débiteur ou le possesseur y renonce.

I3188. Les tribunaux ne i)euvent pas suppléer
d'office le moyen résultant le la prescription, sauf
dans les cas où la loi dénie 1 af t'on.

3180. La prescription en tait d'immeubles se

rè^le par la loi de la situation.

SSIOO. [En matière de biens meubles et d'actions
personnelles, même en matière de lettres de change
et de billets promissoires, et en affaires de com-
merce en général, l'on peut invoquer séparément ou
oumulativement:

1. La prescription entièrement acquise sous une
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loi différente lorsque la cause d'action n'a pas pris

naissance dans le Bas-C-anada, ou (lue la dette n y a
pas été 8tii)ulée payable, et lorsque cette prescription

a été ainsi acquise avant que le possesseur ou le

débiteur y ait eu son domicile ;

2. La prescription entiôrenuiit acquise dans le

Bas-Canada, à compter de l'échéance de l'obligation,

lorsque la cause d'action y a pris naissance uu que
la dette y a été stipulée payable, ou que le débiteur

y avait son domicile à l'époque de cette échéance;
et dans les autres cas à compter de l'acquisition de
ce domicile par le débiteur ou le fKDSsesseur ;

3. La prescription résultant de temps successifs

écoulés dans les cas des deux i>aragraphe8 précé-
dents, lorsque le temps écoulé sous la loi différente a
précédé ]

2191. [Les prescriptions qui ont commencé à
courir sous l'empire des lois du Bas-Canada sont
parachevées conformément aux mêmes lois, sans
préjudice à invoquer celles qui s'étaient auparavant
accomplies sous une loi différente, ou les temps com-
binés d'après l'une et l'autre loi, conformément à
l'article qui précède.]

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA POSSESSION.

2103. La possession est la détention ou la jouis-

sance d'une chose ou d'un droit que nous tenons ou
que nous exerçons par nous-mêmes ou par un autre
qui la tient ou qui l'exerce en notre nom.
3103. Pour pouvoir prescrire au moyen de la

possession, il faut qu'elle soit continue et non inter-

rompue, paisible, publique, non équivoque et à titre

de propriétaire.

SS194. On est toujours présumé posséder pour soi

et à titre de propriétaire, s'il n'est prouvé qu'on a
commencé à posséder pour un autre.

S105. Quand on a commencé à posséder pour
autrui, on est toujours présumé posséder au même
titre, s'y n'y a preuve du contraire.
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31i0 PRESCRIPTION.

3190. Les actes de pure faculté et ceux de simple
tolérance ne peuvent fonder ni possession ni pres-
cription.

S107. Les actes de violence ne peuvent fonder
non plus une possession capable d'opérer la pres-

cription.

3108. [Dans les cas de violence et de clandesti-
nité, la possession utile à la prescription commence
lorsque le vice a cessé.

Cependant le voleur et ses héritiers et successeurs
à titre universel ne peuvent par aucun temps pres-

crire la rhose volée.]

Les successeurs à titre particulier ne souffrent pas
de ces vices dans la iwssession d'autrui, quand leur

propre possession a été paisible et publique.

3109. Le possesseur actuel qui prouve avoir pos-

sédé anciennement est présumé avoir possédé dans
le temps intermédiaire, sauf la preuve contraire.

3300. Le successeur à titre particulier peut, pour
compléter la prescription, joindre à sa possession
celle de ses auteurs.

Les héritiers et autres successeurs à titre universel
continuent la jx)ssession de leur auteur, sauf le cas
d'interversion de titre.

CHAPITRE TROISIÈME.

r
't

DES CAUSES QUI EMPECHENT LA PRESCRIPTION,
ET EN PARTICULIER DE LA PRECARITE

ET DES SUBSTITUTIONS.

3301. On ne peut prescrire les choses qui ne sont
point dans le commerce.

Certaines dispositions spéciales en explication du
présent article se trouvent au chapitre quatrième de
ce titre.

3303. [La bonne foi se présume toujours.]

C'est à celui qui allègue la mauvaise foi à la prou-
ver.

330S. Ceux qui possèdent pour autrui, ou avec
reconnaissance d'un domaine supérieur, ne prescri*
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vent jamais la propriété, pas même par la continua-
tion de leur possession après le terme assigné.

Ainsi l'emphytéote.le fermier, le dépositaire, l'usu-

fruitier et tous ceux qui détiennent précairement la

«hose du propriétaire, ne peuvent l'acquérir par
prescription.

Ils ne peuvent par prescription se libérer de la

prestation attachée à leur possession, mais la quotité

et les arrérages en sont prescriptibles.

L'emphytéose, l'usufruit, et autres droits démem-
brés semblables, sont susceptibles d'un domaine de
propriété distinct et d'une possession utile à la pres-

<3ription. Le propriétaire n'est pas empêché par le

titre qu'il a consenti de prescrire contre ces droits.

L'envoyé en possession définitive ne commence à
prescrire contre l'absent, ses héritiers ou ses repré-

sentants légaux, qu'à son retour ou à son décès connu
ou légalement présumé.
3304. Les héritiers et successeurs à titre univer-

sel de ceux que l'article qui pr»''cède empêche de
prescrire, ne peuvent prescrire non plus.

3305. Néanmoins les personnes énoncées dans
les articles 2203 et 2204, et aussi le grevé de substi-

tution, peuvent commencer une posssession utile à la

prescription, si le titre se trouve interverti, à compter
de la connaissance qui en est donnée au propriétaire

par la dénonciation ou autres actes contradictoires.

La dénonciation du titre et les autres actes de con-
tradiction ne servent que lorsqu'ils sont faits à une
personne contre qui la prescription peut courir.

2S06. Les tiers acquéreurs de bonne foi, avec
titre translatif de propriété venant soit du posses-

seur précaire ou soumis à un domaine supérieur, soit

de tniis autres, j)euvent prescrire [par dix ans] contre
le propriétaire durant le dériiembrement ou la pré-

carité.

Les tiers peuvent aussi prescrire contre le proprié-

taire durant le démembrement ou la précarité par
trente ans avec ou sans titre.

2907. Dans les cas de substitution, la prescrip-

tion n'a ()a8 lieu contre l'appelé avant l'ouverture du
droit, en faveur du grevé, ni de ses héritier» et suc-

cesseurs à tit»e universel.



392 PRESCRIPTIOX.

'i

M

^

[La prescription court contre l'appelé avant l'ou-

verture du droit, en faveur des tiers, à moins qu'il

ne soit protégé comme mineur ou autrement.
L'appelé, contre qui cette prescription court, a le

bénéfice de l'action en interrujption.J

La iwssession du grevé profite à l'appelé pour la

prescription.

Les prescriptions courent contre le grevé dtirant le

temps de sa possession et en sa faveur contre les

tiers.

Après l'ouverture, la prescription peut commencer
à courir en faveur du grevé et de ses héritiers et suc-

cesseurs à titre universel.

)3S08* On ne peut point prescrire contre son titre,

en ce sens que l'on ne peut point se changer à soi-

même la cause et le prmcipe de sa possession, si ce
n'est par interversion.

SâOO. On peut prescrire contre son titre en ce
sens que l'on prescrit la libération de l'obligation

que l'on a contractée.

fiftlOm La prescription de trente ans peut avoir
Heu acquisitivement en fait d'immeubles corporels
pour ce qui est au délit de la contenance du titre, et

libératoirement dans tous les cas en diminution des
obligations que le titre contient.

En fait de redevances et rentes, la jouissance au
delà du titre qui apparaît ne donne pas lieu à l'ac-

quisition du surplus par prescription.

CHAPITRE QUATRIEME.

I

DE CERTAINES CHOSES IMPRESCRIPTIBLES ET
DES PRESCRIPTIONS PRIVILÉGIÉES.

SSBll. Le souverain peut user de la prescription.

Le moyen qu'a le sujet pour l'interrompre est la. péti-

tion de droit, outre les cas où la loi donne un autre
remède.
Entre privilégiés le privilège a son eflfet en matière

de prescription. ^
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SSIIS. Les droits royaux qui tiennent à la souve-
raineté et à l'allégeance sont imprescriptibles.

S813» Les rivages, lais et relais de la mer, les

ports, fleuves et rivières navigables ou flottables, et

leurs rives, et les quais, travaux et chemins qui en
dépendent ; les terres publiques, et en général les

immeubles et droits réels faisant partie du domaine
public de Sa Majesté, sont imprescriptibles.

IS214. Le droit de Sa Majesté au fonds des rentes,

prestations, et revenus à elle dus et payables, et aux
sommes capitales provenant du prix de l'aliénation

ou de l'usage des biens du domaine, sont aussi im-
prescriptibles.

3215. Les arrérages des rentes, prestations, inté-

rêts et revenus, et les créances et droits appartenant
à Sa Majesté non déclarés imprescriptibles par les

articles qui précèdent, se prescrivent par trente ans.

Les tiers acquéreurs d'immeubles affiectés à ces

créances ne peuvent se libérer par une prescription
plus courte.

3S16. I^s biens échus à Sa Majesté, par déshé-
rence, bâtardise ou confiscation, ne sont censés incor-

porés ou assimilés à son domaine, pour les fins de la

prescription, qu'après une déclaration à cet eftét, ou
après cTix années de jouissance et possession de fait,

au nom de Sa Majesté, de l'ensemble des droits qui
lui sont ainsi échus dans le cas particulier.

Jusqu'à cette incorporation ou assimilation, ces

biens continuent d'être sujets aux prescriptions ordi-

naires.

2217. Les choses sacrées, tant que la destination
n'en a pas été changée autrement que par l'empiéte-

ment souttert, ne peuvent s'acquérir pari)rescription.

IjOS cimetières, considérés comme cliose sacrée, ne
peuvent être changés de destination de manière à
donner lieu à la prescription, qu'après l'exhumation
des restes des morts, choses sacrées de leur nature.

2218. [La pres(;ription acquisitive des immeubles
corporels non réputés chose sacrée, et la prescription

libératoire qui se rapporte au fonds des rentes et

redevances, aux legs, aux droits d'hypothèque, ont
lieu contre l'Eglise de la même manière et d'après
les mêmes règles que contre les particuliers.
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Les acquéreurs avec titre et bonne foi prescrivent
contre l'Eglise par dix ans, tant aoguisitivement que
libératoirement, comme entre particuliers.

La prescription acquisitive des meubles corporels
non réputés sacrés, et les autres prescriptions libéra-

toires, y compris celle des sommes eu capital, ont
lieu contre l'Eglise comme entre particuliers.]

I3310. Le fonds du droit à la dîme et la quotité
d'icelle sont imprescriptibles. La prescription acqui-
sitive a lieu par quarante ans entre curés voisins.

Les arrérages n'en peuvent être demandés que
pour une année.
La dîme est portable et non quérable.
2330. Les chemins, rues, quais, débarcadères,

places, marchés, et autres lieux de même nature,
possédés pour l'usage général et public, ne peuvent
s'acquérir par prescription, tant que la destination
n'en a pas été changée autrement que par l'empiéte-

ment souffert.

3331. Les autres biens des municipalités et des
corporations dont la prescription n'est pas autrement
réglée par ce code, même ceux tenus en main-
morte, sont sujets aux prescriptions entre parti-

culiers.

CHAPITRE CINQUIEME.

DES CAUSES QUI INTERROMPENT OU SUSPENDENT
LA PRESCRIPTION.

SECTION L

DBS CAUSES QUI INTBRUOMPBNT LA PRB8CRII»TI0N.

3333. La prescription peut être interrompue ou
naturellement ou civilement.

3333. Il y a interruption naturelle lorsque le

possesseur est privé, pendant plus d'un an, de la

jouissance de la chose, soit par 1 ancien propriétaire,

soit même par un tiers.

3334. Une demande en justice suffisamment
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libellée, signifiée à celui ^u'on veut empêcher de
prescrire, ou produite et signifiée conformément au
Code de Procédure Civile, lorsque la signification

personnelle n'est pas requise, forme une interruption
civile.

La saisie, la reconvention, l'intervention, l'oppo-

sition, comportent la demande.
L'interpellation extra-judiciaire, même par notaire

ou huissier et accompagnée de titres, et même signée
de la partie interpellée, n'opère pas l'interruption s'il

n'y a eu reconnaissance du droit.

3/335. La demande formée devant un tribunal
incompétent n'interrompt pas la prescription.

3330. Si l'assignation ou la procédure est nulle
par défaut de forme

;

Si le demandeur se désiste de sa demande
;

S'il laisse obtenir péremption de l'instance;

Ou si sa demande est rejetée :

Il n'y a pas d'interruption.

3337. La prescription est interrompue civilement
par la renonciation au l)énéuce du temps écoulé et
par la reconnaissance que le possesseur ou le débi-
teur fait du droit de celui contre lequel il prescrivait.

3338. La demande en justice contre le débiteur
principal, ou sa reconnaissance, interrompt la pres-
cription quant à la caution. I^s mêmes actes inter-

ruptifs contre ou par la caution opèrent l'interrup-

tion contre le débiteur principal.

3339. La renonciation à la prescription acquise
ne préjudicie pas aux codébiteurs, à la caution, ni
aux tiers.

3330. Tout acte qui interrompt la prescription

à l'égard de l'un des créanciers solidaires, profite

aux autres.

Lorsque l'obligation est indivisible, les actes inter-

ruptifs à l'égard d'une partie seulement des héritiers

d'un créancier, interrompent la prescription en fa-

veur des autres cohéritiers.

Si l'obligation est divisible, quand même la créance
Berait hypothécaire, les actes interruptifs en faveur
d'une partie seulement des mêmes héritiers ne pro-

fitent pas aux autres cohéritiers. Dans le même cas,

ces actes ne profitent aux autres créanciers solidaires

..«;."
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que pour la part des héritiers à l'égard desquels les

mêmes actes ont eu lieu. Pour que l'interruption

profite en ce cas pour le tout à l'égard des autres
créanciers solidaires, il faut que les actes interruptifs

aient eu lieu à l'égard de tous les héritiers du créan-
cier décédé.
3331. Tout acte qai interrompt la prescription

contre l'un des débiteurs solidaires, l'interrompt
contre tous.

Les actes interruptifs contre l'un des héritiers d'un
débiteur, interrompent la prescription à l'égard des
autres cohéritiers et des codébiteurs solidaires,

lorsque l'obligation est indivisible.

Si l'obligation est divisible, quand même la créance
serait b^'^othécaire, la demande en justice contre
l'un d 1 itiers d'un débiteur solidaire, ou sa
recoir i o, n'interrompt pas la prescription à
l'égaru ues ati*res cohéritiers ; sans préjudice au
créancier d'exercer l'hypothèque en temps utile sur
la totîiiiié '^9 l'ii V .^uliile affecté, pour la partie de la

dette à laqm ile a conserve son droit.

Dans le même cas-, ces actes ne l'interrompent à
l'égard des codébiteurs solidaires que pour la part
de l'héritier appelé en justice ou a^ant reconnu le

droit. Pour qu'en ce cas l'interruption ait lieu pour
le tout à l'égard des codébiteurs solidaires, il faut
que la demande en justice ou la reconnaissance ait

heu par rapport à tous les héritiers du débiteur
décédé.

Ijes actes interruptifs à rencontre du débiteur
n'interrompent pas la prescription par le tiers déten-
teur de l'immeuble affecté d'une charge ou hypo-
thèque ; ils le concernent en ce sens qu'ils empêchent
l'extinction par prescription de la créance à laquelle

l'hypothèque est attachée.
Ces actes contre les détenteurs d'autres immeubles

ou d'autres portions d'un même immeuble, ne nuisent
pas au détenteur divis à l'égard duquel ils n'ont pas
eu lieu.

Faits à l'égard d'un détenteur indivis, ils inter-

rompent la prescription à l'égard de ses codétenteurs.
En fait d'interruption naturelle, il suffît néanmoins

que l'un des possesseurs indivis ou l'un de leurs

f
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héritiers ait conservé la possession utile du tout pour
en conserver l'avantage aux autres.

SECTION II.

DBS CAUSES QUI SUSPENDENT LE COURS DE LA
PRESCRIPTION.

223!3. [La prescription court contre toutes per-

sonnes, à moins qu'elles ne soient dans quelque
exception établie par ce code, ou dans l'impossibilité

absolue en droit ou en fait d'agir par elles-mêmes ou
en se faisant représenter par d'autres.

Sauf ce qui est dit à l'article 2269, la prescription

ne court pas, même en faveur des tiers acquéreurs,
contre ceux qui ne sont pas nés, ni contre les

mineurs, les idiots, les furieux et les insensés pourvus
ou non de tuteur ou de curateur. Ceux auxquels un
conseil judiciaire est donné, et l'interdit pour cause
de prodigalité, ne jouissent pas de ce privilège.

La prescription court contre les absents comme
contre les présents et par le même temps, sauf ce
qui est déclaré quant à l'envoyé en possession.]

2833. La prescription ne court point entre époux.
8234* La prescription court contre la femme

mariée, séparée ou commune, à l'égard de ses biens
propres, y compris sa dot, soit que le mari en ait ou
non l'administration, sauf son recours contre le

mari. Toutefois lorsque le mari est garant pour avoir
aliéné le bien de la femme sans son consentement, et

dans tous les cas où l'action contre le débiteur ou le

possesseur réfléchirait contre le mari, la prescription

ne court point contre la femme mariée, même en
faveur des tiers acquéreurs.
323S. La prescription ne court point non plus

contre la femme pendant le mana^e, même eu
faveur des tiers acquéreurs, à l'égard du douaire et

des autres gains de survie, ni à. regard du préciput

ou autres droits distincts qu'elle ne peut exercer
qu'après la dissolution de la communauté, soit en
racceptant ou en y renonçant, à moins que la com-
munauté n'ait été dissoute durant le mariage, à
l'époque de laquelle dissolution la prescription com-
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mence contre la femme, quant aux droits qu'elle

peut exercer dès lors par suite de cette dissolution.

Sauf ce qui est excepté au présent article, la pres-
cription acquise ou qui a couru contre les biens de la

communauté nuit pour sa part à la femme qui
l'accepte.

3230. La prescription de l'action personnelle ne
court point :

A l'égard d'une créance qui dépend d'une condi-

tionjusqu'à ce que la condition arrive ;

A l'égard d'une action en garantie, jusqu'à ce que
l'éviction ait lieu ;

A l'égard d'une créance à terme, jusqu'à ce qu'il

soit arrivé.

2237. La prescription ne court pas contre l'hé-

ritier bénéficiaire à l'égard des créances qu'il a
contre la succession.

Elle court contre une succession vacante, quoique
non pourvue de curateur.

2238* Elle court pendant les délais pour faire

inventaire et pour délibérer.

3330. Les règles particulières concernant la sus-

pension de la prescription quant aux créanciers soli-

daires et à leurs héritiers, sont les mêmes que celles

de l'interruption dans les mêmes cas expliquées en
la section précédente.

CHAPITRE SIXIÈME.

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE.

SECTION L

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2240. La prescription se compte par jours et

non par heures.
[La prescription est acquise lorsque le dernier jour

du terme est accompli ; le jour où elle a commencé
n'est pas compté.] ^
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3241 • Les règles de la prescription sur d'autres

objets que ceux mentionnés dans le présent titre

sont expliquées dans les titres qui leur sont propres.

m

SECTION IL

DE LA PRESCRIPTION TRBNTENAIRB, DE CELLE DES RENTES
ET INTÉRÊTS, ET DE LA DURÉE DE l'eXCBPTION.

3SS4S. Toutes choses, droits et actions dont la

prescription n'est pas autrement réglée par la loi, se
prescrivent par trente ans, sans que celui qui pres-

crit soit obligé de rapporter titre et sans qu'on puisse
lui opposer l'exception déduite de la mauvaise foi.

SI343. La prescription de l'action en reddition de
compte et des autres actions personnelles du mineur
contre le tuteur relativement aux faits de la tutelle,

a lieu conformément à cette règle, et se compte de
la majorité.

SiS44. Si le titre apparaît, il aide à constater les

vices de la possession qui empêchent de prescrire.

2245. [La prescription de trente ans a, dans tous
les cas demeurés prescriptibles, les mêmes effets

qu'avait la centenaire ou immémoriale, tant pour le

fonds du droit, que pour couvrir les vices du titre,

des formalités et de la bonne foi.]

2246. Celui (jui possède comme propriétaire une
chose ou un droit conserve, par le fait de cette pos-

session et peut opposer à toute demande en revendi-
cation à leur suj<ft, les voies de nullité et autres
moyens tendant à repousser cette demande, quoique
le droit de les faire valoir par action directe soit

prescrit.

Il en est de même au cas de l'action personnelle
;

le défendeur y peut invoquer efficacement tous les

moyens qui tendent à la repousser, quoique le temps
de s'en prévaloir par action directe soit expiré.

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux
moyens d'exception qui n'atteignaient pas la de-
mande en principe et ne l'ont pas éteinte dans un
temps où aucune prescription acquise ne pouvait
l'empêcher. Ainsi pour qu'une créance prescrite

puisse être opposée en compensation, il faut que la

':•' ,' • - \ Î.Ï
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compensation ait eu 8on etl'et avant la prescription,
et alors elle a lieu [soit qu'elle procède d'une dette
commerciale] ou de toute autre cause.

L'adoption des moyens opposés ainsi en défense
ne fait pas revivre l'action directe prescrite.

2247. L'action hypothécaire iointe à la person-
nelle n'est pas soumise à une plus longue prescription
que cette aernière seule.

21248. [Le terme apposé par la loi ou la conven-
tion à la faculté de réméré est de rigueur sans qu'au-
cune prescription soit requise.

Il en est de même du terme apposé au droit du
vendeur de rentrer dans l'immeuble faute de paie-

ment du prix.]

La faculté de racheter les rentes vient de la loi
;

elle est imprescriptible.

22149. Après vingt-neuf années écoulées de la

date du dernier titre, le débiteur d'une redevance
emphytéotique ou d'une rente peut être contraint à
fournir à ses frais un titre nouvel au créancier ou à
ses représentants légaux.
2250. [A l'exception de ce qui est dû à Sa Ma-

jesté, les arrérages de rentes, même viagères, ceux
de l'intérêt, ceux des loyers et fermages, et en gé-
néral tous arrérages do fruits naturels ou civils se
prescrivent par cinq ans.

Cette disposition affecte ce qui provient du bail

emphytéotique ou d'autre cause immobilière, même
avec privilège ou hypothèque.
La prescription des arrérages a lieu quoique le

fonds soit imprescriptible pour cause de précarité.]

La prescription du fonds comporte celle des arré-

ri^es.

SECTION III.

DB LA PRESCRIPTION PAR LES TIERS ACQUÉREURS.

2251. Celui qui acquiert de bonne foi et par titre

translatif de propriété, un immeuble corporel, en
prescrit la propriété et se libère des servitudes, char-
ges et hypothèques par une possession utile en vertu
de ce titre [pendant dix ans].

2252. Le tiers acquéreur avec titre et bonne for
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de redevances ou rentes en prescrit acquisitivement
le capital [par dix ans], au moyen d'une jouissance
exempte de vices, contre le créancier ^ui a entiè-

rement manqué de jouir et négligé d'agir durant le

temps requis.

2253. Il suffît que la bonne foi des tiers ac(}ué-

reurs ait existé lors de l'acquisition, quand même
leur possession utile n'aurait 'commence que depuis.
La même règle est observée à l'égard de chaque

précédent acquéreur dont ils joignent la possession
à la leur pour la prescription de la présente section.

3254. Le titre nul par défaut de forme ne peut
servir de base à la prescription de di" ans.

2355. Après la renonciation ou l'interruption

dans la prescription de dix ans, elle ne recommence
à s'accomplir que par trente ans.

8236. La prescription de dix ans et les autres
moindres que celle de trente ans peuvent être invo-
quées séparément ou avec cette dernière contre une
même demande.
I3257. Aux cas où la presciiption de dix ans

peut courir, chaque nouveau détenteur d'un immeu-
ble qui demeure affecté à une servitude, charge ou
hypothèque, peut être contraint à fournir à ses frais

un titre nouvel.
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SECTION IV.

DE QUELQUES PRESCRIPTIONS DE DIX ANS.

3358» L'action en restitution des mineurs pour
lésion ou pour réformation des comptes rendus par
le tuteur et celle en rescision de contrat pour erreur,

fraude, violence ou crainte, se prescrivent par dix
ans.
Ce temps court dans le cas de violence ou de

crainte, du jour où elles ont cessé; et dans le cas
d'erreur ou de fraude du jour où elles ont été décou-
vertes.

Ce temps ne court à l'égard des interdits que du
jour où l'interdiction est levée, excepté quant au
prodigue ou à. celui auquel il a été donné un conseil

judiciaire. Il ne court pas contre les idiots, les furieux
26
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et les insensés, quoique non interdits. Il ne court à
l'égard des mineurs que du jour de leur majorité.

»850« Après dix ans, les architectes et entrepre-
neurs sont déchargés de la garantie des ouvrages
qu'ils ont faits ou dirigés.

SECTION V.

DH Q\;BI.QUES courtes l'IlBSCUirTIOXP. .

2260. L'action se prescrit par cinq ans dans les

cas suivants :

1. Pour services professionnels et déboursés des
avocats et procureurs à compter du jugement final

dans chaque cause
;

2. [Pour services professionnels et déboursés des
notaires, et émoluments des officiers de la justice, à
compter de l'exigibilité du paiement;]

H. Contre les [notaires,] avocats, procureurs et

autres officiers et fonctionnaires, dépositaires en
vertu de la loi, pour la remise des pièces et titres qui
leur sont confiés, et ce à compter de la fin de la pro-

cédure à laquelle ces pièces et titres ont servi, et,

[dans les autres cas, à compter de leur réception ;]

4. En fait de lettres de change à l'intérieur ou à
l'étranger, billets promissoires, ou billets pour la

livraison de grains ou autres choses, négociables ou
non, [et en toutes matières commerciales^ à compter
de l'échéance; cette prescription, néanmoins, n'a pas
lieu quant aux Itiliets de banque

;

5. l^our ventes d'effets mobiliers [entre non com-
merçants] de même qu'entre un commerçant et une
personne qui ne l'est pas, ces dernières ventes étant
dans tous les cas réputées commerciales;

(j. [Sur louage d'ouvrage et prix du travail soit

manuel, professionnel ou intellectuel et matériaux
fournis, sauf les exceptions contenues aux articles

qui suivent
; ]

7. {Amendépar 32 Vict., c. 32.) Pour leif visite», soins,

opérations et médicaments des médecins et chirurgiens, à
compter de chaque service on fourniture. Le médecin on
chirurgien eu est cni à son serment quant à la nature et

à la durée des soins. \
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8801. [L'action se prescrit par deux an» dans
les cas suivants :

1. Pour séduction et frais do gésine
;

2. Pour dommages résultant de délits et quasi-

délits, à défaut d'autres dispositions appli('ables
;

3. Pour salaires des employés non réputés domes-
tiques et dont l'engagement est pour une année ou
plus

;

4. Quant aux précepteurs et instituteurs pour en-
seignement, y compris la nourriture et le logement
par eux fournis.]

8802. L'action se prescrit par un a^' -lans !eu cas
suivants :

1. Pour injures verbales ou écrites, à compter du
jour ou la connaissance en est parvenue à la partie

offensée ;

2. [Pour injures corporelles, sauf les dispositions

spécialement contenues en l'article 105G ; et les cas
réglés nar dos lois spéciales ;]

3. - [Pour gages des domestiques de maison ou de
ferme ; des commis de marchands et des autres em
ployés dont l'engagement est à la journée, à la se-

maine, au mois ou pour moins d'une année ;]

4. [Pour dépenses d'hôtellerie et de pension.]

8863. Les déchéances et prescriptions d'un court
espace de temps établies par statuts du parlement
suivent leurs règles particulières, tant en ce qui con-
cerne les droits de Sa Majesté que ceux de tous au-
tres.

8864. Après la renonciation ou l'interruption,

excepté quant à la prescription de dix ans en faveur
des tiers, la prescription recommence à courir par le

même temps qu'auparavant, s'il n'y a novation,
sauf ce qui est contenu en l'article qui suit.

8865. La poursuite non déclarée périmée et la

condamnation en justice, forment un titre qui ne se

prescrit que par trente ans, quoique ce qui en fait le

sujet soit plus tôt prescriptible.

L'aveu judiciaire opère interruption, même dans
une instance déclarée périmée ou autrement ineffi-

cace pour avoir seule cet effet ; mais la prescription

qui recommence n'est pas pour cela prolongée.

8800. La continuation des services, ouvrages,
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(i

ventes ou fournitures, n'empêche pas la prescription,

s'il n'y a eu reconnaissance ou autre cause inter>

ruptive.
7tftW7, [Dans tous les cas mentionnés aux articles

2250, 2260, 2261 et 2262 la créance est absolument
éteinte, et lAulle action ne peut être reçue après l'ex-

piration du temps fixé pour la prescription.]

/3I308. La possession actuelle d'un meuble cor^

I>orel à titre do propriétaire fait présumer le juste
titre. Cest au réclamant à prouver, outre son droit,

les vices de la possession et du titre du possesseur
qui invoque la prescription ou qui en est dispensé
d'après les dispositions du présent articla

La prescription des meubles corporels a lieu par
trois ans [à compter de la dépossession,] en faveur
du possesseur de bonne foi, [même si cette dépos-
session a eu lieu par vol].

Cette prescription n'est cependant pas nécessaire
pour empêcher la revendication si la chose a été

.achetée de bonne foi dans une fcire, marché, ou
à une vente publique, ou d'un commerçant trafi-

quant en semblables matières, [ni en affaire de
commerce en général] ; sauf l'exception contenue au
paragraphe qui suit.

Néanmoins la chose perdue on volée peut être re-

vendiquée tant que la prescription n'est pas acquise,
quoiqu'elle ait été achetée de bonne foi dans les cas
du paragraphe qui précède: mais dans ces cas la

revendication ne peut avoir lieu qu'en remboursant
à l'acheteur le prix qu'il a payé.
La revendication n'a lieu dans aucun cas si la

chose a été vendue sous l'autorité de la loi.

Le voleur ou autre possesseur violent ou clan-
destin, et leurs successeurs à titre universel sont em-
pêchés de prescrire par les articles 2197 et 2198.

St260. Les prescriptions que la loi fixp à iiioins

de trente ans, autres qm^ celle en faveur des tiers

acquéreurs d'immeubles avec titre et bonne foi, et
celte en cas de rescision de contrat mentionnée en
l'article 2258, courent contre les mineurs, les idiots,

les furieux et les insensés, pourvus ou non de tuteur
ou de curateur, sauf recours contre ces derniers.

I
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SECTION VI.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

IdSTO. Les prescriptions commencées avant la

promulgation de ce code, sont réglées conformément
aux lois antérieures.

[Néanmoins les prescriptions alors commencées,
pour lesquelles il faudrait, suivant ces lois, une durée
immémoriale ou centenaire, s'accomplissent sans
égard à cette nécessité.]

TITRE VINGTIEME.

DE l'emprisonnement EN MATIÈRES CIVILES.

3271. La contrainte par corps en vertu d'un iuee-

ment rendu en matière civile n'a lieu qu'à l'égara des
personnes et dans les cas spécifiés dans les articles

qui suivent.

2272. Les personnes contraignables par corps
sont :

1. Les tuteurs et curateurs pour tout ce qui est dû,
à raison de leur administration, à ceux qu'ils ont re-

présentés ;

2. Toute personne responsable comme séquestre,

gardien ou dépositaire, shérif, coroner, huissier ou
autre officier ayant la garde de deniers ou autres
eflTets en vertu de l'autorité judiciaire

;

3. Toute personne responsable coirme caution
judiciaire, ou comme adjudicataire de biens meubles
ou immeubles vendus en exécution du jugement
d'un tribunal

;

4. Toute personne sous le coup d'un jugement de
cour accordant des dommages-intérêts pour injures
personnelles, dans les cas ou la contrainte par corps
peut être accordée

;

5. Toute personne poursuivie pour dommages, en
vertu des dispositions du chapitre 57 des Statuts
Refondus pour le Bas-Canada, et contre laquelle il

^:
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y a condamnation à des dommages et à la contrainte
par corps.

2373. Il y a encore lieu à la contrainte par corps
pour mépris de tout ordre ou injonction d'un tribu-

nal, ou pour résistance à tel ordre ou injonction, et
pour tout acte tendant à éluder l'ordre ou le juge-
ment d'un tribunal, en prévenant ou empêchant la

saisie ou la vente des biens en exécution de tel ju^ )-

ment.
S374. Tout débiteur incarcéré ou obligé à fournir

cautionnement sur jugement pour une somme de
quatre-vingts piastres ou plus est tenu de faire un
état sous serment et une déclaration de cession de
tous ses biens cour le bénéfice de ses créanciers, sui-

vant les dispositions et sous la peine d'emprisonne-
ment en certains cas port^^es dans le chapitre 87 des
Statuts Refondus pour le Bas-Canada; e °)n la ma-
nière et formes prescrites au Code de r*rocédure
Civile.

I3S75. Lorsque cet état et cette déclaration de
cession de biens sont faits sans fraude, de la manière
spécifiée en l'article qui précède, le débiteur est
exempt de toute arrestation ou emprisonnement à
raison de toute cause d'action antérieure à la pro-
duction de cet état et de cette déclaration, à moins
que ce débiteur ne soit détenu et emprisonné pour
quelque dette de la nature de celles indiquées dans
les articles 2272 et 2273.

S276. Les prêtres ou ministres de quelque déno-
mination que ce soit, les septuagénaires et les fem-
mes, ne peuvent être arrêtés ou incarcérés pour dettes
ou autre cause d'action civile, à moins qu'ils ne
tombent dans quelqu'un des cas énumérés dans les

articles 2272 et 2273.

St277. L'arrestation et l'emprisonnement des dé-

biteurs par bref de copias ad regpondendum se fait

suivant les dispositions contenues dans l'acte auquel
renvoie l'article 2274, et dans le Code de Procédure
Civile.
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LIVRE QUATRIEME.
LOIS COUERCULES.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2278. Les principales règles applicables aux
affaires commerciales qui ne sont pas contenues
dans le présent livre, sont énoncées dans las livres

c^ui précèdent et nommément dans les titres du troi-

sième livre : des Obligations ; de la Vente ; dv Louage ;

du Mandat; du Nantissement; de la Société; et de la

Prescription.

TITRE PREMIER.

DES LETTRES DE CHANGE, BILLETS ET CHÈQUES
OU MANDATS A ORDRE.

CHAPITRE PREMIER.

DES LETTRES DE CHANGE.

SECTION I.

DE LA NATURE ET DR l'bSSBNCË DES LETTRES DE CHANGE.

2870. La lettre do change est un ordre écrit par
une personne à nue autre pour le paiement d'une
somme de deniers absolument et à tout événement.

f' S' II.
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ftftSO, Il est de l'essence de la lettre de change :

Qu'elle soit par écrit et qu'elle contienne la signa-

ture ou le nom du tireur
;

Qu'elle soit seulement pour le paiement d'une
somme d'argent spécifiée

;

Qu'elle soit payable à tout événement et sans con-
dition.

!3281. Les parties à une lettre de change, au
temps où elle est faite, sont le tireur et le preneur.

Celui sur qui elle est tirée y devient partie par
l'acceptation et se nomme al^rs l'accepteur.

Les endosseurs, les donneurs d'aval, la personne
priée de payer au besoin et qui acceçte, les accep-
teurs sur protêt et les porteurs y deviennent aussi
parties.

3S82. Une lettre de change peut être faite i)aya-

ble à une personne y dénommée ou autrement indi-

quée d'une manière suffisante, ou à telle personne ou
à son ordre, ou à l'ordre du tireur, ou au porteur.

Si le nom de celui à qui elle doit être payée est

laissé en blanc, le porteur légal peut remplir ce
blanc.

2I383. Si la lettre de change ne porte aucun
terme de paiement, elle est réputée payable à de-
mande ; si aucun lieu n'y est indiqué, elle est paya-
ble généralement.
2884. La lettre de change pour l'étranger est

ordinairement faite à plusieurs exemplaires que le

tireur doit livrer au preneur, é

ISI285. Lorsque la lettre de change contient les

mots valeur reçue, il est présumé qu'une valeur cor-

respondante a été reçue sur la livraison de la lettre

et sur les endossements qui s'y trouvent. L'omission
de ces termes n'invalide pas la lettre de change.

SECTION II.

DE LA NÉGOCIATION DES LETTRES DE CHANGE.

3SI86. La lettre de change payable à ordre peut
être transportée au moyen d'un endossement qui
peut être au long ou en blanc. Lorsqu'elle est en-
dossée en blanc, elle devient négociable par la simple ^
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délivrance. La lettre payable au porteur est trans-
portée par la simple délivrance, avec ou sans endos-
sement.
2387» Le transport d'une lettre de change par

endossement peut se faire avant ou après sa maturité.
Dans le premier cas, le porteur acquiert un titre par-
fait exempt de toutes obligations ou objections qui
auraient pu être opposées lorsqu'elle était entre les

mains de l'endosseur ; dans le second cas, la lettre

est sujette à telles obligations et objections, de même
que si elle était entre les mains du porteur précédent.

2288. L'endossement peut être restreint, modifié,
ou conditionnel, et les droits du porteur, sous tel

endossement, sont réglés en conséquence.
Mais aucun endossement autre que celui de la per-

sonne en faveur de qui la lettre est tirée, ne peut
empêcher qu'elle soit négociable.

2280* Le porteur peut à son choix canceller le

dernier endossement, quoique au long, et tous les

endossements en blanc antérieurs faits à la suite de
celui du preneur.

SECTION III.

DE l'acceptation.

2290. La lettre de change, payable à vue ou â
un certain terme après vue ou demande, doit être

présentée pour acceptation.
La présentation est faite par le porteur ou en son

nom au tiré ou à son représentant, à son domicile ou
lieu d'affaires, ou, si le tiré est décédé ou ne peut être
trouvé et n'a personne pour le représenter^ la pré-

sentation se fait à son dernier domicile ou heu d'af-

faires connu.
S'il y a aussi un tiré au bemn la présentation doit

lui être faite de la même manière.
2291. Lorsque la présentation pour acceptation

est nécessaire, elle doit être faite sous un délai rai-

sonnable à compter de la date de la lettre confor-

mément A, l'usage du commerce et sujet au jugement
discrétionnaire du juge.

2202. L'acceptation doit être par écrit sur la

lettre de change, ou sur un des exemplaires.

•«'A
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3203. L'acceptation doit être absolue et sans
condition ; mais si le porteur consent à une accepta-
tion conditionnelle ou restrictive, l'accepteur y est
tenu.

3S04. L'effet de l'acceptation est d'obliger l'ac-

cepteur à payer la lettre de change au porteur, sui-

vant sa teneur.

L'acceptation comporte l'admission de la signature
du tireur, qui ne peut ensuite être niée par l'accep-
teur, à rencontre du porteur de bonne foi.

SS95. Lorsqu'une lettre de change a été acceptée
et remise au porteur, l'acceptation ne peut plus être
cancellée que du consentement de toutes les parties
dont elle porte les noms.
!3306. Lorsque la lettre de change a été protestée

faute d'acceptation ou de paiement, elle peut, du
consentement du porteur, être acceptée par un tiers

pour l'honneur de ceux qui y sont concernés, ou de
quelques-uns d'eux. Cette acceptation ne profite

qu'aux jjarties dont les signatures suivent celle de la

personne pour l'honneur de laquelle l'acceptation a
lieu.

S397. L'accepteur sur protêt est tenu de donner
sans délai avis de son acceptation à celui pour l'hon-

neur duquel il accepta et à toutes les parties sur la

lettre qui peuvent être tenues à son égard.

SECTION IV.

DE LA NOTE ET DU PROTÊT FAUTE d'ACCEPTATION.

S308. Dans tous les cas de refus d'acceptation
d'une lettre de change par le tiré, elle peut de suite

être protestée faute d'acceptation ; et après qu'avis

du protêt a été donné aux parties à la lettre (jui en
sont tenues, le paiement peut en être exigé immé-
diatement de telles parties, de même que si la lettre

fût venue à maturité et eût été protestée faute de
paiement.
Le porteur n'est pas tenu de présenter ensuite la

lettre pour paiement ; ou si elle est présentée, il n'est

pas tenu de donner avis du défaut de paiement.
2209. Le porteur de la lettre de change, au lieu
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de protester faute d'acceptation, peut, à son choix, la

faire noter seulement faute d'acceptation, par un
notaire dûment qualifié ; cette note doit être faite au
bas de la lettre de change ou endossée sur une copie
que le notaire instrumentant fait de la lettre et met
au nombre de ses minutes.
2300. L'orsqu'une lettre notée faute d'accepta-

tion, suivant les dispositions de l'article précédent,
est ensuite protestée faute de paiement, il n'est pas
nécessaire a'en rédiger au long le protêt faute d'ac-

ceptation ; mais mention doit être faite dans le protêt
faute de paiement que la lettre a été notée, avec la

date de cette note et le nom du notaire qui Va. faite.

I3301. Sur la lettre de change notée ou protestée

faute d'acceptation, les mots " notée faute d'accepta-

tion, " ou " protestée faute d'acceptation, " ii^uivant le

cas, ensemble la date de la note ou du protêt et les

frais, doivent être écrits ou imprimés par le notaire
instrumentant; et il doit y apposer son nom ou ses

initiales comme tel notaire.

2303. Lorsque la lettre est notée faute d'accep-
tation, le porteur, pour tenir responsables les parties
sur la lettre, n'est pas tenu d'en donner avis. Mais
lorsque la lettre notée est ensuite protestée faute de
paiement, l'avis de tel protêt doit contenir aussi avis
de la notre qui en a été faite préalablement faute
d'acceptation.

2303. lia note et le protêt des lettres de change
faute d'acceptation sont faits et l'avis en est donné

Sar le ministère d'un seul notaire et sans l'assistance

e témoins, en la manière et suivant les formes pres-

crites dans l'acte intitulé : Acte concernant les lettres

et les billets.

2304. S'il n'y a pas de notaire sur les lieux, ou
s'il est incapable ou refuse d'agir, tout juge de paix
dans le Bas-Canada peut noter la lettre de change,
en faire le protêt et en donner avis de la même
manière ; et ses actes à cet égard ont le même effet

que s'ils étaient faits par un notaire; mais le juge de
paix doit énoncer, dans le protêt, la raison pour
laquelle tel acte n'a pu être fait par le ministère d'un
notaire.

3305. Un double du protêt et de l'avis avec le

^ y-'
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certificat de la siiJ:nification, ainsi que toutes copies
3ui en sont attestées sons la signature du notaire ou
u juge de paix, suivant le cas, sont une preuve

primafade de la vérité des allégations y contenues.

SECTION V.

DU PAIEMENT.

S300. Toute lettre de change doit être présentée
par le porteur ou de sa part au tiré ou accepteur pour
paiement dans l'après-midi du troisième jour après
son échéance, ou sa présentation pour acceptation, si

elle est faite à vue, à moins que ce troisième jour ne
soit férié, auquel cas le jour juridique suivant est le

dernier jour de grâce, éi la lettre est payable à une
banque, la présentation peut y être faite soit pendant
ou après les heures ordinaires de la banque.

Si la lettre n'a pas été acceptée et qu'elle contienne
indication d'un tiré au besoin, la présentation lui doit
être faite de la même manière.
I8307* Si la lettre de change est payable en un

lieu indiqué soit dans le corps de la lettre ou par une
acceptation modifiée, la présentation doit se faire en
ce lieu.

2308. Si la lettre de change est payable généra-
lement, la présentation doit s'en faire au tiré ou à
l'acccepteur personnellement, ou à sa résidence, ou à
son lieu ordmaire d'affaires; ou si, à raison de son
absence ou de ce qu'il n'a pas de résidence, bureau
ou lieu d'affaires connu, ou que par suite de son
décès la présentation ne puisse être faite tel (jue

ci-dessus, elle peut l'être à son dernier domicile,
bureau, ou lieu d'affaires connu dans la localité où
l'acceptation a eu lieu ; et s'il n'y a pas eu d'accep-
tation, dans la localité d'où la lettre est datée.

2300. Si la lettre de change payable généra-
lement est acceptée avant, et devient due après la

nomination dûment publiée d'un syndic aux biens

de l'accepteur, dans le cas de faillite, elle peut être

présentée pour paiement au failli ou au syndic, soit

personnellement ou au domicile, bureau ou lieu

ordinaire d'affaires de l'un d'eux. .
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2310. L'accepteur, le tireur et les endosseurs
d'une lettre de cnange sont tenus conjointement et
solidairement au paiement envers le porteur.
La responsabilité du tireur et des endosseurs, ainsi

que des accepteurs sur protêt, est sujette aux règles
relatives au protêt et avis contenues en ce titre.

3311. Le tiers qui garantit par un aval la lettre

de change est tenu de la même manière et dans la
même mesure que la personne pour laquelle il se
porte ainsi garant.
Les diligences pratiquées à rencontre de son prin-

ciftal l'obligent également, et il n'a pas droit à un
avis du protêt séparément de son principal.

231S. L'obligation de l'accepteur de payer la
lettre de change est principale et sans condition, et
le paiement légal qu il en fait acquitte la lettre à
l'égard de toutes les parties, à moins qu'il n'ait

accepté pour l'honneur, auquel cas il est subrogé au
lieu de la partie pour l'honneur de laquelle il a
accepté, et à également son recours contre elle.

La règle ci>dessus est sans préjudice aux droits
d'un accepteur contre la partie pour la convenance
de laquelle il a accepté.

8313. Le paiement par le tireur d'une lettre de
change non acceptée l'ac(]^uitte d'une manière finale.

Lorsqu'elle est acceptée, il a son recours contre l'ac-

cepteur, à moins que l'acceptation n'ait été que pour
sa convenanca
2314. Le paiement par un endosseur lui donne

droit de recouvrer le montant de l'accepteur, du
tireur et de tous les endosseurs antérieurs, sauf les

droits de celui qui a accepté pour la convenance de
l'endosseur.

2315* Le paiement d'une lettre de change doit
être fait sur l'exemplaire de la série qui çorte la

signature de celui qui paie, et cet exemplaire doit
lui être remis ; autrement, il n'est pas déchargé de
son obligation envers les porteurs de bonne foi de
cet exemplaire de la lettre.

S310. Le paiement d'une lettre de change perdue
peut être réclamé, en par le propriétaire faisant une
preuve légale de telle perte ; et, si la lettre est négo-

il!
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ciable, en donnant caution à la partie tenue au
paiement, suivant la discrétion du tribunal.

2317* La lettre de change peut être payée après
protêt par un tiers pour l'honneur de quel(]|u'une

u38 parties y concernées, et celui qui paie ainsi a
son recours contre la partie pour laquelle il paie et
contre tous autres qui sont tenus à son égard sur la
lettre.

J?i la jîersonne qui paie ne déclare pas pour l'hon-
neur de qui elle le fait, elle a son recours contre tou-
tes les parties sur la lettre.

2318. Le paiement doit comprendre le montant
entier de la lettre de change avec intérêt depuis le

dernier jour de grâce et tous les frais de note, de
protêt et d'avis encourus légalement, et les dom-
mages dans les cas ci-après mentionnés.

h'

SECTION VL

DU PROTÊT FAUTE DE PAIEMENT.

3310. Après la présentation pour paiement, tel

que réglé en la sec^tion cinquième de ce titre, la lettre

de change, si elle n'est pas payée, est protestée faute
de paiement dans l'après-midi du dernier jour de
grâce.

Le protêt est censé avoir été fait dans l'après-midi

du jour (]u'il est daté, à moins qu'il n'énonce le con-
traire

âSSO. Le protêt faute de paiement est fait par le

ministère dos mêmes personnes et en la même ma-
nière et forme que le protêt faute d'acceptation, et

est sujet aux mêmes règles en ce qui concerne la

preuve.
Si la lettre de change a été notée faute d'accep-

tation, mention en doit être faite dans le protêt

faute de paiement, ainsi qu'il est porté en l'article

2300.

S331. Les lettres de change tirées de l'étranger

sur quelque jx^rsonne dans le Bas-Canada, ou qui y
sont payables ou acceptées, sont soumises, en ce qui
concerne les parties qui y résident et sont tenues au
paiement de telles lettres de change, aux règles ex-(
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posées dans ce titre quant aux jours de grAce, à la

note et au protêt faute d'acceptation ou faute de
paiement, aux avis et signification de protêt, et aussi

quant à la commission et aux intérêts.

2SI!3S. En l'absence de protêt faute de paiement
conformément aux articles de cette section, et de
l'avis de protêt tel que prescrit dans la section ci-

après, les parties à la lettre de change, autres que
l'accepteur, sont libérées, sauf néanmoins les excep-
tions contenues dans les articles qui suivent.

3323. Le tireur ne peut se prévaloir de l'absence
de protêt ou d'avis à moins qu'il ne prouve qu'il

avait fait la provision requise pour payer la lettre

de change.
3334. Il y a disiiense du protêt et de l'avis s'ils

sont devenus impossibles par un accident inévitable

ou force majeure. Toute partie à la lettre peut, au-

tant que ses droits y sont concernés, renoncer à se

prévaloir de l'absence du protêt et de l'avis.

3335. La perte de la lettre de change, la mort
ou la faillite du tireur ou de la partie qui y a droit,

ne peuvent dispenser du protêt et de l'avis.

SECTION VIT.

DE l/.VVIS DU PROTÊT.

3330. Avis du protêt faute d'acceptation ou faute

de paiement est donné à la réquisition du porteur ou
de toute autre partie obligée sur la lettre de change
et qui en a reçu avis, et qui, en payant, a droit d'en
recouvrer le montant de quelqu'une des parties.

3337. L'avis est donné par le notaire ou le juge
de paix qui a fait le protêt, et cet avis et le certificat

de signification sont rédigés en la forme prescrite

par l'acte intitulé : Acte conamcmt Us ItUrcH de change
et les billets.

3338. L'avis est donné à la partie qui y a droit,

soit personnellement, soit à sa résidence, bureau ou
lieu ordinaire d'attaires, et au cas de son décès ou
absence, à sa dernière résidence ou à son dernier
bureau ou lieu d'aftiaires ; ou bien l'avis adressé à
telle partie i)eut être déposé au bureau de poste le
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plus proche de sa présente ou dernière résidence,

bureau ou lieu d'affaires, comme dit est plus haut,
suivant le cas; les frais de poste étant payés d'a-

vance.
fiS^9, Dans le cas de faillite l'avis peut étro

donné tel que réglé dans l'article qui précède, ou au
syndic à la faillite, pourvu que la lettre ait été tirée

ou endossée par le failli avant la cession ou la saisie

en liquidation forcée.

3330. La signification de l'avis du protêt faute
d'acceptation ou faute de paiement peut être faite

dans les trois jours qui suivent celui auquel la lettre

de change a été protestée.

3331. La partie notifiée est tenue elle-même de
donner sous un délai raisonnable avis aux parties

sur la lettre de change, autres que l'accepteur,

qu'elle entend en tenir responsables.

SECTION Vin.

DBS INTÉRÊTS, DB LA COMMISSION ET DBS DOMMAGES.

3333. Le montant d'intérêt qui peut être léga-

lement payé sur le principal d'une lettre de change
comme escompte, peut être pris au temps où elle est

escomptée.
3333. Toute personne qui escompte ou reçoit

une lettre de change payable dans le Bas-Canada il

quelque distance du lieu où elle est escomptée ou
reçue, peut prendre ou réclamer, outre les intérêts,

une commission suflSsante pour couvrir les frais

d'agence et de change à encourir en opérant la re-

cette de la lettre. Cette commission ne peut en
aucun cas excéder un pour cent sur le montant de
la lettre de change.

Cet article ne s'applique pas aux banques, qui
sont soumises aux dispositions contenues en l'article

qui suit.

3334. Les banques en cette province qui es-

comptent des lettres de change peuvent recevoir,

pour couvrir les frais inhérents à la recette, une
commission sur le montant de la lettre suivant le

taux et en la manière prescrite dans l'acte intitulé

Acte concernant Vintêrêt.

I '•
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S339. Les lettres de change entachées d'usure,
ne sont ]>&» nulles entre les mains d'un porteur de
bonne foi qui en a donné la valeur.

3336. Les lettres de change tirées, vendues ou
négociées dans le Bas-Canada, et qui y reviennent
sous protêt faute de paiement, sont soumises à dix
pour cent de dommages, lorsqu'elles sont tirées sur
quelque personne en Europe, aux Indes Occiden-
tales, et aans toute partie de l'Amérique en dehors
du territoire des Etats-Unis ou de l'Amérique du
Nord Britannique.

Lorsqu'elles sont tirées sur Quelque {^«rsonne dans
le Haut-Canada, ou dans quelque autre colonie de
l'Amérique du Nord Britannique ou dans les Etats-
Unis, et qu'elles reviennent comme il est dit plus
haut, elles sont soumises & quatre pour cent de dom-
mages.
Avec intérêt dans les deux cas à raison de six

pour cent à compter de la date du protêt.

2337. Le montant des dommages et les intérêts
spécifiés dans l'article qui précède, sont remboursés
au porteur de la lettre au cours du change au jour
que le protêt est présenté et le remboursement de-
mandé, le porteur ayant droit de recouvrer une
somme sumsante pour acheter une autre lettre de
change sur le même lieu, à même terme et pour le

inême montant, avec ensemble les dommages et les

intérêts et tous les frais de note, de protêt et de
poste.

3338* Lorsqu'avis du protêt d'une lettre retournée
faute de paiement est donné par le porteur à une
partie qui n'est obligée que secondairement, soit en
personne, ou par un écrit laissé à une personne raison-
nable à son comptoir ou à sa résidence, et qu'ils

diffèrent cjuant au taux du change, le porteur et la

partie notifiée nomment chacun un arbitre pour le

nxer ; et au cas de désaccord,ces arbitres en nomment
un troisième, et la décision de deux d'entre eux
donnée par écrit au porteur de la lettre est finale

quant au taux du change et règle la somme qui doit
être payée en conséquence.
3339. Si le porteur ou la partie notifiée, ainsi

qu'il est prescrit en l'article précédent, ne nomme
27

'ïi

.1^'!1



418 LBrrTRES DE CHANGE, OTC.

pas son arbitre dans les quarante-hvit heures après
qu'il en a été requis, la décision du seul arbitre

nommé par l'autre partie est finale.

SECTION IX.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2340. Dans toute matière relative aux lettres de
change pour laquelle il ne se trouve pas de dispo-

sition dans ce code, on doit avoir recours aux lois

d'Angleterre qui étaient en force le trente de mai
mil huit cent quarante-neuf.
2341. Dans l'enquête des faits sur actions ou

poursuites pour le recouvrement de lettres de change
tirées ou endossées par des commerçants ou autres,

on doit avoir recours aux lois d'Angleterre qui
étaient en force à l'époque mentionnée dans l'article

qui précède, sans que l'on doive ou puisse faire une
preuve additionnelle ou différente à raison de ce que
quelqu'une des parties sur la lettre de change n'est

pas commerçante.
2342. Dans les actions ou poursuites mention-

nées dans l'article qui précède, les parties peuvent
être examinées sous serment, ainsi qu'il est pourvu
au titre des Obligations.

2343. Les règles quant à la prescription del^

lettres de change sont contenues dans le titre de la

Prescription.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES BILLETS P ROMISSO IR ES .

2844. Un billet promissoire est une promesse
par écrit pour le paiement d'une somme d'argent à
tout événement sans condition. Il doit contenir la

signature ou le nom du faiseur et être fait seulement
pour le paiement d'une somme d'argent déterminéa
Il peut être rédigé dans aucune forme compatible
avec les règles qui précèdent.
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JS345. Les parties à un billet promissoire au
temps où il est fait sont le faiseur et le preneur. Le
faiseur est soumis aux mêmes obligations que l'ac-

cepteur d'une lettre de change.
3346. Les dispositions relatives aux lettres de

cha-ige contenues dans ce titre s'appliquent aux bil-

lets promissoires quant aux matières suivantes,
savoir :

1. L'indication du preneur
;

2. Le temps et le lieu du paiement
;

3. L'expression de la valeur
;

4. La responsabilité des parties
;

5. La négociation par endossement ou par déli-

vrance
;

6. La présentation et le paiement
;

7. Le protêt faute de paiement et l'avis
;

8. L'intérêt, la commission et l'usure
;

9. La loi et la preuve applicables
;

10. La prescription.

!3347. Les parties obligées sur un billet promis-
soire fait payable à demande n'ont pas droit aux
jours de grâce ix)ur en effectuer le paiement.
3348* L'émission, la circula^'ion et le paiement

des billets de banque sont réglés par les dispositions
d'un statut intitulé : Acte concer/iant les banques et le

libre commerce des banques, et par les actes particu-
liers incorporant les banques respectivement.

CHAPITRE TROISIEME.

DES CHÈQUES OU MANDATS A ORDRE.

S349. Le cîièque ou mandat à ordre est un ordre
par écrit sur une banque ou un banquier pour le

paiement d'une somme d'argent. Il peut être fait

payable à une personne en particulier, ou à ordre,

ou au porteur, et est négociable de la même manière
qu'une lettre de change et un billet promissoire.

2390« Le chèque est payable sur présentation sans
jours de grâce.

2351. Le porteur d'un cJièque n'est pas tenu d'en

Ah,
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faire la présentation à part de la demande de paie-
ment; néanmoins si le chèque est accepté, le porteur
a l'action directe contre lu banque ou le bancjuier,

sans préjudice à son recours contre le tireur, soit sur
le cfièque même, ou sur la dette pour laquelle il a été

reçu.

5352. Si le chè^ n'est pas présenté pour paie-

ment sous un délai raisonnable et que la bancj^ue

tombe en faillite dans l'intervalle entre la réception
et la présentation, le tireur ou l'endosseur est dé-

chargé jusqu'à concurrence de ce qu'il en iiouffra

5353. Sans {)réjudice aux dispositions contenues
dans l'article qui précède, le porteur d'un chèqtie qui
l'a reçu du tireur, peut, sur refus de paiement par la

banque ou le banquier, le renvoyer au tireur sous un
délai raisonnable, et recouvrer de lui la dette pour
laquelle le chèque a été donné ; ou bien il peut garder
le chèque et en poursuivre le recouvrement sans
protêt.

Si le chhfiw a été reçu d'un autre que le tireur, le

porteur peut également le renvoyer à la personne
qui le lui a donné ; ou bien il peut en poursuivre le

recouvrement contre les personnes dont il porte les

noms, comme dans le cas d'une lettre de change à
l'intérieur.

2354. En l'absence de dispositions spéciales dans
cette section, les chèques sont soumis aux règles rela-

tives aux lettres de change à l'intérieur, en autant
(jue l'application en est compatible avec l'usage du
commerce.

TITRE DEUXIEME.

DES BATIMENTS MARCHANDS.

't

2355. L'acte du Parlement Impérial intitulé:

The Mcrcluint Shipping AcL 1854, contient les lois

relatives aux bâtiments anglais dans le Bas-Canada
quant aux matières auxquelles il est pourvu par cet
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«cte et en autant que les dispositions y sont décla-

rées applicables.
. 2356 à 2383* {Ahi ogês par le Statut du Canada

36 Vict., c. 128, 8. 3.)

CHAPTT^RE QUATRIEME.
DU PRIVILÈG »U GAGE MARITIME SUR LES

BATIMEMS, LEUR CARGAISON, ET
LEUR PRET.

2383. Il y a privilège sur les bâtiments pour le

paiement des créances ci-après :

1. Les frais de saisie et de vente suivant l'article

1995 ;
«!

2. Les droits de pilotage, de quaiage et de havre,
et les pénalités encourues pour infractions aux règle-

ments légaux du havre
;

3. Les frais de garde du bâtiment et de ses agrès,

et les réparations faites à. ces derniers depuis le der-
nier voyage

;

4. Les gages et loyers du maître et do l'équipage

pour le dernier voyage
;

5. Les sommes dues pour réparer le bâtiment et

l'approvisionner pour son dernier voyage et le prix
des marchandises vendues par le maître pour le

même objet
;

6. Les hypothèques sur le bâtiment suivant les

règles contenues au chapitre troisième ci-dessus et

dans le titre du Prêt à la grosse ;

7. Les primes d'assurance sur le bâtiment pour le

dernier voyage;
8. Les dommages causés au.- chargeurs pour dé-

faut de délivrance de la marchandise qu'ils ont em-
barquée, ou pour remboursement des avaries surve-
nues à la marchandise par la faute du maître ou de
l'équipage.

Si le bâtiment n'a pas encore fait de voyage, le

vendeur^ les ouvriers emplovés à la construction et
ceux qui ont fourni les matériaux pour le compléter,
sont payés par préférence à tous créanciers autres
que ceux portés aux paragraphes 1 et 2.

:>'i
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S384. Le gérant du bâtiment ou autre agent
I)orteur des papiers de bord, a droit de les retenir

ix)ur ses avances et tout ce qui lui est dû pour l'ad-

ministration des affaires du bâtiment.
3385. Les créances suivantes sont paj'ées par

privilège sur la cargaison :

1. Les frais de saisie et de vente;
2. Les droits de quaiage

;

3. Le fret sur la marchandise suivant les règles

exposées au titre de l*Affrètement, et le prix du pas-
sage des propriétaires de telle marchandise;

4. Les prêts à la grosse sur la marchandise ;

5. Les primes d'assurance sur la marchandise.
3380. Les créances suivantes sont payées par

privilège sur le fret :

1. Les frais de saisie et de distribution
;

2. Les gages du maître, des matelots et autres
employés du bâtiment;

3. Les prêts à la grosse sur le bâtiment suivant les

r^les contenues au titre du Prêt à la groniw.

SB387. L'ordre des privilèges énumérés dans les

articles précédents est sans préjudice aux dommages
pour abordage, à la contribution aux avaries, et aux
frais de sauvetage, qui sont payés par privilège après
les créancesénumérées en premier lieu et second lieu

dans les articles 2383 et 2385, et avant ou après
d'autres créances privilégiées, suivant les circons-

tances dans lesquelles la créance prend naissance, et

les usages du commerça
S888» T.«s dispositions contenues en ce chapitre

ne s'appliquent pas aux causes en cour de Vice-Ami-
rBUté.

Les causes devant ce tribunal sont jugées suivant
les lois civiles et maritimes de l'Angleterre.

I u.

CHAPITRE CINQUIEME.

DES PROPRIÉTAIRES, DU MAITRE ET DES
MATELOTS.

S880. Les propriétaires ou la majorité d'entre eux
choisissent le maître et peuvent le congédier sans en \

1
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spécifier la cause, à moins que le contraire ne soit

expressément stipulé.

3390. Les propri^'^aires sont responsables civile-

menr des act^s du maître dans toutes les matières
qui concernent le bâtiment et le voyage et pour tous
dommages causés par sa faute ou par celle de l'équi-

page.
Ils sont de même responsables des actes et des

fautes de toute personne légalement substituée au
maître.
Le tout sujet néanmoins aux dispositions contenues

dans ce chapitre et dans les titres : de l'Affrètement;
du Prêt à la grosse ; et dans l'acte impérial : The Mer-
chant Shipjnng Act, 1854.

3391. Toute personne qui affrète un bâtiment
pour en avoir le contrôle et le naviguer seule est

réputée en ^tre le propriétaire pendant le temps de
tel affrètement, et en avoir tous les droits et toute la

responsabilité relativement aux tiers.

2393. Dans les matières d'un intérêt commun
aux propriétaires, concernant l'équipement et la con-
duite du bâtiment, l'opinion de la majorité en valeur
prévaut, à moins de convention contraire.

S'il y a partage égal d'opinion relativement à l'em-
ploi du bâtiment, celle en faveur de l'emploi pré-

vaut.
Sauf, dans les deux cas, aux propriétaires oppo-

sants le droit de se faire déclarer non responsables,
et dé se faire indemniser suivant les circonstances, et

à la discrétion du tribunal compétent.
3393. La vente par licitation d'un bâtiment en

peut être ordonnée que sur la demande des proprié-

taires possédant au moins la moitié de tout l'intérêt

dans le bâtiment, sauf le cas d'une stipulation con-
traire.

3394. T^s pouvoirs généraux du maître d'obli-

Î;er le propriétaire du bâtiment personnellement, et

eurs obligations réciproques, sont régies par les dis-

positions contenues dans le titre du Louage, et dans le

titre du Mandat.
3395. T^ maître est personnellement responsable

envers les tiers pour toutes les obligations qu'il con-
tracte à l'égard au bâtiment, à moins que le crédit

,v ; r-'l
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n'ait

seul.

été donné en termes exprès au propriétaire

ISI396. Le maître engage l'équipage du bâtiment
;

mais il le fait de concert avec les propriétaires ou le

gérant du bâtiment lorsqu'ils sont sur les lieux.

S397» Le maître doit aussi veiller à ce que le bâ-
timent soit équipé et avitaillé convenablement pour
le voyage ; mais si les propriétaires ou le gérant du
bâtiment sont sui les lieux, le maître ne peut, sans
une autorisation spéciale, faire faire des réparations
extraordinaires au bâtiment, ou acheter des voiles,

cordages ou provisions pour le voyage, ni emprunter
des deniers à cet effet, sauf l'exception contenue «n
l'article 2604.

IS398> Le maître doit mettre à la voile au jojr
fixé et poursuivre son voyage sans déviation ni

retard, sujet aux dispositions contenues au titre de
VAffrètement.
3399. Il i)eut, en cas de nécessité, pendant le

voyage, emprunter des deniers, ou, si l'emprunt est

impossible, vendre partie de la cargaison pour ré-

parer le bâtiment ou le fournir des provisions et

autres choses nécessaires.

IX400. Il ne peut vendre le bâtiment sans l'auto-

risation expresse des propriétaires, excepté dans le

cas d'impossibilité de continuer le voyage et de né-

cessité manifeste et urgente de faire cette vente.

2401. Le maître a, sur les matelots et autres per-
sonnes à bord, y compris les passagers, toute rau-
torité nécessaire pour naviguer le bâtiment en sû-
reté, le diriger et veiller à sa conservation, ainsi que
pour y maintenir le bon ordre.

2402. Il peut jeter à l'eau une partie ou même
la totalité de la cargaison, dans le cas de péril im-
minent et lorsque ce jet est nécessaire pour le salut
du bâtiment.
2403. Les droits, les pouvoirs et les obligations

des propriétaires et du maître à l'égard du bâtiment
et de la cargaison, sont en outre exposés aux titres

de l'Affrètement et de VAssurance.
Les règles relatives à son pouvoir d'hypothéquer

le bâtiment et la cargaison sont en outre énoncées
dans le titre du Prêt à la grosse.
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12404. {Abrogé par ^Statut du Canada y 36 Vict.^

c. 129, 8. 5.)

2409. {Abrogé par Statut du Canada^ 36 Vict.^

c. 129, «. 5.)
'

3406. La prescription ne commence à courir â
rencontre des réclamations des matelots pour leurs

loyers, qu'après le parachèvement du voyage.

l'K

I
! li""
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TITRE TROISIEME.

DE I/AFFRETEMENT.

CHAPITRE PREMIER.

%

î'il'S'

DISPOSITIONS GENERALES.

I3407. Le contrat d'affrètement se fait soit par
charte-partie, ou pour le transport de marchandises
dans un navire chargeant à la cueillette.

S408. Le contrat peut être fait par le proprié-
taire ou le maître du Mtiment, ou par le gérant du
bâtiment comme agent du propriétaire.

Si le contrat est fait par le maître, il s'oblige lui-

même et oblige le propriétaire, à moins que le con-
trat ne soit fait au lieu où se trouve le propriétaire

ou le gérant du bâtiment et n'en soit répudié ; et

dans ce cas il ne lie que le maître.
Si la personne qui a loué un bâtiment le sous-loue,

elle est assujettie, quant au contrat d'affrètement,

aux mêmes règles que si elle était propriétaire.

2409. Le bâtiment, avec ses agrès et le fret, sont
affectés à l'exécution des obligations du locateur ou
fréteur, et la cargaison â l'a«;complis8ement des obli-

gations du locataire ou affréteur.

2410. Si, avant le départ du bâtiment, il y a
déclaration de guerre ou interdiction de commerce
avec le pays auquel il est destiné, ou si, à raison de
quelque autre cas de force majeure, le voyage ne
peut s'effectuer, les conventions sont résolues sans
dommages-intérêts de part ni d'autre.

is;. i:
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Les frais pour charger et décharger la cargaison
sont supportés par le chargeur.
2411. Si le port de destination est fermé, ou si le

bâtiment est arrêté par force majeure, pour quelque
temps seulement, le contrat subsiste et le maître et

l'aflTréteur sont réciproquement tenus d'attendre l'ou-

verture du port et la liberté du bâtiment, sans dom-
mages-intérêts de part ni d'autra
La même règle s'applique si l'empêchement s'élève

pendant le voyage ; et il n'y a pas lieu à demander
une augmentation du fret

241I3. L'affréteur peut néanmoins faire décharger
sa marchandise pendant l'arrêt du bâtiment Qour
les causes énoncées dans l'article qui précède, sous
l'obligation de la recharger lorsque l'empêchement
aura cessé, ou d'indemniser le fréteur du fret entier,

à moins que la marchandise ne soit d'une nature à
ne pouvoir être conservée, ni être remplacée, auquel
cas le fret n'est dû que jusqu'au lieu ou le décharge-
ment a lieu.

S413. Le contrat d'affrètement et les obligations
qui en résultent pour les parties sont sujets aux
règles relatives aux entrepreneurs de transport con-
tenues dans le titre du Louage, en autant qu'ils sont
compatibles avec ceux du présent titre.

CHAPITRE DEUXIEME.
DE LA CHARTE-PARTIE.

2414. L'affrètement par charte-çartie peut être

fait de la totalité, ou de quelque partie principale du
bâtiment, ou être fait pour un voyage déterminé ou
pour un temps spécifié.

S415. L'acte ou le bordereau de charte-partie
énonce ordinairement le nom et le tonnage du bâti-

ment avec déclaration qu'il est étancho et bien con-
ditionné, fourni et équipé pour le voyage. Il contient
aussi les conditions quant au lieu et au temps con-
venus pour la charge, le jour du départ, le prix et le

paiement du fret, les conditions de surestarie, aveq
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une déclaration des cas fortuits qui exemptent le

fréteur de la responsabilité, et toutes autres conven-
tions que les parties jugent à propos d'ajouter.

8410. Si le temps de la charge et de la décharge
du bâtiment, et les frais de surestarie ne sont pas
arrêtés, ils sont réglés par l'usaga
2417. Lorsque des marchandises sont chargées

sur un bâtiment en exécution de la charte-partie, le

maître en signe un connaissement à l'effet mentionné
en l'article 2420.

IS418* Si le bâtiment est loué en totalité et que
l'affréteur ne lui fournisse pas tout son chargement,
le maître ne peut, sans son consentement, prendre
d'autre chargement, et dans le cas où il eu serait

reçu l'affréteur a droit au fret.

m:^\mi

'" •

CHAPITRE TROISIEME.

DU TRANSPORT DES MARCHANDISES A LA
CUEILLETTE.

I3419. Le contrat pour le transport de marchan-
dises à la cueillette est celui que le maître ou le pro-
priétaire d'un bâtiment destiné pour un voyage par-
ticulier, fait séparément avec diverses personnes qui
n'ont pas de liaison entre elles, pour transporter,

suivant le connaissement, leur marchandise respec-

tive au lieu de sa destination, et l'y délivrer.

CHAPITRE QUATRIEME.

DU CONNAISSEMENT.

2420. Le connaissement est signé et donné par
le maître ou commis, en trois exemplaires ou plus,

dont le maître retient un ; le chargeur en garde un
et en envoie un au consignataire.
Outre les noms des parties et celui du bâtiment, le

connaissement énonce la nature et la quantité de la
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marchandise, avec sa mar(j[uo et le numéro en marge,
le lieu où elle doit être délivrée, le nom du consigna-
taire, le lieu de la charge et celui de la destination
du bâtiment, avec le taux et le mode de paiement
du fret, de la prime et de la contribution.

2481. Lorsque d'après les termes du connaisse-
ment la délivrance de la marohandise doit être faite

à une personne ou à ses ayants cause, cette personne
peut transporter son droit par endossement et déli-

vrance du connaissement, et la propriété de la mar-
chandise ainsi que tous les droits et obligations y
relatifs sont par là censés passer au porteur, sauf
néanmoins les droits des tiers, tel que pourvu dans
ce code.

IS43S. L'aflFréteur ou locataire, après que le con-
naissement a été signé et lui a été livré, est tenu de
remettre les reçus qui lui ont été donnés des effets

chargés.
Le connaissement entre les mains du consignataire

ou de celui en faveur de qui il a été endossé est une
preuve concluante contre la partie qui l'a signé, à
moins qu'il n'y ait fraude et que le porteur en ait

connaissance.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DES OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE OU
FRÉTEUR ET DU MAITRE.

34S3. Le fréteur est obligé de fournir un bâti-

ment du port stipulé, étanche et bien conditionné,
garni de tous agrès et apparaux nécessaires pour le

voyage, avec im maître compétent et- un nombre
suffisant de personnes habiles et capables de le con-
duire, et il doit le tenir en cet état jusqu'à la fin du
voyage. Le maître est obligé de prendre à bord un
pilote, lorsque la loi du pays l'exige.

3424. Le maître est obligé de recevoir les effets

et les placer et arrimer dans le bâtiment, et sur la

remise qui lui est faite des reçus donnés pour la mar-
chandise, signer tels connaissements que l'affréteur

peut requérir conformément à l'article 2420.
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84IS5. La marchandise ne peut être placée sur le

tillac sans le consentement de l'affréteur ; à moins
que ce ne soit pour qjuelque trafic particulier, ou pour
les voyages à rintérieur ou sur les côtes où il existe
quelque usage établi à cet effet. Si elle est ainsi pla-

tée sans tel consentement ou usage et est perdue par
suite des périls de la mer, le maître en est responsa-
ble personnellement.
8430. Le bâtiment doit faire voile au jour fixé

Sar le contrat, ou, s'il n'y a pas de jour fixé, sous un
élai raisonnable suivant les circonstances et l'usage,

et il doit se rendre au lieu de sa destination sans
déviation. Si le bâtiment est retardé dans son départ,
pendant le voyage, ou au lieu du débarquement, par
Ja faute du mattre, et qu'il s'ensuive quelque perte
ou avarie, ce dernier est responsable des dommages.
84SB7. Le maître doit prendre tout le soin néces-

saire de la cargaison, et dans le cas de naufrage ou
autre empêchement au voyage par cas fortuit ou
force maieure, il est tenu d'employer toute la dili-

gence et le soin d'un bon père de famille pour sauver
la marchandise et la rendre au lieu de sa destination,

et à cette fin de se procurer un autre bâtiment, s'il

est nécessaira
3428. Le voyage étant parachevé, et après s'être

conformé aux lois et aux règlements du port, le

maître est obligé de remettre la marchandise sans
délai au consignataire, ou à ses ayants cause, sur
production du connaissement et sur paiement du fret

et autres sommes dues à cet égard.
2489. La marchandise doit être délivrée confor-

mément aux termes du connaissement et suivant la

loi et l'usage en force au lieu de la délivrance.
8430. Lorsqu'un bâtiment arrive à sa destination

dans un port du Bas-Canada, et que le maître a signi-

fié au consignataire, soit par avis public ou autre-
ment, que la cargaison est rendue au lieu indiqué
par le connaissement, le consignataire est tenu de la

recevoir dans les vingt-quatre heures après tel avis ;

et à compter de ce moment telle cargaison, sitôt

qu'elle est déposée sur le quai, est aux risques et à la

charge du consignataire ou propriétaire.

S431. Le temps accordé pour la décharge de la
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cargaison de certaines marchandises est réglé par
l'acte intitulé : Acte concernant le débarquement des car-
gaisons de vaisseaux.

8433. Le propriétaire, non plus que le maître,
n'est responsaole des pertes et dommages causés par
la faute ou incapacité d'un pilote qualifié qui s^est

chargé du bâtiment dans l'étendue d'un district où
l'emploi d'un tel pilote est prescrit par la loi.

2438. Le propriétaire d'un bâtiment de mer
n'est pas responsaole de la perte ou avarie qui sur-

vient sans sa faute actuelle ou ea participation
;

1. A raison de l'incendie de quelque objet à bord
de tel bâtiment ; ou

2. A raison du vol, détournement, disparition ou
recelé de l'or ou argent, des diamants, montres,
joyaux ou pierres précieuses à bord de tel bâtiment,
à moins que le propriétaire ou affréteur de tels ob-
jets, au temps de leur mise à bord, n'en ait spécifié

dans le connaissement, ou déclaré autrement par
écrit au maître ou propriétaire du bâtiment, la véri-

table nature et valeur.

2434. Dans le cas de dommage ou perte de quel-
que chose à bord d'un bâtiment de mer, sans qu'il y
ait faute ou participation du propriétaire, ce dernier
n'est pas responsable des dommages au delà de la

valeur du bâtiment et du fret qui est ou deviendra
dû pendant le voyage; pourvu que telle valeur ne
soit pas réputée moindre que quinze louis sterling

par tonneau suivant l'enregistrement, et que le pro-

Sriétaire demeure néanmoms toujours responsable
ans la même mesure de chaque perte et dommage

survenus en diverses occasions, de même que s il

n'était pas survenu d'autre perte ou dommage.
2435. Le fret mentionne dans l'article précédent

est censé, à cette fin, comprendre la valeur du trans-

port de la marchandise appartenant au propriétaire

du bâtiment, le prix des passages et le louage dû ou
à devenir dû en vertu de tout contrat, non compris
néanmoins, dans le cas d'un bâtiment loué à terme,
le loyer qui ne commencera à courir qu'après six

mois à compter de la perte ou avaria
IX436. Lâs dispositions contenues dans les articles

2433 et 2434 ne s appliquent pas au maître ou ma- ^
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rinier qui est en même temps propriétaire de la

totalité ou de partie du bâtiment auquel il est atta-

ché, de manière à ôter ou diminuer la responsabilité

à la(}uelle il est assujetti en sa qualité de maître ou
marinier.

CHAPITRE SIXIÈME.

DES OBLIGATIONS DE l'AFFBÉTEUR.

SECTION I.

DISPOSITIONS (iÉNÉRALES. '

2437. Les principales obligations de l'affréteur

sont: 1" de fournir au bâtiment le chargement con-
venu et cela dans le temps fixé par le contrat, ou, si

tel temps n'est pas fixé, sous un délai raisonnable
;

et 2° de payer le fret avec la prime, la contribution
et les frais de surestarie lorsqu'il en est dû.
2438. L'affréteur ne peut mettre à bord, sans en

donner avis au maître ou au propriétaire, aucune
marchandise prohibée ou non douanée, et qui pour-
rait soumettre le bâtiment à la détention ou à la

confiscation, non plus que des marchandises d'une
nature dangereuse.
SB439. Si l'affréteur ne charge pas le bâtiment en

entier tel que porté par la charte-partie, ou si, après
l'avoir chargée, il retire la marchandise avant le dé-
part du bâtiment ou pendant le voyage, il doit le

fret en entier et il est tenu d'indemniser le maître
de toute dépense et responsabilité qui en résultent.

St440. Si le bâtiment est arrêté au départ ou
pendant la route, par la faute de l'affréteur, ce der-

nier est tenu de l'indemnité pour retardement et des
autres accessoires.

)2441. Si l'affréteur est convenu d'un chargement
pour le retour, et ne le fournit pas, et que Te bâti-

ment se trouve dans la nécessité de revenir sans
chargement, l'affréteur doit le fret entier, sauf, dans
le dernier cas, la déduction de ce que le bâtiment a
gagné dans le retour.
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SECTION II.

DU FKBT, DE .A PRIMB, DB LA CONTRIBUTION HT DES
FRAIS Dfi SURESTARIB.

3443. Le fret est le prix payable pour \e loyer
d'un bâtiment, ou le transport de marchandises, pour
un voyage licite au lieu de la destination. En l'ab-

sence de convention expresse, il n'est dû que lorsque
le transport de la marchandise est parachevé, excepté
dans les cas énoncés dans cette section.

3443. Le montantdu fret est réglé par la conven-
tion dans la charte-partie, ou par le connaissement,
soit à un prix pour tout le bâtiment ou partie d'ice-

lui, soit à un taux fixé pour chaque tonneau, colis, ou
autrement.

S'il n'est pas fixé par la convention, le taux en est

estimé d'après la valeur des services rendus, confor-
mément à l'usage du commerce.
2444. Le montant du fret n'est pas affecté par la

durée plus ou moin» longue du ^/oyage ; à moins que
la convention ne soit d'une certaine somme par
mois, par semaine ou autre division de temps^ auquel
cas le fret court, à défaut d'autre stipulation, du
commencement du voyage, et continue ainsi, tant
pendant !a route que pendant tout retard inévitable
qui n'est pas causé par la faute du maître ou du fré-

teur ; sauf néanmoins Perception contenue dans l'ar-

ticle qui suit.

3445. Si le bâtiment est arrêté par l'ordre d'une
puissance souveraine, le fret payable au temps ne
continue pab à courir pendant la détention. Les
loyers des matelots et leur nourriture sont en ce cas
matière de contribution cénérala
3446* Le maître peut faire mettre à terre dans

lo lieu du chargement, les marchandises qu'il trouve
dans son bâtiment si elles ne lui ont pas été décla-

rées, ou en exiger le fret au taux usue' au lieu du
chai^ement pour des marchandises de même nature.
3447.. Si le bâtiment est obligé de revenir avec

son chargement, à raison d'interdiction de commerce
survenant p<mdant le voyage avec le pays pour lequel
le bâtiment est engagé, le fret n'est dû que pour le
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voyage de l'aller, quoiqu'il ait été stipulé un charge-
ment de retour.

!3448. Si sans aucune faute préalable du maître
ou du fréteur, il devient nécessaire de réparer le bâti-

ment pendant le voyage, l'affréteur est tenu de souf-

frir le retard ou de payer le fret en entier. Dans le

cas où le bâtiment ne peut être réparé, le maître est

tenu d'en louer un autre: et s'il ne le peut, le fret

n'est dû qu« proportionnellement à la partie du voy-
age accomplie.
13449. Le fret est dû pour les marchandises que

le maître a été contraint de vendre pour subvenir
aux réparations, victuailles et autres nécessités pres-

santes du bâtiment, et le maître est tenu de payer
pour telles marchandises le prix qu'elles auraient
rapporté au lieu de leur destination.

Cette règle s'applique également, lors même ç te

le bâtiment aurait péri subséciuemment pendant le

voyage ; mais dans ce cas il n'est tenu de payer que
le prix qu'elles ont effectivement rapporté.

S450. Le fret est payable sur les marchandises
jetées à la mer pour la conservation du bâtiment et

du reste du chargement, et la valeur de ces mar-
chandises doit être payée au propriétaire par contri-

bution générale.

34^11. Le fret n'est pas dû ^nr les marchandises
perdues par naufrage, prises p des pirates ou cap-

turées par l'ennemi, ou qui san^ la faute de l'affréteur

ont entièrement péri par cas fortuit, autrement qu'il

est pourvu dans l'article précédent. Si le fret ou
partie d'icelui en a été payé d'avance, le maître est

tenu au remboursement, à moins d'une stipula; ion
contraire.

S452. Si les marchandises sont reprises, Ou sau-

véer du naufrage, le fret est dû jusqu^au lieu de la

prise o'i du naufrage, et si plus tard, elles sont ren-
dues par le maître au lieu de leur destination, le fret

est dû en entier, sujet au droit de sauvetage,
2453* T-<e capitaine ne peut retenirdans son bâti-

ment les marchandises faute de paiement du fret,

mais il peut dans le temps de la décharge en empè
cher l'enlèvement, ou les faire saisir. Il a sur elles

un privilège spécial tant qu'elles sont en sa posses-
28
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sion, ou en celle de son agent, pour le paiement du
fret avec la prime et la contribution ordinaire, tel

qu'exprimé dans le connaissement.
3454. Tout consignataire ou autre personne au-

torisée qui reçoit les marchandises est tenu d'en
donner reçu au maître ; et la réception des marchan-
dises sous un connaissement en vertu duquel elles

doivent être délivrées au consignataire ou â ses ayants
cause en par eux en payant le fret, rend la personne
qui les reçoit débitrice de leur fret, à moins que
cette personne ne soit l'agent reconnu de l'affréteur.

I3435. Les marchandises qui ont diminué de
valeur, ou ont été détériorées, par leur vice propre ou
par cas fortuit, ne peuvent être abandonnées pour le

fret.

Mais si, sans le fait de l'affréteur, des futailles con-
tenant vin, huile, miel, mélasse ou autre chose sem-
blable, ont tellement coulé qu'elles soient vides ou
{)resque vides, elles peuvent être abandonnées pour
e fret.

â450. L'obligation de payer la prime et la con-

tribution qui sont mentionnées dans le connaisse-
ment, est sujette aux mêmes règles que l'obligation

du fret ; la prime est payable au maître en son
propre droit à moins de stipulation contraire.

â437« Les frais de surestarie sont la compensa
tion que doit payer l'affréteur pour la détention du
bâtiment au delà du temps convenu ou accordé par
l'usage pour la charge et la décharge.
2458. Toute personne qui reçoit des marchan-

dises sous un connaissement portant obligation de
payer les frais de surestarie, est resiK)nsable de l'in-

demnité qui peut être due sur la décharge des mar-
chandises, sujet aux règles énoncées en l'article 2454.

3450. Les frais de surestarie sous un contrat
exprès sont dus pour tout délai qui n'est pas le fait

du propriétaire du bâtiment ou de ses agents. Ils ne
commencent à être calculés qu'à compter du moment
où les marchandises sont prêtes à être déchargées,
après lequel temps, si le terme stipulé est expiré, il

doit être accordé un temps raisonnable pour la dé-

charge.
3460. Si le temps, les conditions et le taux de
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la surestarie ne sont pas arrêtas, ils sont réglés par
la loi et l'usage du port où la réclamation prend
naissance.

TITRE QU'ATRIEME.
DU TRANSPORT DES PASSAGERS PAR BATIMENT

MARCHAND.

S'i61. Les contrats pour le transport des passa-
gers par bâtiment marchand sont sujets aux Hispo-
sitions contenues dans le titre de UAffrètement, en
autant qu'elles peuvent s'y appliquer, et aussi aux
rèjïles (contenues dans le titre du Louage, relatives au
tra . sport des passagers.

?403. Les règles spéciales concernant le trans-

pc L des passagers par mer voyageant dans des bâti-

ments à passagers du Royaume-Uni en cette pro-

<ince, ou d'une colonie à une autre, ou de cette

province au Royaume-Uni dans quelque bâtiment
que ce soit, sont contenues dans les actes du Parle-
ment Impérial intitulés TJie Passengers Act, 1855, et

The Passengcrs Art Ameiidment Act, 18G3, et dans les

ordonnances et règlements légaux faits par l'autorité

compétente en vertu de ces statuts.

3463. Les règles spéciales concernant les bâti-

ments qui arrivent dans le port de Québec, ou dans
celui de Montréal, de quelque poi.t du Royaume-
Uni ou de toute autre partie de l'Europe, avec des
passagers ou émigrés, ainsi que les règles relatives

aux droits et devoirs des maîtres de tels bâtiments
et à la protection des passagers et émi^,';rés, sont con-
tenues dans l'acte intitulé : Acte conamnnt les émi'
(jrés et la quarantaine.

2404. Les passagers, pondant qu'ilo sont dans le

bâtiment, ont droit d'être accommodés et nourris
convenablement, suivaiU les stipulations, ot les lois

spéciales mentionnées dans les a»"ticles qui précè-

dent; ou, s'il n'y a ni stipulation ni règle A, cet

égard, suivant l'usage et suivant la condition des
passagers.

PO' mï^
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124#5. Le propriétaire on le maître a un droit et
privilège sur tes effets et autres biens des passagers
à bord de son bâtiment pour le prix du passa^.
244(6. Le passager est soumis à rautorité du

maître tel qu'expiimé au titre des Bâtiments mar-
chands. •

2467. Les réclamations résultant de dommages
personnels soufferts par les passagers sont soumises
aux règles spéciales contenues aux articles 2434,
2435 et 2436.

TITRE CINQUIEME
DE l'assurance.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

SECTION I.

DE LA NATURE ET DE LA FORME DU CONTRAT.

2468. L'assurance est un contrat par lequel l'un

des contractants appelé l'assureur, en considération
d'une valeur s'engage à indemniser l'autre qu'on
appelle l'assuré, ou ses représentante, contre la perte
ou la responsabilité résultant de certains risques ou
périls auxquels l'objet assuré peut être exposé, ou
contre la chance d'un événement.
2469. La valeur ou le prix que l'assuré s'oblige

de payer pour l'assurance se nomme prime. Soit que
l'assureur ait ou non reçu la prime, il n'y a droit
que du moment que le risque commence.
2470. L'asrmrance maritime est toujours un

contrat commercial ; toute antre assurance n'est pas
de sa nature un contrat commercial, mais elle l'est

dans tous les cas où elle est contractée pour une
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nrime ]|»ar des personnes qui en font un trafic, sauf
l'exception contenue en l'article qui suit.

IS'ivl. L'assurance mutuelle n'est pas une opé-
ration commerciale. Elle est réglée par des statuts

spéciaux, et par les règles géuérales contenues dans
ce titre, en autant qu'elles peuvent s'y appliquer et

qu'elle» ne sont pas contraires à ces statuts.

S47I3* Toute personne capable de contractor peut
prendre une assurance sur des objets dans lesquels

elle a uu intérêt et qui sont exposés à q^uelque
rifique.

2473. Les choses corporelles et celles qui ne le

sont pas de même que la vie humaine et la santé
peuvent être l'objet d'un contrat d'assurance.

2474. Une personne a un intérêt susceptible

d'assurance dans la chose à assurer dans toii^ les cas
où. elle peut souffrir undommage direct et immédiat
par la perte ou détérioration de cette chose.

3475. L'intérêt assuré doit exister au temps de
la perte de la chose, à moins que la police ne con-
tienne une stipulation de bonnes ou mauvaises nou-
velles.

Cette règle souffre exception quant à l'assurance

sur la vie.

2470. L'assurance jpeut être stipulée contre toutes
pertes provenant d'accidents inévitables ou de force

majeure, ou d'événements sur lesquels l'assuré n'a
pas de contrôle, sauf les règles générales relatives

aux contrats illégaux et contraires aux bonnes
mœurs.
2477. L'assureur peut lui-même prendre une

réassaxance, et l'assuré peut aussi assurer la solvabi-

lité de son assureur.

2478. Dans les cas de perte, l'assuré doit sous un
délai raisonnable en donner avis à l'assureur, et il

doit se conformer aux conditions spéciales contenues
dans la police relativement à l'avis et à la preuve
préliminaire de sa réclamation, à moins que l'assu-

reur ne l'en dispense.
S'il est impossible pour l'assuré de donner l'avis et

de faire la preuve préfirainaire dans le délai spécifié

en la poHce, il a droit à une prolongation de délai

raisonnable.
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2470. L'assurance se divise relativement à son
objet et à la nature des risques en trois espèces
principales ;

1. L'assurance maritime;
2. L'assurance contre le feu

;

3. L'assurance sur la vie.

S480. Le contrat d'assurance est ordinairement
constaté par un document auquel on donne le nom
de police d'assurance.
La police délare la valeur de la chose assurée et

se nomme alors police évaluée, ou bien elle ne con-
tient aucune déclaration de valeur et se nomme en
ce cas police à découvert.

Les polices d'aventure ou de jeu, sur des objets
dans lesquels l'assuré n'a aucun intérêt suscepti^e
d'assurance, sont illégales.

S481* L'acceptation d'une proposition d'assu-
rance constitue une convention valide d'assurer, à
moins que la loi n'exige que l'assureur ne contracte
exclusivement sous une autre forme.
2488. La police d'assurance peut être trans-

Sortée par endossement et délivrance, ou par simple
élivrance, sous les conditions qui y sont expri-

mées.
Mais la police d'assurance maritime ou contre le

feu ne peut être transportée qu'à une personne qui a
dans l'objet assuré un intérêt susceptible d'assu-

rance.

3483. A défaut du consentement ou de la par-
ticipation de l'assureur, le simple transport de la

chose asfiurée ne transfère pas la police d'assurance.
L'assurance est par là terminée, sauf les disposi-

tions contenues en l'article 2576.

3484. Les énonciations et clauses qui sont es-

sentielles ou ordinaires dans les polices d'assurance
sont déclarées dans les articles qui suivent relati-

vement à chaque espèce d'assurance en particulier,

SECTION II.

DBS DÉCLARATIONS HT PÉTICHNCBS.

3485. L'assuré est tenu de déclarer pleinement
et franchement tout fait qui peut indiquer la nature
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et l'étendue du risque, empêcher de l'assumer, ou
influer sur le taux de la prime.
S486. L'assuré n'est pas tenu de déclarer des

faits que l'assureur connaît, ou qu'il est censé con-
naître d'après leur caractère public et leur notoriété

j

il n'est pas non plus obligé ae déclarer les faits q[Ui

sont couverts par la garantie expresse ou implicite,

excepté en réponse aux questions que l'assureur

peut lui faire.

2487. Les fausses représentations ou réticences
par erreur ou de propos délibéré sur un fait de na-
ture à diminuer l'appréciation du risque, ou à en
changer l'objet, sont des causes de nullité. Le con-
trat peut, en ces cas, être annulé, lors même que la

perte ne résulterait aucunement du fait mal repré-
senté ou caché.
S488. Les fausses représentations ^'\ réticences

frauduleuses de la part de l'assureur ou de l'assuré

sont dans tous les cas des causes de nullité du con-
trat que la partie qui est de bonne foi peut invo-
quer.

2489. L'obligation de l'assuré en ce qui concerne
les déclarations est suffisamment remplie si le fait

est en substance tel que représenté et s'il n'y a pas
de réticence importante.

SECTION III.

DBS (iARANTIES.

2400. Les garanties et conditions font partie du
contrat; elles doivent être vraies si elles sont affir-

matives, et elles doivent être exécutées si elles sont
promissoires ; autrement le contrat peut être annulé
nonobstant la bonne foi de l'assuré.

Elles sont ou expresses ou implicites.

24101. Une garantie expresse est une stipulation

ou condition exprimée dans la police, ou qui y est
énoncée comme en faisant partie.

Les garanties implicites sont définies dans les

chap'tres suivants relatifs aux dififérentes espèces
d'assuranca
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CHAPITRE DEUXIÈME.

D£ l'assurance MARITIME^

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

94!^. La police d'assurance maritime contient :

Le non) de rassuré ou de son agent ;

La désignation de la chose assurée, du voyage, du
temps auquel le risque doit commencer et de l'époque
à laquelile il doit finir, et des périls contre lesquels
l'assurance est effectuée

;

Le nom du vaisseau et celui du maître^ excepté
lovsque l'assurance est prise sur un bâtiment ou aes
bâtiments généralement :

La prime ;

Le montant assuré
;

JjBl souscription de l'assureur avec sa data
Elle contient encore toutes autres clauses et énour

ciations dont les parties conviennent.
2403. L'assurance peut être effectuée sur les

bâtiments, les marchandises, le fret, les prêts à la

grosse, les profits et commissions,^ les primes d'assu-

rance et sur toutes autres choses appréciables en
argent et exposées aux risques de la navigation, à
l'exception oes salaires des matelots sur lesquels

l'assurance ne peut avoir lieu légalement, et sauf les

règles générales concernant les contrats contraires à
1a loi ou aux bonnes mœurs.
3i4fl4* L'assurance peut être faite pour tous

voyages et transports par mer, rivière et canaux
navigables, soiii pour tout le voyage ou pour nn
temps limité.

:i4i05* Le risqjue de perte ou de détérioration de
la chose par sinistre ou fortune de mer est de l'et»-

seace du contrat d'assuxance maritime.
Les risques ordinairement spécifiés dans la police

sont : la tempête et le naufrage, l'échoueraent, l'abor-

dage, le changement forcé de la route du bâtiment
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ou du voyage, ou le changement du bâtiment même,
le feu, le jet,, le pillage, la piraterie, la prise, la re-

prise et tous autres accidexits de guerre, l'arrêt par
ordre de puissance, la baraterie dii niaître et de
réquipage, et toutes autres fortunes de mer d'où
peut résulter perte ou dommage.
Les parties par convention spéciale peuvent limiter

ou étendre le risque.

94t1^9» Si le temps où le risque doit ccHumencer
et se terminer n'est pas spécifié dans la. police, il est

réglé conformément aux dispositions de rartice 2508.

8497. Dans le cas de doute quant à l'interpré-

tation d'une police d'assurance maritime, on doit se
guider par l'usage bien établi et connu du négoce
auquel elle se rapporte ; tel tirage est censé compris
dans la police, à moins qu'il n'en soit autrement
convenu d'une manière sociale.
S4ft8* L'assurance effectuée aprè» la perte ou

l'arrivée de l'objet est nulle, si au temps de l'assu-

rance l'assuré connaissait la perte, ou l'assureur

l'arrivage»

Cette connaissanee se présume si l'information a
pu en être reçue par les voies et dans le temps de
transmission ordinaires.

^'!-»>i

SECTION II.

DBS OBLIGATIONS Dfi l'aSSUBÉ.

I3499. Les principales obligations de l'assuré se
rapportent :

A la prime
;

Aux déclarations et réticences
;

Aux garanties et conditions
;

Au délaissement, dont il est traité en la cinquième
section.

§ 1.

—

De la prime,

SiflMMk L'assuré est tenu de payer le montant ou
taux de prime convenu, aux termes du contrat

Si le temps du paiement n'est pas spécifié, la prime
est payable comptant.

*\
1
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3501. Dans les cas ci-açrès énumérés la prime
n'est pas due, et si elle a été payée elle peut être

répétée, le contrat étant nul :

1. Lorsque le risque contre lequel l'assurance a
été prise n'a pas lieu, soit parce que le voyage a été

entièrement rompu avant le départ du bâtiment, ou
pour queloue autre cause, celle même résultant sans
fraude de l'acte de l'assuré ;

2. Lorsqu'il y a absence d'intérêt susceptible d'as-

surance ou quelqu'autre cause de nullité, sans fraude
de la part de l'assuré.

Dans ces cas l'assureur a droit à un demi pour
cent sur la somme assurée, car forme d'indemnité, à
moins que la police ne soit illégale ou invalidée par
suite de fraude, fausse représentation ou réticence
de sa part.

Si la police est illégale, il n'y a pas d'action pour
recouvrer la prime, ni pour la répéter si elle a été

payée.
S502. L'article qui précède s'applique, lorsque

lerisque n'a lieu que pour partie de la valeur, quant
au non-paiement ou remboursement d'une propor-
tion de la prime, et ce suivant les circonstances et
la discrétion du tribunal.

2 2.

—

Des déclarations et réticences.

2503. Les règles relatives aux déclarations et à
l'effet des fausses représentations et réticences sont
énoncées au chapitre premier, section deuxième.

§ 3.

—

Des garanties.

S304. Les règles générales concernant les ga-
ranties i'ont contenues dans le premier chapitre,

section troisième.

3505. Dans tout contrat d'assurance maritime,
il y a garantie implicite que le bâtiment sera propre
à la mer à l'époque du départ. Il est propre à la mer
s'il est dans un état convenable quant aux répara-

tions, avitaillement, équipage et sous tous autres
rapports pour entreprendre le voyaga
2506. Dans le cas d'assurance au profit du pro-

priétaire du bâtiment, il y a garantie implicite que
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le bAtiment sera pourvu de tous les papiers néce»*

flaires et sera conduit conformément aux lois et

traités du pays auquel il appartient et au droit des
nations.

SECTION III.

DBS OBLIGATIONS DK L*ASSUREUR.

J2S07. L'obligation principale de l'assureur est

de payer à l'assuré toutes pertes que ce dernier
souffre par suite des risques contre lesquels il est

assuré, et conformément aux termes du contrat.

Cette responsabilité est sujette aux règles con-
tenues en la section qui précèae et aux règles et con-
ditions ci-après exposées.
2508. L'assureur n'est pas tenu des pertes souf-

fertes après une déviation ou un changement du
risque fait sans son consentement, ou par le chan-

Sement, contrairement à l'usage reçu, de la route ou
u voyage du bâtiment, ou par le changement de

bâtiment, provenant du fait de l'assuré, à moins que
telle déviation ou changement n'ait eu lieu par né-
cessité ou pour sauver quelque vie en péril.

L'assureur a néanmoins droit à la prime si le

risque a commencé.
2500. L'assureur n'est pas tenu des pertes et

dommages qui arrivent par le vice propre de la

chose, ou qui sont causés par le fait répréhensible
ou la négligence grossière de l'assuré.

3510. L'assureur n'est pas tenu des pertes pro-
venant de la baraterie du maître ou de l'équipage,

s'il n'y a convention à cet effet.

2511. La baraterie est tout acte de prévarication
volontaire du maître ou de l'équipage qui cause une
perte aux propriétaires ou aux affréteurs.

251S. L'assureur n'est pas tenu des frais ordi-

naires connus sous le nom de petites avaries, comme
Silotage, touage, tonnage, ancrage, acquits de
ouane, ou droits imposés sur le bâtiment et la car-

gaison.

2513. La restriction de la responsabilité de l'as-

sureur quant à des avaries particulières au-dessous
d'un certain montant, ou pour la perte ou détério-

11
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rafekan d0>eertaiii& artidee énuméré» daim le mémo
randum eommim de garantie comme; exempts de
oontribotion, est réglée par les trames de ce mémo»
randum contenu dans la police.

S'il n'y a pas tel mémorandum de garantie, les

règles générales contenues dans ce titre reçoivent
leur application.

35l4. IXn contrat d'assurance fait frauduleuse-
ment de 1» part de l'assuié pour une somme esxcé-

damt fai Yaleuir de la ehose^ peut être arniolé quant à
Faesui but «|di» dans ee cas, a dimt à demi pour iCGsA

sur le œp:. -ki ,
*. aasuré:..

iSSlflK» ùr .'V le cas de Partielle précédent, s'il n^y

a pas de fr&i^' . le cozktrat est valable jusqu'à eonr
currence de la valeur de la chose assurée.

L'assQceor /a pas droit à la prime entière sur
l'ezcé» de viii-eiir assurée, mais seulement à demi
pooitr-cent.

SS1€L S'il existe pluâieurs contrats d'assurance
fiûtft sai» frande sur le même objet et contre les

aémies liaques, et que le premier contrat aasuret

l'entière valettr de l'objet^ ee dernier est seul exé»
cutoire.

Las sssweuars subséquenifcs sont exempts de toute
responsabilité et sont tenus de restituer la prùne^
aaiu le demi: pour cenL

S}ÊÔ»i néanmcHJBS aux eonditiona et couventionss
agûx peuveoft être contenues dans les pdiess d'as-

surance.
SSIY» Lcffsquedans le cas spécifié en l'àrtida q;ui

piéeède,. Pentière valeor de l'objet n'est pas assurée
par le premier contrat,, Les assureur» subsécuoents
sont rospoQoabllB» de l'^ccédant^ en suivant Jrordb^

de la date d» leiyrs contrats respectif»^ sons la toAam
restriction.

SSlSb Si l'assurance subséo^ienite est entaeiiée
da frauda de la part de Faesuré, il est teau. à la prime
entièfa sur cette aseuraijueeî sans en. pouvoir rien
léchuner.
3919. Lorsqu'il y a perte partielle d'un objet

assuré par plusieurs assurances, nour un meoiant
B^excédanb pas sou entière valeur^ >" assureurs en,
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sont responsables & proportion des sommes
lesquelles ils ont Tespectivement assuré.

S99#. Lorsque Tassuranoe est faite divisémrait
«ar des marchaDdises qui doivent être chargées sur
différents bâtiments, si le diaisément entier est mis
«ur un seul bâtiment ou sur un moindre nomlve
qu'il n'en est désigné, l'assureur n'est tenu gu3 de la
somme qu'il a assurée sur les marchandises qui
d'après la convention devaient étare mises sur le

bâtiment on les bâtiments qui ont reçu le chaîne-
ment, nonobstant la perte de tous les bâtiments
désignés. Il a oepraidant droit au demi pour cent de
prime sur le reste du montant total assiûé.

SECTION IV.

DBS PBRTBB.

2S81. Les pertes dont l'assureur est responsable
«ont ou totales ou partielles.

1S81S8. La perte totale peut être absolue ou im-
plicite.
- Elle est absolue lorsque la chose assurée est tota-

lement détruite ou perdue.
Bil& est implicite lorsque la choee assurée, quoique

non entièrement détruite ou perdue, devient, par
suite d'un accident garanti (mit l'assurance, sans
vateur ou d'une valeur minime pour l'assuré, ou
lorsque le voyage ou l'expédition sont perdus ou ne
valent plus la peine d'être poursuivis.

Avant de pouvoir réclamer sur une perte totale

implicite l'assuré est tenu au délaissement tel que
prescrit dans la section qui suit
SSiBS. Toute perte qui ne tombe pas dans la défi-

nition de l'article qui précède est une perte partielle.

SUSS4* Lorsqu'une perte par abordage résulte

d'un cas fortuit sans qu'aucune des parties soit en
faute, elle tombe sur le bâtiment avané sans recours
contre l'autre, et c'est une perte par fortune de mer
dont l'assureur est responsable d'après les termes
généraux de la police.

S5I25. Lorsque Pabordage est causé par la faute
ilu maître ou de l'équipage de l'un des bâtiments, la
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;

partie en faute en est responsable envers l'autre, et
si lebâtiment assuré est avarié par la faute du maître
ou de l'équipage de l'autre, l'assureur est responsable
d'après la clause générale ; mais si le dommage est

causé par la faute du maître ou de l'équipage du
bâtiment assuré, l'assureur n'est pas responsable. Si

la faute équivaut à baraterie, elle est soumise à la

disi>osition contenue en l'article 2510 en autant qu'il

s'agit de l'assureur.

8536. Si la cause de l'abordage est inconnue, ou
s'il est impossible de déterminer quelle est la partie

en faute, les dommages sont supportés également par
chacun des bâtiments, et l'assureur en ce cas est

responsable en vertu de la clause générale.

IS5IS7. Les frais extraordinaires encourus néces*

sairement pour le seul avantage de quelque intérêt

particulier, tel que pour le bâtiment seul, ou pour la

cargaison seule, et les dommages soufferts par le

bâtiment seul ou la cargaison seule, et qui n'ont pas
été encourus volontairement pour le salut commun,
sont des avaries particulières dont l'asssureur est

tenu envers l'assuré en vertu des termes généraux
de la police, lorsque ces pertes sont causées par for-

tune de mer.
2538. Les frais de sauvett^e sont des avaries

Sar fortune de mer, et l'assureur en est tenu en vertu
es termes généraux de la police.

Des règles spéciales concernant le sauvetage sont
oontenuçs dans l'acte intitulé " The Merchant Ship-

ping Act, 1854. "

SS520* Les règles concernant les pertes résultant

de la contribution se trouvent en la section sixième
de ce titre.

2530. Si dans le cours du voyage le bâtiment se

trouve dans l'impossibilité de le parfaire, à cause
d'innavigabilité, le maître est tenu, de se procurer un
autre bâtiment pour rendre la cargaison à sa desti-

nation, si la chose peut se faire avec avantage pour
les parties intéressées, et dans ce cas la responsabilité

de Passureur continue après le transbordement à cet

effet

Ji531* Dans le cas de l'article qui précède, l'assu-

reur est encore tenu des avaries, frais de décharge^
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ment, magasinage, rembarquement, avitaillement,

fret et tous autresfrais jusqu'à concurrence seulement
du montant assuré.

2532. Dans le cas de l'article 2530, si le maître
ne peut sous un délai raisonnable se procurer un
autre bâtiment pour rendre la cai^aison à sa desti-

nation, l'assuré peut faire le délaissement
12533. Dans l'assurance sous une police à décou-

vert, la valeur du bâtiment est réglée par celle qu'il

avait au port où a commencé le voyage, y compris
tout ce qui ajoute à sa valeur permanente ou est

nécessaire pour le mettre en état de faire lo voyage,
et aussi les frais d'assurance. >

S534. La valeur des marchandises assurées sous
une police à découvert est établie par la facture, ou,

si cela ne peut se faire, elle est estimée suivant leur
prix courant au temps du chargement

; y compris
tous les frais et dépens encourus jusqu'à ce moment,
ainsi que la prime d'assurance.
2535. L« montant que l'assureur est tenu de

payer sur une perte partielle est constaté par la

comparaison du produit brut de la vente de ce qui
est avarié et de ce qui ne l'est pas, et appliquant la

proportion à la valeur des effets telle qu'énoncée
dans la police, ou établie de la manière indiquée
dans l'article qui précède.

2536. L'assuré est tenu en faisant sa demande
d'indemnité de déclarer, s'il en est requis, toutes
autres assurances qu'il peut avoir prises sur la chose
assurée et tous les prêts à la grosse qu'il a obtenus
sur cette chose.

Il ne peut exiger son paiement avant que cette
déclaration soit faite, lorsqu'elle a été demandée, et

si cette déclaration est fausse ou frauduleuse, il perd
son recours.

8537. L'assuré est tenu de faire de bonne foi

tout ce qui est en son pouvoir, entre l'époque du
sinistre et le délaissement, pour sauver les effets

assurés. Ses actes et ceux de ses agents à cet égard
sont aux profit, dépens et risques de l'assureur.

I

i
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SECTION V.

DU DÉLAISSBMBNT.

8538* L'assuré peut faire à l'assureur le délais-

sement de la chose assurée dans tous les cas où la

perte en est implicite, et peut en conséquence recou-
vrer comme si la perte était totale. S^il ne Sût pas
le délaissement dans ces cas, il a droit de recouvrer
à titre d'avajrie seulement.
S539* Le délaissement ne peut étiC partiel ni

conditionnel II ne s'étend cependant (j^u'aux effists

qui sont l'objet du risque au temps du sinistre.

2540. Si différentes choses ou classes de choses
sont assurées sous une même police et évaluées se-

Sarément, le droit de délaisser peut exister à l'<^aid

'une partie évaluée séparément de même que pour
la totalité.

IS541. Le délaissement doit être fait sous un
délai raisonnable ap^s que l'assuré a reçu av' i du
sinistre.

Si à raison de l'incertitude des nouvelles ou de la

nature du sinistre, l'assuré a besoin de plus ample
information et investigation pour être en état de
décider s'il fera le délaissement ou non, il lui est

accordé un délai raisonnable pour ce faire, suivant
les circonstances.

8S48. A défaut par l'assuré de Caire le délaisse-

ment sous un délai riùsonnable, tel que pourvu en
l'article qui précède, il est censé s'être désisté de oe
droit et ne peut recouvrer qu'à titre d'avarie.

J2543. Le délaissement se fait par un avis que
l'assuré donne du sinistre à l'assureur et de l'abAH-

don qu'il lui fait de tous ses intérêts dans la chose
assurée.

2544. L'avis du délaissement doit être explicite
et contenir un exposé des motifs du délaissement.
Ces motifs doivent être réels et suffisants au tempe
où l'avis est donné.
2945. Le délaissement, fondé sur l'innavigabilité

du bâtiment résultant d'échouement ne peut avoir
lieu si le bâtiment peut être relevé et mis en état de
continuer son voyage jusqu'au lieu de sa desti-

nation.

à

\
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En ce cas l'assuré a recours contre l'assureur pour
les frais et l'avarie résultant de l'échouement.
S540. Si l'on n'a reçu aucune nouvelle du bâti-

ment sous un délai raisonnable à compter de son
départ ou de la réception des dernières informations
à son égurd, il est présumé avoir sombré en mer et

l'assuré peut faire le délaissement et réclamer com-
me sur une perte totale implicite.

Le temps requis pour justifier cette présomption
est déterminé par le| tribunal suivant les circons-

tances.

8547* Le délaissement fait et accepté équivaut
à une cesi. ion, et la chose délaissée et tous les droits

y attachés deviennent dès cet instant la propriété de
l'assureur.

L'acceptation peut être expresse ou tacite.

S548* [Dans le cas d'acceptation du délaisse-

ment du bâtiment, le fret gagné après le sinistre

appartient à l'assureur, et celui gagné auparavant
appartient au propriétaire du bâtiment ou à l'as-

sureur du fret à qui il a été abandonné.]
8549. Le délaissement fait sur cause suffisante

et accepté est obligatoire pour 'es deux parties. Il

ne peut être mis au néant par un événement subsé-
quent, ou révoqué, si ce n'est de consentement mu-
tuel.

8550. Si l'assureur refuse d'accepter un délaisse-

ment valable, il est responsable comme surune perte
totale absolue, en déduisant néanmoins du montant
tout ce qui est provenu de la chose délaissée et qui a
tourné au profit de l'assuré.

SECTION VL

DBS ?BRTES RÉSULTANT DB LA CONTRIBUTION.

8551. En l'absence de conventions spéciales

entre les parties, la contribution est réglée par les

dispositions des articles de la présente section, et

lorsque ces dispositions ne peuvent s'appliquer, par
l'ust^e du commerce.

L'assureur est tenu de rembourser à l'assuré sa

29

;i k
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contribution, pourvu qu'elle n'excède pas le montant
assuré.

S95SI. La contribution par le bâtiment et le fret

et par la cargaison, soit qu.'elle soit sauvée ou perdue,
proportionnellement et suivant leur valeur respective,
a heu pour toute avarie encourue volontairement
et pour toute dépense extraordinaire faite pour la

sûreté commune du bâtiment et de la cargaison.

Ces pertes sont appelées avaries générales ou com-
munes et sont les suivantes :

1. Les deniers ou autres choses données, comme
compensation, à des corsaires pour racheter le bâti>

ment et la cargaison, ou comme droit de sauvetage
sur la reprise;

2. Les choses jetées à la mer ;

8. Les mâts, câbles, ancres ou autres apparaux du
bâtiment coupés, détruits ou abandonnes;

4. Les dommages causés par le jet aux marchan-
dises restées à bord du bâtiment ou au bâtiment lui»

même;
5. Les salaires et l'entretien de l'équipage pendant

l'arrêt du bâtiment par ordre de puissance, durant
le voyage, et pendant la réparation nécessaire de
quelque dommage qui donne lieu à la contribution ;

6. Les frais de déchargement pour alléger le bâti-

ment et le faire entrer dans un havre ou dans une
rivière, quand le navire est contraint de le faire par
la tempête ou par la poursuite de l'ennemi ;

7. Les frais et dommages résultant de l'échoue-

ment volontaire du bâtiment pour éviter la perte
totale ou la prise

;

Et en général tous dommages soufferts volontaire-

ment et Tes dépenses extraordinaires encourues pour
la sûreté commune du bâtiment et de la cargaison
depuis le temps du chargement et départ du bâti-

ment jusqu'à son arrivée et déchargement au port

de sa destination.

8558* Le jet ne donne lieu à contribution que
dans le cas de péril imminent et lorsqu'il est indis-

pensable pour la conservation du bâtiment et de la

cargaison.
Le jet peut être de la cargaison, des provisions, ou

des agrès et fournitures du bâtiment. \
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8554. Les choses les moins nécessaires, les plus

plantes et de moindre valeur sont jetées les pre-
mières.
8559. Les munitions de guerre, les provisions du

bâtiment et les hardes de l'équipage, ne contribuent
pas au jet, mais la valeur de ceux de ces effets oui
sont jetés à la mer est payé par contribution sur les

autres effets généralement.
Le bagage des passagers ne contribue pas. S'il

est perdu il est payé par contribution à laquelle il

prend part.

SISoO. Les effets dont il n'y a pas de connaisse-
ment ou reconnaissance du maître ou qui sont mis à
bord contrairement à la charte-partie, ne sont pas
payés par contribution s'ils sontjetés. Ils contribuent
s'ils soQt sauvés.

Ji597. Les effets chargés sur le tillac, s'ils sont
jetés ou endommagés par le jet, ne sont pas payés
par contribution, à moins qu'ils ne soient ainâi trans-

portés conformément à un usage reçu ou à celui du
commerce.

Ils contribuent s'ils sont sauvés.

8598. Au cas de contribution pour avaries, le

bâtiment et le fret sont estimés suivant leur valeur
au lieu du déchargement.
Les effets jetés de même que ceux qui sont sauvés

sont estimés de la même manière, déduction faite du
fret, des droits et autres frais.

8999. Nonobstant la règle d'évaluation contenue
dans l'article qui précède, le montant que l'assureur

est tenu de rembourser à l'assuré pour sa contribu-
tion est r^lé par la valeur du bâtiment et de la car^

gaison, suivant les articles 2533 et 2534 ou par la

somme portée dans la police évaluée, et non d'après

leur valeur de contribution.
8960. Il n'y a pas lieu & contribution pour les

avaries particulières. Elles sont supportées et payées
par le propriétaire de la chose qui a essuyé le dom-
mage ou occasionné la dépense, sauf son recours
contre l'assureur, tel qu'énoncé en l'article 2527.

8961. Si le jet ne sauve pas le bâtiment, il n'y a
Heu à aucune contribution, et les choses sauvées'ne

; r
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sont point tenues de contribuer pour celles qui ont
été perdues ou endommagées.
8o6S« Si le jet sauve le bâtiment et si le bâti-

ment continue son voyage et se perd ensuite, les efifets

sauvéscontribuent suivant leurvaleur actueiie,déduc-
tion faite des frais de sauvetage.
8508. J^ea efifets jetés ne contribuent en aucun

cas au paiement des dommages essuyés ensuite par
les effets sauvés.
La cargaison ne contribue pas au paiement du

navire perdu ou réduit à l'état d'innavigabilité.

8964. En cas de perte des marchandis'^s mises
dans des allèges pour permettre au bâtiment d'entrer
dans un port ou une rivière^ le bâtiment et la cargai-

son sont sujets à contribution ; mais si le bâtiment
périt avec le reste de son chargement, les effets mis
sur les allèges ne sont pas assujettis à la contribution
quoiqu'ils arrivent à bon port.

3565. Il est du devoir du maître, à son arrivée

au premier port, de faire sa déclaration et ses protes-

tations en la forme accoutumée et auKsi d'afiSrmer

sous serment, conjointement avec quelqu'un de son
équipage, que les avaries ou les frais essuyés étaient
pour la sûreté du bâtiment et de l'équipage. Sa négli-

gence à le faire ne peut cependant préjudicier aux
droits des parties intéressées.

2560. Le propriétaire et le maître ont un privi-

lège et un droit de rétention sur les efifets à bord du
bâtiment ou sur le prix en provenant pour le mon-
tant de la contribution sur ces efifets.

2507. Si depuis la contribution les efifets jetés

sont recouvrés par le propriétaire, il est tenu de re-

mettre au maître et autres intéressés ce qu'il a reçu
dans la contribution, déduction faite des dommages
causés par le jet et des frais de sauvetage.

CHAPITRE TROISIÈME.

DE l'assurance CONTRE LE FEU.

8568. L'assurance contre les pertes par le feu
est soumise aux dispositions contenues dans le pre- \
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mier chapitre de ce titre, et est aussi sujette aux
règles contenues dans le second chapitre lorsqu'elles

peuvent s'y appliquer et qu'elles ne sont pas incom-
patibles avec les articles du présent chapitre.

8560. La police contre le feu contient :

Le nom de celui en faveur de qui elle est faite :
^

Une description ou désignation suffisante de l'objet

de l'assurance et de la nature de l'intérêt qu'y a
l'assuré ;

Une déclaration du montant couvert par l'assu-

rance, du montant ou du taux de la prime, et de la

nature, commencement et durée du risque;
La souscription de l'assureur avec sa date ;

Toutes autres énonciations et conditions aont les

parties peuvent légalement convenir.
3570. Les déclarations qui ne sont pas insérées

dans la police ou qui n'en font pas partie ne sont pas
reçues pour en affecter le sens ou les effets.

2571. L'intérêt d'une personne qui assure contre
le feu peut être celui de propriétaire ou de créancier,
ou tout autre intérêt dans la cliose assurée, appré-
ciable en argent ; mais la nature de cet intérêt doit
être spf^cifiée.

S57S. Il y a garantie implicite de la part de
l'assuré que la description qu'il a donnée de l'objet

assuré est telle qu'elle montre vraiment sous quelle
classe de risque elle tombe, d'après les propositions
et les conditions de la police.

2573. Une assurance (sur des effets sans désigna-
tion et qui se trouvent dans un certain lieu ne se
restreint pas aux effets particuliers qui s'y trouvaient
au temps où l'assurance a été prise, mais elle couvre
tous effets du même genre qui se trouvent sur le lieu

au temps du sinistre, à moins que la police n'indique
une intention contraire.

8S74. Tout changement dans l'usage ou l'état de
la chose assurée, tels que restreints par la police,

faite sans le consentement de l'assureur, par des
moyens sur lesquels l'assuré a un contrôle, et qui
augmente le risque, est une cause de nullité de la

pouce. Si le changement n'augmente pas le risque,

la police n'en est pas affectée.

S575» Le montant de l'assurance ne fait aucune
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preuve quant à la valeur de l'objet assuré; cette
valeur doit être prouvée de la manière prescrite dans
les conditions de la police et par les r^ies générales
de la preuve, à moins qu'il n'y ait une évaluation
spéciale dans la police.

8970. L'assurance devient nulle par la cession
que l'assuré fait à un tiers de l'intérêt qu'il a dans la
chose, à moins que ce transport n'ait lieu avec le

consentement ou la participation de l'assureur.
La règle ci-dessus ne s'applique pas au cas de

droits acquis à titre Huccessif ou dans le cas si)écifié

en l'urtii-le qui suit. Elle est sujette aux dispositions
contenueN dans VActe concernant la faillite, 1864.

L'assuré a le droit de transporter la police avec la

chose assurée sous les conditions qui y sont expri-
mées.
2577. La cession d'intérêt entre coassociés ou

copropriétaires d'immeubles, qui ont assuré conjoin-
tement, ne rend pas la police nulle.

12578. L'assureur est responsable des dommages
causés par l'assuré autres que ceux résultant de sa
fraude ou de sa négligence grossière.

2570. L'assureur est aussi responsable des dom-
mages causés par la faute des serviteurs de l'assuré

hors de la connaissance et sans le consentement de
ce dernier.

2580. L'assureur est responsable de tous les

dommages qui sont une conséquence immédiate du
feu ou de la combustion, qu'elle qu'en soit la cause,

y compris le dommage essuyé par les effets assurés
en les transportant, ou par les moyens employés
pour éteindre le feu, sauf les exceptions spéciales

contenues dans la police.

2581. L'assureur n'est pas responsable des pertes
causées seulement par l'excessive chaleur d'une
fournaise, d'un poêle ou autre mode de communi-
(juer la chaleur, lorsqu'il n'y a pas combustion ou
ignition actuelle de la chose assurée.

2582. Dans le cas de perte par le feu, l'assureur

est responsable du montant entier de la perte,

pourvu qu'il n'excède pas la somme assurée, sans
aucune déduction ni contribution.

2588. Lorsque par les conditions de la police il
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rime
sur-

est accordé un délai pour le paiement de la pri

de renouvellement, l'assurance subsiste, et s'u e

vient un sinistre pendant ce délai, l'assureur en est

responsable, en déduisant le montant de la prime
due.
SI584* L'assureur, en pavant l'indemnité» a droit

ion des droits de l'assuré contre oÀ la cession
ont causé le feu ou la perte.

ceux qui

1

CHAPITRE QUATRIÈME.

DE l'assurance SUR LA VIE.

SISSd. L'assurance sur la vie est réglée par les

dispositions contenues dans le premier chapitre, et

est aussi sujette aux règles contenues dans le deuxiè*
me chapitre lorsqu'elles peuvent s'y appliquer et

qu'elles ne sont ]~ar incompatibles avec les articles

u présent chapitra
Les artic'oH 2570 et 2583 s'appliquent aux assu-

rancen sur la vie.

8580. L^assurance sur la vie est aussi sujette

aux règles contenues dans les articles 1902, 1903,
1904, 1905 et 1906, relativement aux personnes sur
la vie desquelles elle peut être effectuée.

I8587* La police d'assurance sur la vie contient :

Le nom ou une désignation suffisante de la per-
sonne en faveur de qui elle est faite et de celle dont
la vie est assurée ;

Une déclaration du montant de l'assurance, du
montant ou du taux de la prime, et du commen-
cement et de la durée du risque ;

La souscription de l'assureur avec sa date :

Toutes autres énonciations et conditions aont les

parties peuvent légalement convenir.

S988* La déclaration dans la police de l'âge et

de l'état de la santé de la [«ersopr.e sur la vie de la-

quelle l'assurance est prise, comporte une garantie
de l'exactitude de laquelle dépend le contrat.

Néanmoins en l'absence de fraude, la garantie
que la personne est en bonne santé doit être inter-

m
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prêtée favorablement, et ne comporte pas que la
personne est exempte de toute in'irmite ou indis-
position.

2580. Dans l'assurance sur la vie, la somme
assurée peut être stipulée payable au décès de la

personne sur la vie de laquelle elle est effectuée, ou
au cas où il survivrait à une époque déterminée, ou
périodiquement sa vie durant, ou autrement, selon
quel<][ue événement relatif à la continuation ou à
l'extinction de sa vie.

2300. L'assuré doit avoir un intérêt susceptible
d'assurance dans la vie sur laquelle l'assurance est

effectuée.

Il a un intérêt susceptible d'assurance :

1. Dans sa propre vie;

2. Dans celle de toute personne dont il dépend en
tout ou en partie pour son soutien et son éducation ;

3. Dans celle de toute personne q^ui lui est endettée
d'une somme de deniers, ou qui lui doit des biens ou
des services dont la mort ou la maladie pourrait
éteindre ou empêcher la prestation

;

4. Dans celle de toute personne de laquelle dépend
quelque propriété ou intérêt dont l'assuré est investi.

S501. Une police d'assurance sur la vie ou la

santé peut passer par cession, testament ou succès-

sion à toute personne quelconque, soit qu'elle ait ou
non un intérêt susceptible d'assurance dans la vie
de la personne assurée.

250S. La mesure de l'intérêt de l'assuré est la

somme spécifiée dans la police; excepté dans le cas
d'assurance par un créancier ou autres cas semblables
où l'intérêt est susceptible d'une appréciation pécu-
niaire exacte. Dans ces cas, la somme fixée est
réduite au montant de l'intérêt actuel.

2503. L'assurance prise par un individu sur sa
propre vie est sans effet s'il périt par la main de la

justice, en duel, ou par suicide.
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TITRE SIXIEME.
DU PRÊT A LA GROSSE.

IS504. Le prêt à la grosse est un contrat par
lequel le propriétaire d'un bâtiment, ou son agent,

en considération d'une somme d'argent prêtée pour
le besoin du bâtiment, s'engage conditionnellement
à la restituer avec intérêt, et hypothèque le bâtiment
pour l'exécution du contrat. La condition essentielle

du prêt est que si le bâtiment est perdu par cas for-

tuit ou force majeure, le prêteur perd ses deniers ;

autrement il en est remboursé avec un certain profit

pour l'intérêt et le risque.

2595. Lorsque le prêt est fait non sur le bâti-

ment, mais sur les marchandises qui y sont con-
tenues, c'est encore un prêt à la grosse.

2596. Le prêt peut être fait sur le bâtiment, le

fret et la cargaison à la fois, ou sur telle portion de
l'un ou des autres dont les parties conviennent.
I3597» Le contrat doit spécifier :

1. La somme de deniers prêtée avec le taux des
intérêts à payer ; 2. L'objet sur lequel le prêt est fait

Il spécifie aussi la nature du risque.

!2598. Si la durée du risque n'est pas exprimée
dans le contrat, elle court, quant au bâtiment et son
fret, du jour de la mise à la voile, jusqu'à ce que le

bâtiment soit ancré ou amarré au lieu de sa desti-

nation.
A l'égard de la cargaison, le risque court depuis

le temps de la charge de la marchandise jusqu'à sa
délivrance à terre.

2599. Dans les prêts faits sur le bâtiment, le bâ-
timent avec ses agrès, apparaux, armement et pro-
visions ainsi que le fret gagné sont afiectés par pri-

vilège au paiement du capital et des intérêts des
deniers prêtés sur leur sûreté.

Dans les prêts sur la cargaison, elle est affectée de
la même manière.

Si le prêt n'est fait que sur partie du bâtiment ou
de la cargaison, il n'3 a que cette partie d'affectée

au paiement.

•'ji!t
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I2600. Les prêts de la nature du contrat à la
Ï;rosse ne peuvent avoir lieu sur les ga^es des mate-
ots.

)3601» Les prêts faits pour une somme excédant
la valeur des objets qui sont affectés au paiement
peuvent être annulés à la demande du prêteur, s'il y
a preuve de fraude de la part de l'emprunteur.

S'il n'y a pas de fraude, le contrat vaut jusqu'à
concurrence de la valeur des objets affectés au paie*
ment, et le surplus de la somme prêtée doit être res-

titué, ave^ l'intérêt légal au cours du lieu où l'em-
prunt a été fait.

2602. L'emprunteur sur cargaison n'est pas dé-
chargé de sa responsabilité par la perte du bâtiment
et de la cargaison, à moins qu'il ne prouve qu'il

avait à bord, au temps du sinistre, des effets au mon-
tant de la somme prêtée.

2603. Le prêt à la grosse peut être contracté par
le maître pour radoub ou autre nécessité urgente du
bâtiment ; mais s'il lai est fait au lieu où demeurent
les propriétaires, sans leur autorisation, il n'y a que
la partie du bâtiment ou de la cargaison dont le

maître est propriétaire qui soit tenue au paiement
de l'emprunt, sauf les dispositions contenues en l'ar-

ticle qui suit.

2004. Les parts des propriétaires, mémo lors-

qu'ils résident au lieu où l'emprunt est fait, sont
tenues au paiement des deniers prêtés au maître
pour réparations ou approvisionnement, lorsque le

bâtiment a été frété du consentement de ces proprié-

taires et qu'ils ont refusé de fournir leur contingent
pour mettre le bâtiment en condition convenable
pour le voyage.
2005. Les prêts à la grosse, soit sur le bâti-

ment ou sur les marchandises, faits pour le dernier
voyage, sont préférés à ceux faits pour le voyage
])récé(lent, quand même il serait déclaré que ces

derniers sont continués par un renouvellement
formel.
Les sommes prêtées pendant le voyage sont préfé-

rées à celles qui ont été empruntées avant le départ
du bâtiment; et s'il y a plusieurs emprunts fait8

\
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pendant le même voyage, le dernier emprunt est
préféré à ceux qui le précèdent
2600. Le prêteur sur cargaison ne supporte pas

la perte des marchandises arrivée par fortune de
mer, si elles ont été transbordéesdu bâtiment désigné
dans le contrat, sur un autre, à moins qu'il ne soit

constaté que ce transbordement a eu lieu par suite

de force majeure.
2607. Si le bâtiment ou la cargaison sur laquelle

le prêt a été fait sont entièrement perdus et que la

perte soit arrivée par cas fortuit, dans le temps et
dans le lieu des risques, la somme prêtée ne peut
être réclamée.
2008. Les déchets qui arrivent par le vice propre

de la chose et les dommages causés par le fait des
propriétaires, du maître ou du chargeur, ne sont pas
considérés comme des cas fortuits, à moins qu'il n'y
ait convention contraire.

2009. Dans le cas de perte partielle par nau-
frage ou autre cas fortuit, le paiement de la somme
prêtée est réduit à la valeur des effets qui y sont
affectés et qui ont été sauvés.

2A10. Les préteurs à la grosse sur le bâtiment ou
sur la cargaison contribuent, à la décharge de l'em-

prunteur, aux avaries communes.
Mais ils ne contribuent pas aux simples avaries

ou dommi^es particuliers, à moins qu'il n'y ait sti-

pulation à cet effet

3611* S'il y a en même temps prêt et assurance
sur le même bâtiment ou sur la même cargaison, le

prêteur est préféré à l'assureur, sur tout ce qui peut
être sauvé au naufrage, mais seulement pour le ca-
pital prêté.

StOlSI. Les actes de prêts à la grosse sur le bâti-

ment, ou sur la cargaison, qui sont faits payables à
ordre, peuvent être négociés par simple endosse-
ment Ce mode de négociation a le même effet et
produit le même droit que le transport de tout
autre effet négociable.

^M
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DISPOSITIONS FINALES.

2013. Les lois en force, lors de la mise en force

de ce code, sont abrogées dans les cas :

Où il contient une disposition qui a expressément
ou implicitement cet effet

;

Où elles sont contraires ou incompatibles avec
quelques dispositions qu'il contient

;

Où il contient une disposition expresse sur le sujet

particulier de telles lois.

Sauf toujours qu'en ce qui concerne les transao*
tiens, matières et choses antérieures à la mise en
force de ce code et auxquelles on ne pourrait en ap-
pliquer les dispositions sans leur donner un effet

rétroactif, les dispositions de la loi qui, sans ce code,
s'appliqueraient à ces transactions, matières et

choses restent en force et s'y appliquent, et ce code
ne s'y applique qu'en autant qu'il coïncide avec ces

dispositions.

S8614. La déclaration que certaines matières sont
réglées par le Code de Procédure Civile n'aure l'effet

de rappeler aucune procédure maintenant usitée que
lorsque ce Code de Procédure Civile aura obtenu
force de loi.

2615. Dans le cas de différence entre les deux
textes du présent code sur les lois existantes à
l'époque de sa promulgation, le texte le plus compa-
tible avec les dispositions des lois existantes doit

prévaloir. Si la différence se trouve dans un article

indiqué comme modifiant les lois existantes, le texte
le plus compatible avec l'intention de l'article d'après

les règles ordinaires d'interprétation, doit prévaloir.

FIN.
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ABANDON de biens par ascendants 781,1277
ABSENT, doit donner cantion pour frais 29

" quand un curateur lui est nommé 87
" qui doit y procéder et comment on y

procède. 88
" devoirs et pouvoirs du curateur... 89, 90, 91
** comment se termine la curatelle. 92
" envoi en possession provisoire de ses
« biens 93 à 97
'* envoi eu possession définitif. 98
** droits éventuels qui peuvent lui com-

péter 104 à 107
" surveillance des enfants mineurs de

l'absent 113 à 114
" donation faite à la femme du mari

absent , 180
*' pour quelles causes ses biens peuvent

être hypothéqués 2039
ABSENCE, définie 86

" ses effets relativement au mariage 108 à 112
" " relativementaux droits éven-

tuels des époux 104 à 107
ABUS de jouissance 480
ACCEPTATION :—

« de donation 787, 788, 789
« " par tuteur 789
** ** quand se présume 788
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ACCEPTATION:—
" " formes (de 1') 788
** " quand peut avoir lieu : Vide

Donations 791 , 793, 794
" " pour le mineur 301
" " sous bénéfice d'inventaire 649,660
" des legs 866
" de transport équivaut à signification.. 1671

ACCESSION (Droit d') en général :—Vide Pro-
priété 408à413

" " relativement aux immeubles 414 à428
" " relativement aux meubles... 429 à 442
" " sur ce qui est produit par la

chose 409à412
** " sur ce qui s'unit et s'incorpore à

la chose •»••. .. • .. 413
ACCROISSEMENT (Droitd'yentrecohériiïêrs.'. 653

" entre colégataires 868
** entre époux 627

ACHETEUR, ses obligations 1532
" troublé ou exposé à l'être^. 1535
" ses droits sur exercice de la résolu-

tion, ses obligations 1539
" . tenu d'enlever Tes efi'ets achetés 1544

ACQUEREUR, ses droits relativement au pacte
de réméré 1546 à 1560

** son droit d'expulser le loca-

taire 1663 à 1665
** préférenceentre plusieurs acqué-

reurs 2085 à 2090
*• sur expropriation pour cause

d'utilité publique. 1590
ACTE, ou statut, quand il est public ou privé... 10

" notarié, sa forme 1208 à 1209
« " foi qui lui est due 1211
" qui doit être fait par plusieurs personnes

en exige la majorité 17, § 19
" confirmatif d'un acte ou obligation

annulable ne fait preuve 1214
** fait à l'étranger, ses effets 7
" récognitif, ne fait point preuve du titre

primordial 1213
" sous seing privé, comment fait foi 1222,
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ACTE, souet seing privé, comment acquiert date
certaine 1225, 1226

" "
fait foi contre celui qui

l'a écrit 1227, 1228
" " translatif de propriété

d'un immeuble doit

être enregistré 2098
ACTES, comment sont prouvés 1207

" comment s'interprètent 8
" leur forme doit être celle du lieu où ils

sont passés 7
" de commerce, présumés faits du jour

de leur date 1226
« de l'état civil, leur définition 17, § 22
" ne doivent contenir que ce qui est

requis 39
"

. doivent être lus aux parties 41
" comment se prouvent lorsque les regis-

tres ont disparu 51
" comment sont rectifiés 75,76
" extraits des registres, sont authen-

tiques 50
" de naissance, ce qu'ils doivent conteui r 54
** par qui doivent être signés 55
" prouvent la filiation 228
" de mariage, publication des bans et

certificat 57,58,60
" " au cas d'opposition, main-

levée doit être signifiée.... 61
" " ce qu'il doit contenir 65
" de sépulture, pas d'inhumation avant

24 heures 66
" loi applicable aux hôpitaux,

etc 68
" de la i)rofesBion religieuse tenus sur

registres 70
ACTION, CIVILE :—

'- en réclamation d'état est imprescrip-
tible 235

" pour aliments, en quel cas, contre qui
et par qui peut être intentée. 165 et suiv.

" quelles... sont prescrites par 30 ans... 2242

•
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ACTION, CIVILE:—
" action en garantie de l'acheteur contre

son vendeur et autres, dans quels
cas a lieu 1515 et suiv., 2062

" hypothécaire, dans quels cas a lieu et

contre qui 2058
" contre qui portée quand le détenteur

possède comme usufruitier. 2059
" contre qui portée quand l'immeuble

est afiecté d'une substitution 2060
" droit du tiers détenteur d'appeler son

garant 2062
" moyens que le tiers détenteur peut in-

voquer contre 1' 2064, 2065
*' donne droit d'exception de discussion

au tiers détenteur, en quels cas. 2066, 2067
" dans quels cas le tiers détenteur peut

opposer à r... l'exception de ga-
rantie 2068, 2069

" dans quels cas le tiers détenteur peut
opposer à r... l'exception de suoro-
gation 2070, 2071

" donne droit au tiers détenteur de ré-

clamer les impenses faites par lui

et .es auteurs 2072
" en quels cas donne droit au détenteur

poursuivi d'exiger caution que l'im-

meuble sera ^'endu un prix suffi-

sant pour le rembourser du mon-
tant par lui payé > 2073

" son effet sur l'aliénation subséquente. 2074
" autres effets de 1' 2076 et suiv.
" jointe à la personnelle, par quel temps

est prescrite 2247
'" en interruption de prescription d'hy-

pothèque, dans quels cas peut s'in-

tenter 2057
" du mineur est poursuivie par son tu-

teur 304
" pour gages des mineurs, par qui pour-

suivie 304
" en partage, où intentée et comment

instruite 694,696
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ACTION, CIVILE :
—

" rédhibitoire, pour vices de la chose,
dans (|uels délais intentée 1530

" résolutoire, en faveur du vendeur,
dans quels cas et sous quelles con-
ditions a lieu 2102

" révocatoire des donations entre vifs,

dans quel délai et par qui intentée,

et pour quelles causes 814
" en séparation de corps, pour quelles

causes a lieu 186 et suiv.
'' comment instruite et jugée 193
" autorisation donnée à la femme pour

1' 194, 195
" droit d'... comment éteint 196
" jugement sur 1'... suspendu en certains

cas 199
" pendant T..., quid des enfants 200
" " quid de la femme 201
" par la femme, peut être accompagnée

delà saisie-gagerie 204
" l'obligation contractée par le mari

après r... est nulle 205
" pour salaire de domestique, à quelle

preuve soumise 1669
" contre une société, comment poursui-

vie et signifiée 1838
ACTIONNAIRE, dan» une compagnie, sa res-

ponHabilité limitée. 363
ACTIONS, de banque, Hont meubles 387

" industrielles, sont meubles **

" comment transportées 1573
" immobilières, du mineur émancipé.. 320

ADJUDICATAIRE à l'encan, comment tenu à
l'achat et au paiement 1567, 1568

" en justice, son recours en cas d'évic-

tion 1586, 1587
" sujet à la contrainte par corps 2272

ADMINISTRATEUR, acquisition faite par lui

des biens^ui lui sont confiés . 1484
ADMINISTRATEUR testamencaire, peut être

nommé par le testateur 921
" comment peut être remplacé 923,924
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ADULTÈRE , cause de séparation entre
époux 187,188

AFFIRMATION, équivaut à serment en cer-

tains cas 17, S 15
" du maître quant aux gages et con-

ditions d'engagement 1669
AEFRÈIFMENT :—

" (contrat d') comment se fait 2407
" par <]^ui peut être fait et responsabilité

qui en résuite 2408
•' résolu, si le départ ne peut avoir lieu

par force majeure. 2410
" si le port de destination est fermé ou

le oâtiment arrêté seulement pen-
dant quelque temps, les parties

doivent attendre, sans dommages-
intérêts de part ni d'autre 2411

" il y a lieu à lu même règle si l'obsta-

cle survient après le départ 2412
" comment et sous quelles conditions

l'affréteur peut faire décharger la

cargaison pendant l'arrêt 2412
" quelles sont les règles du louage appli-

cables 2413
" quel affrètement peut être fait par

charte-partie 2414
" bordereau de la charte-partie, ce

qu'il contient 2415
" le temps de la charge, de la décharge

et de la surestarie est réglé par
l'usage à défaut de convention 2416

" du transport à la cueillette 2419
" comment est signé et exécuté le con-

naissement 2420
" connaissement peut être transporté

par endossement 2421
" aâréteur tenu de remettre ses reçus

en recevant le connaissement 2422
" obligations du fréteur quant au bâti-

ment 2423
" obligations du maître quant à la ré-

ception et placement des
\

effets et au connaisse- -

ment 2424,r2425
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AFFRÈTEMENT: —
" " quant au départ et à la

course 2426
" ** quant au soin de la car-

gaison 2427
" " Quant à sa livraison.. 2428, 2429
** " dans le cas d'innavigabi-

lité du bâtiment pendant
le voyage 2530

" comment cesse la responsabilité do
maître quant à la cargaison '?430

" temps accordé pour décharger la car*

gaison 2431
" pertes et avaries dont le propriétaire

n'est pas responsable 2433
" obligations de l'affréteur 2437
" du fret et quand il est dû 2442
" fret est réglé par le connaissement,

sinon par l'usage 2443
*' le fret est dû sur les effets jetés à la

mer 2450
" comment est payée la valeur des

effets jetés "
" le fret n'est pas dû sur les marchan-

dises perdues par naufrage ou prises

par l'ennemi 2451
" droits du maître sur les marchandises. 2453
" devoir et responsabilité du consi-

gnataire 2454
" en quel cas la marchandise peut être

abandonnée pour le fret 2455
" frais de surestarie 2457

AGE de majorité à 21 ans accomplis 246, 324
" requis pour le mariage 115

ALIÉNÉS, opposition à leur mariage 141, 142
" incapables de contracter 986
" leurs curateurs et gardiens respon-

sables de leurs délits et quasi-
délits 1054

" quelle prescription ne court pas
contre eux ^ 2268

ALIMENTS :—
" obligation de les fournir entre époux.. 1 75, 213
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ALIMENTS :
—

" " " aux enfants. 166,215
" " " aux gendres et brus 168
" Quand ils peuvent cesser 170
" dus aux enfants naturels 240
" peuvent être donnés au mort civilement. 36
" peuvent être donnés à une i)ersonne vi-

vant en concubinage ou à ses enfants. 768
" dus au donateur 813

ALLUVION, appartient au riverain, à la charge
du chemin de halage 420

" n'a pas lieu sur le bord des lacs et

des étangs qui sont propriétés
privées 422

ambiguïté de la loi, comment on y supplée. 11, 12
AMELIORATIONS:—

" faites à l'immeuble par l'acquéreur
évincé 2072

« " " par le locataire 1640
" " " par l'usufruitier 462
** " " propre de l'un des con-

joints 1304, 1355
AMENDES, comment recouvrées en matières

civiles 16
AMEUBLISSEMENT, en quoi consiste 1390

*< est ou général ou particulier 1391
" est déterminé ou indéterminé ~.... 1392
" l'époux qui a ameubli un héritage

peut le retenir lors du partage en le

précomptant sur sa part 1395
ANIMAUX, responsabilité de leurs maîtres ou

conducteurs 1055, 1056

ANGLETERRE :— rLeriôVs d'rën'mati^
<' commerciales doivent nous
*' régir 1206,2340,2341

ANNUITÉS, comment capitalisées 1916
APPEL, en matière de tutelle 281, 288

" en matière d'émancipation 316
" quant à l'interdiction 332
" sur opposition au mariage 146

APPLICATION des lois 6
APPORTS en société 1839, 1840, 1893
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APPRENTIS, leur responsabilité 1053
" prescription de leurs gages 2262
•* privilège 2006
** enfants ne doivent rapporter à la
** succession les frais d'apprentis-

sage 720
ARBRES entre voisins 528,629,630

** dans les forêts, si l'usufruitier peut les

abattre 455
ARCHITECTES, sont déchargés de la garantie

de leurs ouvrages après 10
ans. 2259

ARCHIVES, copie des archives des tribunaux,
du parlement et des départe-
ments publics, municipalités
et corps publics, sont authen-
tiques 1207

ARRÉRAGES:—
" de prestations annuelles se prescnvent

par cinq ans 2250
" " quand doivent êtreenre-
" " gistrés 2122 à 2126
" de rentes sont des fruits civils 449
" d'une rente viagère reçue d'avance

f)ar
l'usufruitier de la rente, pendant

'usufruit, appartiennent ^ l'usufrui-

tier 463
" de rente constituée, comment sont

prescrits 1791
" de rente viagère, sont conservés pour

cinq années et la courante par l'en-

registrement 2123,2125
" d'intérêts, conservés par l'enregistre-

ment, pour deux années et la cou-
rante 2124, 2126

" d'intérêts du prix de vente, conservés
pour cinq ans par l'enregistre-

ment 2122, 2126
" de rentes, de loyer et d'intérêts, se

prescrivent par cinq ans 2260
" la prescription du fonds emporte celle

des 2250
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ASSURANCE
«

«

«

«

«

ARTISANS, responsables des délits et quasi-
délits de leurs apprentis 1054

" leur responsabilité 1696,1697
ASCENDANTS, aliments qui leur sont dus et

par qui 166, 167
aliments qu'ils doivent.. 166, 167, 168
—définition 2468
Prime, ce que c'est, de quand

elle est due 2469
Nature de contrat d'assu-

rance 2470, 2471
Par qui et sur quoi peut être

prise 2472 à 2475, 2477
Dans le cas de perte, quel avis
doit être donné et comment.. 2478

Division des assurances 2479
Comment l'assurance est con-

tractée 2481
Comment la police d'assurance
peut être transportée 2482

Déclarations à faire par l'as-

suré 2484, 2485
Quelles réticences et fausses

déclarations entraînent tml-

lité 2486 à 2489
Garanties, en quoi elles consis-

tent, et comment elles doivent
être exécutées 2490,2491

ASSURANCE MARITIME :—
" Ce que doit contenir la police 2492
" Sur quoi elle peut être effectuée... 2493
" Pour quels voyages. 2494
" Interprétation de la police 2497
" Obligations de l'assuré 2499
" de la prime, quand elle doit être

payée 2500
quelle garantie a lieu de droit 2505,2506
obligation de faire tout ce qui est

en son pouvoir pour sauver les

effets 2537
obligations de l'assureur, paie-

ment delà perte 2507
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ASSURANCE MARITIME :
—

" en quels cas il en est déchar-
gé 2508 à 2510, 2512, 2513

" validité de plusieurs assurances
sur le même objet et contre les

mêmes risques 2516 à 2519
" obligations de l'assureur d'objets

à être chargés sur différents bâ-
timents 2520

" des pertes et de leurs distinc-

tions 2521 à 2523
" sur qui tombe la perte par suite

d'abordage 2524 à 2526
** comment s'établit la valeur

d'une chose assurée sur une
police à découvert.. 2533, 2534, 2535

" assureur tenu de déclarer toutes
les assurances qu'il a prises 2536

** du délaissement, en quels cas
peut iie faire 2538

** doit être absolu 2539
** en (]^uel temps doit se faire sous

peine de déchéance 2541, 2542
*' comment se fait le délaisse-

ment 2543, 2544
**

effet du délaissement 2547,2549
" à oui appartient le fret au cas de

délaissement 2548
** responsabilité de l'assureur qui

refused'accepter le délaissement
valable 2550

** pertes résultant de la contribu-
tion , 2550

** quelles sont les avaries générales
dont l'assureur doit indemniser
l'assuré sur contribution.. 2551, 2552

" en quel cas le jet y donne lieu 2553
"

«lue'ies choses sont exemptes de
la contributi«n 2555

** comment s'évaluent le bâtiment
et les effets au cas de contribu-
tion aux avaries 2558, 2559
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ASSURANCE MARITJME :
—

" avaries particulières ne donnent
pas lieu à contribution 2560

" elle a lieu si le jet a sauvé le bâ-
timent, qui ne s'est perdu
ensuite que par un autre acci-

dent 2562
'* la cargaison ne contribue pas au

Salement du navire perau ou
evenu innavigable 2563

" devoirs du maître à son arrivée
au premier port et déclarations
(ju'il doit y faire 2565

" privilèges sur les eflFets pour la

contribution 2566
« ^ CONTRE LE FEU, règle qui s'y

appliquent 256S
" police et son contenu 2569
" effet des déclarations qui n'y sont

pas contenues 2570
** quel intérêt doit avoir l'assuré, et

son énonciation 2571
" à quoi s'étend l'assurance sur des

effets sans désignation oui se
trouvent dans un certain lieu... 2573

** valeur des effets assurés, quand et

comment doit être prouvée 2575
** en quel cas la cession de l'intérêt

assuré annule l'assurance 2576, 2577
** de quels dommages l'assureur est

responsable 2578 à 2580
** à quel montant il est responsable 2582
" cas où il y a délai pour le paie-

ment de la prime de renouvel-
lement 2583

« SUR LA VIE, règles qui s'y

appliquent , 2585, 2586
" police (l'assurance et ce qu'elle

contienf. 2587
" quelles sont les garanties Impli-

cites et leur étendue 2588
quel intérêt y donne lieu 2590



TABLE ANALYTIQUE. 473

ASSURANCE SUR LA VIE:—
" police d'assurance sur la vie peut

être cédée à toute personne inté-

ressée ou non 2591
" en quel cas l'assurance sur la vie

dévient sans effet 2593
" MUTUELLE, n'est pas commer-

ciale 2471
" par quelles lois régie "
" hypothèque qui en résulta 2033

créances en résultant sont
exemptes d'enregistrement 2084

" réparations par le locataire. 1635
AUBAINS peuvent être témoins àun testament 844
AUTHENTICITÉ des registres de l'état civil. 42, 50

" des actes notariés 1208,1209
" des copies de copies authen-

tiques 1215 à 1219
" des actes faits à l'étranger. 7, 1220

AUTORISATION de la femme pour s'obliger,

donner ou recevoir 177 à 184
" pour ester en jugement... 176, 178, 180
** comme mandataire 1708
" comme curatrice à son mari 342
" générale valable quant à l'admi-

nistration seule 181
" pour tirer son mari de prison ou

établissement des enfants....^. 1297
" pour tester, non requise 184
" du tuteur, en quel cas est néces-

saire au mineur 297,301,306
" du coroner nécessaire pour inhu-

mer en certains cas 69
AUTRUI (Bien d') :— nul ne peut vendre ce

qui ne lui appartient pas sans le

consentement du propriétaire.... 1487
AVANCES :— ce qui est compris sous ce terme

quant aux facteurs 1750
AVANTAGES matrimoniaux perdus par le

conjoint condamné sur action en
séparation de corps 211, 212

AVEU, est extra-judiciaire ou judiciaire 1243
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474 TABLE ANALYTIQUE.

AVEU, judiciaire ne peut être révoqué que pour
cause d'erreur 1245

" extra-judiciaire, comment se prouve 1244
BAIL excédant neuf ans ne peut être fait par

mineur émancipé 319
" par l'usufruitier expire avec l'usufruit,

mais le locataire jouit jusqu'à la fin

de l'année courante 457
" à cheptel, ce que c'est ; sa nature.. 1603, 1698
" des maisons et biens ruraux, par quelles

règles régi 1607
" des maisons, en quel cas se présume 1608
" " en quel cas non susceptible

de tacite reconduction 1610
" des maisons, termes du bail tacite 1608
" de biens ruraux ne peut être cédé 1646
" comment se termine 1655 à 1658
" " *' au cas de vente de

la chose 1663
" comment se termine au cas de réméré... 1665
" pour plus d'un an doit être enr^istré... 2128
" de meubles:—sa durée 1643
" " quelles choses peuvent en

être l'objet 1605
" de meubles, comment se termine.. 1655 à 1668
« D'OUVRAGE:—principales espèces 1666
" " pour service personnel,

sa durée 1667
" d'ouvrage, comment se termine 1668
" " serment du maître quant aux

conditions et au paiement 1669
" d'ouvrage, règles qui le gouvernent 1670
" A RENTE, à quelles règles soumis. 1593, 1594
" " obligation de payer la rente est

personnelle 1595
" à rente équivaut à vente 1593
" " soumis aux règles des rentes

BAILLEUR DE FONDsicommënTii conservé
ses droits 2100, 2101

" " " privilège du vendeur
pour droits de... 2009, 2014

BAINS flottants sont meubles.» 385
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TABLB ANALYTlQUa 475

BANQUE (commerce de) interdit aux corpo-
rations (|ui n'y sont pas spécialement

autorisées 367
" règles qui régissent les sociétés pour

Te commerce de banque 1888
" billets de banque, comment se pres-

crivent 2260, 2348
BANS (publication de), certificat et ce qu'il doit

contenir. 57, 58, 130
" " dispense 59,134
" " où et quand avant six

mois de résidence 131
** " où et quand lorsque sous

puissance d'autrui... ... 138
" " doit être renouvelée si le

mariage n'est pas célé-

bré dans l'année. 60
BARATERIE, sa définition 2511
BATEAUX sont meubles 386
BATIMENTS MARCHANDS :—

Merchant Shipping Act, 1854, en
force ici 2355

" règles concernant leur enregistre-

ment et jaugeage 2356 à 2359
** comment se fait le transport d'un

bâtiment anglais enregistré. 2359
" comment se fait le transport d'un

bâtiment colonial 2360
" le transport non enregistré ne trans-

fère pas la propriété 2361
" on ne peut enregistrer une fra<^tion

de l'une des 64 parts d'un bâti-

ment, ni plus de trente-deux per-

sonnes comme propriétaires. 2362 à 2364
" le bordereau de vent*» d'un bâtiment

ou d'une part enregistrée régu-
lièrement en transfère la pro-
priété 2366

" au cas de deux ou plusieurs trans-

ports du même droit par le même
Sropriétaire, qui a droit à l'en-

ossement de son transport sur le

certificat de propriété 2368, 2369
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476 TABLE ANALYTIQUE.

BATIMENTS MARCHANDS:—
" la faillite ne* peut affecter le trans-

port dûment enregistré 2372
" comment peuvent être hypothé-

qués 2373 à 2377
" une seconde hypothèque ne peut

être donnée sans le consentement
du premier gi^iste 2377

" effet et étendue de cette hypothèque 2378
" les dispositions relatives à Venregis*

trement ne nuisent point aux
droits acquis antérieurement 2382

" ordre des privilèges sur les bâti-

ments. 2383
" " " sur la cargaison.... 2385
« « ** sur le fret 2386
" ** " pourdommages sur

abordage, contri-

bution aux ava-
rier et sauvetage. 2387

" les dispositions relatives aux privi-

lèges n'ont pas lieu en cour de
" vice-amirauté 2388
" propriétaires responsables des actes

du maître et de ses substituts 2390
" majorité des propriétaires doit

régler 2392
" droit des opposants de se faire dé-

clarer non responsables et se faire

indemniser "
" responsabilité du maître pour le

bâtiment 2395
** ses pouvoirs dans le cas de nécessité

pour emprunter, vendre partie de
la cargaison, ou même le bâti-

ment 2399,2400
** quand il peut faire jeter la cargaison

à l'eau 2402
" poursuite pour loyers dus aux ma-

telots 2406
" la prescription des loyers des ma-

telots, quand commence à courir 2405
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BEAU-FRÈRE et belle-sœur (mariage entre)
" prohibé 125

BIENS (de la distinction des) :— Vide Mbublbs,
Immeubles.

immeubles par leur nature 375, 376
" par destination 377, 878, 379, 380
*' par l'objet auquel ils s'attachent.... 381
" par détermination de la loi 382, 387

.

dans leurs rapports avec ceux qui les

possèdent 399 à 404
sont sujets aux droits de propriété, de
jouissance ou de servitude 405

leur partage en matière de succession 599
on n'en peut disposer à titre gratuit que

par donation ou testament 754
meubles (quels sont les) par nature.. 383 à 385

" " par destination 386
** " par la détermination de

la loi 388
" " " par quelles loi sont régis 6
" vacants et sans maître appartiennent au

domaine public 401,584
" communs 585

BILLETS DE BANQUE, dispositions qui les

régissent 2260, 2348
PROMISSOIRES, ce que c'est 2344
ne sont pas assujettis, pour leur trans-

port, à signification 1573, 2286, 2346
quelles sont les parties à un billet

promissoire 2345
payables à demande ne sont pas

sujets aux jours de grâce 2347
mémoire de paiement partiel n'inter-

rompt pas la prescription 1229
BOISSON vendue aux domiciliés, pas d'action

four en être payé 1481
se présume 2202

". relativement aux impenses et

améliorations 417
" le mariage contracté de pro-

duit les efifets civils, quoique
nul 163, 164
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478 TABLB ANALYTIQUE.

ci

«

«

BONNE FOI, possesseur de , ce que c'est ; et

fait les fruits siens 411, 412
" est requise pour prescrire par dix

ans 2202
BORNAGE) peut être demandé par un voisin

et qui doit en supporter les frais 504
BRANCHES D'ARBRES^ peuvent être coupées

par celui sur le terrain duquel
elles s'étendent 529

BUREAUX D'ENREGISTREMENT :—
" comment établis et organisés, et des

registres 2158 à 2165, 2177 à 2182
du plan et livre de renvoi 2166 à 2172
index des immeubles 2171
description des immeubles, après le

dépôt du plan 2168
renouvellement de l'enregistrement

après ce dépôt 2172
CANON emphytéotique est immeuble:— Fide

ËMPHYTÉOSa ' 388
CAPACITÉ, par quelle loi elle est régie 6

" à l'égard des contrats onéreux en
général 985 à 987

à l'égard du contrat de vente 1482
du dépôt 1800, 1801

" de la novation 1170
" de la transaction 1919

du commerce. 179, 323
des offres réelles 1163
des donations 759, 761
des testaments 831, 832
des témoins instrumentaires 1208
des témoins testamentai-

res 844,851
du mariage 115

" " des quasi-contrats 1053
CAPIAS AD RE8P0NDENDUM,comment régi 2277
CAPITALISATION des rentes, comment se

fait 1916
CARRIÈRES, comment elles tombent dans la

comsiunauté entre époux 1274
coniment en jouit l'usufruitier... 460
quant au grevé de substitution... 944
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CAS FORTUIT, sa définition 17, S 24
" relativement au bail à ferme.. 1650
" relativement aux obliga-

tions 1072, 1200, 1412
" en matière de réception indue. 1263
" ne donne pas lieu aux dom-

mages-intérêts 1285
CAUTIONNEMENT par étranger poursuivant

" {jvdicatum soin) 29
sa nature 1929
sa division 1930
ne peut exister que sur obligation

valable. 1932
ne peut être plus onéreux que

l'obligation principale 1933
peut avoir lieu à l'insu du débi-

teur 1934
à quoi s'étend le cautionnement

indéfini 1936
passe aux héritiers, mais non la

contrainte 1937
comment s'estime sa solvabilité... 1939
effet du cautionnement et béné-

fice de discussion 1941
quand la discussion doit avoir

lieu 1942
obligations de la caution qui de-
mande la discussion 1943

responsabilité des cofidéjusseurs.. 1945
bénéfice de division et comment
a lieu 1946,1947

recours de la caution contre le

débiteur 1948, 1952 à 1954
recours de la caution contre les

codébiteurs 1950
recours de la caution qui paie

contre ses cofidéjusseurs 1955
confusion des qualités de débiteur

et de caution n'éteint pas l'obli-

gation de la caution 1957
moyens que la caution peut op-
poser au créancier 1958
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480 TABLB ANALYTIQUE^

CAUTIONNEMENT :
—

" l'éviction que souffre le créancier
d'un immeuble qu'il a reçu du
débiteur en paiement ne fait

pas revivre le cautionnement... 1960
" recours de la caution lorsque le

créancier accorde délai au dé-
biteur 1967

" LEGAL ET JUDICIAIRE, con-
ditions requises dans la caution 1962

" peut être donnépar nantissement
d'un gage suffisant, à défaut de
cautions 1963

" caution judiciaire ne peut deman-
der la discussion 1964

"
certificateur de caution ne peut
demander la discussion du dé-

biteur principal ni de la caution 1965
CAUTIONS déchargée par remise de la dette ,

au débiteur principal 1185
" en quels cas la décharge de l'une

profite aux autres.. "
** imputation de ce qui est payé par

une caution pour être déchaînée 1186
CÉDANT, à quelle garantie est tenu 1576, 1577
CÉLÉBRATION de mariage doit être çublique 128

" " par qui doit être

faite 129
CESSION de bail de maison par le locataire.... 1638

" " de ferme ne peut avoir lieu

sans le consentement du
propriétaire 1646

CESSIONNAIRES, droits respectifs de plu-

sieurs... de diverses ptarties

d'une créance privilégiée. 1988
" ont leur recours en garantie

contre leurs cédants 1577
CHASSE, sujette à des lois spéciales 587
CHAUDIÈRES, quand immeubles par desti-

nation 379
CHEMIN public dépend du domaine public... 40()

CHEMIN de halage le long des rivières navi-
gables ou flottables est une servi-

tude établie par la loi 507



TABLB ANALYTIQUE. 481

CHEMINS DE FER, il quelles lois soumis 1681
CHEMINEES :— règlements relativement aux

voisins 532
** quelles réparations sont à la

charge du locataire 1635
CHEQUES : — dispositions qui les régis-

"
sent, 2349 à 2354

CHOSES TROUVEES 584à593
" " non réclamées 593

CITATION en justice considérée comme inter-

. rompant la prescription 2224
CLAUSE PÉNALE, ce que c'est 1131

" nulle si l'obligation principale est

nulle j.. 1132
" quand encourue 1134
" quand peut être réduite 1135

CLERC de notaire ne peut être témoin à un
testament 844

CODE, quels contrats, droits et conventions il

régit 2613 et suiv.
" son interprétation et son application... 2615

CODICILLES valent comme testaments 840
COHABITATION, ses effets relativement à cer-

taines nullités de ma-
riage 149, 151

COLLOCATION des rentes viagères 1914
COLOMBIER :—pigeons en colombier, à qui ils

appartiennent 428
COLON PARTIAIRB ne peut céder son bail... 1646
COMMENCEMENT DE PREUVE par écrit

relativement à la filiation.. 232, 233
" fait permettre la preuve orale.... 1233

COMMERÇANT mineur est réputé majeur 323
•* femme commerçante, com-

ment réputée telle 179
COMMERCE :— preuve testimoniale en fait de

commerce 1233
" solidarité relativement aux

affaires de commerce 1105
COMMETTANT, sa responsabilité 1720 à 1731
COMMIS :—privilège 2006

" pre8crn)tion 2260
COMMISSION :—Vide Lettre de change. 1711, 1712
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482 TABLE ANALYTIQUK.

œMMISSIONNAIRE, sa responsabilité 1707
COMMUNAUTÉ :—

" de biens entre époux a lieu en l'absence de
stipulations contraires 1260

** ** ** il y en a deux espèces... 1268
** " " commence du jour de la

célébration du mariage 1269
" légale, ce que c'est 1270
« '* comment s'établit 1271
" " de qiioi se compose 1272,1273.
" " quia quant aux immeubles acquis

après le contrat 1275'
" " nature des immeubles donnés en

vue du mariage ou pendant 3

mariage 1276, 1277
" " dettes dont elle est chargée 1280
" " tenue des dettes des successions mo-

bilières échues aux époux pen-
dant le mariage 1282,1289

" " recours de la femme, faute d'inven-
taire, pour récompense 1286

" " dettes de la femme contractées du
consentement du mari peuvent
être poursuivies sur les biens de
la communauté» du mari et de la

femme 1290^

" " pouvoirs du mari sur les biens 1292
" " l'un des époux ne peut léguer que

sa part de la communauté 1293
" " condamnation emportant mort ci-

vile n'affecte que la part de
l'époux condamné 1295

" " prélèvement dû pour le prix d'un
propre dont les deniers sont
tombés dans la communauté 1303

" " commentl'emploiest constatio 1305, 130(>

" " comment se dissout 1310
" " dissolution par la séparatirn quand

donne ouverture aux dioits de
survie 1322

" " comment peut être rétablie... 1320, 1321
** (continuation de) quand a lieu 1323
** " comme se partage 132T



TABLE ANALYTIQUa 488

COMMUNAUTÉ: —
" " de quels biens elle se com-

pose 1329 à 1331
** ** quelles en sont les char-

ges 1332,1334
" " comment elle se dissout 1335
** acceptation ou répudiation.
" *' droit de la femme et des en-

fants à cet égard 1338
" " quand la femme ne peut re-

noncer 1339, 1340
'* " femme survivante doit faire

inventaire, quand et com-
ment 1342, 1350

** " délais pour faire inventaire et
délibérer 1344, 1345

" " en quel temps la femme peut
y renoncer 1347, 1348

" " droits de subsistance de la

veuve pendant les délais

pour faire inventaire et déli-

bérer 1352
" " (du partage de la) 1354
" " quels rapports y doivent être

faits 1355, 1356
" " quels prélèvements sont dus... 1357
** *• remplois et récompenses em-

portent intérêt du jour de la

dissolution de la commu-
nauté 1360

" " comment se partagent les

biens 1301
** " manière de procéder au par-

tage 1363
" " comment les dettes en sont

payées 1369, 1378
** " le mari tenu de la totalité vis-

à-vis des créanciers 1371
»* " la femme peut être poursuivie

pour la totalité de ses dettes

personnelles, sauf recours... 1373
" conventionnelle, susceptible de différentes

modifications 1384
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COMMUNAUTÉ:—
" ** les époux peuvent stipuler par-

tage inégal 1406
" " de la clause à forfait 1408
«' " *' " à l'égard des
«* « " héritiers 1409
" " recours des créanciers et paie-

ment des dettes dans le cas de
clause à forfait 1410

" " peut être stipulée 4 titre universel. 1412
" " conventionnelle sujette du reste

aux dispositions relatives à la

communauté légale 1414
COMMUNAUTÉS :

-
" religieuses peuvent tenir registres

de leurs mhumations 68
" peuvent tenir registres des pro-

fessions entraînant mort civile

et comment 70 à 74

COMMUTATION de la peine emjDortant mort
civile rend la vie civile 38

COMPAGNONS, privilège des 2006
COMPENSATION, quand elle a lieu 1187

** a lieu nonobstant terme de grâce. 1189
" peut être opposée par caution de

ce que le créancier doit au dé-
biteur principal 1191

" lorsque les deux dettes ne sont
pas payables au même lieu 1193

" lorsqu il y a plusieurs dettes, mê-
me règle que pour l'imputation
des paiements 801,1195

COMPTE de communauté 1364 à 1378
" par l'héritier bénéficiaire 677
" par le tuteur, quand il est dû...; 308
" " peut être rendu au mi-

neur émancipé 309
" reliquat de compte porte intérêt sans

mise en demeure 313
" de tutelle se rend aux frais du mineur 310
" ** " au mineur émancipé as-

sisté de son curateur.. 318
" de commerce, etc., comment et par

quel temps se prescrit r...... 2260
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COMPUTATION de temps pour la prescription 2240
CONCESSION, titres originaires de.... exempts

d'enregistrement 2084
CONCUBINAGE, validité des donations entre

vifs entre personnes qui vivent
en concubinage 768

CONDAMNAÏION à une peine afiiictive,

quand fait perdre droits civils.. 31, 33
CONDITIONS requises pour la validité des

contrats 984
" requises pour obtenir naturali-

sation 22
CONDITION en matière d'obligations 1079

" contraire aux lois, aux mœurs, ou
impoi^sible, est nulle 760, 1080

" facultative, quand elle est nulle... 1081
" accomplie a un eti'et rétroactif..... 1085
" suspensive, son eflet 1087
" résolutoire, son eflfet 1088
" " en matière de dona-

tions 811, 816, 824
CONFUSION est un moyen d'extinction des

obligations c 1138
" des qualités de créancier et débi-

teur fait cesser la solidarité pro
tanto 1113

" quand a lieu 1198
" quand elle profite aux cautions... 119Î)
" quand elle cesse en fait d'hypo-

thèque 2081
CONGE:—

" de location, quand nécessaire 1609, 1653,
1657, 1658

CONQUÊTS de communauté, quels biens
sont 1272 à 1278

CONSEIL de famille, par qui peut être de-

mandé 250
" judiciaire, eu quel cas peut être

donné 331, 349
" £** 95^ ®*' comment il est donné... 331, 350

CONSENTEMENT nécessaire dans les con-

t'-ats. 984, 998
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CONSERVATION :—
de la chose par le débiteur.... 1025, 1063, 1064

" par le vendeur 1498
" par le locataire 1626 à 1633
" par le mandataire 1710

.** par l'emprunteur. 1766
" par le dépositaire 1802
" par le gajriste 1973
" privilège à raison des frais y

relatifs 1996
CONSIDERATION ou cause des contrats 984
CONSIGNATAIRE, quand devient respon-

sable du fret 2454
CONS MMATION (prêt de), définition 1777

"
effet du contrat 1778

" obligation qui résulte du prêt
d'argent 1779

" condition du prêteur et sa res-

ponsabilité 1781
" obligationsde l'emprunteur. 1782 à 1784

CONSTRUCTEUR (privilège du) 2009,2113
** responsable de la solidité de ses

constructions 1684, 1685, 1688
" prescription quant à la garan-

tie 2257, 2259
" enregistrement du privilège 2103

CONSTRUCTIONS au-dessus et au-dessous du
sol par le propriétaire 414

" faites avec matériaux d'autrui ne
peuvent être démolies; cons-
tructeur tenu d'en payer la va-
leur et les dommages accessoi-

res. 416
** de la distance et des ouvrages

requis pour certaines construc-
tions 532

" servitudes y relatives 533
CONTENANCE, comment le vendeur est tenu

de délivrer la contenance d'un
immeuble vendu 1501 à 1503

CONTRAINTK PAR CORPS, contre qui et

quand a lieu 2271 et suiv.
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«

CONTRAT DE MARIAGE :—
de quelles conventions est sus-
ceptible... 1257 et suiv., 1262, 120.^

si le mariage a lieu tans..., quid... 1260
fait par un mineur assisté de
son tuteur,peut comporter toutes
sortes de conventions 1267

CONTRATS et conventions 984
" leurs conditions essentielles "
" capacité des parties contractantes 985
" cause des contrats 989
" vices des contrats 991 à 1012
" leureffet 1022 à 1027

CONTRE-LETTRES n'ont effet qu'entre les

parties 1212
<X)NTRE-MUR, entre voisins, règles concernant

son épaisseur 532
" au cas de concours de créan-

ciers 1981
" aux dettes de la succession

entre usufruitier et proprié-
taire 473, 474

" entre débiteurs solidaires au
cas d'insolvabilité de quel-
qu'un d'eux 1118

" engagements qui se font sans
convention 1041,1042

COOBLIGES, règles qui les concernent.. 1103 à 1120
COPARTAGEANTS, de la garantie due entre

eux 748, 1898
" du privilège des copartageanta 2014
" de Penregistrement de leurs droits 2104

COPIES, quand sont authentiques 1215 à 1219
" quand peuvent remplacer minute ou

original 1217 à 1219
CORONER, quand peut faire inhumer avant

24 heures 69
" quand est sujet à contrainte par

corps 2272
CORPORATIONS sont des personnes fictives... 362

" quand elles sont réputées légalement
constituées 353

sont multiples ou simples 354«
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488 TABLE ANALYTIQUE.

CORPORATIONS:—
" sont religieuses ou séculières 355
" sont ou politiques ou civiles 356
** ont un nom particulier 357
« leurs droits 358
" leurs privilèges 362
'* responsabilité de leurs membres 363
" leurs incapacités. 364,908
<* ne peuvent faire la banque sans auto-

risation 367
" comment elles s'éteignent 368, 369, 370
" curateur qui peut leur être nommé.... 372
" biens qui leur appartiennent 404
« MUNICIPALES, prescription contre. 2221

CORRECTION, droit de correction sur les en-
fants 245

COTISATIONS ET RÉPARTÏtïÔ"NS,'privii£
ges pour 2009,2011

COTUTEURS ou tuteurs conjoints 264
COUPE DE BOIS par l'usufruitier 455, 456
COURS D'EAU, servitudesy relatives 501 à 503
COURONNE, privilège de ses créances. 1994

" hypothèque légale 2032
" soumise aux règles de l'enregistre-

ment des droits réels 2086
" exceptirn à cette règle 2084

en quel cas soumise aux règles sur
la prescription 2211 à 2216

COURTIERS, définition 1735
" obligations 1737

CRAINTE est cause de nullité des contrats 994
" à l'égard de ses proches est cause

de nullité 996
" révérentielle ne l'est pas 997

CRÉANCIERS peuvent en leur propre nom
demander nullité des contrats
faits en fraude de leurs droits.. 1032

" quels contrats ou paiements sont
censés frauduleux 1034 à 1036

" - contrats et paiements qui ne
sont pas censés frauduleux 1038

CROIT des animaux en matière d'usufruit.. 448, 478
CURAGE des fossés, par qui fait 526
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CURATELLE à l'absent 347, 348
aux biens, en quels cas 347

" aes absents "

des corporations éteintes 347, 372, 373
vacants 347
délaissés pour hypothèque "

" abandonnés par le débiteur. "
" acceptés sous bénéfice d'inven-

taire "

à la personne, en quels cas 338
ne peut être imposée pour plus de 10 ans,
excepté aux ascendants et descendants.. 344

CURATEUR, à qui nommé... 337, 338, 345, 347, 348
formalités de sa nomination 339,341
cas où il doit être remplacé par tuteur
ad hoc , 346

au mineur émancipé, ses devoirs et

ses pouvoirs... 317, 318, 320, 321, 322, 340
à l'interdit, quand et comment nommé 341
en quels cas le mari ou la femme peu-

vent ou doivent être nommés 342
ses pouvoirs sur l'interdit pour dé-
mence 343

ses pouvoirs sur l'interdit pour prodi-
galité

à 1 enfant qui n'est pas encore né 345
ad hoc en quels cas 346
à une substitution, ses devoirs 942
& une succession vacante, quand et

comment nommé 685
à une succesRion vacante, ses de-

voirs 686, 688
à une succession vacante, quand cesse

sa charge 687
DATE des actes sous seing privé 1225

" des actes et papiers de commerce 1226
DATION en paiement équivaut à vente 1592
DÉBENTURES, comment peuvent être trans-

portées 1573
DÉBITEURS solidaires, sont déchargés par la

remise du titre original à l'un

d'eux 1183
" ne sont pas libérés par la remise faite

à l'un d'eux de sa part 1184
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490 TABLE ANALYTIQUE.

DÉBITEURS :
—

" sont libérés par la novation créée
par l'un d'eux 1179

DÉCÈS (actes de) :— Vide Actes de sépulture.
" quand il a lieu par violence ou dans

uneprison 69
DÉCHÉANCE du droit de réméré 1549 à 1552
DÉCOUVERT, obligation de le donner, com-

ment et en quel cas 531
DECRET, quand purge la substitution 950, 953
DÉFAUTS, garantie des défauts de la chose

vendue 1522 à 1531
" dans les publications de bans et délais. 157
" pépp'''''8 (qu'ils font encourir 158

DÉGR.\D

A

S commises pendant la durée
^ Jl 1627 à 1635

" coniiiviscs pendant l'action pétitoire

ou hypothécaire 2054, 2055
" V'^^niMnt l""

' il emphytéotique 578
DEGRÉS de paa iité, '.oPimi nt sont supputés

en succession 616 à 618

,
** de successibilité 635

DÉGUERPISSEMENT en matière d'emphy-
téose 580

" n'a lieu sur bail à rente 1596
DELAIS de paiement 1089 à 1092

.

" ** en faveur du créancier 1091
DÉLÉGATION simple n'opère pas novation.... 1173

"
celui qui accepte la délégation
comme débiteur ne peut op-
poser au créancier délégué les

exceptions qu'il aurait pu avoir
contre le délégant 1180

DELITS, cause d'obligations 1053
" prescription qui les concerne 2261, 2262

DÉLIVRANCE de la chose vendue, en quoi
consiste 1492

" en quoi consif^te quant aux im-
meubles 1493

" en quoi consiste quant aux choses
mobilières ,. "

" en quoi consiste quant aux choses
incorporelles 1494
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DÉLIVRANCE :
—

" n'est pas obligatoire avant le paie-

ment 1496
n'est pas obligatoire ni au cas d'in-

solvabilité de l'acheteur 1497
de la chose dans l'état où elle était

lors de la vente 1498
DEMANDE judiciaire interrompt la prescrip-

tion 2224
" peut être faite au domicile élu 86

DEMENCE donne lieu à l'interdiction 325
" rend incapable de contracter 986
" '' " de donner ou tes-

ter 759, 761,834,837
DEMEURE (mise en) comment a lieu... 1067 à 1069

" nécessaire pour avoir dommages... 1070
DEMISSION de biens sujette aux règles des

donations entre vifs 781
DENRÉES:—

" rente peut être payable en denrées ou
effets 1594

" rentes en denrées créées par acte de do-
nation peuvent être enr^istrées sans
spécification de leur valeur en deniers 2044

DÉPENSES de conservation dues au déposi-
taire 1812

de conservation dues au negotiorum gestor 1046
" " à celui qui est tenu

de rendre la chose indûment reçue... 1052
de conservation dues à l'emprunteur 1770

DÉPOSITAIRES des registres de l'état civil

responsables de leur intégrité... 52
" pénalités auxquelles ils sont sujets 53

DÉPÔT:—deux espèces 1794
" meubles seuls en sont l'objet 1796
" est volontaire ou nécessaire 1798

volontaire, ce que c'est 1799
obligations du dépositaire 1802 à 1810

" des représentants du dépo-
sitaire 1806

obligations de celui qui fait le dépôt 1812
nécessaire: sa définition 1813.

" présumé en certains cas.... 1814
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492 TABLE ANALYTIQUE.

DÉPÔT :
—

" responsabilité du dépositaire en ces

cas 1815,1816
'' du testament olographe 857
" " fait suivant la forme an-

glaise 857
" de sel, servitudes à l'égard du voisin. 532

DÉPUTÉ jouit des pouvoirs du principal.... 17, g 18
DÉSAVEU de paternité, quand il peut ou non

avoir lieu 219 à 222
" en quel temps doit être fait par le mari.... 223
" " " ' par ses héritiers. 224
" forme de la demande en désaveu 225
" à défaut de désaveu dans le temps, enfant

.tenu pour légitime 226
DESHERENCE, droit de la couronne 401
DÉSISTEMENT d'une demande interrompant

la prescription 2226
DESTINATION du père de famille en matière

de servitude 551
" biens immeubles par destination.. 379, 380

DESTITUTION de la tutelle, en quels cas a
lieu 284,285

" " où et par qui de-
mandée 286

" " comment ordonnée... 288
DÉTÉRIORATIONS :—

" de la chose due 1063,1064
" par débiteur ou tiers détenteur.. 2054, 2055

DETTES de la communauté entre époux, com-
ment les copartageac ts y contri-

buent 1369 à 1378
" des successions, comment et par qui

payées 735 à 745
" du testateur, comment et par qui

payées 875 à 878
DEUIL de la veuve, en quoi consiste et aux

frais de qui. 1368
DEVIS ET MARCHÉ, quelles conventions y
^ entrent 1683

DÉVOLUTION de succession 614
DIMANCHE, jour férié 17,1 14
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DISCUSSION peut être opposée par acheteur
à charge ae réméré 1554

" par tiers détenteur 2066,2067
DISPARITION d'uu individu^ quand donne

lieu à l'envoi en possession.. 93
DISPENSE de bans peut être obtenue 59

" d'empêchement au mariage 127
" de rapport peut être accordée par le

donateur 714
" de la tutelle, causes qui y donnent

lieu 272 à 281
DISPOSITIONS de la loi, quand elles sont obli-

gatoires ou facultatives 15
" ambiguës, comment s'interprètent .... 12
" conditionnelles, dans une donation ou

dans un testament 760
DISSIPATEUR peut être interdit 326
DISSOLUTION de la communauté, comment

a lieu 1310
" du mariade, en quel cas a lieu 185
'* de société, en c^uel cas elle a lieu.. 1892, 1893
" effets de la dissolution vis-à-vis des

tiers 1900
" "• " entre les associés 1897,1898

DISTANCES pour certaines constructions 632
DISTRIBUTION entre créanciers 1981
DIVISIBILITÉ :-

" de l'obligation, quand a lieu 1121
" " " à l'égard de qui elle a
« « « effet 1122 1123

DIVISION de la dette à l'égard d"un des débi-*

teurs solidaires ne fait pas
cesser la solidarité quant
aux autres 1114, 1115

** quand division est censée avoir lieu

et comment 1116
" cas où cette division n'a lieu 1129
" (bénéfice de) ne peut être opposé par
** codébiteurs d'une obligation soli-
« daire 1107

DIMES, leur privilège 1994, 1997
" leur prescrintion 2219

DOL est cause de nullité des contrats 991, 993
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DOMAINE PUBLIC :—
" ce qui en fait partie.. 399 à 402, 584, 589, 591

DOMESTIQUES, leur domicile 84
DOMICILE, quant aux droits civils 6,79

" comment il s'établit relativement au
mariage 63

" comment s'en opère le changement... 80
" preuve de l'intention de le changer.... 81

.

" dufonctionnairepublic conservé, mal-
gré son absence. 82

" de la femme mariée, du mineur et de
l'interdit 83

des domestiques et autres employés... 85
élu pour l'exécution d'un acte 84

DOMMAGES-INTÉRÊTS :—
" dans le c&s de negotiorum gestionis 1045

" de réception indue 1049
sur inexécution d'obligation 1065,1070
ne peuvent avoir lieu sans mise
en demeure 1070, 1077

sont dus à moins d'excuse jus-

tifiée 1071
ne sont dus pour cas fortuits 1072
en quoi consistent *. 1073
résultant du retard du paiement
de deniers, en quoi consistent 1077

au cas de condition suspensive.. 1087
dus par le mandataire 1709, 1710
par le prêteur 1776
par l'associé 1845, 1856
par e gagiste 1973

far le débiteur hypothécaire 2055

, aboli : 770, 1265
DONATAIRE, qui veut hériter doit faire rap-

port 712 et suiv.
"

eflet de son enregistrement contre
un autre donataire 2098

DONATIONS par contrat de mariage partici-

pent des successions testamentaires
et des donations 757

à cause de mort, en quels cas sont nuls 758
en quoi consiste la donation entre vifs 755
pour être valable doit être sous une

des formes proscrites 754
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TAHLH ANALYTIQUE. 496

DONATIONS:—
" effet des conditions impossibles ou

immorales 760
" qui peut faire donation et en quel

temps 761, 762, 763
" en secondes noces 764
" entre conjoints... 770
" à quelle époque on considère la capa-

cité de donner et de recevoir 771
" de la chose d'autrui, quand valable... 773
" sa forme 776
" doit être complétée par le dessaisisse-

ment, et de quelle manière 777
" peut être universelle ou à titre «liver-

sel, ou à titre particulier 780
" à quelle condition peut être sou-

mise 782, 783
" des meubles présents, comment peut

être faite 784, 786
" doit être acceptée et de quand elle a

. effet 787
" acceptation se présume de la déli-

vrance des meubles 788
" par qui elle peut être acceptée 789, 790
" quand elle peut être acceptée 791
" ses efl'ets :

" dépouille le donateur 795
'• quand comporte garantie 796
" son effet quant aux dettes du dona-

teur 796,801
" quand les créanciers peuvent en de-

mander la nullité 803
" de leur enregistrement, en quel lieu.. 804
" effet de l'enregistrement 805
" doit être enregistrée 806
" qui est responsable du défaut d'enre-

gistrement 810
" quand peut être révoquée 811
" ne l'est pas par survenance d'enfants. 812"

" quand elle peut l'être pour cause
d'ingratitude 813

" quand sujette à la clause résolutoire.. 816
" à cause de mort par contrat de ma-

riage 757, 781
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496 TABLE ANALYTIQUE,

DONATIONS:—
" BOUS quels termes peut être exprimée 830
" comment elle est irrévocable 823
** peut être stipulée révocable, condi-

tionnelle ou réductible 824
" comment donataire peut se libérer

de ces dettes 826,827,828
" d'une maison avec tout ce qui s'y

trouve, ne comprend pas 1 argent
comptant, les titres ni les créances. 398

DOT, la séparation de corps entraîne restitu-

tion de la dot 208
" n'affecte pas biens substitués 954

DOUAIRE, combien il y en a d'espèces 1426
" de quelle date le droit au douaire

court 1433
« de quelle date il s'ouvre.... 1438, 1439, 1441
" la femme survivante en jouit de suite 1439
" si elle prédécède, les enfants n'ont que

la nue propriété jusqu'au décès du
père "

« comment il s'éteint 1448,1462
" est un statut réel 1442
** en (juel état la douairière prend et

laisse les biens sujets 1453
** doit donner caution juratoire... 1454, 1455
" comment douairière jouit des biens

1456 à 1461
*' dispositions particulières au douaire

des enfants 1466 à 1471
" coutumier, ce que c'est 1427
" " n'est pas sujet aux forma-

lités des donations 1432
" " en quoi il consiste 1434
" ** en quoi consiste celui d'un

second mariage ou autre
mariage ultérieur 1436

" " est un gain de survie 1438
" préfix, ce que c'est 1428
" " l'option de la femme lie les

enfants 1430
** ** de quelle date le droit à ce

douaire court 1433
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DOUAIRE :
—

" ** quand est ouvert ou exigi-
ble 1438, 1439

" " 86 prend sur les seuls biens du
mari 1440

" " en deniers ou rentes, com-
ment exigible 1451

" " subsidiaire n'a lieu sur les

biens substitués 964
DOUANES:—privilège de la couronne pour

droits dédouane ... 1989
DROITS de la couronne, quand ils sont a{i».:».;t48. 9

" des tiers, quand ils sont affectes 9
" civils, tout sujet britannique en jouit

dans le Bas-Canada 18
" " comment se perdent 30 à 34
" " comment sont recouvrés 38
" incorporels (donation de), comment se

dessaisit le donateur 777
" litigieux, quand droits sont réputés liti-

gieux 1583
" seigneuriaux, leur privilège 2009, 2012
*' successifs, à quelle garantie est tenu le

vendeur 1579
** '' à quel remboursement est tenu

le vendeur 1850
" ** à quel remboursement est tenu

Tacheteur 1581
DUEL, action pour..., contre qui peut s'exercer 1056
EAU navigable fait partie du domaine public. 400

" il en est de même des îles qui s'y forment.. 424
" d'une source, propriétaire en dispose à son

gré 502
ÉCHANGE, ce que c'est et en quoi consiste 1596

" soumis aux règles de la vente 1599
ÉCRITS OU ECRITURES, ce qui est compris

sous ces termes 16,12
" quels écrits sont authentiques 1207
" mits hors du Bas-Canada, quand

n'ont pas besoin d'être prouvés 1220
" privés, leurs effets 1221,1222

>
" " de quand ils portent date à

regard des tiers 1225
32
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498 TABLH ANALYTIQUE.

ÉCRITS ou ÉCRITURES:—
" au dos ou sur quel titre, leur effet 1228
" nécessaires, en quel cas 1234 à 1237
" date des écrits commerciaux 122G

ECURIE, travaux nécessaires auprès du mur
du voisin 532

ÉDITS et ordonnances, copies authentiques 1207
EFFETS de commerce, leur date 1226

*•' " leur transport:— Vide
Lettres de change.. 1979

" mobiliers, sens de ces mots 397
EGOUT des toits, comment se règle 539

" des terres plus élevées 501
ELECTION DE DOMICILE, ses effets 85
ÉLÈVES, responsabilité de leurs instituteurs... 1054
ÉMANCIPATION, son effet 247, 319

" a lieu par mariage. Ç14
" peut être accordée par le juge sur

avis des parents 315
" ' doit être accompagnée de m nomi-

nation d'un curateur 317
EMPÊCHEMENTS:—

'' de mariage entre ascendants et des-
cendants 124

" " entre frères et sœurs et leurs

alliés 125
" " entre oncle et nièce, tante et

neveu 126
EMPHYTÉOSE est immeuble, en quoi consiste 567

" sa durée 568
" comporte aliénation 569
** donne Faction possessoire 572
" obligations du bailleur 573
" " du preneur. 674 à 578
" rente n'est pas réductible 575
" comment s éteint 579
" comment prenour est admis ù dé-

guerpir 580
" Vide Prescription quant aux

arrérages et titre nouvel... 2249, 2250
EMPLOI des deniers provenant de» immeubles

de la femme 1303, 1306
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EMPLOI :
—

" quand le mari n'est pas responsable
du défaut de remploi 1319

" comment se prélève 1367
" des deniers du mineur 294, 295, 296

EMPBISOl^NEMENT du mari, la femme ne
peut s'obliger à cet égard
sans autorisation 177, 178, 1297

EMPRUNTS de deniers par le mineur émancipé 321
EMPRUNTEUR, à quoi est tenu en vertu du

prêt à usage 1766
" quand tenu de la perte de la chose

prêtée par cas fortuit 1767, 1768
" les conjoints sont responsables soli-

dairement 1772
" quand tenu de remettre la chose

prêtée 1773, 1774
" sur prêt de consommation, quelles

choses est tenu de rendre : dans
quel délai et en quel lieu doit les

rendre 1782et8uiv.
ENCHÈRE, vente volontaire aux enchères 1564

'• adjudication sur enchère opère vente 1567
" à défaut de pai>3ment comment la

chose peut être revendue 1568
ENCLAVE :—passage dû au fonds enclavé 540
ENFANT inconnu présenté au baptême 56

" interprétation de ce mot 980
** conçu pendant le mariage réputé légi-

time; époque limitée à cette nn.
218, 221, 227

ENFANTS doivent être nourris, entretenus et
élevés par les époux 165

" restent sous l'administration du père

Sendant la poursuite en séparation
e corps, à moins d'un ordre con-

traire du juge 200
*' sur jugement de séparation de corps,

sont confiés à celui des époux que
le tribunal indique 214, 215

*^ naturels, comment et quand peuvent
être légitimés 237 à 239
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500 TABLE ANALYTIQUB.

ENFANTS:—
" naturels, ont droit à des aliments, sur

reconnaissance. 240
" naturels, ont l'action en paternité ou

martemité 241
" naturels, donations entre vifs limitées

à des aliments en certains cas. 788
ENGRAIS, quand sont immeubles 379

" quand locataire est tenu de les laisser 1654
ENREGISTREMENT des droits réels, com-

ment leur donne effet 2082
" antériorité d'enregistrement don-

ne préférence, s'il n'y a cas
d'exception 2083

*' I& connaissance d'un droit anté-
rieur ne fait pas préjudice 4
celui qui a antériorité et excep-
tions. 2085

** à qui le défaut peut être opposé.
2086, 2088

" par qui il peut être requis 2087
" des créances privilégiées, com-

menta effet 2094
'* actes qui y sont soumis 2098
" quant au vendeur, donateur,

échangiste ou résiliation ou ré-

solution 2100, 2101
" quant au vendeur, constructeur... 2103

" copartageant... 2104
" ** réméré et réso-

lution de la vente. 2102
** quant au vendeur, cohéritiers et

colégataires 2105
** quant au vendeur, séparation de

patrimoine 2106
" quantau vendeur, frais funéraires 2107
«» «* substitution. 2108, 2109
*• " testaments. 2109 à 2112
'* des droits de Iftfemme par le mari 2113
** " lorsque le mari

est mineur.. 2114
** des droits de la femme,quels biens

il affecte 2116



TABLE ANALYTIQUE. 601

ENREGISTREMENT :
—

" du douaire coutumier. 2116
" des droits des mineurs et inter-

dits 2117,2120
" des jugements, quels biens en

sont affectés 2121
** quant aux intérêts sur vente 2122
" " arrérages de

rentes 2123
" intérêts d'autres créances 2124
" requis de tout bail pour plus d'un

an 2128
" des renonciations 2126
" des transports 2127
** ordre des droits enregistrés 2130
** quelles sont les formalités pour

l'obtenir 2134
** comment certifié 2135
" des avis.. 2133
" formalités du bordereau... 2137 à 2145

" d'intérêts 2146
" sa radiation, quand peut avoir

lieu 2148
*' comment la radiation est effec-

tuée 2152, 2153
** quand renouvellement est obliga-

toire 2172 à 2173
ENTREPRENEUR:—

" en quels cas est responsable de la perte de
la chose 2183 et sniv.

" dans quels cas n'a droit à aucun salaire à
raison de la perte de la chose avant l'ou-

vrage terminé t..k 1686
" à la pièce ou à la mesure, sa responsabi-

lité 1687, 1688
" privilles de 1'... de quand datent et com-

ment conservés... 1694, 1695, 2009, 2013, 2103
ENTRETIEN (frais d') par l'usufruitier 468

" " ptr le locataire. 1632,1633,1635
" " p^r l'emprunteur 1766, 1775
** " par la douairière 1459
** " en quoi consistent '. 469
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502 TABLK ANALYTIQUE.

ENVOI EN POSSESSIONdesbiensd'un absent,
en quel cas a lieu 93, 94, 95

" " caractère de l'envoi en posses-

sion provisoire. 96
" " quand peut être définitif:........ 98
" " néanmoins les présomptions

qui en résultent cessent du
jour du décès s'il est prouvé 99

*' " effets cessent par le retour de
l'absent 100, 101

'* '* recours des enfants 102
" " doit être demandé par la

femme lorsqu'il n'y a pas
d'héritier du mari... 607, 638, 639

** " doit être demandé au nom de
la couronne au cas de déshé-
rence 607,638,639

ÉPAVES, à qui appartiennent 584 à 594
ÉPOUX, leurs droits et devoirs respectifs 173, 174, 175

" quand époux de l'absent peut se re-

marier 108
" l'un d'eux peut faire opposition au

mariage de l'autre 136
" droit de l'époux survivant 1338
" obligations de l'époux survivant... 167, 168
" condamné en séparation de corps perd

les avantages que l'autre lui a faits.. 211
*' se doivent des aliments dans le cas de

besoin 213
" donation mutuelle entre époux 1265
" qui ont avantagé conjointement un

enfant commun, comment en sont
tenus 1308

" leurs recours mutuels sur dissolution

de la communauté quant aux
dettes 1372 à 1377

*' séparés de corps peuvent toujours se
réunir, et ainsi faire cesser les

effets de la séparation 217
ERREUR est une cause de nullité des con-

trats 991, 992
*' en fait de marii^e 148,149
** dans une transaction 1921 à 1926



TABLB ANALYTIQUE. 503

ERREUR:—
" dans le paiement d'une chose non

due 1047 à 1052, 1145
*' dans un aveu judiciaire 1245

ERREURS, comment rectifiées aux registres

civils 75 à 78
ESCALIERS des difiërents étages par qui faits

et entretenus 521
ESSAI (vente à i') présumée faite sous condi-

tion suspensive 1475
ETABLE, travaux nécessaires auprès du mur
, du voisin 532
ETABLISSEMENT (frais d') sujets à rapport... 719
ÉTABLISSEMENTS publics (corporations),

combien dure l'usu-

fruit qui leur est donné
ou légué 481

ETANG, à qui appartient le poisson qui s'y

trouve 428
ETAT CIVIL des personnes, par quelles lois il

est régi 6
ÉTAT ESTIMATIF n'est pas nécessaire dans

les donations de choses mobi-
lières 786

**
-. " des biens mobiliers de lafemme

stipulant exclusion de com-
munauté 1418

ETATS-UNIS, ce que signifient ces mots 17 (n'7)

ÉTRANGER, comment il devient sujet britan-
nique 21, 22, 23

" non résidant est tenu de donner cau-
tion lorsqu'il poursuit 29

*' en quels cas il est assujetti aux lois

duB.-C 6
" peut succéder dans le Bas-Canada 609

ÉTRANGÈRE, est naturalisée par son mariage
avec un sujet britannique 23

ÉVICTION, donne lieu à garantie dauH le cas
de vente 1508 à 1521

" donne lieu à garantie dans le cas de par^
ta^ede succession 746 à 750

" donne lieu & garantie dans le cas de so-

ciété 1898
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604 TABLB ANALYTIQUE.

ÉVICTION:—
" (danger d') donne droit de retenir le prix

de vente. 158^
EXCEPTION dilatoire du tiers détenteur pour-

suivi, dans quels cas a lieu.. 2063 et suiv.

de discussion, quand, par qui et à
quelles conditions peut être plaidée

1941 et suiv., 2066,2067
de division, par qui, dans quels cas et

à quel effet peut être plaidée. 1945 et suiv.

de garantie qu'a le tiers détenteur
poursuivi 2068, 2069

pour impenses en faveur du tiers dé-
tenteur poursuivi 2072

de subrogation qu'a le tiers détenteur
Jwursuivi 2070, 2071
N8 que peut opposer un débiteur
solidaire 1112 à 1120

" que peut opposer le tiers détenteur

Soursuivi hypothécairement.. 2065 à 2073
ela tutelle 272à281

EXCLUSION de la communauté ne donne pas
à la femme le droit d'administrer
ses biens 1416

" de la tutelle 282
EXÉCUTEUR :—

" testamentaire, qui peut l'être
* 905 à 909

** " quand peut renoncer 911
comment plusieurs exécuteurs
doivent agir dans l'adminis-
tration 912, 913

sa responsabilité peut être limi-

tée par le testateur 916
quand peut être destitué 917
doit rendre compte 918
doit faire faire inventaire et

comment 919
EXHÉREDATION, comment peut être faite.... 899
EXPÉDITIONS des actes notariés dûment cer-

tifiées sont authentiques 1215
" quand peuvent être déposées pour..

minutes. 1217

u

u
u
u

«



TABLE ANALYTIQUE. 505'

EXPERTS doivent constater l'état des im-
meubles de l'absent 97

" doivent faire estimation des immeu-
bles pour le partage d'une succes-
sion 696

EXPROPRIATION pour cause d'utilité pu-
blique 1589

EXPULSION accordée contre le locataire en
certains cas 1624

EXTINCTION du cautionnement 1956 à 1961
" des hypothèques et privilèges 2081
" des obligations 1138

EXTRAITS des registres civils sont authenti-
ques 50

" d'autres actes réputés authentiques 1216
FACTEURS, définition 1736

** dont le principal est à l'étranger,

quand tenus en faveur des tiers... 1738
*' en quel cas 1ient le principal 1739
" , représentés par leurs commis. 1749

FACULTÉ DE RACHAT:— Ftdg Réméré.
" " sur vente de droits liti-

gieux 1582 à 1584
" " en matières de succes-

sion 710
FiILLITE, sa définition 17, § 23

" relativement, aux paiements et contrats
en ce qui regarde les tiers 1032 à 1040

'* enregistrement ne peut affecter les biens

d'un failli 2090
FAMILLE, interprétation de ce mot 979
FAUX, l'acte authentique peut être argué de

faux 1211
FEMME:—

" où est le domicile de la... non séparée 83
" d'un absent, a la nurveillance sur les

enfants 113
" ses devoirs envers son mari.... 173 et suiv.
" ne peut ester en jugement sans auto-

risation 176
" même non commune, ne peut s'obliger

sans autorisation 177, 183
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506 TABLE ANALYTIQUE.

FEMME:—
" en quels cas peut être autorisée par le

juge 178, 180
" peut tester sans autorisation 184, 832
" quand peut poursuivre la séparation

de corps 188 et suiv.
" en (]^uels cas la femme peut être tu-

trice à ses enfants 282
" comment peut accepter ou conserver

l'exécution d'un testament 906
" commune ne peut s'obliger ni obliger

la communauté, même pour tirer

son mari de prison, sans autorisa-
tion de justice.... 1293 et suiv., 1308, 1397

" ne peut s'obliger pour ou avec son
mari, que comme commune 1301

*' dans quels cas peut se poursuivre sa
séparation de biens 1311

" séparée contribue aux frais du ménage
et d'éducation des enfants, même
pour le tout si le mari n'a rien.. 1317, 1423

" séparée a l'administration de ses
biens 1318, 1422

" lors de la dissolution de la commu-
nauté, la... peut l'accepter ou y
renoncer 1338

" doit faire inventaire dans les trois

mois 1342
** dans quels cas peut renoncer sans

faire inventaire 1343
" a 40 jours pour délibérer 1344
" dans quels cas peut obtenir prolonga-

ti)n de ce délai 1346
" d'un mari mort civilement jouit des

avantages conférés par les arti-

cles 1342 et suiv., 1350
" survivante, vit des biens de la com-

munauté pendant les délais pour
faire inventaire et délibérer 1352

" de quelle proportion des dettes de la

communauté la femme est tenue 1370
** effet de la renonciation de la... à la

communauté 1379 et suiv.
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FEMME:—
" peut stipuler la clause de reprises, au

cas qu'elle renonce; eflfet de cette

clause 1400
" la... au cas d'exclusion de commu-

nauté, peut aliéner ses immeubles
avec l'autorisation de son mari ou
de justice. 1421

séparée ne peut aliéner ses immeubles
sans l'autorisation spéciale de son
mari ou deiustice 1424

dispositions relatives au douaire 1450 à 1465
enregistrementde sesdrolts 2087, 2113 à 2116
pour quelles réclamations a hypothè-
que légale 2029

en quels cas la prescription a lieu

contre elle 2233 et suiv.
FERME (bail à), temps de sa durée 1653

" comment se termine 1655 à 1665
" quand bail rural sans terme fixe ex-

pire 1648, 1653
FERMIER, ne peut sous-louer ni céder son

bail 1646
ses obligations 1647, 1649
a droit a remise de partie du loyer
en certains cas 1650 à 1652

obligation du fermier relativement
aux fumiers, etc 1654

FETES, miels sont les jours de fête 17, 2 14
FIDUCIAIRE (légataire) ou simple ministre

admis 869
FILIATION, règles y relatives :

quand mari est réputé père de l'enfant... 218
en quels cas et en quel temps enfant peut

être désavoué 219, 220, 222 à 226
se prouve 'par l'acte de l'état civil 228
preuve contraire 234
par qui l'action peut être intentée et quand 236
réclamation d'état est imprescriptible 235

FOI (BONNE) se présume toujours 2202
" " en quel cas elle cesse 412

FOINS sur certaines grèves, à qui appar-
tiennent 591

II

«
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508 TABLB ANALYTIQUE.

FONCTIONS publiques temporaires n'affectent
pas le domicile 82

FONGIBLES (choses) peuvent être vendues par
l'héritier bénéficiaire 665

" " peuvent être venduespar l'usu-

fruitier 465
" " matières du prêt de consom-

mation ~ 1777
FORCE MAJEURE produisant le cas fortuit.. 17, 24
FORFAIT dans le marché d'ouvrage à forfait,

sur qui tombe la perte de la chose
avant la livraison. 1684

" en matières de communauté entre
époux.. 1408

FORTIFICATIONS font partie du domaine
public 402

" ainsi que les terrains sur les-

quels il y en avait d'érigées. 403
FOSSES d'aisance, distance de la ligne du

voisin 532
FOUR, à quelle distance de la ligne doit être

bâti "

FOURNISSEURS \ „,:„:,a«»« a^. onrvi
FOURNITURES |

P"vilôges des 2006

FRAIS DE JUSTICE, leur privilège. 1995, 2009, 2017
" de dernière maladie, leur privilège. 2003 , 2009
" funéraires 2002, 2009
" " doivent être enr^istrés 2107
" de labour, travaux et semences sont

charges des fruits. 410,2010
" de bornage, par qui sont payés 504
" de scellé, d'inventaire et de compte de

succeésion, sont à la charge de la

succession 681
FRANC et quitte (clause de) dans les conven-

tions matrimoniales 1397, 1399
FRAUDE, cause de nullité des contrats 991, 993

" quand peut être invoquée par les

tiers 1033 à 1037
" ne peut être invoquée contre acqué-

reur onéreux et de bonne foi 1037
FRUITS appartiennent au propriétaire de la

chose 409
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«

FRUITS:—
" à la charge des frais de labours, tra-

vaux et semences 410
au simple possesseur de bonne foi 411
quand sont immeubles et quand meu-

bles. 378
" appartiennent à l'usufruitier 447
" naturels, ce que c'est 448
" industriels, ce que c'est "
'' civils, quels ils sont 449

FUNÉRAILLES, frais des funérailles, leur pri-

vilège, doivent être enregistrés

1994, 2009, 2107
FUREUR, est une cause d'interdiction 325
FURIEUX, la prescription ne court pas contre

lui 2258
ï'UTAIE (bois de haute), comment en jouit

l'usufruitier. 465
" " comment tombe dans

la communauté. 1272
GAGE :—biens du débiteur sont le gage com-

mun de ses créanciers. 1981
" et salaires, serment du maître pour les

constater 1669
" et salaires, leur privilège 1994, 2006, 2009

GAGES, les actions des mineurs pour...jusqu'à
$50 sont poursuivies par les mineurs
eux-mêmes 304

" des employés non domestiques, se pres-

crivent par 2 ans 2261
" des domestiques, se prescrivent par 1 an 2262
" des matelots, leur paiement et recouvre-

jQQj^f; 2404 2405
GAGEURE, en'qûërcâJB oblige. ............ 1927,' 1928
GAINS de survie peuvent en certains cas être

exigés du vivant du mari 208, 1403
GARANTIE entre cohéritiersdu débiteur d'une

obligation indivisible 1127
du vendeur, sa nature et ses objets..... 1606
légale suppléée de droit 1507
contre l'éviction 1508
quelle restitution est due au cas de

garantie 1511 à 1516, 1518, 1519

«
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610 TABLB ANALYTIQUE.

GARANTIE: —
" des vices cachés 1622, 1624, 1629
" n'a lieu pour vices apparents 1623
** des dommages-intérêts, si vendeur

connaissait le vice 1627
** «ectM, s'il ne le connaissait pas "
** de la solvabilité, à quoi s'étend 1677
" des vices de la chose louée 1614
" du trouble souffert par le locataire

1616 à 1618
" contre l'action hypothécaire 2068, 2069
" résultant du partage d'une succes-

sion 748 à 750
GARDE des enfants dévolue au mari, pendant

la demande eu séparation de corps.... 200
GARDES-MALADES, privilège de leur créance 2003
GARDIEN, une corporation ne peut l'être 365

" en quels cas est sujet à la contrainte
par corps 2272

GARENNES, à qui appartiennent les lapins
qui s'y trouvent 428

GENDRE ET BRU, doivent aliments. 167
GENERATIONS ou lignes de degrés de pa-

renté 615 à 618
GERANTS en commandite 1872

" " leur responsabilité 1873
" " doivent rendre compte.... 1886

GRAINS, quand sont immeubles et quand
meubles 378

GREFFIERS, ne peuvent acquérir droits liti-

Îpeux de la compétence de
eur tribunal 1485

GROSSES réparations, en quoi elles consistent 469
HABITANT du Bas-Canada, ce qu'on entend

par ces mots. 17, 21"
" est régi par les lois du pays, même

lorsqu'il est à l'étranger 6
" peut être poursuivi pour toute obli-

gation contractée ailleurs 28
HABITATION de la femme doit être avec son

mari 175
" (droit d'), en quoi consiste 487
" restreint à ce qui est nécessaire 496
" ne peut être cédé ni loué 497
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HALAGE (chemin de), servitude légale 507
HANGAR, qui veut Mtir un... auprès d'un

mur de ligne, doit faire contre-mur 532
HAVRES sont du domaine public 400
HÉRITIER, ce qu'on entend par ce mot 507

comment il est saisi 607
acceptation peut être pure et simple

ou sous bénéfice d'inventaire 642
quel délai il a pour faire et clore inven-

taire 664
peut demander prolongement du délai 667
comment contribue au paiement des

dettes de la succession 735 à 738
bénéficiaire :— Vide Successions. 666 et suiv.

" déchu pour cause de recelé.. 670
" eôétdu bénéfice d'inventaire 671
" peut renoncer au bénéfice

d'inventaire 677
de la femme commune; délai pour

faire inventaire et délibé-

rer 1349,1853
HOMOLOGATION des avis de parents néces-

saire 262, 328, 329, 339
HOPITAUX et hospices soumis aux règles rela-

tives aux actes de sépulture 68
HOTELIER, réputé dépositaire nécessaire 1814

" n'a pas d'action pour liqueurs vendues
à l'assiette, etc 1481

HUISSIERS ne peuvent acheter droits litigieux

de la compétence des tribunaux
dont ils dépendent 1485

" quand sont sujets à la contrainte
par corps 2272

HYPOTHÈQUE sur immeuble exproprié pour
cause d'utilité publique, n'a d'efiet

que sur le prix 1590
** sa définition 2016
" sa division 2019

sur portion indivise, comment affectée

par le partage 2021
n'afi'ecte les meubles que dans cer-

tains cas 2022
légale 2019
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612 TABLE ANALYTIQUE.

HYPOTHÈQUE:—
" quels biens elle aflFecte 2025 à 2028
" de la femme, pour quelles créances.... 2029
" des mineurs et interdits 2030, 2120
** de la couronne 2032, 2121
" des assurances mutuelles 20b3, 2084
" judiciaire, à ouoi elle s'étend 2034
" conventionnelle, par qui peut être

créée 2037, 2038
" conventionnelle, sur biens des mi-

neurs ou interdits 2039
" créée par testament assimilée à la

conventionnelle 2045
" du rang des hypothèques entre elles.. 2047
' rang des créanciers hypothécaires

d'un vendeur. 2050
" hypothèque conditionnelle comment

colloquée 2051
" effets des privilèges et hypothèç^ues

relativement au débiteur et au tiers

détenteur 2053
" suit l'immeuble en quelques mains

qu'il passe 2056
" à qui et contre qui compète l'action

hypothécaire 2058 à 2060
" exception du tiers détenteur... 2062 à 2065
" exception de discussion 2066,2067
" ^' de garantie 2068, 2069
" " de subrogation 2070, 2071
" " résultant des impenses 2072
" " résultant d'»..} créance pré-

férentielle.. 2073
" du délaissement, quand et comment

fait 2075, 2077
" comment s'éteignent les privilèges et

hypothèques 2081
IDIOTS, la prescription ne court pas contre

eux 2258
ILES formées dans les rivières navigables sont

du domaine public. c 424
" formées dans les rivières non navigables

sont aux riverains 425
" formées par la séparation d'un terrain

riverain 426
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«

ILLÉGITIME, est illégitime l'enfant né 300
jours après dissolution du mariage 227

ILLICITE (cause) rend le contrat nul... 984, 989, 990
iMBÊOILLITÉ est cause d'interdiction 325
IMMEUBLES, lois qui les régissent 6

" leur division :

—

Vide Bmvf

s

374
" quels biens sont immeubles... 375, 376
" moulins 377

récoltes 378
par destination 379, 380, 386

" par l'objet auquel ils s'atta-

chent 381, 386
" par la détermination de la loi 382
" saisis ne sont pas affectés par en-

registrement 2091
IMMIXTION de la femme dans la commu-

nauté 1339, 1340, 1348
" dans la succession 645,659

IMPOSITIONS sont à la charge de l'usufruitier 471
IMPOSSIBILITÉ, condition impossible dans les

contrats 760,1080
" d'exécuter l'obligation, l'éteint en

quel cas.. 1200
IMPRESCRIPTIBILITE :—

" du domaine public 2212 à 2214
" des choses sacrées 2217, 2219
" des chemins et lieux publics. 2220

IMPRUDENCE donne lieu aux dommages-
intérêt!» 1053

IMPUISSANCE, quand rend le mariage nul... 11"
IMPUTATION det paiements au choix du dé-

biteur 1158
" en l'absence de spécification, com-

ment doivent s'imputer les paie-
ments.... 1161

INALIÉNABILITE des biens du domaine pu-
blic 2212 à 2214

INCAPACITÉS auxquelles les corporations
soAt soumises 364 à 367

" résultant de la minorité 248, 986
" oui excluent de la tutelle 282 à 285

INCENDIE, en quels cas le locataire en est res-

ponsable 1629 à 1631
33
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514 TABLE ANALYTIQUa

I

INCESTE, nullité du mariage qui en resuite
" est absolua 124, 125, 126

INCORPORATION de certaines associations
de commerce 1889 à 1891

INDEMNITE préalable sur expropriation 407
INDEX des immeubles en vue de l'enregistre-

ment des droits réels 2161, 2164, 2171
INDICATION de paiement n'opère pas nova-

tion 1174
INDIGNITÉ en matière de succession 610, 612

" en matière de donation 813
," en matière de testament 893

INDÉTERMINATION de l'objet d'un contrat
le rend nul 1060

INDIVISIBILITÉ de l'aveu 1243
" de l'obligation, en que 1 cas a

lieu 1122 à 1130
INDIVISION, nul ne peut y être contraint. 504, 689
INDU paiement oblige à restitution, comment

et en quel cas action a lieu 1047, 1048
INEXECUTION des conventions, quand donne

lieu aux dommages-intérêts.. 1065, 1066
INGRATITUDE, cause de révocation des do-

nations , 811, 813
INHUMATIONS, ne se font que 24 heures

après le décès 66
" ne peuvent se faire sans l'autori-

sation du coroner lorsque le

décès arrive par violence ou
dans un lieu de détention 69

INSCRIPTION des droits réels, comment se

fait 2136
forme du bordereau

;
par qui doit être fait 2137

" " ce quMl doit contenir 2139
comment il est reçu 2140
comment prouvé dans le

Bas-Canada 2141
comment prouvé dans le

Haut-Canada 2142

certificat de l'enr^istrement 2145

pour les intérêts affirmée sous serment.... 2146

de tout autre acte soumise aux règles ci-

dessus 2147

K
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INSCRIPTION :—
" de faux a lieu contre les actes authenti-

ques 1211
INSENSÉS, la prescription ne court pas contre

eux 2258
INSINUATION u 38 donations abolie 809
INSTANCE ji . iaire pour interrompre la

pi: .cription 2224 à 2226
INSTITUTEURS, leur responsabilité pour leurs

élèves 1054
INSTITUTION contractuelle valable dans les

contrats de mariage 830
** d'héritier dans un contrat de

mariage "

INSTRUMENTS aratoires que doit fournir le

fermier 1647
INTENTION, effet de l'intention pour l'inter-

nrétation des actes 1013
INTERDICTION a lieu pour le cas u imbécillité,

démence ou fureur 825
" a lieu aussi pour prodigalité 326
" peut être provoquée par tout époux,

parent, ou allié 327
" dans le cas d'imbécillité, démence ou

fureur, doit être précédée d'un inter-

rogatoire 330
" dans le cas de prodigalité, le défend <)ur

doit être entendu ou appelé "
" doit être inscrite au tableau des inter-

dits 333
*' actes subséquents sont nuls pour les

aliénés, et annulab<.3s pour les pro-

digue(> "
" cesse par jugement de mainlevée 336
" incapacité qui en résulte 986
"

, enr^istrement des droits de l'inter-

dit 2030, 2120
INTERDIT, (domicile de 1') 83

" comment et par qui peut être faite

l'opposition à son mariage.... 141 et suiv.

INTÉRÊT né et actuel doit exister pour atta-

quer la validité d'un mariage 155

I

'4

l 'If



516 TABLB ANALYTIQUa

INTÉRÊTS (dommages) :—Vide Dommages.
'' dus au mineur par tuteur depuis clô-

ture du compte 313
" dus par mineur au tuteur depuis la

demande judiciaire "
" sont fruits civils .- 449
" quand sont dus et comment sur

dettes 1065, 1077
" sur prix de vente. 1534
" présumés payés par la quittance du

capital 1786
" quand et comment doivent être enre-

gistrés 2122 à 2125j 2146
" par quel temps se prescrivent.... 2248, 2250
" cessent après offres valables a 1162
'* sur créances entre époux 1366
" dus par le mandant 1724
" dus par le mandataire 1714
" dus par un associé 1840
" d'une créance donnée en gage 1974
" sur lettres de change. 2318, 2332, 2336

INTERPOSÉE (personne) en matière de dona-
tion 774

INTERPRÉTATION :—
" des contrats, suivant l'intention des

parties 1013
" " dans le sens le plus convenable 1015
" " (ambiguïté) suivant usage du

pays 1016
" " clauses s'interprètent les unes

par les autres 1018
" " dans ie doute, en faveur de

l'obligé 1019
« des lois 1112
** de certaines expressions 17
" des testaments 872

INTERRUPTION de la prescription, naturelle
ou civile 2222

" par demande en justice 2224
'< cesse en certains cas 2226
" par la reconnaissance du droit 2227
" contre un des débiteurs solidaires a

effet contre tous 2231
" de prescription (action en) 2057
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INTERVENl fON des créanciers sur demande
en séparation de biens 1316

" du vendeur pour garantir son
acheteur 2062

INTERVERSION de titre en matière d'hypô"
thèque , 2048

** dans les cas de prescription 2205
INVENTAIRE en matière de succession :—

*• formalités 1324, 1325
" délai pour le faire 1342, 1344, 1349

IRREVOCABILITE des donations par contrat
de mariage 823

IVRESSE rend incapable de contracter. 986
JET des marchandises, quand le maître peut y

procéder 2402
" comment il y est procédé 2554, 2555

JEU et pari, en queis cas donnent lieu à
action 1927, 1928

JOUISSANCE des droits civils assurée à tout
sujet anglais 18

" des droits civils assurée à toute
personne naturalisée 24

JOUISSANCE légale de la propriété 406 à 408
" dePusufruit 447à462
:** de l'usage et de Thabitation.. 490 à 497

JOURS, leur computation pour la prescription. 2240
" de fête (quels sont les) 17,14»

JUDICATUM solvi (caution) à être donnée par
ceux qui ne résident pas dans
le Bas-Canada 29

JUGEMENT en dernier ressort est présomption
juriset de jure 1241

JUGEMENTS, dans quels cas les copies de ju-

gements rendus à l'étranger font preuve 1220
leur effet en résiliation de bail à loyer 1625
hypothôiques en résultant 2034,2121
en résiliation, nullité ou rescision d'actes
d'aliénation d'immeubles doivent être
enregistrés, et quand 2101,2153

la prescription contre les jugements est de
30 ans 2285

LABOUR, (frais de), leur privilège
T. An ».:»x i>.ii„»:^« ..Nt . »... lî».

«

i<

I

2010
LAC privé, l'alluvion n'y a pas lieu 422
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LAIS et relais de la mer sont du domaine
Ëublic 400
S française et anglaise employées

dans le Code, variantes entre les

textes 2615
LAPINS passant dan? une autre garenne 428
LECTURE des actes de l'état civil aux f)artie8.. 41

du testament authentique doit être
faite au testateur 843

liEGATAIRE, qui peut l'être, et époque à
laquelle on considère la capacité.... 836 i* 838

" comment il est saisi de son legs. 891
'' ()eut être fiduciaire ou simple ministre.... 869
" a droit aux intérêts et fruits et de quelle

date 871, 891
" universel, assimilé à l'héritier 698, 874, 878
" *' délai pour faire inventaire 874
** " comment tenu des dettes de

la succession 875 à 879
" " comment peut s'en décharger.. 878
" à titre universel, comment tenu des

dettes 875 à 879
" à titre particulier, comment tenu des

dettes 884 à 889
LÉGITIMATION des enfants par mariage sub-

séquent, en quel cas 237, 238
LEGS, nature et division des legs 863

'* peut toujours être répudié par le légataire

tant qu'il n'a pas été accepté 866
" comment accepté 866,867
" interprétation des legs 872
" par le testateur de ce qui ne lui appartient

pas 881, 882
" comment pa^é 884
*' de la réduction des legs, et comment elle

se fait 885,886
" faitau créancier n'est pas en compensation 890
" délivrance de l^s 891
" quand devient caduc 901, 903, 904
" universel, ce que c'est 873
" à titre universel "
" particulier ne passe qu'après les dettes 880
" donne droit à la séparation de patrimoine 1990

LÉONINES (sociétés), nulles 1831
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LESION peut être cause de nullité des con-
trats 991, 1001

" simple, cause de restitution du mineur
dans tous les cas 1002

'* déclaration de majorité n'empêche pas
le recours 1003

" n'a pas lieu pour le mineur banquier,
négociant ou artisan 1004

** n'a pas lieu contre les stipulations ma-
trimoniales. 1006

" n'a pas lien à l'égard des obligations ré-

sultant des délits ou ^uasi-délits 1007
" ni dans le cas d'aliénation avec les for-

malités requises 1010
" relativement à la vente 1561

LETTRE DE CHANGE, ce c^ue c'est 2279
" ses conditions essentielles 2280
" comment elle se négocie 2286
" endossement peut être restreint ou mo-

difié 2288
" présentation au tiré 2290
" comment se fait l'acceptation 2292, 2293
" protestée peut être acceptée par un tiers

pour l'honneur 2296
" faute d'acceptation, peut être protestée

et effet du protêt 2298
** protêt peut être noté et comment 2299
" en quel temps paiement doit être de-

mandé 2306
" comment les parties sont tenues au paie-

ment 2310
** de l'aval, responsabilité qui en résulte... 2311
*' efifet du paiement par le tireur 2313
" " par un endosseur...». 2314
** comment peut être réclamé le paiement

d'une lettre perdue 2316
" du paiement pour l'honneur après protêt 2317
*' où et comment le protêt est fait... 2319, 2320
" conséquence du défaut de protêt 2322
" à la demande de qui peut être donné 2326
" où et comment doit être envoyé l'avis... 2328
" en quel temps doit être ainsi donné...... 2330
" escompte sur le montant de la lettre 2332

^

t

i
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LIBÉRATION d'une peine capitale rend la vie
civile 38

LICITATION:—
" quand a lieu, en succession légitime 698
" " " testamentaire... 948
" ** entre copropriétaires 1562
" comment on ^ procède. 709,1563
** en fait de société se fait comme en succes-

sion 1898
LIQUEURS vendues par assiette, quand paie-

ment ne peut être recouvré 1481
LIQUIDATION des biens d'une corporation

éteinte 370 à 373
" des biens d'une société 1898
** de la communauté 1354 et suiv.
" " sur séparation de corps.. 209»

LOCATEUR, ses obligations 1612 à 1618
" doit garantir des vices et défauts 1614
" en quel cas garant du trouble 1618
« ses droits 1619 à 1625
" privilège 1619 à 1623
" ne peut mettre fin au bail pour occuper 1662

LOCATAIRE, ses obligations 1621, 1626
" « quant à l'incendie,. 1629, 1631
" " quant à souffrir les gros-

ses réparations 1634
" quelles réparations sont à sa char-

ge 1632 à 1636
" ses droits 1638,1640
" de biens ruraux ne peutsous-louer.... 1646
" ses actions contre le locateur. 1641

LOGEMENT de la veuve pendant les délais

pour faire inventaire et délibérer.. 1352
LOIS, promulgation des lois impériales 1

*' " des lois du parlement provincial.. 2
*' rappel de ces lois par désaveu 3
" leur impression et distribution 4,

5

" qui régissent les meubles, les immeu-
bles et les personnes 6

" qui régissent la forme des actiés 7
" comment s'interprètent 8
" n'affectent pas les droits de la cou-

ronne ni ceux des tiers sans dispo-

sition expresse 9
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lOIS prohibitives emportent nullité 14
" prescriptives et facultatives 15

LOTS, comment on procède à former les lots

dans le partage d'une succes-

sion 699, 703, 704, 705
lOITAGE, quelles choses en sont l'objet 1600

en quoi consiste le louage des choses.. 1601
" " " d'ouvrage 1602

capacité pour contracter 1604
d^ouvrage, quelles choses peuvent en
être l'objet ; des services personnels,

règles particulières 1666 et suiv.

LOYERS sont fruits civils 449
" payés par anticipation doivent être

enregistrés 2129
'* leur prescription 2250

MAINLEVEE:—
" de l'interdiction, en quel cas est né-

cessaire 336
" " comment s'obtient "

de l'opposition au mariage, comment
s'obtient 143, 144

MAISON meublée, ce que ces mots signifient et

comprennent 398
" dont les diôérents étages appartien-

nent à différents propriétaires, com-
ment et dans quelle proportion doit

être faite et réimrée entre eux 521
paternelle, mineur ne peut la quitter

sans ^rmission 244
de pension, responsabilité quant aux
effets des voyageurs 1814

MAITRE de bâtiment, ses devoirs, obligations

et responsabilité.. 2404, 2408, 2411,
2418, 2423 et suiv., 2446 et suiv.. 2466

" son privilège sur les effets des passa-
gers 2466

MAJORITE, à quel âge acquise 246,324
MANDANT doit indemniser le mandataire vis-

à-vis des tiers 1720
quels remboursements il doit 1722
en quels cas doit les intérêts 1724
tenu envers les tiers des actes de son
mandataire 1727 & 1730

u

u

u
u
M
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MANDANT :-
" en quel cas ses représentants en sont

tenus 1760
" resjransable des fautes de son manda-

taire en certains cas 1731
" ou principal, son recours contre les

actes de son facteur 1752
*' peut en tout temps révoquer son man-

dat 1756
MANDAT, sa définition 1701

" est gratuit 1702
" pouvoirs du mandataire 1704,1706
" donné à une femme sous puissance.... 1708
" comment s'éteint 1756,1757

MANDATAIRE:—
" ne peut excéder les limites du mandat 1 704
" ne peut être acheteur ou vendeur pour

son propre compte 1706
" res{)onsaDilité des mandataires con-

joints 1712
" doit rendre compte 1713
** doit l'intérêt des deniers qu'il emploie

à son usage 1714
" en quel cas est personnellement obligé

envers les tier& 1715, 1716, 1717
" a droit de rétention 1723
" peut renoncer au mandat et sous

quelles conditions 1759
MARCHANDE PUBLIQUE, quand femme

f)ut être. 179
E-PIED,' chemin de hâiage, est servi-

tude légale 507
MARI doit être curateur de sa femme interdite. 342

'* la femme peut êtrenommée sa curatri-

ce sur interdiction 342
'' a l'administration de tous les biens

personnels de sa femme 1298
" sa responsabilité à cet égard "
" quand responsable du remploi des im-

meubles de sa femme 1931

MARIAGE, où doit être célébré 128
" à quel âge on le peut contracter 115
" impuissance apparente et manifeste

le rend nul 117
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MABIAQE :—
" consentement des? parents pour ma-

riage des mineurs 119, 120
" en quels cas prohibé 124 à 126
** dispenses d'empêchements au mari-

age 127
" (nullité du), en quels cas peut être

demandée par les conjoints, et

quand 148, 149, 151, 153, 154, 156
" " peut être demandée par toute
" " personne pour omission de cer-
" " taines formalités 152, 156
" ne peut être invoqué sans un titre qui

le constate... 159
" avec possession d'état et acte de célé-

bration ne peut être contesté 161
" ne se dissout que par la mort d'un

des époux 185
" émancipe de plein droit 314
" (contrats de) susceptibles de toutes

sortes de conventions 1257
" (conventions de), à défaut de conven-

tions, il y a communauté lé-

gale et douaire 1260, 1261
" " doivent être en forme authen-

tique et précéder la oélébra-
', tion, et exception à la pre-

mière règle. 1264
" " validité de ces conventions par

un mineur 1267
" " clause de réalisation, en quoi

consiste 1385
" " comment l'apport est justifié 1387
" " comment s'opère la réalisation... 1389
" " de la reprise 1388
" " clause d'ameublissement, en

quoi consiste 1390
** " clause de séparation de dettes,

en quoi consiste 1396
'* " reprisede l'apport franc et quitte 1400
" " préciput conventionnel, en quoi

consiste 1401
" " quand peut être exigé 1403-4

y



524 TABLB ANALYTIQUE.

MARIAGE :—
" " droit des créanciers quant au

préciput 1406
'* ** convention de parts inégales,de

quelle manière 1406
*' " communauté à titre universel... 1412
** " exclusion de communauté 1415
** " séparation de biens 1422

MATELOTS, quant à leur traitement et leurs
loyers 2401, 2404

" poursuite pour loyers au-dessous de
£20 stg 2406

" de quand court la prescription de
leurs loyers 2406

MATERIAUX d'un édifice, quand sont meu-
bles et quand immeubles 386

*' d'autrui employés dans une bâtisse
ne peuvent être ôtés 416

MATERNITE (recherche de la) 241
MÉDECIN:— Vide Privilège; Prescription.

" s'il peut recevoir entre vifs do son
patient 768

" prescription contrôles médecins 2260
MENTION:—

'< dans les actes de l'état civil, 54, 55, 56, 65, 67, 72
'' " dans les testaments 843

MER, choses de la mer 589, 590
MEUBLE, signification de ce mot 396
MEUBLES, choses sont meubles par leur na-

ture ou par la loi 383
" par nature 384 à 386
" j>ar détermination de la loi 387, 388

MEURTRE, participation au meurtre du tes-

tateur 893
MINES, comment elles tombent dans la com- '

munauté entre époux 1274
" délai pour l'enr^istrement de la

vente, location ou cession du droit

de mines 2099
" ne sont pas comprises dans l'usufruit.. 460

MINEUR, minorité ; durée de la minorité 246
" doit être pourvu d'un tuteur si le père

est absent et la mère incapable 114
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MINEUR :—
*' de quel consentement il a besoin pour

se marier 119 et suiv.
" formalités pour la vente de ses

biens 298 à 300
" peut poursuivre lui-même pour ses

gages 304
" émancipé a l'administration de ses

biens 314
" est restituable contre les obligations

excessives par lui contractées 322
" faisant commerce, réputé majeur pour

tout ce qui r^arde son commerce... 323
quelles choses peut donner entre vifs.. 763
même émancipé ne peut tester 883
peut recevoir par testament 837
s'il peut accepter un legs 867
dans quels cas est restituable contre

les contrats pour cause de lésion,

Snd du mineur émancipé... 1002 et suiv.

ypothèque légale sur les biens de
son tuteur 2031

son incapacité pour contracter 986, 987
son recours pour lésion : — Vide Lé-

sion 102, 103, 111
enr^istrement de ses droits réels 2030

" quand peut être exécuteur testamen-
taire 907

" peut être mandataire 1707
MINUTES perdues 1217,1218
MITOYENNETÉ entre voisins.

mur et fossé t 510, 511
quel mur est réputé mitoyen 511
marques de non-mitoyenneté 512
comment voisins s'en servent, 514, 520
dans l'exhaussement, comment

s'acquiert 517
de mur, comment s'acquiert 518
entre propriétaires dinérents des

étages d'une maison 521
de fossés, en quels cas . 523, 524, 525
des haies 527,528,529,530

MOBILIER, ce qui est compris sous ce terma.. 397

«

u

u
u
u
u
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u

u
u
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MORT CIVILE, . )n effet 30, 35, 36
'* deqiioi résulte 31 à 34

MOULINS A VENT, dans quels cas sont
immeubles 377

" quels moulins sont immeubles, 377, 385
NANTISSEMENT, sa définition 1966

" immeubles peuvent en être l'objet;

imputation des fruits 1967
" des meubles, ou gage 1968
" comment créancier doit et peut en

disposer ,.... 1971
" débiteur reste propriétaire 1972
** le gage est indivisible 1976

NATURALISATION, comment s'acquiert. 21, 22,23
NAUFRAGE, débris de naufrage 690
NAVIRES, sont meubles 385
NEIGES DES TOITS, ne doivent tomber sur

le terrain du voisin 539
NOTAIRES pour la confection des actes au-

thentiques 1208, 1209
" leur responsabilité 1732, 2148

NOTIFICATIONS, peuvent être faites par un
notaire seul 1209

NOVATION, quand elle a lieu.. 1169
" entre quelles personnes 1170
" son eflet à l'égard des codébiteurs

et cautions 1179
NULLITE de mariage, quand a lieu et qui peut

l'invoquer 115 et suiv. à 126
" dôs contrats, quelles causes la pro-

duisent 991
" " peut etredemandéepar créan-

ciers 1032 à 1039
OBLIGATIONS, choses qui y sont essentielles.. 982

" d'où eiies procèdent ,.... 983
" qui résultent de la loi seule 1057
" choses futures n'en peuvent être l'objet,

exception 1061
" leur effet 106S
" conditionnelle, en quoi consiste 1079
" sous CCI. iition potestative, quand elle

est nulle 1081
" wus condition suspei.sive accomplie,

a sou eflfet 1087
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OBLIGATIONS :—
" sous condition résolutoire, cesse de

plein droit par l'accomplissement
de la condition 1088

" à terme, en quoi consiste 1089
" alternatives.cominent s'accomplissent 1093
" en quels cas deviennent pures et sini-

nles 1095, 1096
" solidaires :

—

Vide Solidarité.
" divisibles et indivisibles.
" avec clause pénale, leur effet:

—

Vide
Clause pénale 1131 à 1137

" comment s'éteignent 1138
OCCUPATION, est un moyen d'acquérir 583
OFFICIERS de l'état civil, définitions 17, ? 22
OFFRES réelles, quand et comment peuvent

être faites 1162
" quand peuvent être retirées ou

non 1166, 1167
OPPOSITION à mariage, qui peut la faire. 136 à 1^2

" afin de charge, peut être faite pour
conserver la rente constituée sur
l'immeuble vendu par vente forcée.. 1792

ORDRE de succession, dispositions généra-
les 614 à 618

OUVERTURE des successions, 1 a déterminé
par le domicile 600

" des substitutions 961
OUVRAGE (louage d'), comment l'ouvrage est

réputé reçu 1686, 16R7

ouvrage extra, comment
doit être constaté pour
donner recours.... 1690

privilège pour ouvra -

ge 1695, 2009, 2013
OUVRIERS assimilés aux entrepreneurs 1696
PAIEMENT sens de ce mot 1139

à qui doit être fait 1144, 1145, 1146
" d'un corps certain, en quel état doit

être fait 1150
" où doit se faire 1152
" imputation des paiements 1158
*' (offre de) et consignation, quand peu-

vent se faire 1162

«

<(
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PAIEMENT :—
" offres et consignation non acceptées

_peuvent être retirées 1166
PAPIERS DOMESTIQUES, de quoi font foi.... 1227

" " pour prouver la filiation 233
" "

„ la paternité ou la mater-

^ nité 241
PARENTS, PARENTE, comment la proximité

de parenté s'établit 615 à 618
PARI, en quel cas donne lieu à action 1927, 1928
PART INDIVISE, l'hypothèque sur part indi-

vise d'un immeuble ne
subsiste qu'autant que
le débiteur, par le par-
tage, r ^te propriétaire.. 2021

PARTS et actions dans le^ « . oipagnies sont ré-

putées meubles 887
PARTAGE, dans le cas de représentation, com-

ment se fait 623
" de succession peut être demandé en

tout temps, sauf certains cas parti-

culiers 689
" comment il y est procédé 693 à 695
" effet du partage 746
*' garantie résultant du partage 748 à 750

PASSAGE (droit de), en quel cas peut être

exigé 540, 543
PASSAGERS à bord des bâtiments mar-

chands, leurs droits et obligations 2461 et suiv.

PASSIF de la communauté, de quoi se com-
pose 1280

" d'une succession 735 à 745
PATRIMOINE :—

*' (séparation de) en matière de succes-

sion 743,1990
" (séparation de), en matière de donation. 802
" " en matière de substitution 966
" " en matière de société 1899

PÊCHE sujette aux règles de police et aux
droits des particuliers 587

PÉNALITÉS encourues civilement, comment
recouvrées 16

PENSION ALIMENTAIRE, due aux parerts
et alUés. 16Sàl72
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PENSIONNAT, prescription pour enseigne-
mont, nourriture et logement 22()1

PERE, responsable des délits et quasi-délits de
son enfant 1054

PEREMPTION d'une instance quant à l'inter-

ruption de la prescription 222G
PERSONNE, signification <ie ce terme 17, | 11
PERTE de la i;hose, quand elle éteint l'obli-

gation 1200 à 1202
" de la chose mise en société rib.. 1893

PERPÉTUELLE DEMEURE, quels ^jets
sont censés mis pour perpétuelle
demeure 380

rE'I'rr^'-ENFANTS, ce qui est compris sous
cette expression 980

PLa<^ J de guerre lont partie du domaine
public 402,403

P? ACEMENT des deniers du mineur 294 à 29G
FL N CADASTRAL 2166à217tt
l'LA S-VALUE donnée à un immeuble par les

labours et 8emen>^"»8 2009,2010
POSSE SION de bonne foi fait acquérir les

fruits 411
' définition 2192
" toujours présumée à titre de proprié-

taire, s'il n'y a preuve contraire 2194
*' utile commence après ressat'on de

violence ou de clandestinité 2198
'* en fait de meubles, comment vaut

titre 22(i8
" d'état ne dispense les prétendus époux

de représenter l'acte de mariago 160
POURSUITES, où doivent être intentées 85

" par ou contre une corporation, sous
quel nom et comment sont fai-

tes.. 857,866
PRÉClPUï CONVENTIONNEL, en quoi con-

siste et comment s'excce... 1401
" " quand ii a lieu 14!.»3, 1404

PRÉLÈVEMENTS i.ar les époux respective-

ment 1357
" par les héritiers 701 à 702

84
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PRESCRIPTION à l'égard des servitudes.. 562 à 566
" de l'action e \ nullité pour fraude par

créanciers 1040
" on n'y peut rtmoncer d'avance 2184
" peut être invoquée par quiconque y a

intérêt 2187
" en fait d'immeuble se règle par la loi

du lieu de la situation 2189
" successeur à titre particulier peut

, ,i||our compléter prescription joindre
* «a possession à celle de ses au-

teurs 2200
" quelles choses peuvent se prescrire.... 2201
'* la bonne foi se présume toujours, la

mauvaise foi doit être prouvée 2202
" par l'envoyé en possession 2208
" dans le cas de suDstitution 2207
** quand a lieu ou n'a pas lieu contre le

titre 2208, 2209
" peut être invoquée par le souverain et

recours 2211
" soumise au privilège entre privilégiés. "
" droits imprescriptibles 2212
" rentes, prestations, prix des biens du

domaine 2214,2215
" des choses sacrées 2217
" faculté de racheter les rentes 2248
" quant aux biens d'Eglise 2218
* quanta la dîme 2219
** interruption.
" naturelle ou civile 2222
" q[uand interruption naturelle a lieu.... 2223
" interruption civile, comment a lieu.... 2224
" enregistrement n'opère pas interrup-

tion 2095
" interruption par la renonciation 2227
" suspendue 2232
*' quant aux mineurs, idiots, insensés,

et ceux qui ne sont pas nés "
" ne court pas entre époux 2233
" quant à Phéritier bénéficiaire, et à la

succession vacante 2237
" de 30 ans, quand a lieu sans titre 2242
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PRESCRIPTION :—
" de l'action pour compte contre tuteur 2243
" quant au droit de réméré et à la réso-

lution faute de paiement quant au
rachat des rentes et aux déchéances 2248

des arrérages de loyers, intérêts et

prestations annuelles 2250
par dix ans quant aux biens-fonds.... 2251

auelle bonne foi requise 2253

e l'action en restitution, et de quand
elle court 2258

quant aux constructeurs et archi^

tectes 2259
pour injures corporelles, séduction,

frais de gésine 2261, 2262
pour gages des domestiques 2262
pour gages des matelots 2406
contre hôteliers, maîtres de pension... 2262
contre médecins, apothicaires et chi-

rui^iens 2260
contre avocats, procureurs, notaires,

officiers de justice "

pour remise des titres et papiers "

en matières commerciales et autres
mobilières "

contre précepteurs, instituteurs, et

louage d'ouvrage 2260, 2261
pour délits et quasi-délits 2261
quant aux meubles corporels, com-
ment vaut titre 2268

de moins de 30 ans court contre mi-
neurs et insensés 2269

PRESOMPTIONS, différentes espèces..... 1238, 1239
" do la chose jugée, sou effet 1241

PRÊT, deux espèces 1762
PRET A USA

"

«
E, sa définition 1763
préteur demeure propriétaire 1764
obligations de î'emprun -

teur 1766 à 1771

^ obligations du prêteur 1773 à 1776
PRET DE CONSOMMATION, sa définition 1777

emprunteur devient proprié-
taire 1778

«
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PRÊT A INTÉRÊT, taux de l'intérêt 1785
PRÊT A LA GROSSE, en quoi consiste.. 2594, 2595

" sur quoi peut être eflectué... 2596, 2600
" en quel cas peut être annulé 2601
" comment remprunteur est dé-

chargé par la perte 2602
" en quel cas la somme prêtée ne

peut être réclamée 2607
" en quel cas elle peut être réduite. 2609

PREUVE de l'obligation doit être faite par
celui gui en réclame l'exécution 1203

" secondaire, quand peut être reçue 1204
" des écritures privées 1222
" testimoniale n'a lieu contre une pré-

somption juris et de jure 1239
" testimoniale par un seul témoin 1230
" quelles personnes sont témoins com-

pétents 1231
" de l'aveu extrajudiciaire 1244

PRISON, décès dans une prison 69
PRIVATION des droits civils, en quels cas a

lieu 30
PRIVILÈGES, leur définition 1983

'' créances privilégiées au même rang
sont payées par concurrence 1985

** ordre à observer entre les créan-
ciers subrogés 1986 à 1988

" de la couronne 1989
" de ceux qui ont droit à la sépara-

tion de patrimoine 1990
" ordre des privil^es sur les meubles 1994
** privilèges sur les immeubles 2009 à 2014
" comment se conservent les privi-

lèges sur les immeubles 2015
** sur les bâtiments marchands. 2383, 2384
" sur la cargaison 2385
** sur le fret 2386
" relatifs aux dommages sur abor-

dage, à la contribution 2387
" pour avaries et aux frais ae sauve-

tage 2384, 2387
PRIX DE VENTE, obligation de le payer.... 1532

• " en quel cas porte intérêt....... 1534
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PRIX DE VENTE :—
u
u
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quand peut être retenu 1535
ne peut être demandé s'il y
a action en résolution 1541

" " défaut de paiemen t sur vente
de meubles 1543, 1544

PROCURATION faite à l'étranger, comment
doit être certifiée pour
fairepreuve 1220

PROFESSION RELIGIEUSE, incapacités en
résultant 34

PROHIBITION D'ALIÉNER, ses effets 968
quand équivaut à substitu-

tion 971, ^73, 974, 976
peut être limitée 975
de tester comporte substitu-

tion en faveur des héri-

tiers dU' grevé 976
PROMESSE DE MARIAGE, n'est pas un

moyen d'opposition 62
de vente, son effet 1476
avec tradition et possession

vaut vente 1478
PROPRES, distinction des propres en matière

de succession n'a lieu 599
PROPRIETAIRE, relativement aux planta-

tions et constructions faites par
des tiers sur le terrain à lui ap-
partenant 415, 417

'< droit de rétention de celui qui a
fait les impenses 419

" d'un meuble sur lequel il y a acces-

sion de travail ou autre ma-
li^rQ 429 à 442

PROPRIÉTÉ (droiTdê),*en quoi consiste.. 406
" comment expropriation peut avoir

lieu..... 407
" relativement aux améliorations faites

par un tiers 417 à 419
de l'alluvion et des accroisse'jients 420 à 424
des relais de la mer et des rivières 421
des ileis et atterrissements dos rivières

navigables 424

«

È
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PROPRIÉTÉ:—
" d'une chose formée de deux ou plu-

sieurs clioses appartenant séparé-
ment à diverses pe^'sonnes 429 à 442

des choses perdues 592 et suiv.

d'un trésor 586
PUBLICATION de bans de mariage doit être

certifiée 57
" dispense peut en être accordée et

par qui 59,184
PUBLICITE des registres de l'état civil 50

" des registres des droits réels.... 2177 à 2182
PUISSANCE maritale 174 à 184

" femme obligée d'habiter avec le

mari 1 75
autorisation de la femme pour ester

en jugement 176
autorisation de la femme par le juge,
en guel cas 178, 180

autorisation généralene vaut que pour
l'administration 181

mari mineur peut autoriser sa femme
majeure 182

autorisation n'est pas nécessaire pour
tester. 184

assistance du mari vaut comme auto-
risation 176

mari peut louer les biens delà femme
et pourquoi temps 1299, 1300

paternelle, en quoi elle consiste.. 242 à 245
PUITS, dans les villes, règlements qui les con-

cernent 532
PURGE DES HYPOTHÈQUES, moyen d'ex-

tinction.. 2081
QUALITÉ des parties dans les actes de l'état

civil 54, 58, 67
" pour contracter 985 à 987

QUASI-CONTRAT, cause des obligations 983
" résultant de la réception d'une

chose non due, dans quel cas
' ' oblige à la remise ou rembour-

sement 1047 1048
QUASI-DÉLIT produit obiigation..^^^^^^^^^^^^^

' 983

«

«

«

«
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«

u

ei



ESS uSSSSSl 3^S
î

TABLE ANALYTIQUE. 535

«

(i

«

QUITTANCE -.— Vide Paiement.
'' de paiement par anticipation,

dans quels cas doit être enre-

gistrée et à quel effet 2129
RADIATION des droits réels quand peut avoir

lieu 2148 et suiv.

RAPPORTS de communauté, quand sont

dus 1355, 1356

de succession, en quels cas ont
lieu 712, 714, 716, 717, 718

" ne sont dus qu'entre cohé-
ritiers 723

comment se font 724, 725, 726
comment s'estiment les im-

meubles dont le rapport
est dû, ainsi que les meu-
bles 733, 734

RAPT est une cause de nullité du marii^e. 148
" couvert par libre cohabitation pendant

six mois 149
RATIFICATION de titre, moyen d'éteindre les

hypothèques 2081
REALISATION (clause de), en quoi consiste... 1385

" comment est constaté l'apport 1387
RECELÉ de la femme l'oblige comme com-

mune 1348
RECHERCHE de la paternité et de la mater-

nité permise 241
RÉCLAMATION d'état est imprescriptible 235
RÉCOGNITIFS (actes), comment font preuve

de titre primordial 1213, 1214
RÉCOLTES, en quel cas leur perte donne lieu

à diminution du loyer 1650 à 1652
RÉCOMPENSES dues à la femme 1286

" dues au mari par la femme 1290
respectives des époux 1303,1304
pour dettes d'une succession échue à

l'un d'eux , 1287
pour impenses sur un propre ou libé-

ration de charges 1304
RÉCONCILIATION des époux 196, 217
RÉCONDUCTION (tacite) n'a pas lieu pour

l'emphytéose 599
** " a lieu pour bail présumé 1608

«

K
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RECONNAISSANCE de dette commerciale,
comment peut être prouvée 1235

" des enfants donne lieu à l'action

pour aliments 240
RECTIFICATION des actes de l'état civil peut

être ordonnée 75
REDUCTION des donations & concubine ou

enfants adultérins ou incestueux.. 768
RÉGI8TRATEUR, ses devoirs 2177 et suiv.

REGISTRES de l'état civil, par qui et com-
ment tenus et fournis 43, 44, 45, 50

" extraits en font foi en justice 50
" domestiques, comment font foi 1227
" des actes de profession religieuse,

quelles communautés doivent en
tenir 70

RELAIS de la mer n'appartient pas au rive-

rain 421,400
" des eaux courantes appartient au

riverain 421
RELIQUAT de compte dû par tuteur porte in-

, térêt du jour de la clôturedu compte 313
REMERE, en quoi consiste 1546

" quand ce droit peut être exercé 1548 à 1552
" quant à une partie indivise, peut être

forcé pour la totalité si l'acheteur
l'exige 1555

" acheteur peut néanmoins forcer le

réméré de la totalité 1558
" prescription 2248

REMISE de la dette, comment elle peut être

faite. 1181
" du titre original à l'un des débiteurs

solidaires profite aux autres 1183
REMPLOI de propre de communauté, com-

ment constaté 1305,1306,
RENONCIATION à la prescription 2184 à 2186

" à la communauté, délai accordé à la

femme 1342,1343,1350
" à la communauté par les héritiers de

la femme... 1349,1353
" à la communauté, la femme déchar-

gée de toute contribution aux
dettes 1382
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RENOUVELLEMENT d'enregistrement des
droits réels 2131, 2172, 217.'l

RENTES constituées sont meubles 388
" seigneuriales, comment s'en fait le

rachat 393
" leurs arrérages sont fruits civils 44î>

" (constitution de), ce que c'est 1787
RENTE viagère peut être à tître gratuit ou

onéreux, par acte entre vifs

ou testament 1901
" " sur la tête d'une personne

morte ou mourant tôt après,

ne produit pas d'effet... 1905, 1900
* " débiteur ne s'en peut libérer en

offrant le remboursement du
principal 1909

" " due au jour le jour , 1910
" " ne s'éteint pas par la mort civile

de celui sur la tête duquel
elle est constituée 1912

" " comment remboursée sur dé-
cret 1914 à 1917

^" " rachetable 339,139
RÉPARATIONS, celui qui a fait des répara-

tions à une chose, peut la retenir

jusqu'à ce qu'il soit payé 441
" d'entretien, en quoi consistent 469
" (grosses), en quoi consistent "
** quelles réparations à la charge de l'u-

sufruitier 468
RÉPARTITION pour églises, etc., à la charge

. , de l'usufruitier 471
REPETITION condictio indebiti 1047 et suiv.

" par le grevé contre le substitué 958
REPRÉSENTATION, ce que c'est 619

" dans le cas de..., comment se fait le

partage 623
" n'a lieu d'une personne vivante 624

REPRISES de la femme 1357 à 1360
RESCISION des contrats et paiements par un

débiteur insolvable 1032 à 1040
" ou révocation des donations 811 à 816
" de la vente pour vices cachés.. 1525 à 1531

^1
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538 TABLE ANALYTIQUE.

RÉSIDENCE quant à Tavis de protêt d'une
lettre de change 2328

RÉSILIATION pour fraude à l'égard des
tiers 1032 à 1042

" de bail quand peut être demandée
par le locateur 1624,1662

'* de bail quand peut être demandée
par le locataire 1641

** du bail d'ouvrage 1691
RESOLUTION de la vente peut être deman-

dée pour vices cachés 1525
'* de la vente peut être demandée pour

défaut de paiement 1586
" obligations du vendeur en exerçant

la résolution 1539
*' obligations de l'acheteur 1540
" quant aux meubles, en quel cas ne

peut avoir lieu 1543
'* en matière de donation 816
" prescription 2251

RESPONSABILITÉ pour les délits et quasi-dé-
lits commis par mineurs, aliénés,

apprentis, élèves et animaux..l054, 1055
RESTITUTION (action en), par mineur pour

lésion 1001 à 1012
" en cas d'éviction, sur vente :— Vide

Garanti» 1508 à 1521
RETENTION a lieu en matière de rapports à

succession ; 732
" en matière de substitution 966
** par un tiers qui a fait des impenses.. 417

RETRAIT d'indivision en matière de succesp
sion 710

'* de droits litigieux 1582
** successoral 710

RÉUNION des époux fait cesser la séparation
de corps 196, 217

REVENDICATIONdu vendeurnon payé. 1998 à2000
RÉVOCATION :-

" des donations à la demande des créan-
ciers 803

" " ppv survenance d'enfants 813
" des testanit,r>^'' par les testateurs 892
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RÉVOCATION :—
" d'un testament valable nonobstant la

caducité de celui qui le ré-

voque. 895
du mandat peut se &ire en tout

temps. 1756
RISQUE, matière des assumaces 2468

quels sont les risques susceptibles

d'assurance 2472 à 2477
est de l'essence du contrat d'assurance
maritime 2495, 2498, 2501, 2502

quels sont les risaues de la mer 2495
n'a

u

u

«
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«

«

«
«
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dont l'assureur n'est pas tenu... 2508 ft 2513
sur prêt à la grosse. 2594, 2597
de la chose due 1025, 1063, 1064
de la chose vendue 1472, 1491 à 1499
dont est tenu le locataire 1629 à 1631
dont est tenu l'emprunteur 1767, 1768
des choses mises en société 1846

RIVIÈRES nav^bles et flottables sont du
domaine public 400

alluvion profite au riverain à la

charee ce laisser le marchepied 420
îles et Ilots qui s'y forment appartien-
nent au souverain 424

ROUTES à la charge de l'Etat réputées partie

du domaine public 400
" choses trouvéeis sur les routes, com-

ment on en dispose 593
RUINE, bâtiment tombant en ruine, responsa-

bilité du propriétaire 1055
RUISSEAU bordant un héritage,comment pro-

priétaire peut s'en servir 503
SAISIE, immeuble sous saisie n'est susceptible

d'hypothèque 2037
" " en faveur du locateur.. 1623, 1624
** revendication, quand a lieu en faveur

du vendeur 1998,1999
SAISINE de l'héritier, comment a lieu 606, 607

" du légataire 891
" du donataire 795

SALAIRE des domestiques, comment peut être

constaté et prouvé 1669
** "se prescrit par un an.» 2262

:!i



540 TABLR ANALYTIQUE.

SALAIRE:—
" des employés non domestiques, est

prescrit par 2 ans 2261, 2262
" preuve quant aux domestiques 1669
" des matelots 1671
" du mineur peut être réclamé par lui

en justice 304
SAUVETAGE (droits de) sur les choses trou-

vées à la mer ou sur des
rivages 589

SCELLES, tutsur doit en faire la levée 292
SECONDES NOCES, donations peuvent être

faites sans restriction 764
SEING PRIVE, quand écrits sous seing privé

font preuve 1222,1227
" de quel temps écrits ont date.. 1225, 1226
" des écritures sur un billet ou «lettre

de change 1229
SÉPARATION DE BIENS :—

" ne peut être poursuivie qu'en justice

et en quels cas 1311
" peut être contestée par les créanciers

du mari , 1316
" comment peut être rétablie 1320
" effet de ce rétablissement 1321
" peut être stipulée dans le contrat de

mariage et seH effets 1422
" autorisation générale est nulle 1424
" de corps ne peut être judiciaire 186
" " où la demande en est portée

et procédure 192 à 195
" " demande est éteinte par la

réconciliation 196
" " pendant la poursuite, femme
" *' peut quitter le domicile du

mari et a droit à ses bardes
et aliments 201, 202

" " ne rompt pas le mariage 206
" " ses effets :—quant au domi-

cile de la femme 207
** " " obligation de fournir

des aliments 213
*' ** " quant à la garde des

enfants 214,215
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SÉPARATION DE BIENS :—
de dettes peut être stipulée entre con-

joints et ses effets 1396
de patrimoines en fait de succes-

sion 743, 744, 1990,2106
" en fait de donation 802, 1990, 2106
" en fait de legs 879,1990,2106

-
" en fait de société 1899,1991

SEPULTURE, en quel temps doit être faite 66
SEQUESTRE est conventionnel ou judiciaire... 1817

" judiciaire, quand a lieu 1823, 1824
** quand séquestre peut être déchar-

gé 1827
SERMENT, comprend l'affirmation solen-

nelle 17,150
" peut être déféré par le juge pour

compléter la preuve 1246
décisoire, quand et par qui peut être

déféré 1247, 1248
" à quelles choses et person-

nes s'étend 1253
judiciaire, quand peut être défé-

ré 1254, 1266
SERVICE personnel est sujet à la reconduc-

tion 1667
" droits et obligations qui en résul-

tent 1670,1671
SERVITEURS:— Vide Bail d'ouvbagb, Pres-

criptions.
" des notaires ne peuvent être té-

moins à un testament 844
leur domicile 84

leurs privilèges pour ga-
ges 1994, 2006, 2009

prescription contre leurs gages...... 2262
SERVITUDES, leur définition 499

leurs distinctions 500
qui dérivent de la situation des

lieux :

—

" écoulement des eaux.... 501
" sources 502
" eaux entre riverains 503
" bornage entre voisins... 504

(«
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SERVITUDES:—
*' " division et clôtures. 505
" « établies par la loi 506
" " chemin de halage 507
'* entre voisins 501 à 507, 510
** mur et fossé mitoyen.. 511,512,525,528
" mitoyenneté de mur, comment

s'acquiert 518
" relativement aux arbres entre

voisins 528 à 530
" quant au découvert 531
•' de vue sur le voisin:— Fide Voisi-

nage. 533 à 538
« quant à l'égoût des toits 639
" de passage, en quel cas 540
" quand s'éteignent. 644
** établies par le fait de l'homme,

^ comment 545,546
" leurs distinctions, i^rbaines et ru-

rales 546
" " contii^ues ou discon-

'* " apparentes ou non
apparentes 548

" n'ont pas lieu sans titre. 549
" ou sans un acte récognitif. 550
" par destination du père de fa-

mille, comment 551
** obligations du propriétaire du

fonds servant. 557
" comment créancier doit en user.. 558
" comme elles s'éteignent : 559
**

le mode de jouissance peut se
"

prescrire. 564
SÉVICES, quels donnent lieu à l'action en sé-

paration de corps 189,190
SHÉRIFS ne peuvent acheter droits litigieux

de la compétence de leur tribunal.... 1485
" quand sont sujets à la contrainte par

corps 2272
SIGNATURE, comment déniée en justice 1223, 1224
SOCIÉTÉ, comment une société peut être in-

diquée. 17 (n* 8)
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SOCIÉTÉ:—
" quelles en «ont les conditions essen-

tielles 1830
" obligations et droits des associés en-

t/eux 1839
" chaque associé tenu des dommages

causés par sa faute 1845
" risque des choses mises en société 1846
" répartition des profits et pertes 1848
" administration des biens, comment est

réglée 1850 à 1852
" comment associés sont responsables

des dettes 1854 à 1856
" diverses espèces de sociétés 1857
" de quoi se compose la société univer-

selle 1858 à 1861
" particulière, ce qui la constitue. 1862
" commerciale, en quoi consiste et dif-

fère des sociétés civiles 1863
" différentes espèces de sociétés commer-

ciales 1864
"en nom collectif, ce que c'est 1865
" anonyme, ce que c'est et comment

réglée 1870
" en commandite, comment peut être

formée 1871
" mode de gestion et d'administration... 1880
" droits des commanditaires 1884, 1886
" par actions, comment est formée et

conduite 1889,1890
" comment se termine. 1892, 1895, 1896
" effets de la dissolution 1897
" comment les tiers sont affectés par la

dissolution 1900
SOL, propriété du sol emporte celle du dessus

et du dessous 414
" règles qui le concernent 415 à 419

SOLIDARITÉ entre créanciers, son effet 1100
" relativement à la prescri{)tion 1102
" " à l'interruption de pres-

cription 2230
" entre débiteurs, quand et comment a

lieu 1103, 1104
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SOLIDARITÉ :—
" exclut le bénéfice de division 1107
" quant à la prescription et interrup-

tion 1110, 2231
" quand et comment cesse par la di-

vision de la dette 1115 & 1116
" ne donne pas à l'obligation le carac-

tère d'indivisibilité 1125
SOXJLTE, inégalité des lots, en partage, se

compensent par soulte 704
SOURCES, comment on peut en user 502
SOURD-MUET, comment peut faire testa-

ment 847, 850, 852
SOUS-LOCATION est un droit du locataire 1638

" n'a lieu pour bail de pro-
priété rurale 1646

SOUS-LOCATAIRE, comment tenu à l'égard

du locateur principal 1639
SUBROGATION est légale ou conventionnelle 1154

" de plein droit, en quel cas 1156
*' du légataire particulier, comment a

lieu 741
" en faveur de la caution 1950, 1951

SUBROGÉ-TUTEUR doit être nommé sur la

tutelle 267
" en quoi consistent ses fonctions... 2(.^7, 268
" est sujet aux mêmes incapacités, ex-

clusion et destitution 271
SUBSTITUTION, différentes espèces 925, 926

" du grevé et de l'appelé 927
" comment elle peut être créée 929
" quels biens peuvent en être l'objet.... 931
" qui peut en être grevé 934
" cas où la représentation a lieu 937
" où et comment doit être enregis-

trée 938, 2108
" comment le grevé possède , 944
" quand il faut curateur à la substitu-

tion 945
" comment grevé peut hypothéquer ou

aliéner les biens substitués.. 94i) à 951,954
'* comment les biens substitués peuvent

être forcément aliénés 953
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SUBSTITUTION :—
" l'appelé peut faire les actes conserva-

.

toires 956
" droits et obligation du grevé quant.

aux impenses 958
** quand la substitution est ouverte 961
" ce que le grevé doit restituer 965

SUCCESSIONS, ce que c'est 596
*' ab iiitestat et testamentaires, leur dé-

finition.. 597,864
" a&ir}i««to< sont légitimes ou irrégulières 598" de leur ouverture, où et commenta

lieu 600 à 607
" qualités requises pour succéder.... 608, 613
"' des différents ordres de succéder 614
" de la représentation 619 à 624
" collatérales, comment transmises et

partagées 631 à 634
" ' irréguliêre, conjoint survivant 636
" couronne 637
" de leur acceptation et répudiation 641
'* acceptation peut être pure et simple ou

sous bénéfice d'inventaire..... 642
" acceptation peut être expresse ou ta-

cite 645
" ce qui constitue acte d'héritier 646, 647
'* acceptation ne peut être révoquée 650
" renonciation à succession doit être ex-

presse 651
" en quel temps renonciation peut être

faite 656
" héritier qui a diverti ou recelé effets

de la succession ne peut plus re-

noncer 659
" de l'acceptation sous bénéfice d'inven-

taire 660
** héritier doit fournir cautions 663
" délais pour faire inventaire 664
" vente des biens 674 à 676
" vacantes, en quel cas 684
" curateur doit y être nommé 685" quand et comment les biens sont ven-

dus et licites. 693 à 710
35
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SUCCESSIONS:—
" comment et par qui sont payées les

dettes. 786 à 739
** séparation de j)atrimoine, quand et

comment a lieu 743 à 746
SUGGESTION ne se présume en matière de

donation entre vifs 769
" no se présume ni en matière de testai

. ment 839
SUPPLEMENT de prix (action en) par le ven-

deur.. 1504
" pour empêcher rescision de partage... 753

SUBESTâRIE (frais de), comment réglés.. 2416, 2460
" " ce que sont 2457

SURVENANCE d'enfants ne révoque pas do-
nation 812

SUSPENSION de la prescription 2232 à 2239
TACITE reconduction, quand a lieu 1609

" " sur bail tacite 160a
TAXES, à la charge de l'usufruitier. 471

" municipales, privilège pour ces
taxes 1994,2004,2009

TÉMOINS) quelles personnes sont témoins com-
pétents pour actes au-
thentiques 120&

<* " pour testaments solen-

nels 844,846
" " pour les testaments sous

la forme anglaise 861
" " devant les tribunaux 1231, 1232
" dans quels cas est admise la preuve

par témoins 1233 et suiv.

TERME, diffère de la condition, son effet.. 1089, 1090
" en quel cas censé en faveur du débi-

teur ou du créancier 1091
TERRAINS militaires font partie du domaine

Jjublic 403
érieurs sont assujettis à l'écoule-

ment naturel des eanx des ter-

rains plus élevés 501
TESTAMENTS, ce que c'est 756

" capacité pour recevoir ou donner par
testament 759, 831 à 834

\
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TESTAMENTS :
—

" capacité quant & la femme 184, 832
" " quant au mineur 833,834,837
•* " quant à l'interdit 834,837
" peuvent être faits sous trois formes

différentes 842
** forme authentique 843
" militaire 849
" olo|;raphe. formalités ref}ui8e8.. 850^ 864, 855
" suivant la forme anglaise, formalités

requises 861, 854,865
" comment peut être fait par un sourd-

muet 862
" vérification et preuve du testament

olographe et du testament suivant
la forme anglaise, comment se fait... 867

• " quand et comment se fait la preuve
d'un testament perdu ou détruit par
cas fortuit 860, 861

" interprétation des testaments 872
" comment peuvent être révoqués... 892, 894
" restriction à la liberté de tester, quand

est admise 898
" n'a pas d'effet en faveur d'une per*

soimequi prédécède 900
" exécuteurs qui peuvent être nom-

més 905 à 907
" leur enregistrement 2110 à 2112

TESTATEUR peut nommer un ou plu-
sieurs exécuteurs et qui 906 à 909

** peut pourvoir au remplacement des
exécuteurs 923

TIERS, non partie au jugement en ratification

des rostres de l'état civil, n'en est
pas affecté 78

" faisant des améliorations sur le fonds
d'autrui 417

" effets des contrats à l'égard des tiers 1028,1029
" titre gratuit par débiteur insolvable

présumé frauduleux 1034
'' titre onéreux, quand est présumé frau-

duleux 1036, 1038, 1039
" paiement par débiteur insolvable 1036
'* non affectés par la compensation 1196
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TIERS ACQUÉREUR, comment peut pres-

crire 2251 à 2257
TIERS DÉTENTEUR peut être poursuivi hypo-

thécairement 2056, 2058
" et condamné à délaisber ou à pas-

ser titre nouvel 2061
" qui n'est pas personnellement

' tenu peut opposer :

« l'exceptionde discussion 2065, 2066,2067
" l'exception de garantie 2068, 2069

,

•• l'exception de subrogation.. 2070, 2071
" l'exception résultant d'impen-

ses 2072
'" l'exception résultant de créance

préférable 2073
" poursuivi ne peut aliéner.. 2074
** ni détériorer l'immeuble..... 2054, 2055
** comment doit délaisser 2075

TITRE, quant aux facteurs et agents de com-
merce 1740 à 1748

TITRE NOUVEL de rentes et emphytéose 2249, 2061
" d'hypothèque, charge ou servi-

tude 2057, 2257
TITRE PRIMORDIAL, comment prouvé par le

titre récognitif. 1213
TITRE DE NAISSANCE établi par registre de

l'état civil 228
TOITS, égout des toits, ccmment doit être

disposé 539
TOLÉRANCE (actes de simple) ne peuvent

fonder ni possession ni pres-

cription 2196
TRADITION :—

en matière de vente, ce que c'est 1492
" ** quand doit être faite.... 1496
" " dans quel état la chose

doit être livrée et au
risque de oui elle est

jusqu'à la délivrance. 1498
" "

le vendeur doit délivrer
la contenance men-
tionnée au contrat.... 1500

TRANSACTIONS, leur définition 1918
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II

par
307,

II

TRANSACTIONS :
—

" ne peuvent être consenties
tuteur pour mineur âU7, 1019

" erreur de calcul peut être corrigée. 1926
TRANSPORT des créances, comment est parfait 1570

" " comment saisit le ces-

sionnaire 1571, 1572
garantie qui en ré-

sulte 1576, 1577
doit être enregistré 2127
des passagers par bâtiments mar-

chands, comment réglé... 2461 à 2467

, du prêt à la grosse 2612
TRESOR trouvé, à qui appartient 586
TROUBLE, dont est tenu le locateur 1616, 1617
TUTELLE est dative sur avis du conseil de

famille 249
formalités requises 250 à 253
rapport de l'avis des parents 261
comment ce rapport est homologr

'

262

est une charge personnelle ?()o

causes qui en exemptent 27. .!i278

" d'exclusion de la tutelle 282 à 285
de destitution 283, 285
de cessation, convoi de la veuve 283
émancipation 317, 318
majorité 310

<k>mpte en est dû et en quel temps 308, 309
est charge personnelle qui ne passe pas
aux héritiers..... 266

TUTEUR :—
combien il peut en être donné 264
de quelle époque son administration com-
mence 265

qui peut refuser de l'être, celui qui n*a pas
été appelé 272

qui peut refuser de l'être, l'étranger 273
" " le septuagénaire 274

celui qui est in-

firme 275
celui qui a plu-

sieurs tutelles.... 276
celui qui a cinq
enfants 277, 278

«

«

u
«

«

«
l(

«
((

u

u
«
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II

(I

II

<(

l<

II



650 TABLE AKALYTIQUa

TUTEUR :
—

" qui en eot exclu 282 à 284
" ses fonctions, p ^s pouvoirs, ses incapacités 290
" doit faire emploi des deniers 294 à 296
" ne peut emprunter, hypothéquer ou alié-

ner biens immeubles du mineur sans
autorisation, ni transiger 297, 298, 307

" formalités de la vente des immeubles du
mineur 299, 300

" porte en son nom et qualité les actions du
mineur 304

" ne peut appeler d'un jugement sans auto-
risation 306

" doit compte à la fin de sa gestion 308, 310
** ad hoc, en quel cas est nommé 269

USAGE (droit d*) est immeuble 381
" " en quoi consiste 487
" s'établit par la volonté de l'homme... 488
" usager doit jouir en bon i)ère de fa-

mille 490
" ne peut être cédé ni loué 496

USINE (ustensiles d') réputés immeubles 379
USTENSILES nécessaires à l'exploitation des

forges, papeteries et autres usines
réputés immeubles "

USUFRUIT, en quoi consiste 443
" comment s'établit 444
" comment s'éteint 470
" accordé à une corporation dure

trente ans 481
USUFRUITIER:—

" adroit à tous les fruits produits 447, 465, 467
" comment jouit des choses fongibles 452, 454
*• ses droits sur les arbres 455, 456
" peut jouir par lui-même, louer^ vendre

ou céder son ^roit d'usufruit 457
" jouit de tous les droits du propriétaire

en général 459
*' ne peut rien réclamer pour amélio-

rations 462
"' doit donner caution, à moins de dis-

pense spéciale 464
" n'est tenu qu'aux réparations d'entre-
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USUFRUITIER:—
tien, et aux grosses réparations
causées par défaut d'entretien 468

est tenu des charges ordinaires et
extraordinaires 471

universel ou à titre universel y con-
tribue 474

ne peut être obligé au remplacement
de l'animal mort sans sa faute. 477

VACANTS (biens) sans maître 584
" " d'une succession 684 à 688

VENDEUR, quelles sont ses obligations; dé-

uvranceet garantie. 1491
n'est pas tenu de délivrer avant paie-

ment 1496
en quel état doit livrer la chose......... 1498
tenu de garantir des évictions et vices

cachés 1506
son privilège sur les meubles... 1998 à 2000

" sur les immeubles. 2009, 2014
délai pour enregistrer son privi-

lège. 2100, 2102
VENTE, sa définition 1472

de choses mobilières au poids, & la me-
sure, quand parfaite 1474

a lieu, lorsque la promesse de vente est

accompi^née de tradition et possession 1478
ne peut avoir lieu entre époux 1483
quelles personnes ne peuvent se rendre
acquéreurs 1484

quelles choses peuvent être vendues 1486
d'une chose appartenant à autrui... 1487 à 1490
par licitation, en quel cas elle a lieu 1662
aux enchères ou pieir encan 1564
des vaisseaux enregistrés 1569
des créances et choses incorporelles......... 1570
comment s'opère la délivrance 1571
par décret, doit être enregistrée à la dili-

gence du shérif. 2155

Sarantie de l'existence de la créance 1576 à 1578
e droits successifs 1679

de droits litigieux.

quand droits sont réputés litigieux 1583
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VENTES FORCÉES :—
" quand elles peuvent avoir lieu.... 1585
." recours au cas d'éviction 1586
" recours en cas de nullité à raison

d'informantes 1587
" pour cause d'utilité publique 1589, 1590

VENTILATION, Quand a lieu, 2013
VEHIFICATION des testaments, comment se

fait 857 à 862
VEUVE prend son deuil sur la succession du

mari 1368
" pendant les délais pour faire inven-

taire et délibérer peut vivre avec ses

domestiques aux dépens de la suc-
cession du mari 1352

" convolant en secondes noces perd sa
tutelle 283

VICES des contrats.
" " erreur 992
" " fraude 9'93
" " violence et crainte 994 à 1000
« " lésion 1001 à 1012
"

. rédhibitcires, en matière de vente. 1522 à 1531
" de la chose prêtée 1776
" db la possession 2197,2198
" des marchandises transportées 2455
'' di} bâtiment assuré.... 2505

VIDUITE, quant à la tutelle 282, 283
VIOLENCE est cause de nullité dans les con-

trats 994 à 1000
VŒUX SOLENNELS,' incapâcïtés'qui*en ré-

sultent « 34
VOIE PUBLIQUE, chemin de halage 507

" choses trouvées sur la voie
publique 593

VOISINAGE:—
" servitudes qui en résultent... 501 à 506, 508
" " quant aux murs 510 à 52?
« " quant aux fossés 523 à 526
" « quant aux arbres 528 à 530
" " quant au découvert 531
" " quant aux haies 527 à 530
" " quantauxeaux 501à503
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VOISINAGE
quant au bornage 504
quant aux vues:
(lans un mur mitoyen 533
fenêtre d'aspect, galerie ou
balcon ; 536 à 538
quant à IVgout des toits.... 539
passage, quand exigible.... 540
quand le droit s'éteint 544

VOITURIER, sujet aux obligations de l'auber-

giste quant aux soins des choses
qui lui sont confiées.. 1672, 1802, 1803

" sa responsabilité 1674 à 1677
"

ses droits 1679,1680
VOLEUR ne peut prescrire, non plus que ses

, héritiers 2198,2268
VOLONTÉ du testateur gênée cj^uant à la modi-

fication ou révocation de son tes-

tament 893
VUE sur le voisin ne peut être pratiquée dans

un mur mitoyen 533, 537
" de quelle manière le peut être dans un

mur de séparation non mitoyen 534, 535
" quelle distance requise pour vues droites,

galeries ou balcons 536
" quelle distance pour vues de côté 537

PIN DE LA TABLE ANALYTIQUE.
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AMENDEMENTS
FAITS AU œOB CIVIL PAR LE STATUT DE QUÉBEC

48 VICT., C. 20.

W

1. L'article 1543 du code civil est amendé en y
ajoutant le paragraphe suivant :

**Dans le cas de faillite ce droit ne peut être
exercé que dans les quinze jours de la livraison."

ft. L'article 1890 du dit code est amendé en y
ajoutant les paragraphes suivants :

" Advenant une dissolution de société, ou une
demande judiciaire en dissolution, la cour ou le

juge, sur demande de l'un des associés, après avis
donné aux autres associés, a le pouvoir de nommer
un ou plusieurs liquidateurs.

Les liquidateurs ainsi nommés doivent prêter
serment de remplir bien et fidèlement les devoirs de
leur charge ;

Ils donnent immédiatement avis de leur nomi-
nation par une annonce à cet effet publiée dans la
"Gazette Officielle de Québec" et dans deux pa-
piers-nouvelles, dont l'un français et l'autre anglais,
publiés au siège social ou à l'endroit le plus rappro-
ché, et de telle autre manière que le tribunal ou le

juge peut prescrire.
Ils sont saisis de plein droit de tout l'actif de la

société pour les fins de la liquidation ; ils donnent
le cautionnement que le tribunal ou le juge prescrit,
et sont en tout soumis à la juridiction sommaire du
dit tribunal ou juge.

Ils possèdent tous les pouvoirs et sont soumis à
toutes les obligations des séquestres judiciaires, à
l'exception de la prise de possession, qui a lieu sans
ministère d'huissier.

àm



Les actes excédant administration ne peuvent
être faits par les liquidateurs qu'avec le consente-
ment de tous les associés, et à défaut de ce consen-
tement, qu'avec l'approbation du tribunal ou du
juge, après avis préalable aux membres de la so-

ciété.

La rémunération des liquidateurs est fixée par le

tribunal ou le juge.

Les procédures au sujet de la nomination des
liquidateurs et de l'accomplissement des devoirs de
leur charge sont sommaires.

Il y a exécution provisoire nonobstant l'appel,

sauf le droit du tribunal où la cause est portée de
suspendre sommairement cette exécution :

Deux juges de la cour saisie de l'appel peuvent
ausBÎ donner cet ordre de suspension après avis à la

partie adverse. "

3. L'article 2272 du ditcode est amendé en subs-

tituant les chiflfres " 47 " aux chiflfres " 57 " dans la

seconde ligne du paragraphe 5.-
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